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NOTE 
Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent 

de lettres majusciiles et de chifjres. La simple mention d'une cote dans im texte 
signifie qu'il s'agit d'1m document d,- l'Organisation. 

Les documents du Conseil de securite (cotes S/ . .. ) sont, en regle generale, 
publies dans des Supplements trimestriels aux Documents officiels d1t Conseil de 
securite. La date d'un tel document indique le supplement dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les resolutions du Conseil de securite, numerotees selon un systeme adopte 
en 1964, sont publiees, pour chaque annee, dans un recueil de Resoltttions et 
decisions d1t Conseil de seciirite. Ce nouveau systeme, applique retroactivement 
aux resolutions anterieures au 1 •r janvier 1965, est entre pleinement en vigueur 
a cette date. 



REPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SECURITE DISTRIBUES 
PENDANT LA PERIODE 1 er JANVIER-31 MARS 1969 

Les documents dont les titres sont composes en caracteres gras sont imprimes dans le present Supplement. 

Cote 

S/ 7930/ Add.109 
a 146 

S/8506/ Add.5 

S/8697 / Add.I 

S/8786/ Add.5 
a7 

S/8957 

S/8958 

S/8959 

S/8960 

S/8961 

S/8962 

S/8963 

S/8964 

S/8965 

Date 

2, 4 et 26 janvier, 
5, 8, 10, 11, 12, 
14, 17, 24, 25, 26, 
27 et 28 fevricr, 
3, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 
11, 12, 13, 14, 18, 
Z4, 26 et 29 mars 
1969 

18 mars 1969 

27 janvier 1969 

30 ianvier et 3 et 
19 rnars 1969 

3 janvier 1969 

3 janvier 1969 

3 janvier 1969 

6 janvier 1969 

8 janvier 1969 

10 janvier 1969 

10 janvicr 1969 

13 Janvier 1969 

13 janvier 1969 

a 

b 

C 

C 

d 

e 

Renseignentents supplementaires recus par le 
Secretaire general sur la situation au Moyen­
Orient 

Rapport du Secretaire general presente con­
formement a la resolution 246 (1968) adoptee 
par le Conseil de securite a sa 1397e seance, 
le 14 mars 1968 

Creation d'un comite du Conseil de securite, 
conformement aux dispositions du para­
graphe 20 de la resolution 253 (1968) du Con­
seil de securite: declaration du President du 
Conseil de securite 

Rllpport presente par le Secretaire general en 
application de la resolution 253 (1968) adop­
tce par le Conseil de securite a sa 1428• 
seance, le 29 mai 1968 

Lettre, en date du 26 decembre 1968, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
reprcsentant du Carnbodge 

Lettre, en date du 31 decembre 1968, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant du Cambodge 

Telcgramrne, en date du 31 decernbre 1968, 
adresse au President du Conseil de securite 
par le Premier Ministre de Norvege 

Obs,rvotions 
, t 

rl/frences 

Expose succinct du Secret:i.ire general sur Jes Mimeographie. 
questions dont est saisi le Conseil de securite et 
sur le point ou en est leur cxamen 

a Lettre, en date du 7 janvier 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de la 
Jordanie 

f Lettre, en date du 9 janvier 1969, adressce au 
President du Conseil de securite par le Se­
cretaire general 

Rapport du Secrctairc general au President du Mimcographic. 
Conseil de securite concernant les pouvoirs du 
reprcsentant et du representant suppleant de la 
Zarnbie au Conscil de securite 

g Lettre, en date du 8 janvier 1969, adressee par 
le Secretaire general aux gouvemements de 
tous Jes Etats l\Iembres de ]'Organisation 
des Nations Unies ou rnembres des insti­
tutions specialisees et contenant une nou­
velle dernande de contributions volon!aires 
pour le financernent de la Force des Nations 
Unies chargee du maintien de la paix a 
Chypre 

a Lettre, en date du 13 janvier 1969, adressee 
au Secretaire general par le representant 
d'lsrael 
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38 
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61 

63 

• Les lettres qui figurent dans cctte colonne correspondent a celles de !'index, p, xii et indiquent la question a laquelle chaque 
document sc refere. 
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Cote Date 

S/8966 13 janvier 1969 

S/8967 16 janvier 1969 

S/8968 16 janvler 1969 

S/8969 16 janvier 1969 

S/8970 16 janvier 1969 

S/8971 17 janvier 1969 

S/8972 20 janvier 1969 

S/8973 20 janvier 1969 

S/8974 21 janvicr 1969 

S/8975 21 janvler 1969 

S/8976 22 janvier 1969 

S/8977 23 janvier 1969 

S/8978 25 janvier 1969 

S/8979 27 janvier 1969 

S/8980 27 janvier 1969 

S/8980/ Add.I 28 janvier 1969 

S/8981 27 janvicr 1969 

S/8982 27 janvier 1969 

S/8983 28 janvier 1969 

Obstrvaeionr 
et s .. ;,1 . Titre r4ftre11ccs 

Expose succinct du Secretaire general sur les I dem. 
questions dont est saisi le Conseil de securite et 
sur le point ou en est leur examen 

f Note verbale, en date du 16 janvier 1969, 
adressce au President du Conseil de securite 
par la mission permanente de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques aupres 
de !'Organisation des Nations Unies 

f Note verbale, en date du 16 janvier 1969, adres-
see nu President du Conseil de securite par 
la mission permanente de l'Espagne aupres 
de !'Organisation des Nations Unies 

d Lettre, en date du 16 janvier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
r epresentant du Cambodge 

e Lettre, en date du 16 janvier 1969, adressec 
au President du Conseil de securite par le 
r epresentant du Cambodge 

a Lettr e, en date du 16 janvier 1969, adressee au 

C 

d 

f 

f 

a 

Secretaire general par le representant de la 
Syrie 

Expose succinct du Secretaire general sur les 
questions dont est saisi le Conseil de sccurite et 
sur le point ou en est !cur cxamen 

Note verbale, en date du 20 janvier 1969, adressee 
au Secretaire general par le representant du 
Canada 

Rapport du Secrctaire general au President du 
Conseil de securite concernant les pouvoirs du 
rcpresentant suppleant de la Colombie au Con­
seil de securite 

Lettre, en date du 21 Janvier 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le repre­
sentant du Cambodge 

Algerie, Colombie, Espagne, Hongrie, Pakistan, 
Senegal, Union des Republiques socialistes so­
vietiques et Zambie; projet de resolution 

Note presentee par le Secretaire general con-
formemcnt a l'artiele 13.1 du reglement fi. 
nanclcr, sur les incidences administratives 
et financicres de l'inclusion de l'espagnol et 
du russe parmi Jes langues de travail du 
Conseil de securite 

Lettre, en date du 25 janvier 1969, adressee au 
Presiden t du Conseil de securitc par le 
r epresentant d'Israel 

Mimeographie. 

Mimeographie. Incor­
pore quant au fond 
dans le document 
S/8786/ Add.5. 

Mimeographie. 

Adopte sans change­
ment ; voir resolu­
rion 263 (1969) du 
Conseil. 

Rapport du Secretaire general au President du Mimeographie. 
Conseil de securite concernant les pouvoirs du 
representant suppl~ant de la France au Conseil 
de securite 
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63 

64 

64 

65 

66 

67 

67 

d Lettre, en date du 24 janvier 1969, adressee au 68 
President du Conseil de securite par le 
representant du Cambodge 

d Lettre, en date du 28 janvier 1969, adressee au Idem. 
President du Conseil de securite par le repre• 
sentant du Cambodge 

E xpose succinct du Secretaire general sur Jes Mimeographie. 
questions dont est saisi le Conseil de securite 
et sur le point ou en est leur examen 

a Lettre, en date du 27 janvier 1969, adressee au 
Secretaire general par le 1'Iinistre des 
aff aires etrangeres d'lsracl 

Rapport du Secretairc general au President du Idem. 
Conseil de securite concernant les pouvoir s du 
representant des Etats-Unis d'Amerique au 
Conseil de securite 
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Cote 

S/8984 

S/8985 

S/8986 

S/8987 

S/8988 

S/8989 

S/899O 

S/8991 

S/8992 

S/8993 

S/8994 

S/8995 

S/8996 

S/8997 

S/8998 

S/8999 

S/9000 

S/9001 

S/9002 

S/9003 

S/9004 

S/9005 

Date 

28 janvier 1969 

28 janvier 1969 

29 janvier 1969 

29 janvier 1969 

30 janvier 1969 

31 janvier 1969 

3 fevrier 1969 

4 fevrier 1969 

4 fcvricr 1969 

5 fevrier 1969 

5 fevrier 1969 

6 fcvrier 1969 

6 fevrier 1969 

7 fevrier 1969 

8 fevrier 1969 

10 fevrier 1969 

10 fevrier 1969 

11 fevrier 1969 

10 fevrier 1969 

12 fevrier 1969 

12 fevrier 1969 

12 fevrier 1969 

S11jet • 

C 

d 

d 

a 

a 

Titre 

Lettre, en date du 20 janvier 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant du Chili 

Lettre, en date du 28 janvier 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le 
rcpresentant du Cambodge 

Lettre, en date du 28 janvier 1969, adressec 
au President du Conseil de securite par le 
represcntant du Cambodge 

Lettre, en date du 29 janvier 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le repre• 
sentant des Etats-Unis d'Amerique 

Lettre, en date du 30 janvier 1969, adressee 
au Secretaire general par le representant 
de Ja Jordanie 

a Lettre, en date du 31 janvier 1969, adressee 
au President dn Conseil de securite par le 
representant de l'Irak 

Observation, ., 
references 

:Mimeographie. Incor­
pore quant au fond 
dans le document 
S/8786/ Add.5. 

Expose succinct du Secretaire general sur les Mimeographie. 
questions dont est saisi le Conseil de securite 
et sur le point ou en est lcur examen 

a Telcgramme, en date du 3 fevricr 1969, adressc 
au Sccretaire general par le Ministre des 
affaires etrangeres de la Republique arabe 
unie 

d Lettre, en date du 4 fevrier 1969, adressee au 
President du ConseiJ de securite par le repre­
sentant d11 Cambodge 

h Lettre, en date du 4 fevrier 1969, adressee au 
Sccretaire general par le representant de la 
Zambie 

a Lettre, en date du 5 fevrier 1969, adressee au 

a 

C 

Secrctaire general par le representant 
d'Israel 

Lettre, en date du 5 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
reprcsentant de la Jordanie 

Note verbale, en date du 3 fevrier 1969, adressee 
au Secretaire general par le rcpresentant de la 
Tchecosloyaquie 

a Lettre, en date du 6 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
repre.sentant d'lsrael 

a Lettre, en date du 8 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant de la Jordanie 

a Lettre, en date du 8 fevrier 1969, adressee 
au Secretalre general par le representant de 
la Jordanie 

a Note du President du Conseil de securite, en 
date du 10 fevrier 1969 

a Lettre, en elate du 10 fevrier 1969, adressee 
au Secrctaire general par le representant de 
la Jordanie 

Mimeographie. Incor­
pore quant au fond 
dans le document 
S/8786/ Add.6. 

Expose succinct du Secretaire general sur les Mimeographie. 
questions dont est saisi le Conseil de securite et 

e 

sur le point ou en est leur examen 

Lettre, en date du 10 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant de Ja Tltailande 

a Lettre, en date du 12 fevrier 1969, adressee 
au President du Conscil de securite par le 
representant d'Israel 

g Lettre, en date du 10 fevrier 1969, adressee 
au Secretaire general par le r epresentant 
de la Grece 
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Cot, Dale 

S/9006 13 fevrier 1969 

S/9007 13 fevrier 1969 

S/9008 13 fevrier 1969 

S/9009 13 fevrier 1969 

S/9010 13 fevrier 1969 

S/9011 14 fevrier 1969 

S/9012 17 fevrier 1969 

S/9013 18 fevrier 1969 

S/9014 18 fevrier 1969 

S/9015 19 fevrier 1969 

S/9016 19 fevrier 1969 

S/9017 24 fevrier 1969 

S/9018 26 fevrier 1969 

S/9019 26 fevrier 1969 

S/9020 20 fevrier 1969 

S/9021 21 fevrier 1969 

S/9022 21 fevrier 1969 

S/9023 22 fevrier 1969 

S/9024 24 fevricr 1969 

S/9025 25 fevrier 1969 

S/9026 2S fevrier 1969 

S/9027 2S fevrier 1969 

Sujet• Titre 

a Lettre, en date du 12 fevrier 1969, adressee 
au Secretaire general par le representant 
de la Jordanie 

d Lettre, en date du 12 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant du Cambodge 

a Lettre, en date du 13 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de s@Curite par le 
representant de la Republique arabe unie 

a Lettre, en date du 13 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant d'lsracl 

a Lettre, en date du 13 fevrier 1969, adrcssee 
au Secretaire general par le representant de 
la Jordanie 

a Lettre, en date du 13 fevrier 1969, adressee 
au Secretaire general par le repre5entant de 
l'Irak 

Ob,ervalunu 
et 

rlf4rences 

Expose succinct du Secretaire general sur les Mimeographie. 
questions dont est saisi le Conseil de securite et 
sur le point ou en est leur examen 

c Lettre, en date du 17 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de seeurite par le 
representant du Cambodge 

e Lettre, en date du 17 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant du Cambodge 

c Note verbale, en date du 30 janvier 1969, 
adressee 8U Secretaire general par le repre­
sentant de la Guyane 

a Lettre, en date du 19 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant des Etats-Unis d'Amerique 

a Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant du Royaume-Unl de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord 

a Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant de la Finlande 

i Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee 
au Secretaire general par le President du 
Comite s11ecial charge d'etudier la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la Repu­
blique sud-africaine 

a Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant de la France 

a Lettre, en date du 21 fevrier 1969, adressee 
au Secretaire general par le representant 
d'Israel 

e Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
represent1mt de la Thailande 

a Lettre, en date du 22 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant du Liban 

Expose succinct du Secretaire general sur les Mimeographie. 
questions dont est saisi le Conseil de securite et 
sur le point ou en est leur cxamen 

a Lettre, en date du 25 fevrier 1969, adressee 
au President du C-Onseil de securitc par le 
representant de l'Italie 

c Lettre, en date du 18 fevrier 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant du 
Portugal 

c Lettre, en date du 18 fevrier 1969, adressee 
au Sccretaire general par le representant du 
Portugal 
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Cote Date 

S/9028 25 fevrier 1969 

S/9029 26 fevrier 1969 

S/9030 26 fevrier 1969 

S/9031 26 fevrier 1969 

S/9032 28 fevrier 1969 

S/9033 28 fevrier 1969 

S/9034 27 fevrier 1969 

S/9034/ Add.I }er mare 1969 

S/9035 28 fevrier 1969 

S/9035/ Add.I }er roars 1969 

S/9036 1 er mare 1969 

S/9036/ Add.I 3 mare 1969 

S/9037 3 roars 1969 

S/9038 3 mars 1969 

S/9039 4 mare 1969 

S/9040 4 mars 1969 

S/9041 4 mars 1969 

S/9042 5 mars 1969 

S/9043 5 mars 1969 

S/9044 5 mars 1969 

S/9045 5 roars 1969 

S/9046 5 roars 1969 

Sujet • Titre 

a Lettre, en date du 25 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant de la Syrie 

a Lettre, en date du 21 fevrier 1969, adressee 
au Secretaire general par le representant du 
Yemen du Sud 

a Lettre, en date du 26 fevrier 1969, adressee 
par le Secretaire general au Ministre des 
alfaires etrangeres d'lsrael 

a Lettre, en date du 26 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant d'lsrae1 

b Lettre, en date du 28 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
President du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie 

a Lettre, en date du 28 fcvrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant d'lsrael 

j Telegramme, en date du 27 fevrier 1969, adresse 
au Secretaire general par le President de la 
Republique de la Guinee equatoriale 

Telegramme, en date du 28 fevrier 1969, adresse 
au Secretaire general par le President de la 
Republique de la Guinee cquatoriale 

Lettre, en date du 28 fevricr 1969, adressee 
au Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

Lettre, en date du }er roars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

j Lettre, en date du }er roars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

j Lettre, en date du 3 roars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

j Telegramme, en date du 2 mars 1969, adresse 
au Secretaire general par le President de la 
Republique de la Guinee equatoriale 

Observatio,u 
,t 

rl/htncu 

Expose succinct du Secretaire general sur les Mimeographie. 
questions dont est saisi le Conseil de securite 
et sur le point ou en est leur examen 

a Lettre, en date du 4 mars 1969, adressee au 

j 

a 

a 

d 

d 

d 

Secretaire general par le representant de 
la Jordanie 

Lettre, en date du 4 mars 1969, adressee au 
Secretaire general· par le representant de 
l'Espagne 

Lettre, en date du 4 mare 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le repre­
sentant de la Syrie 

Lettre, en date du 4 mars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de la 
Syrie 

Lettre, en date du 26 fevrier 1969, adressee 
au President du Conseil de securite par le 
representant du Cambodge 

Lettre, en date du 5 roars -1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le 
representant du Cambodge 

Lettre, en date du 5 mare 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le re­
presentant du Cambodge 

Telcgrammes, en date du 5 mars 1969, adresses 
au Secretaire general par le President de la 
Republique de la Guinee equatoriale 
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Cote 

S/9047 

S/9048 

S/9049 

S/9050 

S/9051 

S/9052 

S/9053 

S/9053/ Add.I 

S/9053/ Add.2 
a 6 

S/9054 

S/9055 

S/9056 

S/9057 

S/9058 

S/9059 

S/9060 

S/9061 

S/9062 

S/9063 

S/9064 

S/9065 

S/9066 

Date 

6 mars 1969 

6 mars 1969 

6 mars 1969 

7 mars 1969 

7 mars 1969 

7 mars 1969 

7 mars 1969 

7 mars 1969 

13, 24, 26, 28 et 31 
mars 1969 

7 mars 1969 

7 mars 1969 

8 mars 1969 

8 mars 1969 

8 mars 1969 

9 mars 1969 

9 mars 1969 

9 mars 1969 

10 mars 1969 

10 mars 1969 

10 mars 1969 

10 mars 1969 

10 mars 1969 

S11jet • 

a 

C 

j 

j 

Telegramme, en date du 5 mars 1969, adresse 
au Secretaire general par le President de la 
Republique de la Guinee equatoriale 

Lettre, en date du 5 rnars 1969, adressee au 
Secretaire general par le Ministre des 
affaires etrangeres d'Israel 

Lettre, en date du 6 mars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

Lettre, en date du 5 rnars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant des 
Etats-Unis d'Amerique 

Rapport du Secretaire general au President du 
Conseil de securite concernant Jes pouvoirs du 
representant et des representants suppleants de 
la Zambie au Conseil de securite 

Note verbale, en date du 6 mars 1969, adressee 
au Secretaire general par la mission perma• 
ncntc de la. Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine aupres de l'Organisation des Nations 
Unies 

Rapport du Secretaire general concernant la 
Guinee equatoriale 

Telegramrne, en date du 7 mars 1969, adresse 
par le Secretaire general au President de la 
Republique de la Guinee equatoriale 

Rapport du Secretaire general concernant la 
Guinee equatoriale 

Lettre, en date du 7 rnars 1969, adressee au 
Secretaire general par le President du Con­
sell de securite 

j Lettre, en date du 7 mars 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le Secre­
taire general 

j Lettre, en date du 8 mars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

a Lettre, en date du 8 rnars 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le repre­
sentant d'lsrael 

j Lettre, en date du 8 rnars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

a Lettre, en date du 9 mars 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le repre­
sentant d'lsrae1 

a Lettre, en date du 9 rnars 19~9, adressee au 
President du Conseil de securite par le repre­
sentant de la Republique arabe unie 

a Lettre, en date du 9 mars 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le repre­
sentant de la Republique arabe unie 

a Lettre, en date du 9 mars 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le repre­
sentant d'lsrael 

Observations 
d 

rlferences 

Mimeographie. 

Mimeographie. lncor­
pore quant au fond 
dans le document 
S/8786/ Add.7. 

Expose succinct du Secretaire general sur les Mimeographie. 
questions dont est saisi le Conseil de securite 
et sur le point ou en est !cur examen 

a Lettre, en date du 10 rnars 1969, adressee par 
le Secretaire general au Mlnistre des allaires 
etrangeres d'lsrael 

a Lettre, en date du 10 mars 1969, adressee 

j 

au Secretaire general par le representant 
d'lsrae1 

Lettre, en date du 10 mars 1969, adressee au 
Secretaire general par le President du Con­
seil de securite 
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Cole Datt 

S/9067 10 roars 1969 

S/9068 11 mars 1969 a 

S/9069 11 mars 1969 C 

S/9070 11 roars 1969 a 

S/9071 11 mars 1969 a 

S/9072 11 mars 1969 a 

S/9073 11 mars 1969 a 

S/9074 12 mars 1969 d 

S/9075 12 mars 1969 a 

S/9076 13 mars 1969 a 

S/9077 13 mars 1969 a 

S/9078 13 mars 1969 a 

S/9079 13 mars 1969 g 

S/9080 13 mars 1969 a 

S/9081 14 mars 1969 g 

S/9082 14 mars 1969 

S/9083 16 mars 1969 a 

S/9084 17 mars 1969 

S/9085 17 mars 1969 a 

S/9086 17 mars 1969 g 

S/9087 17 mars 1969 d 

S/9088 17 mars 1969 d 

Titre 

Lettre, en date du 10 mars 1969, adressee par 
le Secretaire general au President du Con­
seil de seeurite 

Lettre, en date du 11 mars 1969, adressee au 
President du Conseil de securite par le reprc­
sentant de l'Irak 

Note verbal, , en date du 11 mars 1969, adressee 
:iu Secreuire gener:il p:ir I:>. m iooion pcrma­
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Renseignements supplementaires re~us par le Secretaire general sur la situation au Moyen-Orient 

DOCUMENT S/7930/A.DD.109 

[Texte original en anglais] 
[2 janvier 1969] 

Le rapport ci-apres, relatif au cessez-le-feu clans le 
secteur du canal de Suez, a ete re<;u du chef d'etat-major 
par interim de l'ONUST, le 2 janvier 1969: 

"1. Incident clans la zone du canal. Le centre de 
controle d'Ismailia a signale que des observateurs 
militaires de l'ONU qui se trouvaient au poste 
d'observation Foxtrot (point de coordonnees 7430-
8674) ont observe, aujourd'hui 2 janvier a 10 h 25 
TU, que plusieurs rafales de fusils mitrailleurs avaient 
ete tirees par des forces de la Republique arabe unie 
d'une distance d'environ 50 metres au nord du poste 
d'observation, en direction d'une patrouille militaire 
israelienne qui se trouvait sur la rive est du canal, en 
face du paste d'observation Foxtrot. La fusillade a 
cesse a 10 h 52 TU. 

"2. A 11 h 52 TU, l'officier de liaison adjoint des 
forces israeliennes de defense a signale clans un 
message qu'a 12 h 25 heure locale ( 10 h 25 TU), des 
forces de la Republique arabe unie avaient ouvert le 
feu sur une patrouille israelienne qui se trouvait en 
face du poste d'observation Foxtrot." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.110 

[Texte original en anglais] 
[4 janvier 1969] 

1. Le rapport ci-apres touchant la situation clans le 
secteur israelo-libanais a ete re<;u du Chef d'etat-major 
par interim de l'ONUST, le 3 janvier 1969: 

"I. Le President de la Commission mixte d'armis­
tice israelo-libanaise a re<;u de la delegation libanaise, 
a 6 h 25 TU le 3 janvier, le message suivant: 
"Pendant la nuit du 2 au 3 janvier 1969, des obus 
de mortier et d'artillerie ont ete tires, par deux fois, 
du territoire israelien sur les villages d' Arab Loueizeh 
(point approximatif 2077-2977), Maissate (point 
approximatif 2082-2963), Sarada Ouel Amra (point 
approximatif 2060-2806) et Jisr Abou Zeble (point 
approximatif 2089-3001), causant des dommages qui 
n'ont pas encore ete verifies. Debut et fin du premier 
tir: de 21 h 5, heure locale (19 h 5 TU) a 21 h 25, 
heure locale (19 h 25 TU). Debut et fin du deuxieme 
tir: de 22 heures, heure locale (20 heures TU) a 

1 Pour les documents S/7930 et Add.l a 17, voir Dowments 
officiels dii Conseil de sewrite, vingt-deuxicme annee, Supple­
ment d'avril, mai et j11ia 1967; pour les documents S/7930/ 
Add.18 a 41, ibid., Supple111e11t de j1iillet, aout et septe1nbre 
1967 · pour les documents S/7930/ Add.42 a 61, ibid., Supple­
ment d'octobre, novembre et decembre 1967; pour les documents 
S/7930/ Add.62 a 66, ibid., vingt-troisieme annie, Supplement 
de ja11vier, fevrier et mars 1968; pour les documents S/7930/ 
Add.67 a 72, ibid., Supplemmt d'avril, 111ai et j11iii 1968; pour 
les documents S/7930/ Add.73 a 92, ibid., Supplemmt de juillet, 
ao-ut et septembre 1968; pour les documents S/7930/Add.93 a 
108, ibid., Supplement d'octobre, novembre et dicembre 1968. 
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?3 h }q, heure locale (21 h 30 TU). Demande enquete 
1mmed1ate. Rendez-vous: Caserne de Marjayoun a 
10 heures, heure locale (8 heures TU)". 

"2. Deux observateurs militaires de l'ONU ont 
quitte la Commission mixte d'armistice israelo-liba­
naise et Naqoura respectivement a 6 h 55 TU pour 
se rencontrer a Marjayoun afin de mener l'enquete." 

2. Le resume de l'enquete mentionnee ci-dessus, qui 
a ete re<;u du Chef d'etat-major par interim de 
l'ONUST, le 4 janvier, figure ci-apres: 

"1. Mesures prises par Jes observateurs militaires 
de l'ONU pendant l'enquete. 

"a) L'enquete a ete conduite par deux observa­
teurs militaires de l'ONU venant de Ja Commission 
mixte d'armistice israelo-libanaise. 

"b) L'enquete a commence a 9 h 55 TU le 
3 janvier et a ete suspendue a 13 heures TU le 
meme jour. 

"c) Les observateurs militaires de l'ONU ont 
ainsi determine les points de coordonnees approxi­
matifs des incidents: 
"1) Point 2075-2978 (environs d'Arab Loueizeh); 
"2) Point 2070-2964 (Ouest de Maissate); 
"3) Environs du point 2062-2975; 
"4) Point 2095-2998 (Est de Jisr Abou Zeble); 
"5) Point 2115-2986 (Sud-Ouest de Majidieh). 

"2. Declarations des temoins. Trois temoins ont 
ete interroges. 

"a) Le premier temoin, un commandant local 
adjoint, a declare que, a partir de 19 h 30 TU, le 
2 janvier, et pendant 45 minutes, des explosions ont 
ete en ten dues et vues clans la direction d' Arab 
Loueizeh. Le tir semblait provenir des environs de 
Abbasiye (croisement de routes au point 2099-2977). 
II estime a 80 le nombre des explosions a cet endroit. 
II a egalement declare qu'a partir de 20 h 15 TU et 
pendant 30 minutes, 17 obus de mortier sont tombes 
a l'est de Jisr Abou Zeble, sectionnant une Iigne 
telephonique militaire et une ligne civile. Le tir 
provenait • des environs de Abbasi ye. Quelques mi­
nutes apres le dernier tir de mortier, deux explosions 
ont ete entendues et vues clans la direction de El 
Majidieh (point approximatif 2117-2987). Le temoin 
a indique qu'il n'avait rien remarque d'anormal avant 
la premiere explosion d' Arab Loueizeh et que Jes 
troupes placees sous son commandement n'avaient pas 
riposte. 

"b) Le deuxieme temoin, le commandant du 
detachement d'Amra, a indique qu'a 13 h 50 TU, le 
2 janvier, une explosion a ete entendue mais n'a pas 
ete vue, en provenance d'une position israelienne a 
4 km environ au sud-ouest d'Amra. De ce meme 
point, plusieurs explosions dues a des coups de mine 
clans une carriere ont ete entendues de jour comme 
de nuit. Le temoin a indique qu'a partir du 19 h 30 



TU, le 2 janvier, et pendant 45 minutes, 70 a 80 
explosions ont ete entendues et vues a proximite 
d' Arab . Loueizeh et que pendant ce meme laps de 
temps, t1 a entendu et vu 7 a 8 explosions au point 
2070-2964 environ. A 20 h 30 TU, le 2 janvier, une 
fusee eclairante est tombee pres d'Amra. A 20 h 32 
TU, le 2 janvier, deux explosions ont ete cntendues et 
vues a proximite d'Amra et une explosion a ete en­
tendue et vue a 150 metres au nord-est d' A1nra. Le 
temoin a indique que les tirs provenaient d' Abbasiye 
et de la cote 291 (point approximatif 2048-2945). 

"c) Le troisieme temoin, commandant de la zone 
meridionale, a indique que Jes troupes libanaises sur 
la ligne de demarcation de !'armistice israelo-libanais 
n'avaient pas signale de tir ·avant le premier tir israe­
lien . . I1 a donne l'ordre de riposter par 12 tirs de 
mortter, au maximum, contre l'une des positions 
israeliennes et quelque 10 tirs de mortier ont ete diri• 
ges vers la cote 291 a 20 h 30 TU, le 2 janvier. 11 a 
declare qu'il n'y avait pas eu de blesse a la suite du 
tir israelien. 

"3. Expose de ce qu'ont vu les observateurs mili­
taires de l'ONU. Plus de 50 impacts d'obus de mor­
tier de 81 mm ont ete observes au point approximatif 
2075-2978; cinq impacts ont ete observes au point 
approximatif 2067-2963; un impact, au point appro­
ximatif 2060-2976; 17 impacts d'obus de mortier de 
81 mm et deux cables telephoniques sectionnes ont ete 
observes au point approximatif 2095-2998; deux im­
pacts d'obus de mortier de 81 mm ont ete observes au 
point approximatif 2115-2986. II n'a pas ete trouve 
d'indice de tir d'artillerie, ni de blesses. 

"4. Des photographies ont ete prises et un croquis 
a ete fai t." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.111 

[Te.i·te original en anglais] 
[26 janvier 1969] 

Le rapport ci-apres, qui concerne un incident survenu 
dans le secteur du canal de Suez le 25 janvier 1969, a 
ete communique par le general Odd Bull, chef d'etat­
major de l'ONUST: 

"A 9 h 35 TU, le poste d'observation Mike (point 
de coordonnees 7657-8037) a signale que deux vedet­
tes avaient penetre dans la zone entre les bouees le­
geres n° 1 et 3, a environ 8 km au sud du poste d'ob­
servation. A 10 heures TU, une vedette s'est portee 
a l'ouest de la bouee legere n° 3. Les deux vedettes ont 
ensuite fait rapidement mouvement vers l'est et, a 
10 h 10 TU, elles se sont arretees a un relevement de 
155 degres, a environ 6 km du poste d'observation 
Mike. Les observateurs militaires de l'ONU parmi 
lesquels ii y a un officier de marine, ont identifie les 
vedettes comme etant de petites canonnieres. 

"A 10 h 13 TU, l'officier de liaison principal de la 
Republique arabe unie a signale au centre de controle 
d'Ismailia que deux vedettes israeliennes faisaient 
mouvement vers l'ouest, mais n'a pu indiquer exacte­
ment leur position. 

"A 10 h 20 TU, le poste d'observation Mike a indi­
que que la position des vedettes n'avait subi aucun 
changement depuis son precedent rapport. A 10 h 23 
TU, le poste d'observation Mike a observe un petit 
appareil d'observation de !'aviation israelienne qui sur­
volait en direction sud-nord la rive orientale, a moyen­
ne altitude. 

"A 10 h 27 TU, un tir a eclate et environ cinq 
rafales d'armes antiaeriennes ont ete tirees par les 
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forces de la Republique arabe unie a partir de l'ile 
Verte, en direction des deux vedettes. II n'a pas ete 
riposte ace tir. Le tir a pris fin a 10 h 29 TU. L'offi­
cier de liaison principal de la Republique arabe unie 
a ete averti a 10 h 29 TU et il a indique qu'il allait 
intervenir pour faire cesser le tir. A 10 h 30 TU, les 
deux vedettes ont commence a faire rapidement mou­
vement vers le sud-est. 

"A 10 h 32 TU, un tir d'artillerie effectue par les 
forces de la Republique arabe unie a partir de la rive 
occidentale a ete observe a un relevement d'environ 
265 degres. Le tir etait dirige sur les vedettes, comme 
ii a ete indique precedemment. La cadence du tir etait 
d'une salve par minute. I1 n'a pas ete riposte au tir. 
A 10 h 37 TU, ii a ete signale a l'officier de liaison 
principal de la Republique arabe unie que l'artillerie 
de la Republique arabe unie etait en train de tirer. 

"A 10 h 39 TU, le poste d'observation Mike a si­
gnale une rafale de mitrailleuse observee par les forces 
de la Republique arabe unie depuis le quai, a environ 
300 m du poste d'observation Mike, mais n'a pu con­
firmer !'execution d'un tir a travers le canal. A 10 h 
45 TU, le poste d'observation Mike a indique que tous 
les tirs avaient cesse. Le centre de controle de Kan­
tara a ete averti a 10 h 52 TU, et l'officier de liaison 
principal de la Republique arabe unie a 10 h SS TU. 
Le poste d'observation Mike a indique qu'au moment 
du declenchement des tirs, les deux vedettes se trou­
vaient approximativement au point de coordonnees 
7680-7990. 

"Le poste d'observation Blue (point de coordonnees 
7677-8055) a confirme des explosions intermittentes 
en direction sud-ouest entre 10 h 27 TU et 10 h 45 
TU. A 10 h 36 TU, le poste d'observation Blue a en­
tendu une rafale de mitrailleuse, a environ 800 m au 
sud-ouest du poste d'observation, mais n'a pu confir­
mer !'execution d'un tir a travers le canal. Les obser­
vateurs militaires de l'ONU au poste Blue n'ont pas 
pu observer le mouvement des vedettes. Lorsqu'il a 
ete contacte par le centre de controle de Kantara, le 
representant principal isi-aelien n'a pu fournir aucun 
renseignement sur !'incident et n'a pu formuler aucune 
observation a ce sujet." 

DOCUMENT S/7930/ADD.112 

[Texte original en anglais] 
[5 fevrier 1969] 

1. Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu 
clans le secteur du canal de Suez, a ete communique par 
le general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, 
le S fevrier 1969, a 18 h 16 TU: 

"1. Le 5 fevrier, a 12 h 22 TU et a 12 h 23 TU, 
les observateurs militaires de l'ONU au poste d'obser­
vation Blue (point de coordonnee 7677-8055) ont en­
tendu deux coups de fusil. L'origine et l'objectif en 
sont inconnus. Immediatement apres les observateurs 
ont vu qu'un groupe de soldats israeliens transpor­
taient une personne, en s'eloignant de leur poste de 
travail. Cet emplacement est situe a moins de 1 km 
du poste d'observation, en direction du sud-ouest. 

"2. Le commandant local des forces israeliennes a 
informe les observateurs du poste d'observation Blue 
qu'un soldat israelien avait ete grievement blesse. 
Cette declaration a ete confirmee par le representant 
principal israelien. L'officier de liaison principal de la 
Republique arabe unie en a ete informe et a declare 



qu'il ne disposait d'aucun renseignement au sujet d'un 
coup de feu quelconque clans cette zone. 

3. A 13 h 36 TU les observateurs au poste d'ob­
servation Blue ont entendu deux coups de fusil sepa­
res tires par les forces de la Republique arabe unie a 
partir de la rive occidentale en direction de la rive 
orientale du canal, a environ 800 m au nord-ouest du 
poste d'observation. L'officier de liaison principal de 
la Republique arabe unie en a ete informe et a declare 
qu'il ne disposait d'aucun renseignement concernant 
un tir dans cette zone." 
2. Un second message a ete rei;u par le general Bull 

a 20 h 42 TU le meme jour. Il y est dit : 
"l. A 14 h 43 TU, les observateurs militaires de 

l'ONU au poste d'observation Pink (point de coor­
donnee 7661-8281) ont entendu un coup de fusil isole 
tire a quelque 300 m au nord du poste d'observation. 
L'origine et l'objectif du tir ne sont pas confirmes. Le 
commandant local des forces israeliennes a informe 
les observateurs au poste d'observation Pink que le 
tir avait ete effectue par les forces de la Republique 
arabe unie a partir de la rive occidentale du canal. 
L'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie et le representant principal d'Israel ne dispo­
saient d'aucun renseignement au sujet de ce tir. 

"2. A 14 h 56 TU, l'officier de liaison principal de 
la Republique arabe unie a transmis Jes renseigne­
ments suivants au sujet des deux coups de fusil tires 
au-dessus du canal a 13 h 36 TU (voir ci-dessus): 

"A 15 h 30 heure locale (13 h 30 TU) 15 soldats 
israeliens et deux filles se trouvaient sur le bane de 
sable et observaient la rive de la Republique arabe 
unie. Ils sont descendus depuis le bane de sable jus­
qu'au bord du canal, puis sont remontes sur le bane 
de sable. C'est alors que l'un d'eux a tire un coup 
de feu de cet emplacement, en direction du poste 
d'observation de la Republique arabe unie et d'un 
soldat de la Republique arabe unie. Le soldat n'a 
pas ete touche. Lorsque le coup de feu a ete tire, le 
groupe israelien se trouvait au sud de !'hotel Gaba­
sat, face au chantier de reparations navales a 1 km 
au nord-est du poste d'observation Mike (point de 
coordonnee 7657-8037). Deux tanks israeliens sont 
remontes par la suite clans cette zone. Le coup de 
feu isole a traverse le canal." 

"L'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie n'a pas transmis ce renseignement en tant que 
plainte. Les postes d'observation Mike et Lima (point 
de coordonnee 7662-8173) sur la rive occidentale du 
canal ont indique RAS (rien a signaler) de 12 h 22 TU 
a 16 heures TU. 

"3. Les renseignements communiques par l'officier 
de liaison principal de la Republique arabe unie au 
paragraphe 2 ci-dessus indiquent comme point de de­
part du tir un point situe au sud du poste d'observa­
tion Blue et qui, en consequence, a notre avis, est sans 
rapport avec le communique du poste d'observation 
Blue de 13 h 36 TU, selon lequel un coup de feu avait 
ete entendu au nord du poste d'observation Blue." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.113 

[Texte original en anglais] 
[8 fevrier 1969] 

1. Le general Odd Bull, chef d'etat-major de 
l'ONUST, a communique le 7 fevrier 1969, a 19 heures, 
le rapport ci-apres, qui concerne la situation dans le sec­
teur israelo-syrien du cessez-le-feu : 
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"l. Le poste d'observation November (point de 
coordonnees 23159-25635) a signale que le 7 fevrier, a 
8 h 40 TU, un appareil leger de !'aviation israelienne 
venant du sud-ouest a franchi la ligne des localites 
avancees defendues d'Israel au point de coordonnees 
2305-2554. A 8 h 52 TU, le poste d'observation Vic­
tor (point de coordonnees 23280-26680) a signale 
qu'un appareil leger de }'aviation israelienne avait 
franchi la ligne des localites avaneees defendues d'Is­
rael, ce qui a ete confirme par le poste d'observation 
Three (point de coordonnees 23080-26775) . A 9 h 1 
TU, des observateurs militaires de l'ONU se trouvant 
au poste d'observation One (point de coordonnees 
22485-29600) ont signale que quatre explosions de 
projectiles antiaeriens se sont produites en !'air au 
point 2252-2959 et que l'on a entendu la detonation 
de quatre rafales prolongees de mitrailleuse lourde. 
Origine et objectif du tir non determines. Au moment 
du tir, un appareil leger de !'aviation israelienne a ete 
observe a 3 000 metres environ au sud du poste d'ob­
servation." 
2. Le general Odd Bull a communique le rapport ci­

apres le 8 fevrier 1969, a 9 h 2: 
"1. Le 7 fevrier, a 15 h 30 TU, l'officier de liaison 

adjoint des forces israeliennes de defense a declare 
qu'un vehicule israelien avait heurte une mine au sud 
du village de Rafid, dans le secteur israelo-syrien, et 
qu'un soldat des forces israeliennes avait ete tue et un 
autre blesse. 

"2. Des observateurs militaires de l'ONU se trou­
vant au poste d'observation Four (point de coordon­
nees 23265-25955) ont signale qu'a 8 h 12 TU un ve­
hicule semi-chenille israelien, ainsi que d'autres vehi­
cules, avaient ete vus se dirigeant vers le sud le long 
de la route de patrouille situee a l'est du poste d'ob­
servation Four. A 9 heures TU, une forte explosion a 
ete entendue et observee au point de coordonnees 
2316-2571 et le vehicule semi-chenille israelien a ete 
gravement endommage. Des observateurs militaires de 
l'ONU se trouvant au poste d'observation November 
(point de coordonnees 23159-25635) ont confirme ce 
rapport. Par la suite, une activite considerable a ete 
observee du cote des forces israeliennes a la fois au 
·nord et au sud du lieu de !'explosion. A 9 h 25 TU, 
. une vingtaine de soldats israeliens ainsi qu'un vehi­
cule semi-chenille etaient deployes clans cette zone a 
!'est de la route de patrouille. Les observateurs mili­
taires de l'ONU se trouvant au poste d'observation 
Four ont ete informes par le commandant local qu'un 
soldat israelien avait ete tue par !'explosion. A 13 h SO 
TU, le poste d'observation Four a signale que la situa­
tion dans cette zone etait redevenue normale." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.114 

[Texte original e,i anglais] 
[ 10 fevrier 1969] 

Le general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, 
a adresse le 10 fevrier 1969 le rapport ci-apres concer­
nant le cessez-le-feu dans le secteur du canal de Suez: 

"L'officier de liaison adjoint des forces israeliennes 
de defense a communique le 9 fevrier les renseigne­
ments suivants: "Vers 17 heures, heure locale, (15 
heure TU), les forces de la Republique arabe unie ont 
tire vers la rive opposee du canal dans la zone de 
Kantara". Le poste d'observation Violet (point 7409-
9052), situe dans la partie sud de Kantara, a entendu, 
a 15 h SO TU, un tir de mitrailleuse legere consistant 
en trois rafales tirees vers la rive opposee du canal 



par les forces de la Republique arabe unie. Du poste 
d'observation on pouvait entendre a 100 m au sud, sur 
la rive orientale du canal, le sifflement des balles et le 
choc des projectiles. L'officier principal de liaison de 
la Republique arabe unie n'avait aucune information 
a ce sujet." 

DOClJMENT S/7930/ A.DD.115 

[Texte original en anglais] 
[ 11 fevrier 1969] 

l. Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu 
dans le secteur du Canal de Suez, a ete communique par 
le general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, 
dans l'apres-midi du 10 fevrier 1969: 

"1. Le 10 fevrier, a 14 h 53 TU et 14 h 55 TU, 
le paste d'observation Red (point de coordonnees 
7675-8125) a observe plusieurs coups de fusil separes 
tires par les forces de la Republique arabe unie depuis 
la rive occidentale du canal, vers la rive orientale, en 
un point situe a 300 metres environ au nord du poste 
d'observ,ition. 

"2. A 16 h 10 TU, l'officier de liaison adjoint des 
forces israeliennes de defense a envoye un message 
indiquant qu'aujourd'hui 10 fevrier, a 16 h 45, heure 
locale, soit 14 h 45 TU, trois coups de feu avaient ete 
tires par Jes forces de la Republique arabe unie vers 
la rive opposee du canal, dans le secteur des postes 
Red et Gold. 

"3. Le centre de controle d'Ismailia a contacte 
l'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie, qui a communique Jes renseignements ci-apres : 
"Le commandant local du secteur du paste d'observa­
tion Red a indique qu'a 15 h 45, heure locale, soit 
13 h 45 TU, des soldats israeliens avaient tire cinq 
coups de feu separes clans le secteur du poste d'obser­
vation Red, depuis la rive orientale vers la rive occi­
dentale du canal. Cette information est transrnise a 
titre de renseignement et ne constitue pas une plainte." 
2. Un nouveau rapport, qui concerne le cessez-le-feu 

clans le secteur du canal de Suez, a ete communique par 
le general Bull dans la matinee du 11 fevrier. Le texte 
de ce rapport est le suivant: 

"1. Le 11 fevrier, le poste d 'observation Red a ob­
serve des coups de feu tires a travers le canal par les 
forces de la Republique arabe unie, a savoir: 

"a) A 400 metres au nord du poste d'observation, 
cleux coups de fusil a 8 h 58 TU, Ull coup de fusil a 
9 h 02 TU, un coup de fusil a 9 h 30 TU, une rafale 
de fusil-mitraiJleur a 10 h 28 TU, des coups de feu 
separes a 10 h 33 TU, 10 h 34 TU, 10 h 36 TU et 
10 h 38 TU, des coups de feu separes a 10 h 49 TU 
et 10 h 51 TU, deux coups de feu a 10 h 52 TU, un 
coup de feu a 10 h 53 TU, cinq coups de feu a 10 h SS 
TU, une rafale de fusil-mitrailleur a 10 h 56 TU, 
quatre coups de feu et une longue rafale de fusil-mi­
trailleur entre 11 heures TU et 11 h 2 TU. A 12 heu­
res TU, le poste d 'observation Red indique rien a si­
gnaler. Des soldats israeliens travaillent dans cette 
zone. 

"b) A SOO metres au sud du poste d'observation, 
six coups de fusil a 10 h 12 TU, deux coups de fusil 
a 10 h 37 TU, deux coups de fusil a 11 h 17 TU. Des 
soldats israeliens travaillent clans cette zone. 

"c) A 200 metres au sud du poste d'observation, 
un coup de feu a 11 h 9 TU. 
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"2. A 8 h 59 TU, 9h J TU et 9 h 30 TU, le poste 
d'observation Gold (point de coordonnees 7672-8145) 
a entendu des coups de fusil provenant de la rive occi­
dentale du canal. Plus tard, le poste d'observation 
Gold a entendu des coups de feu intcrmittents sur la 
rive occidentale du canal mais n'a pu confirmer !'exe­
cution de tirs a travers le canal. Le poste d'observa­
tion Lima (point de coordonnees 7662-8173) a con­
firme l'execution de tirs intermittents au sud du poste 
d'observation, entre 10 h 28 TU et 10 h 55 TU, mais 
n'a pu confirmer l'origine de ces tirs. 

"3. A 9 h 25, 9 h 50, 10 h 25, 10 h 30, 10 h 33 et 
11 h 10 TU, l'officier de liaison adjoint des forces is­
raeliennes de defense a indique que les forces de la 
Republique arabe unie avaient ouvert le feu ce jour a 
travers le canal; ces tirs sont les suivants: a environ 
7 h 20 TU, trois coups de feu clans la zone des postes 
cl'observation Red et Gold, a environ 9 h 15 TU trois 
coups de feu dans la zone du paste d'observation Red, 
a environ 9 h 40 TU un coup de feu isole dans la 
zone du poste d'observation Red, a environ 10 h 15 
TU six coups de feu a 500 metres au sud du poste 
d'observation Red, a environ 10 h 25 TU deux courtes 
rafales a 200 metres au nord du poste d'observation 
Red, a environ 10 h 30 TU trois coups de feu a 400 
metres au nord du poste d'observation Red, a environ 
10 h 33 TU quatre coups de feu a 400 metres au 
nord du poste d'observation Red, a environ 10 h 10 
TU un coup de feu isole dans le secteur du poste d'ob­
scrvation Pink ( point de coordonnees 7661-8281), a 
environ 10 h SO TU quatre coups de feu entre le poste 
d'observation Red et le poste d'observation Gold, a 
environ 11 heures TU, coups de feu et une rafale au 
nord du poste d'observation Red. A 11 h 45 TU, l'offi­
cier de liaison adjoint des forces israeliennes de de­
fense a indique que depuis 11 h 20 TU, lcs forces de 
la Republique arabe unie se trouvant dans le secteur 
des postes d'observation Red et Gold tiraient sans 
interruption contre tout mouvement sur la rive orien­
tale du canal et que la situation etait tres grave. 

"4. Les trois premiers rapports envoyes par le 
poste d'observation Red ont ete transmis a l'officier 
de liaison principal de la Republique arabe unie qui 
n'a fait aucun commentaire a leur sujet. A 9 h 37 
TU, l'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a declare: "Le commandant local du sec­
teur du paste d'observation Red a fait savoir qu'a 
7 h 45 TU une rafale de fusil-mitrailleur ( environ 15 
coups) avait ete tiree de la rive orientale vers la rive 
occidentale du canal entre le km 151 et le km 152. 
Aucun blesse n'est a signaler. Cette informa!ion est 
transmise a titre de renseignement et ne constttue pas 
une plainte." Lorsqu'il lui a ete demande s'il avait des 
observations a faire au sujet des incidents signales 
ulterieurement, l'officier de liaison principal de la Re­
publique arabe unie a repondu: "A 10 h 20 TU, Jes 
forces israeliennes ont tire quatre coups de feu au 
km 151. Aucun coup de feu n'a ete tire de la rive occi­
dentale. Cette information est transmise a titre de ren­
seignement, et ne constitue pas une plainte". 

"5. L'officier commandant le centre de controle 
d'Ismailia a prie l'officier de liaison principal de la 
Republique arabe unie de conseiller au commandant 
local du secteur qui fait face aux postes d'observation 
Red, Gold (point de coordonnees 7672-~145) et Blue 
(point de coordonnees,7677-805_5) d~ fa_1re preuv1:; de 
moderation etant donne que plus1eurs incidents ava1ent 
eu lieu recemment. Lorsqu'il a ete invite a conseiller 
la moderation aux commandants locaux, l'officier de 



liaison principal de la Republique arabe unie a declare 
que si la situation etait tendue dans ce secteur, c'etait 
par suite des activites des forces israeliennes sur la 
rive orientale." 

3. Un troisieme rapport, corn;u comme suit, a ete 
communique par le general Bull dans l'apres-midi du 
11 fevrier: 

"l. Le poste d'observation Gold a signale a 13 h 42 
TU que trois coups de fusil avaient ete tires par les 
forces de la Republique arabe unie se trouvant de 
l'autre cote du canal, face au poste d'observation. Les 
observateurs militaires de l'ONU ont vu un soldat 
israelien, qui avait pris position au nord du poste d'ob­
servation, et qui etait peut-etre blesse et recevait des 
soins. Le representant principal israelien n'avait aucun 
renseignement a ce sujet. 

"2. A 13 h 43 TU, les observateurs militaires de 
l'ONU au poste d'observation Red ont entendu un 
coup de feu a environ 300 m au nord du poste d'obser­
vation, mais ils n'ont pu en confirmer l'origine ni de­
terminer s'il venait de l'autre cote du canal. Le com­
mancfant local israelien a fait savoir qu'u11 soldat israe­
lien avait ete legerement blesse. 

"3. A 14 h 25 TU, l'officier de liaison adjoint des 
forces israeliennes de defense a signale que vers 13 h 
50 TU, Ies forces de la Republique arabe unie avaient 
tire un coup de fusil de la rive opposee du canal, a 
400 m au nord du poste d'observation Red. Un soldat 
israelien avait ete blesse. 

"4. A 15 heures TU, le paste d'observation Red a 
signale que des forces de la Republique arabe unie 
avaient tire un coup de fusil a partir de la rive oppo­
see du canal, a 300 m au sud du poste d'observation. 

"5. A 13 h 04 TU, l'officier de liaison principal de 
la Republique arabe unie a signale que, selon le com­
mandant local du secteur qui fait face aux pastes d'ob­
servation Gold et Red, aucun coup de feu n'avait ete 
tire d'ouest en est entre 10 h 20 TU et 13 heures TU. 

"6. A 14 h 15 TU, l'officier de liaison principal de 
la Republique arabe unie a communique ce qui suit : 
"Le Commandant local du secteur du poste d'obser­
vation Gold a declare que des soldats israeliens avaient 
tire avec des mitrailleuses lourdes (calibre: 1/2 pou­
ce) a proximite du navire coule dans le canal, pres 
du lieu dit "El Shot", entre 13 heures TU et 13 h 40 
TU sans interruption, de la rive orientale vers la rive 
occidentale du canal. Aucun soldat de la Republique 
arabe unie n'a ete blesse. Cette information est trans­
mise a titre de renseignement et ne constitue pas une 
plainte." Le lieu dit "El Shot" est situe entre Jes pos­
tes d 'observation Red et Gold, selon l'officier de liaison 
principal de la Republique arabe unie. 

''7. Les observateurs militaires de l'ONU aux 
pastes Red et Gold n'ont pu confirmer aucun tir d'est 
en ouest jusqu'a 15 heures TU, le 11 fevrier." 

4. Un quatrieme rapport, conc;u comrne suit, a ete 
communique par le general Bull vers la fin de l'apres­
midi du 11 fevrier: 

"1. A 16 h 20 TU, le 11 fevrier, l'officier de liaison 
adjoint des forces israeliennes de defense a envoye un 
message indiquant qu'a 17 heures, heure locale, soit 
15 heures TU, ce meme jour, les forces de la Repu­
blique arabe unie avaient tire encore un coup de feu 
depuis la rive opposee du canal, dans le secteur des 
pastes d'observation Red et Gold. 

"2. A 15 heures TU, le poste d'observation Red a 
signale qu'tm coup de feu avait ete tire par les forces 
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de la Republique arabe unie se trouvant sur la ·rive 
occidentale en direction de la rive orientale, a 300 m 
au sud du poste d'observation. Au merne moment, 
l'equipe de travail israelienne se trouvait a 400 m au 
sud du poste d'observation." 
5. Le general Bull a egalement signale que Jes obser­

vateurs militaires de l'ONU se trouvant au poste d'ob­
servation Violet (point de coordonnees 7409-9052) le 7 
fevrier et au poste d'observation Red le 10 fevrier avaient 
entendu Jes forces de la Republique arabe unie tirer des 
coups de feu mais sans pouvoir confirmer si ces tirs 
etaient diriges d'une rive a l'autre du canal. 

6. En communiquant Jes incidents survenus recem­
ment dans le secteur du canal de Suez, le general Bull 
a exprime son inquietude devant !'evolution de la situa­
tion, qu'il considere comme "grave". 

DOCUMENT S/7930/ADD.116 

[ T eJ;te original en anglais] 
[12 fevrier 1969] 

En cc: qui conceme les coups de feu dans le secteur du 
canal de Suez et dont il a ete rendu compte clans le docu­
ment S/7930/ Add.I 15, en date du 11 fevrier 1969, le 
general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, a 
fait parvenir un autre rapport clans la matinee du 12 
fevrier 1969. Le texte de ce rapport est le suivant: 

"I. Rapports suivants re~us des pastes d'observa­
tion Red (point 7675-8125), Gold (point 7672-8145) 
et Lima (point 7662-8173) le 11 fevrier entre 17 h 35 
et 24 heures TU. Coups de feu de provenance incon­
nue. Entre 17 h 35 et 17 h 36 TU, Jes postes d'obser­
vation Red et Gold ont entendu des coups de feu isoles. 
A 17 h 45 TU, le poste d'observation Gold a entendu 
une rafale de mitrailleuse au sud du poste. A 18 h 37 
TU, le paste d'observation Gold a entendu un coup de 
feu isole. A 19 h 1 TU, le paste d'observation Red a 
entendu un coup de feu isole au nord du poste. Entre 
19 h 40 et 19 h 47 TU, les postes d'observation Red et 
Gold ont entendu six coups de feu. A 20 h 14 TU, le 
poste d'observation Lima a entendu un coup de feu au 
sud du poste. A 20 h 22 TU, le paste d'observation 
Lima a entendu une rafale de fusil-mitrailleur. 

"2. Le poste d'observation Silver (point 7452-
8583) a entendu une rafale de fusil-mitrailleur a 1 km 
environ au sud-ouest du poste a 17 h 35 TU. Prove­
.nance du tir inconnue. 

"3. L'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a communique les renseignements 
suivants au sujet de coups de feu que Jes forces de la 
Republique arabe unie auraient tires par-dessus le 
canal dans la zone du poste d'observation Red et du 
poste d'observation Gold: vers 17 h 35 TU un coup 
de feu, vers 17 h 40 TU un coup de feu, vers 18 h 30 
TU deux coups de feu, vers 18 h 50 TU un coup de 
feu, vers 19 h 5 TU un coup de feu, vers 19 h 20 TU 
un coup de feu, vers 19 h 45 TU sept coups de feu, 
vcr:; 19 h SO TU une rafale de fusil-mitrailleur, ver& 
20 heures TU quatre coups de feu. L'officier de liaison 
adjoinJ d~s forces israelienne~ de d~fens~ ~ e~a_lement 
signale cmq coup de feu qttt aura1ent ete tires par­
dessus le canal dans la zone du poste d'observation 
Silver vers 17 h 4S TU. 

"4. Les renseignements suivants, qui ne consti­
tuent pas une plainte, ont ete re<;us a 18 h _30 TU de 
l'officier de liaison principal de la Repubhque arabe 
unie: "A 17 h 30 TU, le commandant local du secteur 
qui fait face a la zone des pastes d'observation Red et 



Gold signale une rafale de mitrailleuse (trois coups) 
et une autre rafale de mitrailleuse ( cinq coups) en 
provenance de la zone situee entre les postes d'obser­
vation Red et Gold (a proximite du navire coule, pres 
de El Shot), rafales tirees d'est en ouest par-dessus 
le canal. Aucun blesse." 

"5. Les postes d'observation Lima, Red et Gold 
ont annonce RAS (rien a signaler) a 17 h 30 TU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.117 

[Texte original en anglair] 
[12 fevrier 1969] 

1. Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu 
dans le secteur du canal de Suez, a ete communique par 
le general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, 
clans l'apres-midi du 12 fevrier 1969: 

"1. Les tirs ci-apres, provenant des forces de la 
Republique arabe unie qui se trouvent sur la rive occi­
dentale du canal, ont ete signales le 12 fevrier: le 
poste d'observation Gold (point de coordonnees 7672-
8145) a signale a 6 h 41 TU un coup de feu isole a 
300 m au nord-ouest du poste; a 9 h 14 TU, deux 
coups de feu isoles a environ SOO m du sud-ouest du 
poste; a 9 h 29 TU, deux coups de feu isoles a envi­
ron 700 m au sud-ouest du poste; a 9 h 46 TU, un 
coup de feu isole a environ 300 m au nord-ouest du 
poste. Le poste d'observation Red (point de coordon­
nees 7675-8125) a signale a 10 h 1 TU une longue 
rafale de fusil-mitrailleur a 400 m au nord du poste. 
Ceci a ete confirme par le poste d'observation Gold. 
Le poste d'observation Gold a signale a 10 h 2 TU nn 
coup de feu isole a environ 700 m au sud-ouest du 
poste, et a 10 h 7 TU, deux coups de feu isoles a en­
viron 700 m au sud-ouest du poste. Le paste d'obser­
vation Red a signale a 10 h 15 TU un coup de feu 
isole a environ 400 m au nord-ouest du poste; a 10 h 
36 TU, un coup de fusil isole a environ 700 m au sud­
ouest du paste, et a 12 h 17 TU, un coup de fusil isole 
a 300 m au sud-ouest du paste. 

"2. Les rapports suivants ant ete rec;us. Taus d'ori­
gine inconnue. A 3 h 51 TU, le poste d'observation 
Gold a entendu trois coups de feu isoles a environ 
300 m au nord-ouest du poste. Au meme moment, le 
poste d'observation Lima (point de coordonnee 76f:2-
8175) a entendu quatre coups de feu a I km au sud 
du poste. A 8 h 35 TU, le poste d'observation Gold a 
entendu un coup de feu isole a environ 300 m au nord­
ouest du poste. A 9 h 28 TU, le poste d'observation 
Red a entendu un coup de feu isole a environ 300 m 
au sud-ouest du paste. A 9 h 33 TU, le poste d'obser­
vation Gold a entendu un coup de feu isole a environ 
700 m au sud-ouest du poste. 

"3. Entre 9 h S TU et 9 h 7 TU, le poste d'obser­
vation Silver (point de coordonnees 7452-8583) a en­
tendu ce qui semblait etre des coups de feu a environ 
3 km a l'ouest du paste. A 11 h 5 TU, le poste d'ob­
servation Silver a entendu plusieurs explosions a en­
viron 5 km a l'ouest du paste. Les explosions ont 
cesse a 11 h 14 TU. A 11 h 6 TU, le poste d'obser­
vation Foxtrot (point de coordonnees 7430-8674) a 
entendu plusieurs fortes explosions assez loin au sud­
ouest du poste. 

"4. A 6 h 15 TU, 8 h 30 TU, 8 h 55 TU, 10 h 35 
TU et 15 heures TU, l'officier de liaison adjoint des 
forces israeliennes de defense a fait savoir que les 
forces de la Republique arabe unie avaient ce jour 
meme t ire a partir de la rive opposee du canal dans 
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le secteur des postes d'observation Red et Gold, com­
me suit: un coup de feu vers 3 h 55 TU, un coup de 
feu vers 4 heures TU, trois coups de feu vers 6 h 45 
TU, un coup de feu vers 6 h 50 TU, un coup de feu 
vers 7 heures TU, huit coups de feu isoles vers 8 h JO 
TU, deux coups de feu vers 9 h 25 TU, deux coups 
de feu vers 9 h SO TU, une rafale de fusil-mitrailleur 
vers 10 h 5 TU, quatre coups de feu vers 10 h 20 TU, 
deux coups de feu vers 10 h 29 TU un coup de feu 
vers 12 h 20 TU et deux coups de feu vers 14 h 40 
TU. 

"5. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a envoye le message ci-apres a 9 h 36 TU: 
"A 8 h 30 TU, le commandant local signale que trois 
coups de fusil ant ete tires de la rive orientate vers la 
rive occidentale du canal au sud du poste d'observa­
tion Gold, au km 151. Aucun blesse. II n'y avait au­
cune activite dans ce secteur jusqu'alors. Cette infor­
mation est transmise a titre de renseignement et ne 
constitue pas une plainte." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.118 
[Texte original en anglais] 

[ 14 fevrier 1969} 
1. Le rapport ci-apres concernant le cessez-le-feu 

clans le secteur Israel-Syrie a ete rec;u du general Odd 
Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, clans l'apres-midi 
du 12 fevrier 1969: 

"l. A 8 h 57 TU, les observateurs militaires des 
Nations Unies au paste d'observation Yoke (point 
22710-29140) ont signale que Jes positions syriennes 
au voisinage du paste avaient declenche des tirs de 
mitrailleuses et d'armes antiaeriennes sur un avion de 
reconnaissance israelien volant a 1 500 m d'altitude 
environ au-dessus de la zone situee entre les localites 
avancees defendues. Le paste d'observation X-Ray 
(point 23043-28910) a confirme Jes tirs signales par 
le poste d'observation Yoke. 

"2. A 8 h 59 TU, les observateurs militaires de 
l'ONU au poste d'observation One (point 22485-
29600) ont signale qu'ils avaient observe un appareil 
israelien Piper Cub qui franchissait la ligne des loca­
lites avancees defendues israeliennes au point 2247: 
2959 et avait tourne vers le nord-ouest et retraverse 
la ligne des localites avancees defendues d'lsrael, a!-1 
point 2238-2998, a 9 h 01 TU. Des que l'appare1l 
israelien eut franchi la Iigne des Iocalites avancees 
defendues israeliennes, Jes positions israeliennes et 
syriennes dans le secteur du poste d'observation o~t 
commence presque simultanement a tirer. Les posi­
tions israeliennes situees a 2 km environ au sud-est 
du paste d'observation et la position situee au voisi­
nage du paste d'observation ant tire plusieurs rafales 
de mitrailleuses sur des objectifs non identifies. Les 
positions syriennes situees a 2 500 m environ a l'est­
sud-est du poste d'observa~ion, a, 1 500 m env!ron 
au nord du poste d'observatton et a 2 200 m environ 
au nord du paste d'observation ant tire une dizaine de 
coups d'armes antiaeriennes. et de nombz:euses r~falf;s 
de mitrailleuses sur l'appareil de reconnaissance 1sr~e­
lien. Les tirs syriens ont cesse a 9 h 3 TU et les tirs 
israeliens a 9 h 4 TU. 

"3. A 9 h 34 TU, les observateurs militaires de 
l'ONU au paste d'observation Six (point 22995-
28468) ont vu deux avians a reaction non identifies 
qui volaient du nord vers le sud, parallelement aux 
localites avancees defendues syriennes et a l'est de 
ces localites. A la meme heure, les observateurs mili­
taires au poste d'observation Five (point 22851-



27760) ont signale deux appareils du type Mirage 
qui se dirigeaient de l'ouest du poste d'observation 
vers !'est, puis ont tourne vers le sud et ont franchi 
la ligne des Iocalites avancees defendues israeliennes 
au point 230-276. Une forte explosion s'est produite 
alors a 1 SOO ma l'ouest du poste d'observation et les 
observateurs ont vu tomber a terre des objets non 
identifies qui fumaient. A 9 h 56 TU, les observateurs 
militaires au poste d'observation Winter (point 23205-
27924) ont signale deux appareils a reaction non 
identifies qui volaient du nord vers le sud a 1 000 m 
environ a !'est du poste d'observation. Ces appareils 
ont ete suivis de deux autres appareils a reaction non 
identifies qui ont franchi Jes lignes des localites avan­
cees defendues israeliennes et syriennes en volant en 
direction du sud-sud-est. A ce moment, les observa­
teurs ont entendu une forte explosion au sud-sud-ouest 
du poste d'observation. A 9 h 36 TU, Jes observateurs 
militaires au poste d'observation Two (point 23055-
27355) ont signale un appareil non identifie, a !'est 
du poste, qui volait du nord vers le sud. Cet 
appareil a ete suivi de deux autres appareils non 
identifies, qui venaient du secteur situe a !'est du poste 
d'observation Five (point 22851-27760), franchissant 
la ligne des localites avancees defendues syriennes et 
volant en direction du sud-sud-est. A 9 h 36 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU au poste d'observa­
tion Four (point 23265-25955) ont signale que quatre 
appareils Mirage israeliens avaient franchi la ligne des 
localites avancees defendues syriennes en direction 
du sud-est. Ces appareils ont tourne au-dessus d'une 
zone situee a 10 Ian environ a l'est-sud-est du poste 
d'observation et une huitaine de coups d'armes anti­
aeriennes ont ete entendus clans cette direction. A 
9 h 59 TU, quatre appareils a reaction ont ete vus 
volant vers le sud, a 5 km environ a !'est des localites 
avancees defendues syriennes. Quelques instants apres 
la disparition de ces appareils, les observateurs mili­
taires de l'ONU au poste d'observation Uniform 
(point 23660-26210) ont observe et entendu un tir de 
roquettes air-air au-dessus du territoire syrien. A 
10 h 00 TU, une forte explosion aerienne a ete enten­
due au voisinage du point 242-252 et peu apres Jes 
observateurs ont vu deux appareils non identifies qui 
volaient en direction du sud-ouest, a 6 km du poste 
d'observation Uniform, et franchissaient Jes lignes des 
localites avancees defendues syriennes et israeliennes. 
Un appareil Mig 21 a ete observe tournant au-dessus 
de la zone de !'explosion et a disparu a 10 h 05 TU en 
direction de l'est. A 10 h 01 TU, le poste d'observa­
tion Sierra (point 23171-25360) a signale deux appa­
reils Mirage qui volaient de l'est vers l'ouest au-dessus 
du poste d'observation. Des appareils ont ete egale­
ment observes au voisinage de Teles Samene (zone du 
point 243-252) OU deux explosions ont ete observees 
et entendues. La hauteur a laquelle volaient Jes appa­
reils variait entre 500 et 1 500 m. 

"4: L'officier de liaison adjoint des forces de de­
fense israeliennes a declare: "Ce matin, 12 fevrier, 
deux appareils a reaction syriens ont franchi la ligne 
des localites avancees defendues israeliennes en direc­
tion de I'ouest, au voisinage de Massaade (zone du 
point 2220-2930) et ont ete interceptes par des appa­
reils israeliens. Au cours de l'engagement, l'un des 
appareils syriens a ete touche; le pilote a ete vu sau­
tant en parachute a l'est des localites avancees defen­
dues syriennes." 

"5. Le representant principal de la Republique 
arabe syrienne a declare: "Le 12 fevrier 1969, vers 
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12 h 00, heure locale, deux appareils Mig 21 syriens 
effectuaient une patrouille ordinaire entre Jes postes 
d'observation X-Ray et Winter, a !'est des localites 
avancees defendues syriennes, lorsqu'ils ont ete atta­
ques par un certain nombre d'appareils israeliens de 
type Mirage. Les appareils israeliens ont franchi Jes 
lignes des localites avancees defendues israeliennes et 
syriennes clans une zone situee approximativement 
au-dessus du point 2310-2760. Les appareils israeliens 
ont ouvert un tir de mitrailleuses et de roquettes 
air-air sur Jes appareils syriens au-dessus du terri­
toire syrien. Au cours de cette attaque par surprise, un 
appareil syrien a ete abattu a proximite du point 
2430-2520, en territoire syrien. Je demande que le 
President de la Commission mixte d'armistice israelo­
syrienne fasse une enquete sur cet incident." 

"6. Le President de la Commission mixte d'armis­
tice israelo-syrienne entreprendra son enquete clans la 
matinee du 13 fevrier." 

2. Le resume de l'enquete mentionnee ci-dessus a ete 
re<;u du general Bull clans la matinee du 14 fevrier et est 
ainsi con<;U : 

"l. A 16 h 30 TU, le 12 fevrier, le representant 
principal de la Republique arabe syrienne a demande 
qu'il soit procede a une enquete pour etablir le lieu 
OU un appareil syrien avait, parait-il, ete abattu plus 
tot clans la journee. 

"2. L'enquete a ete effectuee par deux observateurs 
militaires de l'ONU: 

"a) L'enquete, commencee au lieu de !'incident a 
12 h 50 TU, le 13 fevrier, a pris fin au lieu de !'inci­
dent a 14 h 10 TU, le meme jour. 

"b) Le lieu de !'incident est le point 2484-2535. 
"C) Resume des depositions. Trois temoins, tous 

trois soldats syriens, ont ete interroges et ont declare 
qu'un appareil syrien avait ete abattu a 4 km environ 
au sud-ouest du village de Naoua situe clans le carre 
247-255 de la carte. 

. "d) Preuves materielles observees par les observa­
teurs militaires de I'ONU. Un appareil identifie 
comme etant un Mig 21 a ete vu sur le lieu de !'inci­
dent. II y avait un grand trou clans le cote gauche de 
l'appareil, juste avant le plan de derive et le poste de 
pilotage et le nez de l'appareil etaient detaches. Au­
cun indice n'indiquait la cause des dommages. 

"3. Des photographies ont ete prises et un croquis 
a ete fait du lieu de !'incident.'' 

DOCUMENT S/7930/ ADD.119 

[Texte original en anglais] 
[14 fevrier 1969] 

1. Le 13 fevrier 1969, le general Odd Bull, chef 
d'etat-major de I'ONUST, a signale que les autorites 
israeliennes avaient fait savoir a l'officier commandant 
le centre de controle de Kantara, clans le secteur du canal 
de Suez, que des mines avaient ete decouvertes en cer­
taines zones situees du cote est du canal et que lesdites 
autorites avaient demande que des observateurs mili­
taires de l'ONU soient envoyes clans ces zones pour y 
constater la presence de mines. Le general Bull a signale 
que trois enquetes etaient actuellement effectuees par le 
centre de controle de Kantara. Les comptes rendus de 
ces enquetes, qui ont ete communiques par le general 
Bull clans la matinee du 14 fevrier, sont reproduits ci­
apres. 



2. Le premier compte rendu d'enquete se lit comme 
suit: 

"1. A 7 h 45 TU, l'officier de liaison adjoint des 
forces israeliennes de defense a indique que deux mines 
avaient ete decouvertes ce matin sur la route entre 
Kantara et le poste d'observation Green (point de 
coordonnees 7394-9401) et a demande que des obser­
vateurs militaires de l'ONU soient envoyes dans le 
secteur pour y constater la presence de mines. 

"2. L'enquete a ete menee par deux officiers char­
ges des operations au centre de controle de Kantara: 

"a) L'enquete a commence sur le lieu de !'incident 
le 13 fevrier a 12 h 20 TU et s'est achevee le meme 
jour a 12 h 30. 

"b) Lieu de !'incident: approximativement au point 
de coordonnees 7405-9210, sur la route parallele au 
canal a une distance d'approximativement 30 m a !'est 
de cc dernier, en face de l'indicateur kilometrique 30. 

"C) Declaration du representant principal d'Israel : 
Jes mines avaient ete decouvertes par des soldats israe­
liens clans la matinee du 13 fevrier, a 6 h 30 TU. 

"d) Indices materiels releves par Jes observateurs 
militaires de l'ONU: 
" i) Quatre mines antichar au plastic, sur une route 

en terre. 
"ii) N ombreuses traces de pas entre le lieu de !'inci­

dent et le canal, dans les deux sens. 
"3. Des photographies ont ete prises et un croquis 

a ete etabli." 
3. Le deuxieme compte rendu d'enquete se lit comme 

suit: 
"1. Le 13 fevrier, a 10 h 12 TU, un porte-parole 

du representant principal d'lsrael a fait savoir a l'offi­
cier commandant le centre de controle de Kantara que 
des mines avaient ete decouvertes sur la route princi­
pale, a 8 km environ a !'est de Kantara, et a demande 
que des observateurs militaires de l'ONU soient 
envoyes clans le secteur pour y constater la presence 
de mines. 

"2. L'enquete a ete menee par deux officiers char­
ges des operations au centre de controle de Kantara : 

"a) L'enquete a commence sur les lieux de !'inci­
dent, le 13 fevrier, a 10 h 59 TU et s'est achevee le 
meme jour a 11 h 45 TU. 

"b) Lieu de !'incident: approximativement au 
point de coordonnees 7455-9102, a 8 kilometres a 
!'est de Kantara, sur la grande route de Gaza. 

i, C) Declaration du po rte-parole du representant 
principal d'lsrael: la presence des mines avait ete de­
couverte apres qu'un camion civil eut saute sur une 
mine sur le bas-cote gauche de la route, le 12 fevrier, 
a 20 heures TU. 

"d) Indices materiels releves par les observateurs 
militaires de l'ONU: 

" i) Deux bandes de metal, que d'autres bandes 
transversales maintenaient ecartees. Les obser­
vateurs militaires de l'ONU ont reconnu qu'il 
s'agissait d'un allumeur electrique par contact. 

" ii) Une mine antipersonnel qui se trouvait a proxi-

"iii) 

mite de l'allumeur electrique, mais n'y etait pas 
reliee. 
Un trou en forme d'entonnoir · sur le bas-cote 
sud de la grande route, a environ 75 cm de la 
chaussee. L'entonnoir avait pres de 25 cm de 
profondeur et de SO cm de diametre. 
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"iv) Sept mines-bouton (antipersonnel) posees sur 
le sable ont ete montrees aux observateurs mili­
taires de l'ONU, a environ 500 m au nord de 
l'entonnoir. Les mines-bouton faisaient a peu 
pres 5 cm de diametre et etaient equipees d'allu­
meurs du type pression. 

"v) A environ 5 metres des mines-bouton, les obser­
vateurs militaires de l'ONU ont vu un caisson 
de bois d'environ 40 cm de long sur 20 cm de 
large, qui contenait trois mines-bouton. 

"3. Des photographies ont ete prises et un croquis 
a ete etabli." . 

4. Le troisieme compte rendu d'enquete est ainsi 
conc;u: 

"1. A 10 h 12 TU, le porte-parole du representant 
principal d'Israel a informe l'officier commandant le 
centre de controle de Kantara que des mines avaient 
ete decouvertes sur le Chemin de patrouille a 20 km 
au sud du poste d'observation Pink (point de coor­
donnees 7661-8281), et a demande que des observa­
teurs militaires de l'ONU soient envoyes clans ce sec­
teur pour constater la presence de mines. 

"2. Une enquete a ete menee par deux observateurs 
militaires de l'ONU venus du centre de controle de 
Kantara: 

"a) L'enquete a commence sur les lieux de !'inci­
dent a 14 heures TU, le 13 fevrier, et s'est terminee 
au meme endroit le meme jour, a 15 h 15 TU. 

"b) Lieu de l'incident: a peu pres au point de 
coordonnees 7664-8238, sur un chemin de patrouille 
en terre, parallele au canal et a 15 metres a l' est de 
celui-ci. 

"c) Resume des declarations: 
" i) Le premier temoin etait un lieutenant des forces 

israeliennes qui a declare etre commandant du 
char qui conduisait till convoi de vehicules a 
chenille le long de la piste dans la direction 
nord-sud. La piste est utilisee tous les jours et 
le dernier passage avait ett lieu le 12 fevrier au 
crepuscule. A 5 heures TU, le 13 fevrier, ce char 
israelien a saute sur une mine. 11 n'y a eu aucun 
blesse. 

" ii) Le deuxieme temoin etait un soldat des forces 
israeliennes qui a declare etre le conducteur du 
char et a confirme la declaration du premier 
temoin. 

"d) Indices materiels releves par Ies observateurs 
militaires de l'O NU : 
" i) Un char, legerement endommage par une explo­

sion recente. 
"ii) Un trou en forme d'entonnoir d'environ 80 cm 

de diametre et 40 cm de profondeur. 
"iii) Trois mines antivehicules posees sur la piste 

de la patrouille, dont l'une a ete trouvee par Jes 
observateurs militaires pendant l'enquete. 

"iv) Des traces de pas entre le canal et le lieu de 
!'incident, dans les deux sens. 

"3. Des photographies ont ete prises et un croquis 
a ete etabli." 

DOCUMENT S/7930/ADD.120 

( Texte original en anglais] 
(17 fevrier 1969] 

Le rapport ci-apres, qui concer_n<; le cessez~le-~eu clans 
le secteur du canal de Suez, a ete commumque par le 



general Odd Bull, Chef d'etat-major de l'ONUST le 
16 fevrier 1969: ' 

"l. Le 16 fevrier, a 7 heures TU l'officier de 
liaison adjoint des forces israeliennes 'de defense a 
transmis les renseignements suivants : "A 0 h 30 TU 
le 16 fevrier, Jes forces de la Republique arabe tmie se 
trouvant sur la rive occidentale du canal ont tire, pen­
dant une trentaine de minutes, a !'aide d'armes auto­
matiques en direction de la rive opposee, clans le sec­
te;1r des postes d'observation Red (point de coordon­
nees 7675-8125) et Gold (point de coordonnees 7672-
8145) ." 

"2. Le poste d'observation Red a observe plusieurs 
rafales de fusil-mitrailleur et de mitrailleuse tirant a 
balles tra<;antes, dirigees par les forces de la Republi­
que arabe unie depuis la rive occidentale vers la rive 
orientale du canal, entre Oh 28 et Oh 49 TU a environ 
400 metres au nord du poste. A 1 h 1 TU,' Jes obser­
vateurs militaires de l'ONU au poste d'observation 
Red ont entendu deux coups de feu isoles au nord 
du poste. Le poste d'observation Gold a signale 
plus1eurs rafales de mitrailleuse, tirees par Jes forces 
de la Republique arabe unie en direction de la rive 
opposee du canal, entre Oh 30 et Oh 52 TU, juste a 
l'ouest du poste. Le poste d'observation Lima (point 
de coordonnees 7662-8173) a observe des tirs inin­
terrompus de mitrailleuse declenches par Jes forces de 
la Republique arabe unie de l'autre cote du canal 
entre O h 35 et 0 h 48 TU. Les tirs provenaient de 
points situes a 200 metres au sud et a 200 metres au 
nord du poste. Plusieurs rafales de mitrailleuse ont ete 
entendues entre Oh 53 et 1 heure TU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.121 

[Texte original en anglais] 
[24 fevrier 1969] 

Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu dans 
le secteur Israel-Liban, a ete ret;u du general Odd Bull, 
chef d'etat-major de l'ONUST, le 22 fevrier 1969: 

"l. Le 21 fevrier a 16 h 35 TU, le President de la 
Commission mixte d'armistice israelo-libanaise (IL­
MAC) a re<;u de la delegation libanaise Jes messages 
suivants: 

"a) "Le 21 fevrier a 10 h 15 TU, deux avions a 
reaction de type Mirage qui venaient de Maskaf Aam 
( approximativement au point de coordonnees 2015-
2948) ont survole pendant cinq minutes et a une alti­
tude d'environ 1 500 pieds Jes villages d'El Khiam 
(approximativement au point de coordonnees 2075-
3035), Marjayoun (approximativement au point de 
coordonnees 205-306), Arnoun (approximativement 
au point de coordonnees 1995-3040), Chakra (appro­
ximativement au point de coordonnees 1940-2888) et 
sont repartis vers Israel dans la direction de Jbeil 
Echir (approximativement au point de coordonnees 
188-267). Cette information constitue une plainte." 

"b) "Le 21 fevrier a 12 h 12 TU, deux avions a 
reaction du type Mirage ont penetre clans l'espace 
aerien libanais et ont survole les villages de Ghanbou­
rieh (approximativement au point de coordonnees 
1905-2975), Aitaroun (approximativement au point 
de coordonnees 1944-2802), Maroun Er Ras (appro­
ximativement au point de coordonnees 1918-2786) 
pendant quatre minutes avant de disparaitre au-des­
sus du territoire israelien. Cette information consti­
tue une plainte." 

"2. Le 21 fevrier a 10 h 18 TU et 12 h 8 TU, un 
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observateur militaire de l'ONU de la Commission 
mixte d'armistice israelo-libanaise a observe au point 
de co~rdonnees 2000-3032 deux avions de type Mira­
ge qm volaient au sud de Marjayoun a environ 1 000 
metres d'altitude." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.122 
[Texte original en anglais] 

[24 fevrier 1969] 
1. Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu 

dans le secteur du canal de Suez, a ete communique par 
le general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST 
le 23 fevrier 1969: ' 

"I. A 13 h 49 et a 14 h 3 TU le poste d'observa­
tion Gold (point de coordonnees 7672-8145) a entendu 
des coups de fusil isoles tires par les forces de la 
Republique arabe unie qui se trouvent sur la rive occi­
dentale du canal. Les coups de fusil provenaient de 
l'ouest du poste d'observation, au bord du canal. Dans 
Jes deux cas des points d'impact ont ete vus a 25 m 
au sud du poste d'observation. 

"2. A 14 h 28 TU le poste d'observation Gold a 
entendu un coup de fusil isole tire par Jes forces de 
la Republique arabe unie qui se trouvent sur la rive 
occidentale du canal. Le coup de fusil provenait de 
l'ouest du poste d'observation, au nord du canal. L'im­
pact a ete entendu immediatement au nord du poste 
d'observation. Une equipe de travail des forces israe­
liennes se trouvait dans la zone d'impact. 

"3. Lorsque le centre de controle d'Ismailia a 
transmis Jes rapports du poste d'observation Gold a 
l'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie, celui-ci a informe le centre de controle qu'il 
s'etait renseigne aupres de son commandant local de 
secteur qui a fait le rapport suivant: "Rien a signaler 
de notre cote, aucun coup de feu n'a ete tire." 
2. Le general Bull a communique le 24 fevrier un 

rapport complementaire ainsi libelle : 
"l. Le 24 fevrier, a 12 h 54 TU, le poste d'obser­

vation Gold a entendu trois coups de fusil tires par les 
forces de la Republique arabe unie a partir de la rive 
opposee du canal. Un coup de feu a ete tire du bord 
du canal a l'ouest-nord-ouest du poste d'observation 
et deux coups de feu du bard du canal au sud-ouest 
du poste d'observation. Les coups de feu ont <lure 
cinq secondes. Un impact a ete entendu a environ 
50 m au nord du poste d'observation, et deux impacts 
a environ SO m au sud du poste d'observation. Une 
equipe des forces israeliennes travaillait a environ 
50 metres au nord du poste d'observation. 

"2. A 14 h 53 TU, l'officier de liaison adjoint des 
forces israeliennes de defense a fait savoir que: "Ce 
jour, a 12 h 54 TU, Jes forces de la Republique arabe 
unie clans le secteur du poste d'observation Gold ont 
tire un coup de feu isole a partir de la rive opposee 
du canal. Un soldat israelien a ete blesse. Quelques 
minutes plus tard quatre autres coups de feu ont ete 
tires clans le meme secteur." 

"3. A 14 h 20 TU l'officier de liaison principal de 
la Republique arabe unie a declare qu"'aucun coup de 
feu n'a ete tire aujourd'hui a partir de la rive occi­
dentale du canal." 
3. Le rapport ci-apres concernant le cessez-le-feu 

clans le secteur Israel-Syrie a cte rei;u du general Bull, 
le 24 fevrier: 

"I. Les survols suivants ont ete signales ce matin: 
"a) A 5 heures TU, poste d'observation November 



(point de coordonnees 23159-25636). Deux avions a 
reaction non identifies ont ete observes survolant le 
poste d'observation d'ouest en est. !ls se trouvaient a 
environ 4 000 m d'altitude. Les avions ont tourne vers 
le nord apres avoir franchi la ligne des localites avan­
cees defendues syriennes. Ils ont ete entendus par le 
poste d'observation Four (point de coordonnees 
23265-25955). 

"b) A 5 h 11 TU, poste d'observation X-Ray 
point de coordonnees 23043-28910). Deux avions a 
reaction non identifies ont ete observes survolant le 
poste d'observation d'est en ouest. Ils se trouvaient a 
environ 5 000 m d'altitude. A la meme heure le poste 
d'observation Yoke (point de coordonnees 22710-
29140) a signale deux avions a reaction a ailes en V, 
non identifies, qui survolaient le poste d'observation 
d'est en ouest a une tres haute altitude. 

"c) A 5 h 14 TU, poste d'observation Yoke. Un 
avion a reaction isole a ete observe survolant le poste 
d'observation d'est en ouest. Des bruits d'avion a 
reaction ont ete entendus dans la direction de l'est. 

"d) A 5 h 22 TU, poste d'observation X-Ray. 
Deux avions a reaction, a ailes en V, non identifies, 
volaient du nord-est vers le sud-ouest juste au sud du 
poste d'observation. Altitude de 4 000 a 5 000 m. 

"e) A 5 h 28 TU, poste d'observation Victor 
(point de coordonnees 23280-26680). Deux avions a 
reaction non identifies ont ete entendus qui volaient du 
nord-est vers le sud-ouest au-dessus du poste d'obser­
vation. 

"f) A 5 h 40 TU, poste d'observation Two (point 
de coordonnees 23055-27355). Un nombre inconnu 
d'avions a reaction ont ete entendus qui volaient du 
nord au sud juste a l'est du poste d'observation. 

"g) A 5 h 41 TU, poste d'observation Yoke. Deux 
avions a reaction non identifies ont ete observes qui 
volaient du nord-est au sud-ouest juste au sud du 
poste d'observation. Altitude approximative: 4 000 m. 
Confirme par le poste d'observation X-Ray. 

"h) A 5 h 43 TU, poste d'observation Victor. 
Deux avions Mirage ont ete observes qui volaient de 
l'ouest vers l'est. Altitude d'environ 6 000 m. Confir­
me par le poste d'observation Three (point de coor­
donnees 23080-26775). 

"i) A 5 h 58 TU, poste d'observation Five (point 
de coordonnees 22851-27760). Un avion Mirage a ete 
observe qui volait du sud-ouest vers le nord-est au­
dessus du poste d'observation. Altitude d'environ 
3 000 m. L'avion etait porteur de roquettes et de 
bombes. 

"j) A 6 heures TU, poste d'observation X-Ray. 
Deux avions a reaction non identifies ont ete observes 
qui volaient du sud-ouest vers le nord-est juste au 
sud du poste d'observation. Altitude de 3 000 a 
4000 m. 

"k) A 6 h 11 TU, poste d'observation Yoke. D.eux 
avions israeliens Mirage sont passes a 200 m au nord 
du poste d'observation a !'altitude la plus basse possi­
ble. Ils volaient du nord-est vers le sud-ouest. 

"2. La defense antiaerienne syrienne a ouvert le 
feu a 6 heures TU alors que les avions signales au 
paragraphe 1, j, ci-dessus se trouvaient deja bien du 
cote syrien de la ligne des localites avancees defendues 
syriennes. 

"3. Les activites suivantes a I'ouest de la ligne des 
localites avancees defendues israeliennes ont ete signa­
lees dans la soiree du 23 fevrier : 

"a) A 16 h 25 TU, le poste d'observation Sierra 
(point de coordonnees 23171-25360) a observe trois 
fusees eclairantes aux environs du point de coordon­
nees 230-255. 

"b) A 17 h 15 TU, le poste d'observation Uniform 
(point de coordonnees 23660-26210) a signale avoir 
entendu une forte explosion et observe de la fumee 
vers le point de coordonnees 2346-2619. Confirme 
par le poste d'observation Four et le poste d'observa­
tion Victor. 

"c) A 17 h 25 TU, le poste d'observation Victor 
a entendu deux longues rafales de mitrailleuses 4 a 5 
km clans la direction ouest-sud-ouest du poste d'obser­
vation. 

"d) A 18 h 32 TU, le poste d'observation Novem­
ber a signale de longues rafales de fusils-mitrailleurs 
et de mitrailleuses ainsi que 10 a 12 fortes explosions 
4 a 5 km au sud sud-ouest du poste d'observation. 
Des fusees eclairantes ont ete utilisees. Les postes 
d'observation Sierra et Romeo (point de coordonnees 
22935-24592) ont confirme. Le poste d'observation 
Sierra a signale que les explosions semblaient prove­
nir de mortiers et de projectiles tra<;ants tires du nord­
ouest vers le sud-ouest." 

4. Dans un rapport complementaire communique plus 
tard le meme jour, le general Bull a declare qu'il avait 
rei;u le message suivant du representant de la Republi­
que arabe syrienne aupres de la Commission mixte d'ar­
mistice israelo-syrienne : 
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"Le 24 fevrier 1969, a environ 7 heures, heure 
locale ( 5 heures TU), plusieurs formations de chas­
seurs et de bombardiers a reaction ont franchi la ligne 
des localites avancees defendues syriennes clans le sec­
teur des postes de controle de Kuneitra Est et clans 
d'autres secteurs et ont attaque des installations civiles 
dans les secteurs d'Hammah et de Maisalun ainsi que 
plusieurs voitures civiles sur la route principale Da­
mas-Beyrouth. Vingt civils ont ete blesses au cours de 
cette agression. Le poste de controle douanier de 
Maisalun a ete detruit et quatre voitures civiles ont 
ete endommagees, y compris un vehicule DC." 

Le general Bull a indique que le bombardement d'Ham­
mah et de Maisalun avait ete confirme. 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.123 

[Texte original en anglais] 
[24 fevrier 1969] 

1. En ce qui concerne le cessez-le-feu clans le secteur 
du canal de Suez, le general Odd Bull, chef d'etat­
major de l'ONUST, a signale, le 24 fevrier 1969, que 
les observateurs militaires de l'ONU avaient mene une 
enquete le meme jour clans le secteur sud du lac .de 
Timsah et avaient soumis le compte rendu d'enquete 
suivant: 

"1. Le 24 fevrier a 6 h 6 TU, le representant prin­
cipal israelien s'est mis en rapport avec I'officier res­
ponsable au centre de ;01:tro;e de Kantara et a ~e~lare 
ce qui suit: "Le 23 fevner a 7 h SO TU un veh1cule 
des forces de defense israeliennes a saute sur une mine 
au sud du lac de Timsah. II demande qu'un groupe 
d'observateurs militaires de l'ONU vienne constater 
les indices materiels." 

"2. L'enquete a ete menee p~r un officier charge 
des operations au centre.~e :ontrole, de Kantara et par 
un autre observateur m1hta1re de I ONU: 



"a) L'enquete a commence sur le lieu de !'incident 
le 24 fevrier a 7 h 45 TU et s'est achevee le meme jour 
a 8 h 15 TU. 

"b) Les observateurs militaires de l'ONU ont 
determine le point de coordonnees du lieu de !'inci­
dent comme etant approximativement le point 7434--
8676, sur une piste de sable a environ 100 m a l'est 
du canal. 

"c) Hormis le representant principal d'Israel, au­
cun autre temoin n'etait disponible. Ce representant 
a declare que le 23 fevrier a environ 10 h 25 TU un 
camion des forces israeliennes faisait route vers le 
nord sur la piste lorsqu'il a saute sur une mine. I1 a 
declare que les quatre occupants du camion n'etaient 
pas gravement blesses. Le representant principal 
d'Israel a egalement declare que les mines etaient 
des mines britanniques Mark Seven. 

"d) Indices materiels releves par les observateurs 
militaires de l'ONU sur le lieu de !'incident: 
" i) Camion a quatre roues des forces israeliennes 

dont la partie avant etait gravement endomma­
gee. Environ 2,5 m a l'est du camion endom­
mage se trouvait un entonnoir d'un metre de 
large et d'un demi-metre de profondeur; 

"ii) A environ 1,5 m au nord de l'entonnoir une 
mine antichar desarmee avec les mots "armer" 
et "desarmer" imprimes a l'interieur de la partie 
centrale; 

"iii) A environ 6 m au nord de l'entonnoir deux au­
tres mines antichar. Sur l'une de ces mines 
etaient ecrites en blanc les lettres "G P C"; 

"iv) La zone autour du camion endommage et des 
mines etait noircie comme si elle avait ete tou­
chee par le feu; 

"v) Aucune trace de pas n'a ete decouverte. 
"e) Des photographies ont ete prises et un croquis 

a ete etabli." 
2. A ce sujet, le general Bull a indique que le poste 

d'observation Foxtrot (point de coordonnees 7430-
8674) a observe le 23 fevrier a 10 h 30 TU une explo­
sion sur la rive orientate du canal a environ 1 km au 
nord du poste d'observation. Apres !'explosion, un heli­
coptere a atterri et a decolle clans le secteur. 

DOCVMENT S/7930/ ADD.124 

[Texte original en anglais] 
[25 fevrier 1969] 

Se referant a son rapport en date du 24 fevrier 1969 
concernant des coups de feu tires dans le secteur du 
canal de Suez [ voir S/7930/ Add.122, par. 2), le chef 
d'etat-major de l'ONUST, le general Odd Bull, a com­
munique, le 25 fevrier au matin, un rapport complemen-
taire ainsi libelle: , 

"1. Le 24 fevrier, a 17 h 43 TU, le poste d'obser­
vation Gold (point 7672-8145) a per<;u une rafale de 
mitrailleuses avec balles tra<;antes tiree par Jes forces 
de la Republique arabe unie a partir d'un point situe 
sur la rive opposee du canal a 400 m au sud-ouest du 
poste d'observation. A 20 h 50 TU, le poste d'obser• 
vation Gold a entendu deux coups de feu tires a partir 
de la rive opposee du canal. Ces coups de feu prove­
naient d'un point situe sur la rive occidentale du canal 
a 200 metres au nord-ouest du poste d'observation. 
Des impacts ont ete entendus sur Ja rive orientale du 
canal. A 20 h SO TU, le poste d'observation Lima 
(Point 7662-8173) a per<;u deux rafales de mitrailleu-
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se avec balles tra<;antes tirees par les forces de la 
Republique arabe unie a partir d'un point situe sur la 
rive opposee du canal a environ 1 km au sud du poste 
d'observation. 

"2. Le 24 fevrier, I'officier de liaison adjoint des 
forces israeliennes de defense a declare que: "A 15 h 
25, 17 h 5 et 17 h 20 TU, les forces de la Republique 
arabe unie clans le secteur du poste d'observation 
Gold ont tire des coups de feu isoles a partir de la rive 
opposee du canal. A 17 h 40 TU, les forces de la 
Republique arabe unie ont tire, clans la meme zone, 
une rafale de mitrailleuse a partir de la rive opposee 
du canal. Un soldat israelien a ete blesse par un coup 
de feu isole a 15 h 25 TU. C'etait le deuxieme soldat 
israelien blesse ce jour par des tireurs isoles." 

"3. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a declare : "Nous tirons sur eux parce 
qu'ils tirent sur nous les premiers." Cette observation 
a ete faite par l'officier de liaison principal de la 
Republique arabe unie en reponse a des questions 
relatives aux coups de feu mentionnes ci-dessus au 
paragraphe 1." 

DOCVMENT S/7930/ADD.125 

[ Texte original en anglais] 
-[26 fevrier 1969] 

1. Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu 
clans le secteur du canal de Suez, a ete communique par 
le general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, 
le 23 fevrier 1969 au matin: 

"l. Le 25 fevrier, a 19 h 35 TU, un observateur 
militaire de l'ONU du poste d'observation Silver 
(point 7452-8583) a per<;u une rafale de mitrailleuse 
avec balles tra<;antes tiree par les forces de la Repu• 
blique arabe unie d'un point situe en face du poste 
d'observation sur la rive occidentale du canal. Des 
balles tra<;antes sont passees pres du poste d'observa­
tion. L'observateur militaire de l'ONU se trouvait sur 
la plate-forme d'observation au moment du tir et n'a 
signale aucune activite inhabituelle dans cette zone 
a ce moment-la. 

"2. L'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a declare que Jes forces de la 
Republique arabe unie avaient tire quelques coups de 
feu a partir de la rive Ofposee du canal, clans la zone 
du poste d'observation, a environ 19 h 30 TU. 

"3. Contact a ete pris avec l'officier de liaison 
principal de la Republique arabe unie qui a declare: 
"A 19 h 40, une rafale de fusil mitrailleur a ete tiree 
pres du canal d'est en ouest, dans la zone du poste 
d'observation Silver." Les observateurs militaires de 
J'ONU n'ont pu confirmer qu'un tir avait ete effectue 
a partir de la rive orientale. Les deux observateurs 
militaires de l'ONU se trouvaient sur la plate-forme 
a 19 h 40 TU." 
2. Le general Bull a communique, dans l'apres-midi 

du 26 fevrier, un deuxieme rapport ainsi libelle: 
"l. Le 26 fevrier, le poste d'observation Silver a 

entendu Jes tirs indiques ci-apres qui ont ete effectues 
par Jes forces de la Republique arabe unie a partir de 
la rive opposee du canal: A 10 h 40 TU, un coup de 
fusil; a 10 h 47 TU, un coup de fusil; entre 12 h 43 
et 12 h 55 TU, cinq coups de fusil isoles; a 13 h 24 
TU, un coup de fusil et a 14 h 16 TU, une rafale de 
mitrailleuse. Les observateurs militaires de l'ONU 
du poste d'observation Silver ont egalement entendu 
des coups de feu isoles tires a partir de la rive occi-



dentale du canal a 13 h 5, 13 h 52 et 14 h 9 TU. Une 
equipe des forces israeliennes travaillait a une distance 
de 100 a 1 SO metres au nord du poste d'observation. 

"2. L'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a fait savoir que le 26 fevrier Jes 
forces de la Republique arabe unie ont effectue a par­
tir de la rive opposee du canal et clans la zone du 
poste d'observation Silver Jes tirs suivants: A environ 
10 h 40 TU un coup de fusil; quelques minutes plus 
tard deux coups de fusil; a environ 12 h 38 TU un 
coup de fusil; a environ 12 h 48 TU deux coups de 
fusil; a environ 12 h SS TU un coup de fusil; a envi­
ron 13 h 2 TU deux coups de fusil; a environ 13 h 23 
TU un coup de fusil; a environ 13 h 43 TU un coup 
de fusil: a environ 14 h 9 TU un coup de fusil; a en­
viron 14 h 17 TU une rafale de mitrailleuse. 

"3. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a ete questionne a 13 h 3 TU sur les tirs 
effectues avant 12 h SS TU et a declare: "Aucun coup 
de feu n'a ete tire a partir de la rive occidentale du 
canal. Un coup de feu a ete tire a partir de la rive 
orientale du canal a 12 h 35 TU et un autre a 12 h 45 
TU." L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a ete egalement consulte a propos des tirs 
effectues apres 12 h SS TU mais il a indique qu'il ne 
disposait d'aucun renseignement." 

3. Le general Bull a communique le 26 fevrier, plus 
tard dans I'apres-midi, un troisieme rapport ainsi Iibelle: 

"l. A 18 h 15 TU, l'officier de liaison ad joint des 
forces israeliennes de defense a declare: "Le coup de 
feu tire a partir de la rive opposee du canal a 14 h 9 
TU a gravement blesse un soldat israelien. A 16 h 39 
TU, Jes forces de la Republique arabe unie ont ouvert 
le feu pendant environ deux minutes avec des armes 
automatiques a partir de la rive opposee du canal dans 
le voisinage du paste d'observation Silver. A 17 h 27 
TU, les forces de la Republique arabe unie ont, a par­
tir de la rive opposee du canal dans le voisinage du 
poste d'observation Silver, declenche un tir nourri de 
mitrailleuses lourdes a la fois au nord et au sud du 
paste d'observation. A 17 h 45 TU, les forces de la 
Republique arabe unie ont tire un coup de feu isole a 
partir de la rive opposee du canal dans la zone du 
poste d'observation Silver." 

"2. Le 26 fevrier, le paste d'observation Silver a 
pen;u les tirs ci-apres effectues par les forces de la 
Republique arabe unie a partir de la rive opposee du 
canal: 

"a) A 16 h 37 TU, des tirs de fusils-mitrailleurs 
et de mitrailleuses lourdes avec balles trac;antes ont 
ete effectues a partir de la rive occidentale vers l'est 
a environ 150 metres au sud du paste d'observation. 
Le centre de controle d'Ismailia a ete informe et l'offi­
cier de liaison principal de la Republique arabe unie a 
declare que le commandant local de la zone interessee 
avait indique qu'il s'agissait de tirs de fusil-mitrailleur 
effectues a partir de la rive orientale du canal. 

"b) A 17 h 26 TU, des tirs de fusils, de fusils-mi­
trailleurs et de mitrailleuses Iourdes avec balles tra­
c;antes ont ete effectues a partir de la rive occidentale 
en direction de l'est, au nord et au sud du paste d'ob­
servation. Quelques projectiles sont passes au-dessus 
du poste d'observation qu'ils ont illumine. Les tirs ont 
cesse a 17 h 35 TU." 
4. Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu 

clans le secteur Israel-Syrie, a ete communique par le 
general Bull le 26 fevrier au matin: 

"Le paste d'observation One (point 22485-29600) 
a transmis le 26 fevrier le rapport suivant: 

"l. A 17 h 30 TU, des forces syriennes ont ouvert 
le feu avec des armes antiaeriennes legeres a partir 
d'une position militaire occupee situee en avant de la 
ligne des localites avancees defendues syriennes 
(point 2267-2948) sur un avion israelien de type Piper 
Cub volant bien a l'ouest des localites avancees defen­
dues israeliennes situees au point 222-294. Des explo­
sions de projectiles antiaeriens ont ete aperc;ues pres 
de l'avion. Les forces syriennes ont cesse le feu a 7 h 
32 TU mais l'ont ouvert de nouveau a 7 h 42 TU en 
direction de la position israelienne mentionnee au para­
graphe 2. II s'agissait de tirs de mitrailleuses et de 
canons antiaeriens legers. 

"2. A 7 h 31 TU, les forces israeliennes ont tire a 
la mitrailleuse a partir d'une position militaire occu­
pee situee en avant de la ligne des localites avancees 
defendues israeliennes (point 2250-2958) en direction 
de la position syrienne mentionnee au paragraphe 1. 
A 7 h 50 TU un tir de mitrailleuse a ete declenche a 
partir d'une position israelienne situee a environ 3 km 
au nord du poste d'observation One. L'objectif de ce 
tir n'a pu etre observe. 

"3. A 8 h 2 TU, le President de la Commission 
mixte d'armistice israelo-syrienne a propose au dele­
gue principal syrien de cesser le feu a 8 h 30 TU et 
la meme proposition a ete faite par l'officier respon­
sable du centre de controle de Tiberiade au represen­
tant principal d'Israel a 8 h 4 T U. Les forces israe­
liennes ont cesse le feu a 8 h 16 TU et Jes forces sy­
riennes a 8 h 22 TU." 
5. Le general Bull a communique le 26 fevrier dans 

l'apres-midi un rapport complementaire ainsi Iibelle: 
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"A 17 h 23 TU, le poste d'observation Six (point 
22995-28468) a indique qu'il avait entendu sept ex­
plosions et avait observe deux d'entre elles clans une 
zone situee a environ 4 km au sud-ouest du paste 
d'observation. II s'agissait de tirs effectues a !'aide de 
mortiers de calibre moyen a partir d'un point proche 
de la ligne des localites avancees defendues syriennes. 
Les observateurs militaires de l'ONU ont entendu 
deux rafales de mitrailleuses tirees a partir de la zone 
visee mais n'ont pu confirmer que des tirs aient ete 
effectues a partir des Iignes des localites avancees de­
fendues. Le paste d'observation Five (point 22851-
27760), le poste d'observation Winter (point 23205-
27924) et le centre de controle de Kuneitra ont de­
clare qu'ils avaient entendu des explosions au moment 
indique par le poste d'observation Six." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.126 

[Te.xte original en anglais) 
[27 fevrier 1969) 

1. En ce qui concerne l'attaque aerienne effectuee par 
Israel en Syrie et mentionnee clans le rapport du 24 
fevrier 1969 [voir S/7930/Add.122, par. 3 et 4), le ge­
neral Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, a signa­
le que Jes observateurs militaires de l'ONU avaient mene 
une enquete a ce sujet a la demande du delegue princi­
pal arabe syrien a la Commission mixte d'armistice israe­
lo-s~rienne. Le resume fi~a~ de l'enqu!te. a ete rec;u_ d~ 
general Bull clans la matinee du 27 fevner et est amst 
conc;u: 

"1. A 19 h 30 TU, le 24 fevrier, le delegue prin­
cipal de la Syrie a demande qu'il soit procede a une 
enquete au sujet d'une attaque aerienne israelienne qui 



s'est produite le 24 fevrier vers 5 heures TU et au 
cours de laquelle un certain nombre de civils ont ete 
tues OU blesses et des biens appartenant a des civils 
ont ete endommages. 

"2. L'enquete a ete menee par deux observateurs 
militaires de l'ONU venant de Damas. 

"a) L'enquete a commence le 25 fevrier a 8 h 32 
TU au village d'Hammah et a ete ajournee le meme 
jour, vers 16 heures TU, a l'hopital Mezze de Damas. 
L'enquete a ete rouverte a Hammah le 26 fevrier a 
7 h 44 TU et pris fin le meme jour a 9 h 40 TU a 
l'hopital Mezze. 

"b) Lieu de !'incident: la region d'Hammah a en­
viron 6 km a l'ouest de Damas et le poste de controle 
douanier de Maisalun a environ 25 km a l'ouest de 
Damas. 

"C) Resume des declarations des temoins: 
"i) Premier temoin: le proprietaire de la fabrique 

de machines a !aver Rover a Hammah. II a de­
clare que le 24 fevrier vers 5 heures TU sa fa­
brique avait ete attaquee par quatre appareils. 
Comme elle commence a travailler a 5 h 15 TU, 
tous ses ouvriers se trouvaient encore a l'exte­
rieur des batiments et cinq d'entre eux ont ete 
tues et sept blesses. II a ajoute que huit bombes 
ou roquettes avaient touche la fabrique ou 
etaient tombees pres d'elle et que deux des born­
bes avaient explose . environ une heure apres 
l'attaque. 

"ii) Deuxieme temoin: un habitant du village 
d'Hammah a declare que le 24 fevrier vers 5 
heures TU un certain nombre d'appareils 
avaient attaque le village et avaient !argue en­
viron 24 bombes ou roquettes. II a montre des 
maisons endommagees OU des civils auraient ete 
tues. 

. "iii) Troisieme temoin: un habitant du village 
d'Hammah a declare que le 24 fevrier vers 5 
heures TU deux appareils avaient attaque le vil­
lage tandis que quatre autres tournaient au-des­
sus d'eux et les couvraient. Dans sa maison, a­
t-il declare, un homme et trois enfants avaient 
ete tues. 

"iv) Quatrieme temoin: un habitant du village 
d'Hammah a declare que pres de chez Jui, de­
vant l'ecole du village, une fillette avait ete tuee 
et un boutiquier blesse. 

"v) Cinquieme temoin : un douanier du poste de con­
trole de 1\faisalun a declare que le 24 fevrier au 
petit matin, ii avait entendu des tirs de mitrail­
leuses et des bruits d'avions a reaction au nord 
de son poste. Son collegue et lui sont sortis en 
courant et ont vu quatre appareils attaquer le 
poste de douane avec des bombes tanclis que 
quatre autres volaient au-dessus d'eux. II a 
ajoute qu'une fillette avait ete tuee sur la route. 

"vi) Sixieme temoin: un medecin de service a l'ho­
pital Mezze a declare que !ors de l'attaque. ae­
rienne contre Ham mah, 15 personnes avment 
ete tuees et 44 autres blessees avaient ete ame­
nees a son hopital. A l'heure ou ii parlait, 31 
personnes etaient hospitalisees pour des blessu­
res causees par l'attaque aerienne israelienne. 

"d) Indices materiels releves par Jes observateurs 
militaires de l'ONU: 
"Secteur d'Hammah 

"i) Six maisons civiles entierement detruites et un 
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"ii) 

"iii) 
"iv) 

"v) 

nombre important de maisons endommagees ou 
partiellement detruites. 
Une fabrique de machines a !aver qui a ete en­
tierement detruite. 
Un batiment scolaire partiellement endommage. 
Une fabrique de confiserie gravement endomma­
gee. Le 25 fevrier, Jes observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pas ete autorises a Se rendre clans 
la fabrique de confiserie dont le b:itiment etait 
entoure de gardes. L'officier de liaison qui ac­
compagnait les observateurs militaires de 
l'ONU a declare qu'une bombe qui n'avait pas 
explose se trouvait encore dans le batiment et 
que Jes gardes constituaient une force de secu­
rite. Le 26 fevrier, les obsen•ateurs militaires 
de l'ONU ont pu inspecter le batiment et ont 
declare qu'a l'interieur de celui-ci ils avaient re­
marque des stocks de sucre, un tonneau endom­
mage contenant du caramel, des marmites, des 
conserves et quelques vetements. 
Vingt et un entonnoirs de bombes et une bombe 
non explosee. 

"Foste de controle de Maisal11n 
"i) Trois batiments entierement detruits. 
"ii) Quatre voitures civiles et une jeep de la police 

gravement endommagees. 
"iii) La station d'essence situee a environ 100 m au 

sud du poste de controle douanier a ete legere­
ment endommagee. 

"iv) Dix moutons morts. 
"v) Quatre entonnoirs de bombes. 

"Hopital Mezze 
"i) Les observateurs militaires de l'ONU ont vu 31 

personnes qui auraient ete blessees !ors de ;•at­
taque aerienne de Hammah et qui comprenaient 
14 hommes, 5 femmes, 7 filles et 5 gan;ons . 

"ii) Les observateurs militaires de l'ONU ont decrit 
Jes blessures comme etant du type de celles que 
causerait un bombardement aerien. 

"3. Autres renseignements: 
"a) II a ete demande des certificats de deces qm 

seront transmis avec le rapport ecrit. 
"b) En reponse a une question des o?servateurs 

militaires de l'ONU, l'officier de liaison qm Jes accom­
pagnait a declare qu'il n'y avait pas d'autres endroits 
a inspecter et que Jes seuls secteurs bombardes etaient 
ceux dans lesquels s'etaient rendus les observateur~ 
militaires de l'ONU. 

"c) En reponse a la demande f~ite, p~r le~ o~s~r­
vateurs militaires de l'ONU de votr 1 av1on 1sraehe11 
qui aurait. ete a~attu~ I' officier de li~ison qui. les ~c: 
compagnatt a declare que deux av10ns ava1ent ete 
abattus au-dessus du territoire occupe israelien dans 
le secteur du Mont Herman et un autre dans le sec­
teur de Kuneitra et qu'il n'etait pas possible de se 
rendre clans ces secteurs. 

"4. Des photographies ont ete prises et un croquis 
a ete etabli." 

2. Le rapport ci-apres qui conc~r~e le cess~z-1~-feu 
clans le secteur du canal de Suez a ete commun1que par 
le general Bull dans l'apres-midi du 27 fevrier 1969: 

"l. Les tirs suivants effectues par les forces de la 
Republique arabe unie ont ete signales le 27 fevrier 
par l'officier de liaison adjoint des forces israeliennes 
de defense: 



"a) Secteur du poste d'observation Silver (point 
7452-8583) : a environ 5 h 5, 5 h 25, 7 h 4 et 7 h 21 
TU, coups de feu isoles; a environ 12 h 47 TU, un 
coup de feu et une rafale; a environ 13 h 4 TU, des 
coups de feu isoles et un tir d'arme automatique pen­
dant quelques minutes; a environ 14 h 57 TU, cinq 
coups de feu isoles; a environ 15 h 33 TU, quelques 
rafales et des coups de feu isoles; a environ 15 h 46 
TU, un tir nourri d'arme automatique; a environ 
16 h 57 TU, deux coups de feu isoles. 

"b) Paste d'observation Blue (point 7677-8055): 
a environ 12 h 32 TU, des coups de feu intermittents; 
entre environ 12 h 50 TU et 13 h 45 TU, des tirs sou­
tenus de tireurs isoles; a environ 14 h 22 TU, des 
coups de feu isoles; a environ 14 h 25 TU, des coups 
de feu isole et des rafales ; a environ 14 h 35 TU, des 
rafales et des coups de feu isoles. 

"c) Secteurs des postes d' observation Red (point 
7675-8125) et Gold (point 7672-8145) : a environ 12 
h 50 TU, trois coups de feu isoles; a environ 13 h 35 
TU, quatre coups de feu isoles; a environ . 13 h SS 
TU, un coup de feu isole; a environ 14 h 20 TU, des 
coups de feu isoles; a environ 14 h 25 TU, des coups 
de feu isoles et des rafales; a environ 15 h 48 TU, des 
coups de feu isoles; a environ 15 h SS TU, des coups 
de feu isoles; a 16 h 14 TU, un tir de mitrailleuse et 
des coups de feu isoles; a 16 h 36 TU, une rafale de 
mitrailleuse. 

"2. A 8 h 40 TU, l'officier de liaison principal de 
la Republique arabe unie a fait savoir que des forces 
israeliennes avaient tire des coups de feu isoles d'une 
position situee a 100 m au nord du paste d'observa­
tion Silver a partir de 7 heures TU environ. II a de­
clare qu'aucun coup de feu n'avait ete tire de la rive 
occidentale et que le commandant local de la Republi­
que arabe unie avait donne l'ordre de ne pas tirer. A 
10 h 20 TU, l'officier de liaison principal de la Repu­
blique arabe unie a fait savoir qu'une rafale de mitrail­
leuse avait ete tiree a 9 h 45 TU par des forces israe­
liennes clans le secteur du paste d'observation Silver. 
Le tir provenait d'un point situe a 100 m au nord du 
poste d'observation. 

"3. Un resume des violations du cessez-le-feu ainsi 
que des echanges de coups de feu survenus clans le 
secteur du canal de Suez le 27 fevrier qui ont ete si­
gnales par Jes observateurs militaires de l'ONU est 
donne ci-apres : 

"a) Poste d'observation Silver. Les observateurs 
militaires de l'ONU ont signale avoir observe des tirs 
effectues par Jes forces de la Republique arabe unie a 
partir de la rive occidentale du canal en direction de 
la rive opposee a 7 h 28, 7 h 40 et 9 h SS TU. A 12 h 
48 TU, Jes tirs effectues par la Republique arabe unie 
a partir de la rive occidentale du canal se sont inten­
sifies et ont continue de fa<;on intermittente jusqu'a 
15 h 59 TU. A 16 h 56 TU, des tirs effectues par des 
forces de la Republique arabe unie ont ete observes 
d'ouest en est du canal. 

"b) Poste d'observation Blue. A 12 h 40 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont per<;u des tirs 
effectues par des forces de la Republique arabe unie 
d'ouest en est du canal. Ils ont observe des tirs effec­
tues par les forces israeliennes en direction de la rive 
opposee du canal a 12 h 41 TU. Dans ce secteur le feu 
a cesse a 13 h 29 TU. A 14 h 4 TU, les observateurs 
militaires de l'ONU ont observe des tirs effectues par 
les deux parties clans ce secteur. Les forces de la Re-
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publique arabe unie ont cesse le feu a 15 h 21 TU et 
les forces israeliennes a 15 h 10 TU. 

"c) Poste d'observation Red. Les observateurs mi­
litaires de l'ONU ont observe des tirs effectues par les 
forces de la Republique arabe unie en direction de la 
rive opposee du canal a 14 h 34 TU. Les observateurs 
militaires de l'ONU ont observe des tirs israeliens en 
direction de la rive opposee du canal a 14 h 45 TU. 
Les deux parties ont cesse le feu a 15 h 40 TU. 

"d) Paste d'observation Gold. Les observateurs 
militaires de l'ONU ont observe des tirs effectues par 
des forces de la Republique arabe unie en direction 
de la rive opposee du canal a 14 h 27 TU. Les obser­
vateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs ef­
fectues par des forces israeliennes par-dessus le canal 
a 14 h 28 TU. Les forces israeliennes ont cesse le feu 
clans le secteur a 1 S h SS TU et les forces de la Re­
publique arabe unie a 16 h 7 TU. 

"e) Poste d'observation Lima (point 7662-8173). 
Les observateurs militaires de l'ONU ont signale 
avoir entendu des armes portatives tirer au sud du 
poste d'observation a 14 h 33 TU. A 14 h 34 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
effectues par des forces de la Republique arabe unie 
d'ouest en est du canal. Entre 14 h 51 et 15 h 21 TU, 
les observateurs militaires de l'ONU ont signale avoir 
entendu tirer au sud du poste d'observation. Entre 
15 h 31 et 15 h 57 TU, les observateurs militaires de 
l'ONU ont signale avoir observe des coups de feu 
intermittents tires par des forces de la Republique 
arabe unie d'ouest en est du canal. 

"f) Poste d'observation Mike (point 7657-8037). 
Les observateurs militaires de l'ONU ont signale 
avoir entendu des tirs d'armes portatives au nord du 
poste d'observation entre 14 h 45 et 15 h 44 TU. 

"4. Tous Jes tirs susmentionnes ont ete effectues 
par des armes portatives, des armes automatiques et 
des mitrailleuses. Aucun tir de mortier ou d'artillerie 
n'a ete signale. 

"5. Proposition de cessez-le-feu. Un cessez-le-feu 
a ete propose pour 15 h 45 TU. La proposition de ces­
sez-le-feu a ete acceptee par l'officier de liaison prin­
cipal de la Republique arabe unie a 15 h 7 TU et par 
le representant principal d'Israel a 15 h 20 TU. Le 
cessez-le-feu a ete applique de maniere generate a 
16 h 7 TU." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD,127 

[Texte original en anglais] 
[28 fevrier 1969] 

1. Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu 
clans le secteur du canal de Suez, a ete communique par 
le general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, a 
18 h 52 TU, le 28 fevrier 1969: 

"1. Un resume des violations du cessez-le-feu ainsi 
que des echanges de coups de feu survenus clans le 
secteur du canal de Suez le 28 fevrier, qui ont ete 
signales par les observateurs militaires de l'ONU, est 
donne ci-apres: 

"a) Le poste d'observation Silver (point 7452~ 
8583) a observe des tirs effectues par des forces de la 
Republique arabe unie en direction de la rive opposee 
du canal a 2 h 58, 3 h 7, 10 h 30, 11 h, 12 h 20 et 
13 h 29 TU. Tirs effectues par des forces israeliennes 
en direction de la rive opposee du canal observes a 



13 h 30 TU. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 
14 h 50 TU et les forces de la Republique arabe unie a 
15 h 10 TU. Le poste d'observation Silver a entendu 
des tirs effectues a partir de la rive occidentale du 
canal a 7 h 35, 10 h 20 et 11 h 39 TU. 

"b) Le poste d'observation Lima (point 7662-
8173) a perc;u des tirs effectues au-dessus du canal 
par des forces de la Republique arabe unie a 10 h 10 
TU et par des forces israeliennes a 10 h 11 TU. Les 
forces israeliennes ont cesse le feu a 10 h 39 TU et 
les forces de la Republique arabe unie a 10 h 45 TU. 
Le poste d'observation a de nouveau pen;u des tirs 
effectues par des forces de la Republique arabe unie a 
13 h 48 TU et par des forces israeliennes a 13 h 49 
TU. Les deux parties ont cesse le feu a 14 h 4 TU. 
Entre 15 h 18 et 15 h 56 TU des coups de fusil tires 
par des forces de la Republique arabe unie en direc­
tion de la rive opposee du canal ont ete observes. Le 
poste d'observation Lima a entendu des coups de feu 
tires a partir de la rive occidentale du canal a 11 h 28, 
13 h 44, 15 h 12 et 15 h 13 TU et entre 16 h 16 et 
16 h 26 TU. 

"c) Le poste d'observation Pink (point 7661-8281) 
a entendu des tirs effectues a partir de la rive occi­
dentale du canal a 7 h 19 TU. 

"d) Le poste d'observation Gold (point 7672-
8145) a entendu des tirs effectues a partir de la rive 
occidentale du canal a 6 h 29, 11 h 12, 15 h 49 et 
16 h 2 TU. 

"e) Le poste d'observation Red (point 7675-8125) 
a entendu des tirs effectues a partir de la rive occi­
dentale du canal a 6 h 29 et a 15 h 19 TU. 

"f) Le poste d'observation Blue (point 7677-8055) 
a observe des tirs effectues par des forces de la Repu­
blique arabe unie en direction de la rive opposee du 
canal a 6 h 21 TU, de 9 h 18 a 9 h 23 TU et a 9 h 35 
TU. Le poste d'observation Blue a entendu des tirs 
effectues a partir de la rive occidentale du canal a 
6 h 15, 8 h 22, 9 heures et 12 h 47 TU. 

"2. Tous Jes tirs susmentionnes ont ete effectues 
par des armes portatives, des armes automatiques et 
des mitrailleuses. Aucun tir de mortier ou d'artillerie 
n'a ete signale. 

"3. Proposition de cessez-le-feu. Un cessez-le-feu 
a ete propose pour 15 heures TU; ii a ete accepte par 
le representant principal d'Israel a 14 h 27 TU et par 
l'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie a 14 h 35 TU. Le cessez-le-feu a ete applique de 
maniere generale a 15 h 10 TU sauf pour le secteur 
du poste d'observation Lima (voir par. 1, b, ci-des­
sus). 

"4. Pertes: 
"a) Nations Unies: aucune perte signalee. 
"b) Israel : deux soldats blesses. 
"c) Republique arabe unie; aucune perte si­

gnalee.'' 
2. Dans un message complementaire le general Bull 

a signale que Jes tirs avaient repris dans la partie meri­
dionale du secteur du canal de Suez. Le general Bull a 
communique, clans la soiree du 28 fevrier, le rapport ci­
apres qui a ete rn;u le meme jour a 23 h 41 TU: 

"1. Un resume des violations du cessez-le-feu ainsi 
que des echanges de coups de feu qui ont ete signales 
clans le secteur du canal de Suez au cours de la soiree 
du 28 fevrier est donne ci-apres : 

"a) Le poste d'observation Pink a observe des tirs 
effectues par des forces de la Republique arabe unie 
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en direction de la rive opposee du canal a 19 h 10 TU, 
et par les forces israeliennes a 19 h 11 TU. Les deux 
parties ont cesse le feu a 19 h SO TU. Le poste d'ob­
servation Juliet (point 7590-8390) a observe Jes 
cchanges de coups de feu qui ont eu lieu dans le sec­
teur du poste d'observation Pink. 

"b) Le poste d'observation Kilo (point 7660-8225) 
a observe des tirs effectues par les deux parties par 
dessus le canal a 19 h 25 TU. Les deux parties ont 
cesse le feu a 19 h 26 TU. 

"c) Le poste d'observation Lima a observe des tirs 
effectues par les deux parties par-dessus le canal a 
18 h 19 TU. Les forces israeliennes ont cesse le feu 
a 18 h 46 TU et les forces de la Republique arabe unie 
a 19 h 35 TU. 

"d) Le poste d'observation Gold a observe des tirs 
effectues par Jes deux parties par-dessus le canal a 
18 h 20 TU. Les forces israeliennes ont cesse le feu 
avant 19 h 30 TU et les forces de la Republique arabe 
unie a 19 h 34 TU. 

"e) Le poste d'observation Red a observe des tirs 
effectues par les forces de la Republique arabe unie 
en direction de la rive opposee du canal a 18 h 20, 
18 h 26 et 18 h 38 TU. Dix rafales de mitrailleuse sont 
passees a 20 metres des caravanes. Le feu a cesse a 
18 h 42 TU. 

"2. Tous les tirs susmentionnes ont ete effectues 
par des armes portatives, des armes automatiques et 
des mitrailleuses. 

"3. A 19 h 35 TU, le poste d'observation Pink a 
entendu deux explosions dont le bruit etait semblable 
a celui que produiraient des obus de mortiers au nord 
du poste d'observation. Distance et rive du canal in­
connues. A Ja meme heure le poste d'observation Ju­
liet a observe une explosion dans le secteur du poste 
d'observation Pink. 

"4. Proposition de cessez-le-feu. Un cessez-le-feu 
a ete propose pour 20 h 45 TU. II a ete accepte par 
l'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie a 20 h 13 TU et par le representant principal 
d'Israel a 20 h 32 TU. Le cessez-le-feu a ete applique 
a 19 h 50 TU. 

"S. Aucune perte signalee.'' 
3. Le general Bull s'est declare preoccupe, et le Se­

cretaire general partage cette preoccupation, de ce que 
la poursuite des tirs dans le secteur du canal de Suez 
n'entraine, s'il n'y est pas mis fin, une violation encore 
plus grave du cessez-le-feu. 

DOCUMENT S/7930/ ADD.128 

[Te.i-te original en anglais] 
[3 niars 1969] 

1. Le rapport ci-apres concernant des tirs qui ont eu 
lieu clans le secteur du canal de Suez le 1cr mars 1969 
a ete rec,u du general Odd Bull, chef d'etat-major de 
l'ONUST, dans l'apres-midi du 1er mars: 

"l. Le poste d'observation Silver (point 7452-
8583) a observe le 1er mars Jes tirs ci-apres par-des­
sus le canal, qui provenaient tous des forces de la Re­
publique arabe unie: a 11 h 29, 11 h 32, 11 h 38, 
13 h 14, 13 h SO et 14 h 16 TU, des coups de fusil isoles; 
a 14 h 17 TU, deux coups de fusil, a 14 h 45 TU, un 
coup de fusil; a 14 h 51 et 15 h 18 TU, quatre coups 
de fusil. A 9 h 58 TU, le poste d'observation Silver a 
entendu deux rafales de mitrailleuse provenant de la 
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rive occidentale du canal, a 600 m environ au sud­
ouest du poste. 

"2. A 11 h 21 TU, le poste d'observation Delta 
(point 7401-9152) a observe deux avians de la Repu­
blique arabe unie du type Mig 21 qui survolaient le 
canal d'ouest en est, a une altitude de 160 m environ, 
juste au-dessus du poste d'observation. Profondeur de 
penetration et point de retraversee inconnus. A 11 h 
23 TU, le poste d'observation Charlie (point 7396-
9264) a observe deux appareils a reaction qui volaient 
du sud au nord le long du canal, au-dessus de la rive 
occidentale. Altitude 1 500 m. Le type des appareils 
n'a pas ete reconnu. 

"3. Les tirs ci-apres par-dessus le canal ont ete si­
gnales par !'agent de liaison adjoint des forces de de­
fense israeliennes le l"r mars: clans le secteur du poste 
d'observation Silver: a 9 h 58 TU environ, trois coups 
de feu; a 11 h 30 TU environ, trois coups de feu, un 
soldat israelien blesse; a 11 h 42 TU environ, un coup 
de fusil; a 13 h 50 et 14 h 15 TU, des coups isoles; a 
14 h 40 TU environ, un coup de fusil ; a 14 h SO TU 
environ, 10 coups de canon. 

"4. L'agent de liaison principal de la Republique 
arabe ttnie a signale le 1 •r mars les tirs ci-apres des 
forces israeliennes par-dessus le canal: clans le secteur 
du poste d'observation Hotel (point 7402-8765), a 
7 h 00 TU, tir de mitrailleuse provenant d'un blincle sur 
la rive orientale du canal, juste au nord du centre de 
controle d'Ismailia. Dans le secteur du poste d'obser­
vation Silver: a 9 h 05 TU, une rafale de mitrailleuse; 
entre 11 h 28 et 11 h 30 TU, des coups isoles; a 13 h 
40 TU, une rafale de mitrailleuse; entre 14 h 35 TU 
et 15 heures TU, neuf coups de canon." 

2. Le rapport ci-apres concernant des tirs dans le 
secteur du canal de Suez le 2 mars a ete rec;u du general 
Bull dans l'apres-midi du meme jour: 

"l. On trouvera ci-apres la recapitulation des vio­
lations du cessez-le-feu signalees par Jes observateurs 
de l'ONU, y compris un echange de feux, clans le sec­
teur du canal de Suez le 2 mars: 

"a) Le poste d'observation Silver a observe des 
tirs des forces de la Republique arabe unie par-dessus 
le canal a 5 h 32, 5 h 33, 6 h 12, 15 h 3, 15 h 5, 16 h 
20 et 16 h 26 TU. Des tirs des forces israeliennes 
par-dessus le canal ont ete observees a 16 h 24 TU. 
Les forces de la Republique arabe unie ont cesse le 
feu a 17 h 23 TU et Jes forces israeliennes a 17 h 
28 TU. 

"b) Le poste d'observation Foxtrot (point 7430-
8674) a observe des tirs des forces de la Republique 
arabe unie par-dessus le canal a 16 h 33 et a 16 h 
43 TU; 

"c) Le poste d'observation Pink (point 7661-
8281) a observe des tirs des forces israeliennes par­
dessus le canal entre 17 h 25 et 17 h 30 TU. 

"2. Les observateurs ont entendu des tirs des for­
ces de la Republique arabc unie provenant de la rive 
occidentale du canal: le poste d'observation Yellow 
(point 7427-8837) a 10 h 2 TU, entre 10 h 7 et 10 h 
9 TU et a 17 h 21 TU; le poste d'observation Hotel 
a 11 h 35, 12 h 20, 12 h 33, 13 h 41 et 13 h 45 TU; 
le poste d'observation Silver a 5 h 25 et 16 h 15 TU; 
le poste d'observation Pink a 17 h 10 TU; le poste 
d'observation Gold a 9 h 57 TU; le poste d'observa­
tion Red (point 7675-8125) a 7 h 21 TU. 

"3. Tous les tirs signales ci-dessus etaient des tirs 
d'armes legeres, d'annes automatiques et de mitrail­
leuses. 

"4. Proposition de cessez-le-feu. Le cessez-le-feu 
a ete propose pour 17 h 30 TU. Accepte par l'agent de 
liaison principal de la Republique arabe unie a 16 h 
36 TU et par le representant principal d'Israel a 17 h 
25 TU. Le cessez-le-feu est devenu effectif a 17 h 
30 TU. 

"5. L'agent de liaison adjoint des forces de defen­
se israeliennes a signale les tirs ci-apres des forces de 
la Republique arabe unie par-dessus le canal: dans le · 
secteur du poste d'observation Yellow, a 17 h 17 TU 
environ; clans le secteur du poste d'observation Hotel, 
a. 12 h 15 TU environ, et a 12 h 35 T U; dans le sec­
teur du poste d'observation Silver, entre 5 h 30 TU 
environ et 5 h 40 TU, a. 12 heures TU environ, a 15 h 
3, 15 h 5, 16 h 15 TU, entre 16 h 20 TU environ et 
16 h 31 TU, entre 16 h 35 TU environ et 17 h 30 TU; 
dans le secteur du poste d'observation Juliet (point 
7590-8390), a 16 h 45 TU environ; dans le secteur 
du poste d'observation Pink, a 16 h 45 TU environ 
et a 17 h 25 TU. 

"6. L'agent de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale les tirs ci-apres des forces israe­
liennes par-dessus le canal: dans le secteur du poste 
d'observation Hotel, a 12 h 15 et 15 h 53 TU; clans le 
secteur du poste d'observation Silver, a 13 h SS et 
16 h 22 TU; dans le secteur du poste d'observation 
Gold, a 10 heures, TU. A 10 h 50, l'agent de liaison 
principal de la Republique arabe unie a signale: "Pas 
de tirs de la rive occidentale du Canal ce matin." 

3. Un rapport ulterieur concernant de nouveaux tirs 
dans le secteur du canal de Suez le 2 mars a ete rec;u 
du general Bull dans la matinee du 3 mars; ii se lit 
comme suit: 
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"l. On trouvera ci-apres la recapitulation des vio­
lations du cessez-le-feu signalees par les Nations 
Unies dans le secteur du canal de Suez dans la soiree 
du 2 mars; 

"a) A 19 h 46 TU, le poste d'observation Pink 
a entendu trois coups de fusil tires par les forces de 
la Republique arabe unie de la rive occidentale du 
canal. Quelques secondes plus tard, le poste d'obser­
vation Pink a observe plusieurs rafales de mitrailleu­
ses tirees par les forces israeliennes par-dessus le 
canal. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 19 h 
52 TU. Le poste d'observation Kilo (point 7660-
8225) a confirme les tirs d'Israel clans le secteur du 
poste d'observation Pink. 

"b) A 20 h 36 TU, le poste d'observation Pink a 
entendu deux coups de fusil tires par les forces de 
la Republique arabe unie de la rive occidentale _du 
canal. Immediatement aprcs, le poste d'observatton 
Pink a observe plusieurs rafales de mitrailleuses ti­
rees par Jes forces israeliennes par-dessus le canal. 
A 20 h 39 TU, le poste d'observation Kilo a observe 
des tirs de mitrailleuse des forces de la Republique 
arabe unie par-dessus le canal dans le secteur du 
poste d'observation Pink. Les forces de la Republique 
arabe unie ont cesse le feu a 20 h 40 TU et les forces 
israeliennes a 20 h 48 TU. 

"2. Entre 22 h 13 et 22 h 15 TU, le poste d'obser­
vation Silver a entendu six coups de fusil tires de la 
rive occidentale du canal par Jes forces de la Repu­
blique arabe unie." 



DOCUMENT S/7930/ ADD.129 

[ Texte original en anglais] 
[3 mars 1969] 

Le rapport ci-apres concernant le cessez-le-feu clans 
le secteur Israel-Syrie a ete rei;u du general Odd Bull, 
chef d'etat-major de l'ONUST, le 3 mars 1969: 

"Le rapport ci-apres concernant un echange de 
coups de feu a ete rei;u du poste d'observation One 
(point 22485-29600) le 3 mars: 

"a) A 8 h 38 TU, les forces syriennes ont ouvert 
le feu d'une position militaire avancee des localites 
avancees defendues 2 syriennes (point 2267-2948) et 
du voisinage du point 29 des localites avnncees defen­
dues syriennes (point 22490-29832). L'objectif etait 
une position avancee israelienne des localites avancees 
defendues d'Israel (point 2250-2958). 

"b) A 8 h 39 TU, les forces israeliennes ont ou­
vert le feu d'une position militaire avancee des locali­
tes avancees defendues d'Israel (point 2250-2958) et 
du voisinage du point 8 des localites avancees defen­
dues d'Israel (point 22580-29480). L'objectif etait la 
position avancee syrienne des localites avancees defen­
dues syriennes (point 2267-2948) qui a ete mention­
nee a l'alinea a, ci-dessus. 

"c) Le feu a cesse de part et d'autre a 9 h 12 TU. 
Le dernier coup de feu a ete tire d'une position 
syrienne. 

"d) Les deu,x cotes ont utilise des armes ~1:to1;1~­
tiques. Trente a quarante coups de feu ont ete t_1res 
par les positions syriennes. Vingt _a_ trei:ite ~~plos10ns 
ont ete vues au-dessus de la pos1t1011 1sraehenne au 
point 2250-2958." 

DOCUJltENT S/7930/ A.DD.130 

[Texte original en a.1iglais] 
[5 mars 1969] 

Le rapport ci-apres concernant le cessez-le-feu clans 
le secteur du canal de Suez a ete re<;u du general Odd 
Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, le 5 mars 1969 : 

"l. On trouvera ci-apres un resume des violations 
du cessez-le-feu signalees par les observateurs de 
l'ONU dans le secteur du canal de Suez, le 5 mars, 
OU des coups de feu ont ete tires par-dessus le canal: 

"a) Poste d'observa,tion ?ilver (point 7_45~- 8583): 
par Jes forces de la Republtque arabe ume a 6 h 34, 
6 h 36, 7 h 57, 9 h 45, 12 h 6, entre 12 h 39 et 12 h 
40 a 12 h 59 13 h 5 13 h 9, 13 h 10, 13 h 18 et 13 h 
48

1 

TU et pa; les for~es israeliennes, a 7 h 8 TU. 
"b) Poste d'observation Gold (point 7672-8145): 

par Jes forces de Ja Republique arabe unie a 6 h 
34TU. 

"2. On trouvera ci-apres un resume des violations 
signalees par Jes observateurs de l'<;)~U, d_es c?u_ps 
de feu ayant ete entendus dans le v01s111age 1mmediat 
du canal: 

"a) Poste d'observa!ion ~otel (point 7102-8765): 
par Jes forces de la Repubhque arabe u111e,. 14, ~01s, 
entre 5 h 52 et 13 h 51 TU, et par les forces 1sraehen­
nes, 8 fois, entre 7 h 40 et 11 h 30 TU. 

"b) Poste d'observation Silv_er: par les forces de 
la Republiquc arabe unie, 43 fo1s, entre 3 h 56 et 14 

~ Localites avancces defenducs demarquees par Jes observa­
teurs militaires de l'ONU en juin 1967 (voir S/7930/Add.18, 
annexes I et II). 
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h 36 TU, et par Jes forces israeliennes, 8 fois, entre 
7 h 40 et 7 h 57 TU. 

"c) Poste d'observation Pink (point 7661-8281): 
par les forces de la Republique arabe unie, a 8 h 11 
et 14 h 54 TU. 

"d) Poste d'observation Lima (point 7662-8173): 
par les forces de la Republique arabe unie, neuf fois, 
entre 5 h 24 et 13 h 11 TU. 

"e) Poste d' observation Gold : par Jes forces israe­
liennes a 8 h 6 TU. 

"f) Poste d'observation Red (point 7675-8125) : 
par Jes forces de la Republique arabe unie, cinq fois, 
entre 5 h 24 et 11 h 26 TU. 

"3. Les coups de feu suivants ont ete entendus mais 
l'origine n'en a pas ete confirmee: poste d'observation 
Silver, quatre fois, entre 5 h 20 et 11 h 23 TU; poste 
d'observation Pink, quatre fois, entre 5 h 18 et 11 h 
57 TU; poste d'observation Lima entre 6 h 35 et 6 h 
37 TU; poste d'observation Gold, huit fois, entre 5 h 
24 et 7 h 34 TU; poste d'observation Blue (point 
7677-8055) a 4 h 54 TU. 

"4. L'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a signale Jes tirs suivants effectues 
par Jes forces de la Republique arabe unie en direction 
de la rive opposee du canal entre 4 heures et 13 h 48 
TU: zone du poste d'observation Yellow (point 7427-
8837), une fois; zone du poste d'observation Foxtrot 
(point ?430-8674) ,. une fois; zone _du l?~ste d'ob~en:a: 
tion Silver, 40 f01s. Un soldat 1sraehen auratt ete 
blesse a 6 h 50 TU clans la zone du poste d'observa­
tion Silver. 

"5. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale Jes tirs suivants effectues par Jes 
forces israeliennes en direction de la rive opposee du 
canal entre 5 h 15 et 11 h 30 TU: zone du poste d'ob­
servation Lima, cinq fois; zone du poste d'observation 
Pink, une fois. 

"6. Tous Jes tirs susmentionnes ont ete effectues 
par des armes portat ives, _des armes_ automa,tiql!es ~t 
des mitrailleuses. Aucun t1r de mortier ou d arhllene 
n'a ete signale." 

DOCU"fffENT S/7930/ ADD.131 

[Te.i-te original en anglais] 
[ 6 mars 1969] 

I. Faisant suite au rapport du 5 mars 1969 contenant 
des renseignements supplementaires [ S/7930/ Add.130], 
le rapport suivant signalant de nouveaux tirs effecti:e~ 
le meme jour dans le secteur du canal de Suez, a ete 
rei;u du general Odd Bull, chef d'etat-major de 
J'ONUST, dans la matinee du 6 mars. 

"1. On trouvera ci-apres un resume des violations 
du cessez-le-feu signalees par des observateurs de 
l'ONU clans le secteur du canal de Suez au cours de 
la soiree du 5 mars, OU des coups de feu ont ete tires 
par-dessus le canal : 

"a) Poste d'observation Silver (point 7452-8583): 
par Jes forces de la Republique arabe unie entre 15 h 
8 et 15 h 11 TU . 

"b) Poste d'observation Red (point 7675-8125) : 
par Jes forces de la Republique arabe unie, a 16 h 
17 TU. 

"2. On trouvera ci-apres un resume des violations 
du cessez-Ie-feu signalees par des observateurs ~e 
l'ONU qui ont entendu des coups de feu clans le vo1-
sinage immediat du canal : 
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"a-) Poste d'observation Hotel (point 7402-8765) : 
par les forces de la Republique arabe unie, a 15 h 
19TU. 

"b) Poste d'observation Silver: par les forces de 
la Republique arabe unie, trois fois, entre 15 h 28 et 
15 h 41 TU. 

"c) Poste d'observation Lima (point 7662-8173): 
par Jes forces de la Republique arabe unie, quatre fois, 
entre 16 h 7 et 16 h 14 TU. 

"3. Les coups de feu suivants ont ete entendus 
mais l'origine n'en a pas ete confirmee: poste d'obser­
vation Silver, a 16 h 16 et 16 h 20 TU; poste d'obser­
vation Pink (point 7661-8281), trois fois, entre 15 h 
11 et 21 h 6 TU; poste d'observation Gold (point 
7672-8145), quatre fois, entre 16 h 7 et 16 h 17 TU; 
poste d'observation Blue (point 7677-8055) a 15 h 30 
et 15 h 45 TU. 

"4. L 'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a signale les tirs suivants effectues 
par les forces de la Republique arabe unie en direction 
de la rive opposee du canal entre 15 h 30 et 16 h 28 
TU: zone des postes d'observation Gold et Red, quatre 
fois; zone du poste d'observation Blue, deux fois. Un 
soldat israelien aurait ete blesse clans la zone des postes 
d'observation Gold/Red a 16 h 28 TU. 

"5. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale les tirs suivants effectues par les 
forces israeliennes en direction de la rive opposee du 
canal: zone du poste d'observation Lima, a 15 h 15 
TU; zone du poste d'observation Kilo (point 7660-
8225) a 20 h 35 TU. 

"6. Tous les tirs susmentionnes ont ete effectues 
par des armes portatives, des armes automatiques et 
des mitrailleuses. Aucun tir de mortier ou d'artillerie 
n'a ete signale." 

2. Un rapport ulterieur sur les tirs effectues clans le 
secteur du canal de Suez, le 6 mars, a ete re<;u clans 
l'apres-midi du 6 mars. Le texte en est le suivant: 

"1. On trouvera ci-apres un resume des violations 
du cessez-le-feu signalees par des observateurs de 
l'ONU clans le secteur du canal de Suez le 6 mars, 
ou des coups de feu ont ete tires par-dessus le canal: 

"a) Poste d'observation Blue: par les forces de la 
Republique arabe unie, a 2 h 46 et 3 h 37 TU, et par 
Jes forces israeliennes, a 3 h 21 TU; 

"b) Poste d'observation Hotel: par les forces de 
la Republique arabe unie, a 12 h 31 TU; 

"c) Poste d' observation Gold: par les forces de la 
Republique arabe unie, a 9 h 46 TU ; 

"d) Le poste d'observation Silver a observe un 
echange de coups de feu tires par les forces de la 
Republique arabe unie a 6 h 44 TU et par les forces 
israeliennes a 6 h 45 TU. Des armes portatives et des 
mitrailleuses ont ete utilisees. Le cessez-le-feu a ete 
propose pour 9 h 30 TU et accepte. Les forces israe­
liennes ont cesse de tirer a 8 h 44 TU et les forces de 
la Republique arabe unie, a 9 h 16 TU; 

"e) Le poste d'observation Pink a observe un 
echange de coups de feu tires par les forces de la 
Republique arabe unie a 7 h 26 TU et par les forces 
israeliennes a 7 h 27 TU. Des armes portatives et des 
fusils-mitrailleurs ont ete utilises. Le cessez-le-feu a 
egalement ete propose pour 9 h 30 TU. Les forces de 
la Republique arabe unie ont cesse de tirer a 8 h 15 
TU et les forces israeliennes, a 8 h 24 TU. 
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"2. On trouvera ci-apres un resume des tirs signa­
les par des observateurs de l'ONU clans le voisinage 
immediat du canal: 

"a) Poste d'observation Hotel : par les forces de la 
Republique arabe unie, trois fois, entre 6 h 8 et 11 h 
44 TU et par les forces israeliennes, neuf fois, entre 
8 h 11 et 12 h 45 TU; 

"b) Poste d'observation Silver: par Jes forces de la 
Republique arabe unie, 12 fois, entre 4 h 49 et 6 h 
58TU; 

"c) Poste d' observation Lima: par les forces de la 
Republique arabe unie, sept fois, entre 6 h 20 et 
8 h 25 TU; 

"d) Poste d'observation Blue: par les forces de la 
Republique arabe unie, trois fois, entre 2 h 19 TU et 
3 heures TU et par Jes forces israeliennes, deux fois, 
entre 2 h 10 TU et 2 h 12 TU; 

"e) Poste d'observation Pink: par Jes forces de la 
Republique arabe unie, trois fois, entre 4 h 55 et 7 h 
17TU; 

"f) Poste d'observation Green (point 7394-9401): 
par les forces de la Republique arabe unie, a 6 h 
55 TU; 

"g) Poste d'observation Juliet (point 7590-8390): 
par Jes forces de la Republique arabe unie, a 7 h 
44TU; 

"h) Poste d' observation Kilo : par les forces de la 
Republique arabe unie, cinq fois, entre 9 h 23 et 10 h 
30TU; 

"i) Poste d'observation Gold: par Jes forces de la 
Republique arabe unie, a 9 h 14 TU. 

"3. Les coups de feu suivants ont ete entendus mais 
l'origine n'en a pas ete confirmee: poste d'observation 
Hotel, deux fois, entre 8 h 4 et 8 h 17 TU; poste d'ob­
servation Blue, une fois, a 2 h 10 TU; poste d'observa­
tion Pink, six fois, entre 5 h 33 TU et 7 h 11 TU; 
poste d'observation Gold, trois fois, entre 8 h 33 TU 
et 8 h 41 TU; poste d'observation Red, une fois, a 
8 h 55 TU. 

"4. L'officier de liaison adjoint des forces israelien­
nes de defense a signale Jes tirs suivants effectues par 
Jes forces de la Republique arabe unie en direction 
de la rive opposee du canal entre 2 heures et 15 h 59 
TU: clans la zone du poste d'observation Blue, quatre 
fois; dans la zone du poste d'observation Pink, six 
fois; dans la zone du poste d'observation Silver, 10 
fois; dans la zone du poste d'observation Hotel, deux 
fois; clans la zone des postes d'observation Gold/Red, 
une fois. Un soldat israelien aurait ete blesse a 10 h 
20 TU clans la zone du poste d'observation Pink. 
L'officier de liaison adjoint des forces israeliennes de 
defense a signale que ce solclat etait mort plus tard 
clans l'apres-midi. 

"5. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale Jes tirs suivants effectues par les 
forces israeliennes en direction de la rive opposee du 
canal entre 6 h 40 et 11 h 30 TU ; clans la zone du 
poste d'observation Lima, trois fois; clans la zone du 
poste d'observation Blue, une fois; clans la zone du 
poste d'observation Hotel, deux fois; clans la zone du 
poste d'observation Silver, 15 fois. 

"6. Tous Jes tirs susmentionnes ont ete effectues 
par des armes portatives, des armes automatiques et 
des mitrailleuses. Aucun tir de mortier ou d'artillerie 
n'a ete signale." 



3. Le rapport ci-apres concernant le cessez-le-feu 
clans le secteur Israel-Syrie a ete re~u du general Bull 
clans la matinee du 6 mars: ' 

"Les observateurs militaires de l'ONU stationnes 
au,poste d:observation 7 (point 2203-2408) ont signale 
qu ds ava1ent entendu des tirs de mitrailleuses le 5 
~ars, a 18 h 20 TU, au nord-est du poste d'observa­
tlon. On a vu et entendu plusieurs rafales de mitrail­
leuses, traversant Jes localites avancees defendues 
d'~srael .et c~lles de la Syrie d'est en ouest, a environ 
3 a 4 Akllometres au nord-est du poste d'observation. 
En meme temps, des tirs de mortier ont ete entendus 
et 15 fusees eclairantes ont ete vues. A 8 h 25 TU Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe clans 
la meme zone generate des tirs de mitrailleuse traver­
sant Jes localites avancees defendues de la Syrie et 
celles d'Israel d'est en ouest. Vers 18 h 48 TU, la 
plupart des tirs avaient cesse mais des fusees eclairan­
tes continuaient d'etre lancees. Tous Jes tirs ont cesse 
a 18 h 54 TU. Les observateurs militaires de l'ONU 
stationnes au poste d'observation Romeo (point 2294-
2459) ont observe et entendu des tirs de mitrailleuses 
aux heures precitees, a environ 4 a 6 kilometres a 
l'ouest-sud-ouest du poste d'observation." 

DOCUIUENT S/7930/ ADD.132 

[Texte original en miglais] 
[7 11UU"S 1969] 

1. En ce qui concerne les coups de feu dont il a ete 
rendu compte dans le document S/7930/ Add.l (par. 2), 
le general Odd Bull, chef d'etat-major de I'ONUST, 
a !ait parvenir clans la matinee du 7 mars le rapport 
sutvant sur de nouveaux coups de feu tires clans le sec­
teur du canal de Suez, le 6 mars : 

"1. Des coups de feu ont ete tires par-dessus le 
canal le 6 mars, et Jes observateurs de I'ONU ont 
signale a cette occasion de nouvelles violations com­
mises clans le secteur du canal de Suez. En voici le 
resume: 

"a) Poste d'observation Pink (point 7661-8281): 
par les forces de la Republique arabe unie, a 15 h 
33 TU, et par les forces israeliennes, a 14 h 36 TU; 

"b) Poste d'observation Hotel (point 7402-8765): 
par les ·forces de la Republique arabe unie, a 14 h 
56 TU; 

"c) Poste d'observation Gold (point 7672-8145): 
par les forces de la Republique arabe unie, a 19 h 
55 et 22 h 23 TU; 

"d) Poste d'observation Lima (point 7662-8173): 
par les forces de la Republique arabe unie, a 19 h 
38TU. 

"2. On trouvera ci-apres un resume de nouveaux 
coups de feu entendus clans le voisinage immediat 
du canal, le 6 mars, et signales par les observateurs 
de l'ONU: 

"a) Poste d'observation Pink: par les forces de la 
Republique arabe unie, 10 fois, entre 12 h 57 et 15 h 
29 TU; 

"b) Poste d'observation Silver (point 7452-8583) : 
par Jes forces de la Republique arabe unie, a 10 h 
11 TU; 

"c) Poste d'observation Hotel: par Jes forces israe­
liennes, cinq fois, entre 14 h 24 et 15 h 51 TU; 

"d) Poste d'observation Blue (point 7677-8055): 
par les forces de la Republique arabe unie, a 16 h 
9 TU; 
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"e) Foste d' observation Yellow (point 7 427-
8837) : par les forces de la Republique arabe unie, a 
13 h 40 TU, et par Jes forces israeliennes a 13 h 
59 TU; ' 

"f) · Poste d'observation Gold: par les forces de la 
Republique arabe unie, deux fois a 20 h 11 et 20 h 
20TU; ' 

"g) Poste d' observation Lima: par les forces de 
la Republique arabe unie, deux fois a 19 h 52 et 20 h 
1 TU; ' 

"h) Poste d'observation Juliet (point 7590-8390): 
par les forces de la Republique arabe unie deux fois 
a 20 h 13 et 20 h 20 TU. ' ' 

"3. Les coups de feu suivants ont ete entendus mais 
l'origine n'en a pas ete confirmee: poste d'observation 
Blue, deux fois ; poste d' observation Yell ow une fois · 
~oste d'obser_vation Lima, deux fois; poste d'observa: 
hon Red (pomt 7675-8125), une fois. 

"4. L'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a signale les tirs suivants effectues 
par les forces de la Republique arabe unie en direction 
de Ja rive opposee du canal entre 12 h 15 et 22 heures 
TU: zone du poste d'observation Yellow trois fois · 
zone du poste d'observation Pink, neuf f~is, zone d~ 
poste d'observation Blue, trois fois; zone du poste 
d'observation Silver, une fois. 

"5. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale un tir effectue par Jes forces 
israeliennes en direction de la rive opposee du canal 
entre 11 h 30 et 22 heures TU dans la zone du poste 
d'observation Gold. 

"6. Tous les tirs susmentionnes ont ete effectues 
par des armes portatives, des armes automatiques et 
des mitrailleuses. Aucun tir de mortier ou d'artillerie 
n'a ete signale." 
2. Le rapport suivant sur Jes coups de feu tires clans 

le secteur du canal de Suez, le 7 mars, a ete re1,u le 
meme jour: 

"Resume des violations du cessez-Je-feu qui ont ete 
commises dans le secteur du canal de Suez, le 7 roars, 
entre Oh 1 et 14 h 30 TU et qui ont ete signalees. 

"l. Les observateurs militaires de l'ONU ont 
observe et signale les tirs suivants effectues par-des-
sus le canal : _ 

"a) Poste d'observation Pink: par Jes forces de la 
Republique arabe unie, a 9 h 10, 10 h 47, 10 h 49, 
12 h 30, 14 h 2, 14 h 13, 14 h 21 et 14 h 31 TU; 

"b) Poste d'ohservation Gold: par les forces de la 
Republique arabe unie, a 1 h 26 TU. 

"2. Les observateurs militaires de J'ONU ont 
signale Jes coups de feu suivants entendus clans le 
voisinage immediat du canal : 

"a) Poste d'observation Pink: par les forces de la 
Republique arabe unie, 11 fois, entre 5 h 47 et 10 h 
44 TU; 

"b) Poste d'observation Kilo (point 7660-8225) : 
par Jes forces de la Republique arabe unie, deux fois, 
a 11 h 29 et 11 h 31 TU; 

"c) Poste d' observation Lima: par les forces de la 
Republique arabe unie, une fois, a 7 h 15 TU. 

"3. Les coups de feu suivants ont ete entendus mais 
J'origine n'en a pas ete confirmee: poste d'observation 
Blue, quatre fois, entre 4 h 42 et 10 h 21 TU; poste 
d'observation Red, une fois, a 6 h 20 TU. 

"4. L'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a signale les tirs suivants effectues 



par les forces de la Republique arabe unie en direction 
de la rive opposee du canal entre O h 1 et 16 heures 
TU: zone du poste d'observation Red, quatre fois; 
zone du poste d'observation Pink, 15 fois; zone du 
poste d'observation Blue, trois fois; zone du poste 
d'observation Gold, une fois; zone du poste d'observa­
tion Silver, deux fois; zone du poste d'observation 
Hotel, une fois. 

"5. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale les tirs suivants effectues par les 
forces israeliennes en direction de la rive opposee du 
canal entre O h 1 et 13 heures TU : zone du poste 
d'observation Pink, une fois; zone du poste d'observa­
tion Lima, une fois; zone du poste d'observation Ho­
tel, deux fois. 

"6. Tous les tirs susmentionnes ont ete effectues 
par des armes portatives, des armes automatiques et 
des mitrailleuses. Aucun tir de mortier ou d'artillerie 
n'a ete signale." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.133 

[Texte original en anglais] 
[8 mars 1969] 

1. Au sujet des coups de feu signales au paragraphe 
2 du document S/7930/ Ad<l.132, le rapport qui suit, 
relatif a <le nouveaux echanges de coups de feu clans le 
secteur <lu canal de Suez le 7 mars 1969, a ete re<;u du 
chef d'etat-major de l'ONUST, le general Odd Bull, 
le 8 mars au matin : 

"On trouvera ci-apres !'enumeration de violations 
signalees du cessez-le-feu survcnues le 7 mars jusqu'a 
0 h TU: 

"1. Les observateurs militaires de l'ONU du pos­
te d'observation Blue (point 7677-8055) ont constate 
et signale des coups de feu tires par-dessus le canal 
par des forces de la Republique arabe unie a 18 h 
40, 20 h 10, 20 h 11, 20 h 12, 20 h 13, 20 h 48 et 21 h 
27 TU. 

"2. Les observateurs militaires de l'ONU ont 
signale qu'ils avaient entendu des coups de feu tires a 
proximite immediate du canal : 

"a) Poste d'observation Pink (point 7661-8281): 
par des forces de la Republique arabe unie a 23 repri­
ses entre 11 h 3 et 20 h 20 TU ; 

"b) Foste d'observation Silver (point 7452-
8583): par des forces de la Republique arabe unie a 
deux reprises a 13 h 40 et 13 h 57 TU; 

"c) Poste d'observation Blue: par des forces de la 
Republique arabe unie a 19 reprises entre 11 h 18 et 
23 h 7 TU; 

"d) Poste d'observation Gold (point 7672-8145): 
par des forces de la Republique arabe unie a quatre 
reprises entre 12 h 23 et 19 h 8 TU, ainsi qu'a 1 h 
37 TU (omis clans le precedent rapport) (S/7930/ 
Add. 132, par. 2, al. 2]. 

"3. Coups de feu entendus mais d'origine non con­
firmee: poste d'observation Blue a 30 reprises entre 
11 h 31 et 22 h 3 TU; poste d'observation Silver une 
fois a 11 h SS TU; le poste d'observation Red (MR 
7675-8125) a entendu une forte explosion a 12 h 
26 TU. 

"4. L'officier de liaison adjoint des forces de de­
fense israeliennes a signale des coups de feu tires par­
dessus le canal par des forces de la Republique 
arabe unie entre 15 h 49 et 23 h SO TU, comme suit: 
secteur du poste d'observation Pink a sept reprises; 

secteur du poste d'observation Red une fois; secteur 
du poste d'observation Blue a 11 reprises et a des in­
tervalles de quelques minutes entre 22 h et 23 h 
SOTU. 

"5. Tous les tirs ci-dessus ont ete effectues par 
armes de petit calibre, des armes automatiques et des 
mitrailleuses. On ne signale pas de tirs de mortier ou 
d'artillerie." 
2. Le rapport qui suit, relatif aux activites aeriennes 

clans la zone du canal de Suez le 8 mars au matin, a ete 
re<;u du general Bull, le meme jour: 
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"Les rapports des postes d'observation suivants ont 
trait aux activites acriennes clans le secteur de Suez 
le 8 mars au ma tin: 

"a) Poste d'observation Juliet (point 7590-8390): 
a 9 h 15 TU, les observateurs militaires de l'ONU 
ont entendu des avions a reaction et vu trois trainees 
de fumee au-dessus du canal au sud du poste d'ob­
servation. 11s n'ont pu identifier ces avions. A 9 h 
23 TU, ils ont vu des tirs antiaeriens sur la rive 
orientate en face du poste d'observation. A la meme 
heure, ils ont vu une grande explosion au sol a une 
dizaine de kilometres a l'est du paste d'observation. 
A 10 h 4 TU, ils ont encore vu de la fumee s'elever du 
lieu de }'explosion a un angle de 25 degres et a moins 
de 10 km du poste d'observation. 

"b) Poste d'observation Kilo (point 7660-8225) : 
a 9 h 19 TU, les observateurs militaires de l'ONU ont 
entendu une explosion loin au nord et vu une fumee 
noire clans cette direction. A 9 h 33 TU, les observa­
teurs ont vu deux avions Mig 21 a 300 m au sud du 
poste d'observation. L'un de ces avions a franchi le 
canal du nord-ouest vers le sud-est a une altitude de 
150 m. II a retraverse le canal de l'est vers l'ouest 
presque aussitot. A 10 h 12 TU, Jes observateurs ont · 
vu de Ja fumee a une direction d'environ 250 degres. 

"c) Poste d'observation Gold: Les observateurs 
militaires de l'ONU ont vu deux avions a reaction 
non identifies voler du nord-ouest vers le sud-est de la 
rive occidentale du canal a une altitude d'environ 
2 000 m. A 9 h 35 TU, des avions ont franchi le canal a 
environ 5 km au nord du poste d'observation, virant 
vers l'est. Ils ont survolc la rive orientale du canal 
pendant seulement quelques secondes, retraverse le 
canal d'est en ouest et se sont diriges vers le nord. 

"d) Poste d'observation Pink: vers 9 h 20 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont vu trois avions 
non identifies survoler a haute altitude la rive droite 
du canal. V ers 9 h 25 TU, ils ont vu une grande explo­
sion a une dizaine de kilometres au nord du poste 
d'observation. Vers 9 h 35 TU, ils ont vu deux avions 
non identifies survoler la rive occidentale du canal a 
tres basse altitude en se dirigeant vers le nord." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.134 

[ Te.rte origin.a! en anglais] 
[9 mars 1969] 

1. Le 8 mars 1969, le general Odd Bull, chef d'etat­
major de l'ONUST, a signale que des cchanges de tirs 
nourris avaient ete declenches, pendant la journee, entre 
les forces d'Israel et celles de la Republique arabe unie, 
clans le secteur du canal de Suez. Le compte rendu final 
de ces echanges, tel qu'il a ete re<;u du general Bull dans 
la matinee du 9 mars, est ainsi con<;u: 

"On trouvera ci-apres une recapitulation des echan­
ges de tirs qui ont eu lieu clans le secteur du canal le 
8 mars 1969: 



"1. Comptes rendits des postes d' observation 3 : 

"a) Poste d'observation Hotel: a 15 h 28 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de morti~rs et d'artillerie des forces de la Republique 
arabe ume en provenance d'un point situe a 200 m au 
sud-ouest du poste d'observation et en direction d'un 
point situe a 400 m au sud-est du poste d'observation. 
A 15 h 29 TU un tir de mortier et d'artillerie des 
fo~ces !Sr~e!iennes a ete observe en provenance d'un 
pomt s1tue a 200 m au sud-est du poste d'observation 
et en direction ouest. Escalade du tir de part et d'au­
tre; a 15 h 52 TU tir de toutes armes. A 17 h 40 TU 
le feu a cesse de part et d'autre. ' 

"b) Poste d'observation Foxtrot: a 15 h 28 TU 
les observateurs militaires de l'ONU ont observe un 
tir d'artillerie des forces de la Republique arabe unie 
en _Pro_ve~an~e. d'.u~ point sit~e a l'ouest du poste. 
ObJectif s1tue a environ 2 km a l'est du poste. Tir des 
forces israeliennes observe a 15 h 43 TU en prove­
nance d'un point situe a l'est du poste et en direction 
du poste. Emploi d'armes lourdes. A 16 h 15 TU le 
tir a diminue de part et d'autre et n'a plus consfste 
qu'en quelques coups de feu isoles. A 16 h 30 TU, le 
tir a repris de nouveau, avec emploi d'armes lourdes. 
A 17 h SO TU, le feu a cesse de la part des forces 
israeliennes et, a 18 h SS TU, de la part des forces 
de la Republique arabe unie. 

"c) Poste d'observation Silver: a 15 h 30 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont signale un tir 
d'artillerie des forces de la Republique arabe unie et 
a 15 h 31 TU, un tir de mortiers des forces de la 
Republique arabe unie. A 15 h 34 TU, Jes forces 
israeliennes ont declenche un tir d'armes portatives 
et de mitrailleuses lourdes et, a 15 h 44 TU, un tir 
d'artillerie des forces israeliennes a ete observe. A 
partir de 18 h 12 TU, un tir d'artillerie a ete entendu 
a une grande distance au sud du poste d'observation. 
A 18 h 30 TU, un tir d'artillerie a ete observe en pro­
venance de la rive occidentale. Quelques moments plus 
tard, un echange de tir d'artillerie s'est produit. A 
18 h 54 TU, le feu a cesse de la part des forces israe­
liennes et a 19 heures TU de la part des forces de la 
Republique arabe unie. 

"d) Poste d' observation Yellow : a 15 h 31 TU, 
les observateurs militaires de l'ONU ont observe un 
tir de mortiers des forces de la Republique arabe unie 
et, a 15 h 34 TU, un tir d'armes portatives et de mi­
trailleuses lourdes des forces israeliennes. A 17 h 23 
TU, le tir d'artillerie des forces de la Republique 
arabe unie a cesse et, a 17 h 25 TU, le tir des forces 
israeliennes a pris fin. 

"e) Poste d'observation Mike: a 15 h 32 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
explosions a environ 7 Ian au nord du poste. Ils n'ont 
pas pu confirmer la source du tir. A 16 h 2 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mitrailleuses des forces de la Republique arabe unie 
a proximite du poste. Avant le tir de mitrailleuses 
signale a 16 h 2 TU, un certain nombre d'explosions 
ont ete observees clans la zone du poste. A 16 h 25 
TU, les observateurs militaires de l'ONU ont con­
firme le tir des forces israeliennes dans la zone du 
poste d'observation Blue. Un echange de tirs nourris 
s'est poursuivi jusqu'a 17 heures TU. La zone est 
demeuree calme dans !'ensemble jusqu'a 17 h 45 TU, 

a Les emplacements des postes d'observation que l'ONUST 
a etablis dans le secteur du canal de Suez sont indiques dans 
le document S/7930/ Add.90. 
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heure a laquelle le tir d'artillerie a repris. Les obser­
vateurs militaires de l'ONU, qui s'etaient refugies 
dans des abris, n'ont pas pu confirmer la source. A 
18 h 5 TU, il s'est produit un echange de tirs nour­
ris d'artillerie. L'objectif, sur la rive occidentale, 
semblait etre situe au nord de la ville de Suez et de la 
zone de la raffinerie. Les echanges de tirs nourris 
d'artillerie dans cette zone se sont poursuivis jusqu'a 
19 h 40 TU, apres quoi le tir est devenu intermittent. 
Le feu a cesse dans la zone a 20 h 30 TU de la part 
des forces israeliennes et a 20 h 35 TU de la part des 
forces de la Republique ara.be unie. 

"f) Poste d'observation Red: a 15 h 33 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mitrailleuses et de mortiers des forces de la Repu­
blique arabe unie. Quelques instants plus tard, un tir 
de mitrailleuses a ete observe de la part des forces 
israeliennes. A 15 h SO TU, un tir de mortiers et d'ar­
tillerie a ete observe en provenance de la rive occi­
dentale. L'echange de tirs, avec emploi d'armes legeres 
et d'armes lourdes, s'est poursuivi par intermittences. 
A 20 h 33 TU, le feu avait cesse de part et d'autre a 
proximite immediate du poste d'observation. 

"g) Poste d'observation Blue: a 15 h 33 TU, un 
tir de fusils-mitrailleurs, de mortiers et d'artillerie des 
forces de la Republique arabe unie a ete observe. A 
16 h 2 TU, le poste a observe un tir de mortiers et 
d'artillerie des forces israeliennes. Peu apres 20 heu­
res TU, le feu a cesse du cote de la rive orientale. Un 
tir intermittent des forces de la Republique arabe unie 
s'est poursuivi jusqu'a 20 h 45 TU. 

"h) Poste d'observation Lima: a 15 h 34 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
nourri de mortiers des forces de la Republique arabe 
unie en provenance de la zone situee en face du poste 
d'observation Gold. A 15 h 51 TU, les observateurs 
militaires de l'ONU ont observe un tir nourri d'artil­
lerie des forces israeliennes en provenance d'une zone 
situee a l'est du poste. Le tir a travers le canal avait 
pour objectif un point situe a environ 6 km au sud du 
poste. De 16 h 8 a 18 h 30 TU, des echanges de tirs 
nourris d'artillerie et de chars des forces israeliennes 
ont ete observes. De 18 h 30 a 19 h 30 TU, il y a eu 
des echanges intermittents de tirs d'armes lourdes. De 
19 h 30 a 20 h 30 TU, les observateurs militaires de 
l'ONU ont signale que les echanges de tirs se pour­
suivaient tant au nord qu'au sud du poste. Le feu a 
cesse a 20 h 32 TU de la part des forces israeliennes 
et a 20 h 36 TU de la part des forces de la Republi­
que arabe unie. 

"i) Poste d'observation Gold: a 15 h 35 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mitrailleuses et de mortiers des forces de la Repu­
blique arabe unie. A 16 h 07 TU, un tir de chars des 
forces israeliennes a ete observe. De 16 h 39 a 20 h 
30 TU, l'echange de tirs s'est poursuivi de fa<;on con­
tinue et a, a certains moments, ete nourri. Vers 20 
h 12 TU, les forces israeliennes ont cesse le feu; les 
forces de la Republique arabe unie ont cesse le feu a 
20 h 36 TU. 

"j) Poste d'observation Violet: a 15 h 38 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mitrailleuses, de mortiers et de chars des forces de 
la Republique arabe unie en provenance de la rive 
occidentale du canal. Quelques instants plus tard, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mitrailleuses et de chars des forces israeliennes en 
provenance de la rive orientale du canal. Le feu a 



cesse a 18 heures TU de la part des forces israelien­
nes et a 18 h 08 TU, de la part des forces de la Repu­
blique arabe unie. 

"k) Poste d' observation Echo : a 15 h 38 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie et de mitrailleuses des forces de la Repu­
blique arabe unie en provenance de la rive occidentale 
du canal. L'origine du tir etait a environ 2 km a 
l'ouest de Kantara. A 15 h 45 TU, un tir d'artillerie 
et de chars des forces israeliennes a ete observe. Le 
tir provenait d'un point situe a l'est de Kantara et 
l'objectif etait a l'ouest de Kantara. Le tir clans cette 
zone a augmente a 17 h 45 TU. Le feu a cesse a 18 
heures TU de la part des forces israeliennes et a 18 
h ~2 TU de la part des forces de la Republique arabe 
ume. 

"l) Poste d'observation Copper: a 15 h 41 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
nourri de mitrailleuses des forces de la Republique 
arabe unie en provenance de la rive occidentale du 
canal. A 15 h 45 TU, Ies observateurs militaires de 
l'ONU ont observe un tir d'artillerie ou de chars des 
forces israeliennes en provenance de la rive orientale. 
Le tir s'est poursuivi par intermittences et a diminue 
a 17 h 30 TU. Le feu a cesse vers 18 heures TU de 
la part des forces israeliennes et vers 18 h 5 TU de 
la part des forces de la Republique arabe unie. 

"ni) Poste d' observation Delta : a 15 h 46 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie des forces de la Republique arabe unie de 
la rive occidentale a la rive orientale du canal, a en­
viron 10 km au sud du poste. II n'a pas ete observe 
de tir en provenance de la rive orientale. Le feu a 
cesse a 18 h 14 TU. 

"n) Poste d'observation Pink: a 15 h 51 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un point 
d'impact d'une fusee de mortier sur la rive orientale. 
A 16 h 10 TU, ils ont observe un tir de mortiers et 
d'artillerie des forces de la Republique arabe unie. 
Quelques instants plus tard, ils ont observe un tir de 
chars des forces israeliennes en provenance de la rive 
orientale du canal. Le feu a cesse de part et d'autre 
vers 18 heures TU. A 18 h 25 TU, de violentes ex­
plosions ont ete entendues en provenance de la rive 
occidentale du canal. A 20 h 23 TU, ii y a eu un 
echange de tirs d'armes portatives et de mitrailleuses. 
Le feu a cesse de part et d'autre, clans cette zone, a 
20 h 24 TU. 

"o) Poste d' observation Kilo : a 16 h 9 TU, les 
observateurs rnilitaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie et de mortiers des forces de la Republique 
arabe unie en provenance de la rive occidentale et en 
direction du paste d'observation Pink. A 16 h 25 TU, 
les observateurs militaires de l'ONU ont signale un 
tir des forces israeliennes en provenance de la rive 
orientate du canal. A 16 h 30 TU, un pylone d'an­
tenne a ete abattu et un echange de tirs nourris s'est 
poursuivi de part et d'autre. Le feu a cesse a 16 h 40 
TU de la part des forces israeliennes et a 20 h 20 
TU de la part des forces de la Republique arabe unie. 

"p) Poste d'observation Juliet: a 16 h 10 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie et de mortiers des forces de la Republique 
arabe unie en provenance de la rive occidentale au 
sud du paste. A 16 h 11 TU, les observateurs rnili­
taires de l'ONU ont observe un tir d'artillerie ou de 
chars et un tir de mortiers en provenance de la rive 
orientale, de la part des forces israeliennes, en face 
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du poste. Le feu dans cette zone a cesse de part et 
d'autre a 17 h 7 TU. 

"2. Propositions de cessez-le-fe": 
"a) Un premier cessez-le-fett a ete propose par 

l'ONUST pour 16 h 30 TU. L'officier de liaison prin­
cipal de la Republique arabe unie a accepte cette pro­
position a 17 h 37 TU. La proposition a ete commu­
niquee a l'officier de service pour transmission au 
bureau du representant principal d'Israel. Par la 
suite, l'officier de service a repondu qu'il avait du ma! 
a entrer en contact avec le representant principal 
d'Israel et avec ses autorites superieures. Le cessez­
le-feu n'est pas entre en vigueur. 

"b) L'ONUST a propose un deuxieme cessez-le­
feu vers 16 h 45 TU, avec effet a 17 h 15 TU. L'offi­
cier de liaison principal de la Republique arabe unie 
a accepte a 16 h 53 TU. En l'absence du representant 
principal d'Israel, la proposition de cessez-le-feu a ete 
transmise a l'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense. A 17 h 10 TU, l'officier de liaison 
des forces israeliennes de defense a declare qu'il 
eprouvait certaines difficultes a entrer en contact avec 
le personnel israelien clans le secteur du canal et qu'il 
n'y avait pas assez de temps pour faire en sorte que 
toutes les unites rec;oivent Jes instructions voulues; ii 
a suggere un nouveau cessez-le-feu pour 17 h 45 TU. 
L'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie a accepte a 17 h 20 TU. Ace moment, le cessez­
le-feu a ete effectif, d'une fac;on generale, clans les 
zones des pastes d'observation Hotel et Juliet. Des 
tirs nourris se sont poursuivis clans la zone de Suez 
et par intermittences dans d'autres zones. 

"c) L'ONUST a propose un troisieme cessez-le­
feu pour 20 h 30 TU. L'officier de liaison adjoint des 
forces israeliennes de defense a accepte cette propo­
sition a 19 h 42 TU et l'officier de liaison principal 
de la Republique arabe unie l'a acceptee a 19 h 50 
TU. Le cessez-le-feu a ete effectif et Jes pastes d'ob­
servation ont annonce RAS ( rien a signaler) a 20 h 
45 TU. 

"3. Declarations des parties: 
"a) L'officier de liaison principal de la Republique 

arabe unie a declare: 
"i) A 15 h 25 TU, que Jes forces israeliennes 

avaient tire a partir de la rive orientale dans la 
zone du poste d'observation Copper a 15 h 15 
TU. 

"ii) A 16 h 33 TU, que la Republique arabe unie 
avait arrete de tirer au moment fixe pour le 
cessez-le-feu, mais que les forces israeliennes 
continuaient de tirer. 

"iii) A 17 h 20 TU, qu'a 17 h 13 TU Jes forces israe­
liennes avaient ouvert le feu sur la ville de Suez 
et sur la raffinerie de petrole. 

"iv) A 18 h 30 TU, que Jes forces israeliennes ti­
raient encore clans la zone de Port Tawfiq (bal­
les trac;antes et obus d'artillerie) a 18 h 20 TU 
et a 18 h 25 TU, et que la Republique arabe 
unie ne tirait pas. 

"v) A 18 h 47 TU, qu'Israel tirait encore clans la 
zone de Said (zone du paste d'observation Sil­
ver), clans le secteur du grand lac Amer, au 
moyen de roquettes. 

"b) A 18 heur,es TU, l'o~cie~ d7, liaison des ~orc~s 
israeliennes de defense a declare: Les forces 1srae­
liennes ont cesse le feu dans le secteur du canal de 
Suez mais les forces de la Republique arabe unie con-



tinuent de tirer dans de nombreux secteurs de la zone 
du canal. Si le tir de la Republique arabe unie se pour­
suit, Israel sera contraint de riposter en etat de legi­
time defense." 

"4. Compte rendu de pertes et do,wmages: 
"a) ONUST: 
"I. Batiments: 

"i) 

"ii) 

"iii) 

"' ) lV 

"v) 

"vi) 

Poste d'observation Foxtrot: pare-brise d'une 
jeep brise, tous Jes pneus creves, fenetres du 
poste d'observation brisees. · 
Poste d'observation Juliet: touche trois fois de 
plein fouet par un tir d'armes lourdes. La salle 
radio est completement detruite et les locaux 
d'habitation des observateurs militaires de 
l'ONU sont gravement endommages. Des ef­
fets personnels d'observateurs militaires de 
l'ONU et des jumelles appartenant a l'ONUST, 
ainsi que d'autres articles, ont ete detruits. 
L'appareil principal Motorola et d'autres arti-
cles de l'equipement radio sont hors d'usage. 
Poste d'observation Mike: legers degats aux 
murs exterieurs du batiment. 
Poste d'observation Kilo: pylone d'antenne bri­
se en deux endroits ; generateur detruit; toit et 
murs du batiment troues en plusieurs endroits. 
Portes et fenetres brisees ; reservoir detruit. Le 
poste d'observation n'a plus d'electricite. 
Centre de controle de Kantara. Batiment prin­
cipal : une centaine de trous de balles de mi-
trailleuses sur Ies murs exterieurs, cinq fene­
tres brisees, reservoir a eau endommage. Ate­
lier de charpenterie: environ 250 trous de bal­
les d'armes portatives; magasin: environ 200 
trous de balles d'armes portatives. 
Poste d'observation Silver: environ 20 trous de 
balles clans Jes trois roulottes-remorques. La 
citerne a eau et le reservoir a eau sont grave­
ment endommages. De nombreux articles sont 
endommages a l'interieur des roulottes-remor­
ques: reservoirs a eau, refrigerateur, telescope, 
mobilier. 

"vii) Poste d'observation Gold: les roulottes-remor­
ques sont trouees en plusieurs endroits (shrap­
nels et balles); l'habitacle du conducteur et le 
compartiment du moteur sont endommages. 

"II. V ehicules: 
"Quatre vehicules au centre de controle de Kantara 

ont ete atteints par des shrapnels et par des balles. 
"III. Personnel: 
"Un observateur militaire de l'ONU au poste d'ob­

servation Gold a ete legerement blesse. 
"b) Forces israeliennes: 
"L'officier de liaison adjoint des forces israeliennes 

de defense a signale qu'un soldat israelien avait ete 
tue et 10 blesses. 

"c) Forces de la Republique arabe unie: 
"L'officier de liaison principal de la Republique 

arabe unie a declare le 9 mars que son gouvernement 
publiait un rapport concernant les dommages. Un tue 
et 15 blesses. Quelques maisons et installations civiles 
a Kantara, Ismailia et Suez ont egalement ete attein­
tes par des balles isolees." 

2. Le 9 mars a 9 h 20 TU, le rapport suivant con­
cernant le cessez-le-feu clans le secteur du Canal de 
Suez a ete re~u du general Bull : 
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"1. L'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a fait savoir que "le 9 mars, a 7 h 
30 heure locale ( 5 h 30 TU), des forces de la Repu­
blique arabe unie a proximite du poste d'observation 
Pink ont tire sur un avion d'observation israelien qui 
survolait la rive orientate du canal. A 8 h 2 heure 
locale (6 h 2 TU), les forces de la Republique arabe 
unie ont de nouveau tire sur le meme avion au sud du 
lac Timsah. L'avion, la encore, volait nettement a l'est 
du canal." 

"2. L'officier de liaison adjoint des forces israelien­
nes de defense a fait savoir en outre qu'a 8 h 30 heure 
locale ( 6 h 30 TU), Jes forces de la Republique arabe 
unie ont tire sur une patrouille israelienne a environ 
9 km au nord du poste d'observation Yellow. La pa­
trouille n'a pas riposte. Un soldat israelien a ete 
blesse. 

"3. Les rapports suivants des postes d'observation 
paraissent concerner la plainte fonnulee par l'officier 
de liaison adjoint des forces israeliennes de defense au 
sujet du tir dirige contre un avion israelien: 

"a) Poste d'observation Kilo: a 5 h 27 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
des forces de la Republique arabe unie en provenance 
d'une zone situee a l'ouest du poste d'observation et 
ont observe une violente explosion en haute altitude 
au-dessus de la rive orientale du canal. Un avion leger 
volait en direction sud-nord, a basse altitude, au-des­
sus de la rive du canal au moment de }'incident. 

"b) Poste d'observation Hotel: a S h 56 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
antiaerien des forces de la Republique arabe unie a 
partir d'une position situee a 300 m au sud du poste. 
Un avion leger survolait la rive est du canal en direc­
tion nord-sud a une altitude d'environ SOO m. 

"c) Foste d'observation Foxtrot: a S h 56 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
des forces de la Republique arabe tmie en provenance 
d'une zone situee a une distance de SOO a 1 000 m au 
nord-ouest du poste. Aucune explosion aerienne et 
aucune balle tra~ante n'ont ete observees. A 5 h 45 
TU, un avion leger a ete vu alors qu'il survolait la 
rive est du canal en direction sud-nord. L'avion a 
tourne au-dessus de la rive orientate, en face du poste, 
et a poursuivi sa route, vers le nord a S h 52 TU." 
3. Dans des messages ulterieurs, dates du 9 mars, le 

general Bull a signale que des echanges de tirs nourris 
avaient ete declenches de nouveau dans le secteur du 
canal de Suez. Selon ces messages, le tir a commence 
vers 13 h 17 TU ; un cessez-le-feu, propose par 
l'ONUST pour 16 heures TU, a ete accepte par Jes deux 
parties, mais n'est pas entre en vigueur; cependant, a 
16 h 35 TU, tous Ies pastes d'observation de l'ONUST 
ont annonce RAS (rien a signaler). Un rapport plus 
detaille a ce sujet sera presente Iorsque le general Bull 
aura fait parvenir les renseignements necessaires. 

DOCVhfENT S/7930/ A.DD.135 

[Te.X'te original en anglais] 
[10 mars 1969] 

Au sujet des echanges de coups de feu dans le secteur 
du canal de Suez qui etaient signales dans le document 
S/7930/Add.134 (par. 3), le rapport ci-apres a ete r~u 
du chef d'etat-major de l'ONUST, le general Odd Bull, 
dans la matinee du 10 mars 1969: 



"On trouvera ci-apres une recapitulation des 
echanges de tirs qui ont eu lieu clans le secteur du 
canal le 9 mars 1969: 

"l. Comptes rendtts des postes d' observation: 
"a) Poste d'observation Mike: a 13 h 17 TU, les 

observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mortiers et d'artillerie des forces de la Republique 
arabe unie en provenance d'une zone situee au nord­
est de Port Tawfik et en direction d'un point situe 
a 300 m au sud du poste d'observation Blue. A 
13 h 18 TU, des tirs de mortiers des forces israe­
liennes ont ete observes en direction d'un point situe 
a l'est de Port Tawfik. A 14 h 30 TU, les tirs se sont 
intensifies de part et d'autre. On a pu constater que 
la raffinerie de Suez briilait en huit points differents. 
Les echanges de tirs se sont poursuivis jusqu'a 
16 h 5 TU et ont pris fin de part et d'autre a ce 
moment. 

"b) Poste d'observation Blue: a 13 h 17 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un 
echange de tirs d'artillerie. Cet echange s'est poursuivi 
de fa<;on intermittente jusqu'a 16 heures TU environ. 
Les tirs ont cesse, dans le secteur du Poste d'obser­
vation Blue, a 16 h 18 TU. 

"c) Poste d'observation Red: a 13 h 18 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mitrailleuses et d'artillerie des forces de la 
Republique arabe unie. Les tirs ont continue de fa<;on 
intermittente et ont cesse, dans ce secteur, a 16 h 21 
TU. 

"d) Poste d'observation Hotel: a 13 h 23 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mortiers et d'artillerie des forces israeliennes en 
provenance d'une zone situee en face du paste et en 
direction de points situes de part et d'autre du poste. 
A 13 h 24 TU, des tirs de mortiers et d'artillerie de 
forces de la Republique arabe unie ont ete observes 
depuis la rive occidentale du canal, aussi bien au nord 
qu'au sud du poste. A 15 h 15 TU, des tirs de mor­
tiers et de roquettes legeres ont ete observes en 
provenance de la rive orientale. Les tirs se sont 
poursuivis: du cote est, i1 s'agissait de tirs d'artillerie 
et de chars; du cote ouest, ii s'agissait d'armes sans 
recul et probablement de roquettes. Les forces israe­
liennes ont cesse le feu a 15 h 53 TU et les forces 
de la Republique arabe unie a 16 h 28 TU. 

"e) Poste d' observation Gold : a 13 h 23 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs de mitrailleuses et de mortiers des forces de la 
Republique arabe unie. Quelques instants apres, ils 
ont observe des tirs des forces israeliennes. Les 
echanges de tirs se sont poursuivis de fa<;on inter­
mittente; les forces israeliennes ont cesse le feu a 
16 h 6 TU et Jes forces de la Republique arabe unie 
a 16 h 16 TU. 

"f) Poste d'observation Lima: a 13 h 24 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
d'artillerie lourde, de mortiers et de chars des forces 
de la Republique arabe unie en provenance d'une zone 
situee a 4 km au sud-ouest du poste et en direction 
du secteur du poste d'observation Gold. A 13 h 26 
TU, on a observe des tirs nourris d'artillerie et de 
mortiers des forces israeliennes en provenance d'une 
zone situee a environ 5 km au sud-est du poste et en 
direction d'un point situe a 4 km au sud-sud-ouest du 
poste. Des tirs nourris ont continue de part et d'autre 
et ont cesse a 15 h 58 TU du cote israelien et a 
16 h 6 TU du cote des forces de la Republique arabe 
unie. 
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"g) Poste d'observation Violet: a 13 h 25 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
de mitrailleuses ·des forces de la Republique arabe 
unie. A 13 h 27 TU, ils ont observe des tirs provenant 
du cote israelien et pensent qu'il s'agissait d'engins 
filoguides. Les echanges de tirs se sont poursuivis: 
ii s'agissait de tirs d'artillerie et de mortiers depuis la 
rive orientale et d'armes legeres sur la rive occiden­
tale. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 16 
heures TU et les forces de la Republique arabe unie 
a 16 h 34 TU. 

"h) Poste d'observation Copper: a 13 h 25 TU, 
on a observe, du cote israelien, des tirs d'artillerie 
ainsi que ce qui semblait etre des tirs d'engins filo­
guides. Des tirs des forces de la Republique arabe 
unie en provenance de la rive occidentale ont ete 
observes a 13 h 42 TU. Les echanges de tirs se sont 
poursuivis de fa<;on intermittente ; les forces israe­
liennes ont cesse le feu a 16 h 18 TU et les forces 
de la Republique arabe unie a 16 h 27 TU. 

"i) Poste d'observation Foxtrot: a 13 h 25 TU, 
les observateurs militaires de I'ONU ont observe des 
tirs de mortiers, d'artillerie et d'armes de petit calibre 
des forces de la Republique arabe unie en provenance 
d'une zone situee derriere le poste et en direction 
d'un point situe au nord-est du poste. On a observe 
des tirs d'armes lourdes des forces israeliennes a 
13 h 32 TU, en provenance d'une zone situee au nord­
est du poste et en direction d'un point situe au sud 
du poste. Les tirs ont continue jusqu'a 14 h 42 TU 
du cote israelien ; les forces de la Republique arabe 
unie ont cesse le feu a 16 h 4 TU. 

"j) Poste d'observation Delta: a 13 h 26 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie des forces de la Republique arabe unie 
en provenance d'une zone situee a environ 10 km au 
sud du poste et en direction d'un point situe a environ 
10 km au sud-sud-est du poste. A 13 h 29 TU, ils 
ont observe des tirs d'artillerie des forces israeliennes 
en provenance d'une zone situee a environ 10 km 
sud-sud-est du paste et en direction d'un point situe 
a environ 10 km au sud du poste. Des tirs inter­
mittents se sont poursuivis. Les forces israeliennes 
ont cesse le feu a 15 h 58 TU et les forces de la 
Republique arabe unie a 16 h 14 TU. 

"k) Poste d'observation Yellow: a 13 h 27 TU, 
Jes observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs des forces de la Republique arabe unie et a 
13 h 32 TU, des tirs des forces israeliennes. Les 
observateurs pensent que, du cote israelien, i1 s'agis­
sait de petites roquettes ou de missiles. Les tirs ont 
continue ; les forces israeliennes ont cesse le feu a 
15 h 45 TU et les forces de la Republique arabe unie 
a 16 h 10 TU. 

"l) Poste d'observation Echo: a 13 h 27 TU, Jes 
observateurs militaires de J'ONU ont observe des tirs 
d'artillerie des forces de la Republique arabe unie en 
provenance d'une zone situee a 2 km a I'ouest de 
Kantara. Un echange de tirs s'est declenche imme­
diatement et les forces israeliennes ont tire des petites 
roquettes a partir d'une zone situee au nord de 
Kantara et en direction d'un secteur situe a entre 
2 et 5 km a l'ouest du poste. Les echanges de tirs 
d'armes de fort calibre ont continue; Jes forces 
israeliennes ont cesse le feu a 16 h 6 TU et les forces 
de la Republique arabe unie a 16 h 27 TU. 

"m) Foste d'observation Silver: a 13 h 28 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 



de morti_er ?ans le secteur ?U poste. Le systeme de 
commumcat1ons ayant cesse de fonctionner, aucun 
au~re renseignement n'a ete rec;u a ce sujet. Par la 
Slllt~, _les r7nse_i~nements communiques par l'officier 
de hatson 1sraehen du poste d'observation Silver a 
I' officier de liaison des forces israeliennes de defense 
par le systeme de communications interne ont indique 
q';le le _gi:oupe electrogene du Foste d'observation 
Silver eta1t endommage. 

"n) Poste d'observation Kilo: a 13 h 33 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie lourde des forces israeliennes en prove­
nance de la rive orientale du canal et en direction 
d'un secteur situe a environ 600 m au sud du poste. 
A 13 h 37 TU, les observateurs militaires de l'ONU 
ont observe un tir nourri de mortiers des forces de 
la Republique arabe unie en provenance d'une zone 
situee a 100 m a l'ouest du poste. Des echanges 
intermittents de tirs d'armes de fort calibre se sont 
poursuivis: ii s'agissait, de la part des forces de la 
Republique arabe unie, de tirs d'artillerie et de 
mortiers et, dtt cote israelien, de tirs de chars et de 
mortiers. Les tirs ont commence a diminuer en 
intensite a 14 h 58 TU du cote des forces de la 
Republique arabe unie et a 15 h 17 TU du cote 
israelien. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 
15 h 48 TU et les forces de la Republique arabe unie 
a 15 h 59 TU. 

"o) Poste d'observation Juliet : a 13 h 34 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs de mortiers et d'armes sans recul des forces de 
la Republique arabe unie. A 13 h 35 TU, its ont 
observe des tirs d'artillerie et de chars des forces 
israeliennes. Les echanges de tirs d'armes de fort 
calibre se sont poursuivis jusqu'a. 16 h 5 TU et ont 
pris fin de part et d'autre a ce moment. Le materiel 
de transmission du poste d'observation Juliet a ete 
endommage et le contact avec le · centre de controle 
d'Ismailia a ete perdu entre 15 h 45 et 16 h 30 TU. 

"p) Poste d'observation Pink: a 13 h 42 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs des forces de la Republique arabe unie. Un 
echange de tirs de mortiers s'est declenche presque 
aussitot. Les tirs ont cesse clans le secteur vers 
15 h 53 TU. Les observateurs militaires ont signale 
des tirs de mortiers des forces de la Republique arabe 
unie entre 16 h 20 et 16 h 25 TU. 

"q) Poste d'observation Charlie: a 13 h 55 TU, 
Jes observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs de mortiers et de mitrailleuses des forces israe­
liennes en provenance de la r ive orientate. A 13 h 56 
TU, ils ont observe des tirs des forces de la Repu­
blique arabe unie en provenance de secteurs situes au 
nord et au sud du poste sur la rive occidentale. Les 
armes utilisees etaient des mortiers et des mitrail­
leuses. On n'a pas observe de tirs des forces israe­
Iiennes apres 16 heures TU, mais on ne sait pas 
exactement a quelle heure Jes tirs ont cesse. Les forces 
de la Republique arabe unie ont cesse le feu a 
16 h 19 TU. 

"r) Poste d'observation Green: a 15 h 17 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
de mitrailleuses des forces de la Republique arabe 
unie. Un echange de tirs s'est declenche aussitot, et 
on a observe des tirs de chars a partir de la rive 
orientale. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 
16 h IS TU et Jes forces de la Republique arabe unie 
a 16 h 25 TU." 
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"2. Propositions de cessez-le-feu. - Un cessez-le­
feu pour 14 h 45 TU a ete propose au representant 
principal d'Israel a 13 h 39 TU et a l'officier de 
liaison principal de la Republique arabe unie a 
13 h 41 TU. A 14 h 9 TU, le representant principal 
d'Israel a accepte le cessez-le-feu. A 14 h 15 TU, 
l'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie a declare qu'il n'etait pas en contact avec ses 
autorites. Le cessez-le-feu ne pouvait pas etre appli­
que. Un deuxieme cessez-le-feu a ete propose pour 
16 heures TU. A 15 h 7 TU, la proposition a ete 
transmise aux deux parties. Le representant principal 
d'Israel a donne son accord a 15 h 29 TU et l'officier 
de liaison principal de la Republique arabe unie a 
15 h 35 TU. A 16 h 34 TU, le cessez-le-feu etait 
applique tout le long du canal. 

"3. Coninmnications avec les parties: 
"a) Plaintes de la Republique arabe unie: 

"i) A 13 h 20 TU, dans le secteur du poste d'obser­
vation Hotel, les forces israeliennes ont ouvert 
le feu avec des pieces d'artillerie. 

"ii) A 14 h 26 TU, l'officier de liaison principal de 
la Republique arabe unie s'est plaint de ce que 
deux chars etaient stationnes derriere le paste 
d'observation Green et a demande qu'ils soient 
retires. 

"b) A 14 h 45 TU, l'officier de liaison ad joint 
des forces israeliennes de defense a declare que Jes 
forces israeliennes cesseraient le feu a l'heure propo­
see pendant 10 minutes, bien que Jes autorites de la 
Republique arabe unie n'eussent pas repondu a la 
proposition de cessez-Ie-feu. 

"c) Le message suivant a ete adresse par le Chef 
d'etat-major de I'ONUST aux autorites d'Israel et 
de la Republique arabe unie : "La rupture du cessez­
le-feu clans le secteur du canal de Suez survenue 
aujourd'hui 9 mars me cause de vives preoccupations 
et je fais appel aux Gouvernements d'lsrael et de la 
Republique arabe unie pour qu'ils respectent le cessez­
le-feu et suspendent toutes activites militaires dans la 
region. J e suggere que toutes Jes activites militaires 
soient effectivement suspendues a 16 heures TU. Je 
fais part de ce message au Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies." 

"d) Le message suivant a ete rec;u de l'officier de 
liaison adjoint des forces israeliennes de defense a 
16 h 35 TU: 

"Au Chef d'etat-major de la part de l'officier de 
liaison des forces israeliennes de defense. 

"D'ordre du Ministre de la defense, je reponds 
a votre message rec;u aujourd'hui a 17 h 27, heure 
locale. 

" Ce sont Jes Egyptiens qui ont commence le tir 
d'artillerie hier et aujourd'hui, comme vous l'aurez 
sans doute appris par Jes rapports de vos observa­
teurs. Nous avons accepte Jes propositions de 
cessez-Ie-feu et les avons appliquees comme nous 
l'avons toujours fait clans le passe. Cet apres-midi, 
nous avons accepte votre proposition de cesser le 
feu a 16 h 45 heure locale et avons arrete le feu. 
Mais Jes Egyptiens, meconnaissant vos proposi­
tions, ont continue leur bombardement et nous 
avons ete obliges de reprendre notre tir defensif. 

"Le tir d'artillerie des deux derniers jours a fait 
suite a une longue serie de ruptures du cessez-le-feu 
par Jes Egyptiens, dont Jes violations de l'espace 



aerien, les infiltrations, les minages et les tirs de 
harcelement se poursuivent depuis deux mois. 

"Je tiens a reconfirmer notre acceptation de la 
proposition de cesser le feu a 16 heures TU, 
acceptation dont nous avons fait part a votre PC 
sept minutes avant que votre message de 17 h 27 
heure locale ait ete m;u. A 16 heures TU, le feu 
a cesse de notre cote, mais a continue du cote 
egyptien. 

"Il semble que l'appel devrait etre adresse 
uniquement aux Egyptiens." 
"4. Rapport S1tr les pertes en honimes et les 

dommages materiels: 
"a) ONUST: 
"I. Ni morts ni blesses clans les effectifs de 

l'ONUST. 
"II. Batiments clans le secteur du centre de 

controle de Kantara : 
"i) Centre de controle de Kantara: garage et atelier 

gravement endommages par coup direct. Toit 
completement demoli. Fosse d'inspection, plan­
chers, murs et portes gravement endommages. 
Batiment principal touche en de nombreux 
endroits par des projectiles d'armes legeres. 
Plusieurs fenetres brisees et parties du toit 
legerement endommagees par des projectiles de 
mortier non exploses; 

"ii) Poste d'observation Green: 10 perforations de 
balles clans une caravane, 6 clans une caravane­
bureau. Mobilier et effets personnels endom­
mages OU detruits ; 

"iii) Poste d'observation Silver: nombreuses perfo­
rations dues a des eclats de projectiles clans les 
trois caravanes, cinq fenetres brisees. Citerne a 
eau perforee par plusieurs eclats de projectiles 
et hors d'usage. Dommages legers infliges a la 
remorque-citerne et aux deux jeeps. Genera­
teur legerement endommage par des eclats. Les 
dommages subis par l'antenne principale est la 
raison principale de !'interruption des commu­
nications; 

"iv) Poste d'observation Gold: deux caravanes com­
pletement detruites. Mat de radio abattu. Effets 
personnels et mobilier perdus; 

"v) Poste d'observation Blue: dommages peu im­
portants causes par des armes legeres. 

"III. Batiments clans le secteur du centre de 
controle d'Ismailia: 

"i) Centre de controle d'Ismailia et poste d'obser­
vation Hotel: atelier d'automobile: impact 
direct par des projectiles de gros calibre. Atelier 
endommage par projectile de gros calibre qui 
a explose a 1 metre du mur. Lemur blinde du 
nouvel abri au poste d'observation Hotel est 
lezarde et un obus d'artillerie non explose est 
encastre a proximite de l'abri. La conduite 
d'eau est cassee et l'eau cottle dans l'abri. Les 
fenetres sont cassees et les plafonds lezardes 
dans les batiments residentiels ; 

"ii) Poste d'observation Delta: plafond endommage 
et fenetres cassees ; 

"iii) Poste d'observation avance Echo : fenetres 
cassees et cable electrique rompu; 

"iv) Poste d' observation Foxtrot: 17 fenetres, 1 
ecriteau ONU et 50 sacs de sable devant le 
poste endommages ; 

"v) Paste d'observation Juliet: un impact clans 
I' escalier et fenetres cassees. 

" IV. Vehicules: 1 vehicule de l'ONUST au poste 
d'observation Juliet et 1 vehicule au poste d'obser­
vation Kilo endommages par des projectiles d'armes 
legeres. 

"b) Forces israeliennes: l'officier de liaison ad­
joint des forces israeliennes de defense a signale que 
2 soldats israeliens avaient ete tues et 18 blesses. Le 
matin du 10 mars, l'officier de liaison des forces 
israeliennes de defense a appele et a declare qu'au 
cours de !'incident de la veille, a 16 h 30 heure locale 
( 14 h 30 TU) environ, un avion leger israelien avait 
ete abattu par le tir antiaerien de la Republique 
arabe unie clans le secteur faisant face au poste 
d'observation Juliet, sur la rive est du canal. Le 
pilote et le passager ont saute en parachute, mais le 
pilote est decede par la suite. Les pertes israeliennes 
se chiffrent actuellement a trois soldats tues. 

"c) Forces de la Republique arabe unie: aucun 
rapport rec;u concernant pertes ou dommages." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.136 

[Texte original en anglaisJ 
[11 mars 1969] 

1. Le rapport ci-apres concernant Jes tirs qui ont 
eu lieu clans le secteur du canal de Suez le 11 mars 
1969 a ete rec;u du general Odd Bull, chef d'etat-major 
de l'ONUST, clans la matinee 'du meme jour: 
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"Enumeration des violations signalees du cessez­
le-feu, survenues le 11 mars de 0 h 1 a 9 h 20 TU: 

"1. Des tirs a travers le canal ont ete observes 
et signales par Jes observateurs militaires de l'ONU: 

"a) Poste d'observation Pink (point 7661-8281): 
un coup de feu isole des forces de la Republique arabe 
unie a 8 h 37 TU, plusieurs rafales de mitrailleuse 
a 9 h 17 et 9 h 19 TU. 

"b) Poste d'observation Red (point 7675-81~5): 
rafale de mitrailleuse des forces de la Repubhque 
arabe unie a 9 h 3 TU. 

''2. Les observateurs militaires de l'ONU ont 
signale avoir entendu des coups de feu a proximite 
immediate du canal : 

"a) Poste d'observation Pink: par Jes forces de la 
Republique arabe unie, a deux reprises, entre 8 h 54 
et 8 h 57 TU. 

"b) Poste d'observation 'Red: par Jes forces de 
la Republique arabe unie, une fois, a 8 h SO TU. 

"c) Poste d'observation Gold (point 7672-8145).: 
par les forces de la Republique arabe unie, une f01s 
a 8 h 42 TU. 

"3. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale une violation du cessez-le-f_eu 
par Jes forces israeliennes a 8 h SO TU, avec tirs 
de la rive orientale a la rive occidentale entre les 
postes d'observation Lima (point 7662-8173) et Gold. 

"4. L'officier de liaison des forces israeliennes de 
defense a signale qu'a 8 h 52 TU les forces de la 
Republique arabe unie avaient tire sur un groupe de 
travailleurs des forces israeliennes au nord de Port 
Tawfik. Un soldat israelien avait ete blesse." 
2. En ce qui concerne les activites aeriennes dans le 

secteur du canal de Suez dans la matinee du 8 mars 
1969 JS/7930/Ad1.133, pa_r .. 2], le . ~eneral Bull a 
signale que l'offic1er de liaison adJomt des forces 



israeliennes ?e, defense ~vait informe l'ONUST que, 
dan~ la matmee de ce Jour, deux appareils Mig 21 
ava1ent franchi le canal au voisinage du lac Amer et 
~vai;1:1t ete interceptes par un appareil des forces 
~s~aeltennes; au cours du combat, l'un des Mig 21 avait 
ete abattu. A la demande des autorites israeliennes, les 
observateurs militaires de l'ONU ont fait une enquete. 
Le resume suivant de l'enquete a ete re~u le 11 mars 
du general Bull: 

"a) L'enquete a ete menee par l'officier charge 
des operations du centre de controle de Kantara et par 
un autre observateur militaire de l'ONU qui est 
officier d'aviation. 

"b) L'enquete a commence ,sur les lieux de 
!'incident a 14 h 30 TU le 8 mars et s'est terminee 
a 15 h 20 TU le meme jour. 

"c) Les observateurs militaires de l'ONU ont 
determine le point de chute de l'appareil comme etant 
au voisinage immediat du point de coordonnees 7639-
8470. 

"d) Le representant principal d'Israel etait le seul 
temoin connu. II a declare qu'a 9 h 40 TU, le 8 mars, 
quatre appareils de la Republique arabe unie avaient 
survole le canal d'ouest en est dans la zone du poste 
~'observation Pink et qu'un de ces appareils avait ete 
abattu. Le pilote avait saute en parachute et avait 
ete pris par les forces israeliennes. II etait gravement 
blesse et avait ete evacue sur un hopital dont le 
representant ignorait !'emplacement. II a ajoute qu'on 
ne connaissait pas d'autre temoin. 

"e) Preuves materielles : les observateurs- mili­
taires de l'ONU ont vu, sur les lieux de !'incident, 
un appareil en grande partie briile et qui fumait 
encore. Dans les debris, on a trouve ce qui paraissait 
etre des fragments de deux roquettes et une partie de 
mitrailleuse. La zone autour de l'appareil etait noircie 
par le feu. Le type de l'appareil n'a pas pu etre 
determine et les marques nationales n'ont pu etre 
constatees, l'appareil etant trop gravement brule. Le 
fuselage etait oriente vers le sud. 

"f) Des photographies ont ete prises." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.137 

[Texte original en anglaisJ 
[11 mars 1969] 

1. En ce qui concerne Jes tirs signales au paragraphe 
1 du document S/7930/Add.136, le general Odd Bull, 
chef d'etat-major de l'ONUST, a communique le 
11 mars a 14 h 20 TU le rapport ci-apres qui concerne 
les nouveaux tirs survenus dans le secteur du canal de 
Suez le 11 mars : 

"Recapitulation des violations du cessez-Ie-feu qui 
ont ete signalees pour le 11 mars de 9 h 20 TU a 
12 h 40 TU: -

"1. Les tirs suivants ont ete observes et signales 
par le poste d'observation Pink: 

_ "a) Par Jes forces de la Republique arabe unie: 
Tirs d'armes portatives en direction de la rive opposee 
du canal observes a 11 h 47 et 12 h 32 TU ainsi que 
des tirs de mortier entre 12 h 35 et 12 h 38 TU. 
Tirs effectues a partir de la rive occidentale du canal, 
per~us a 9 h 58 et 10 _h 2 TU. 

"b) Par les forces israeliennes: Tirs de blindes 
effectues d'est en ouest du canal, observes a 10 h 13, 
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10 h 23, 11 h 16, 11 h 20, 11 h 47, 11 h 50, 11 h 55, 
11 h 57, 12 h 12 et 12 h 34 TU. 

"2. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale les violations suivantes du cessez­
le-feu qui ont ete commises par Jes forces israeliennes 
dans le secteur du poste d'ob$ervation Pink: 

"a) Entre 9 h 15 et 9 h 20 TU, tirs d'armes 
automatiques effectues d'est en ouest. 

"b) A 10 h 20 TU et, de nouveau, a 10 h 25 TU 
tirs d'armes lourdes effectues d'est en ouest. 

"c) A 10 h 30 TU tirs d'armes automatiques. 

"d) A 11 h 20 TU tirs d'armes lourdes ou de 
blindes effectues d'est en ouest. Aucun tir par la 
Republique arabe unie. 

"3. L'officier de liaison des forces de defense 
israeliennes a signale que les forces de la Republique 
arabe unie avaient viole le cessez-le-feu a 9 h 45 TU 

. dans le secteur du poste d'observation Pink et qu'elles 
poursuivaient leur action." 

2. Dans des messages suivants dates du 11 mars, le 
general Bull a signale que de nouveaux echanges de feu 
avaient eclate clans le secteur du canal de Suez. Ces 
messages, qui sont fragmentaires et provisoires, sont 
libelles comme suit: 

a) Message adresse a 14 h 20 TU: 
"Un violent tir d'artillerie est actuellement effectue 

des deux cotes dans Jes secteurs des postes d'obser­
vation Mike, Blue, Red et Pink. Autre message 
suivra." 

b) Message adresse a 15 h 17 TU: 
"Tous les 15 postes d'observation a partir du poste 

d'observation Copper jusqu'a Suez signalent des 
echanges de feux d'armes lourdes comprenant des 
mortiers, de l'artillerie, des blindes et des roquettes. 
Cessez-le-feu propose pour 15 heures TU." 
c) Message adresse a 16 h 4 TU: 

"1. Les parties ont accepte le cessez-le-feu pour 
15 heures TU. Le cessez-le-feu n'a pas ete applique. 
Les forces israeliennes ont cesse le feu dans les 
secteurs des postes d'observation Echo, Pink, Gold, 
Red, Blue, Foxtrot, Juliet et Lima. Les tirs israeliens 
se sont pou_rsuivis dans les secteurs de Copper, Violet, 
Yellow, Silver, Hotel et Mike. Les forces de la 
Republique arabe unie ont continue le feu dans tous 
les secteurs precedemment signales. 

"2. A 15 h 30 TU, de violents echanges de feu 
s'effectuaient dans les secteurs de tous Jes postes 
d'observation, excepte ceux des postes Green et 
Charlie. Un nouveau cessez-le-feu a ete propose pour 
16 h 15 TU." 

d) Message adresse a 17 h 15 TU: 
"1. Le cessez-le-feu propose pour 16 h 15 TU n'a 

pas ete applique. Les autorites israeliennes ont declare 
qu'elles avaient accepte le premier cessez-le-feu et 
qu'elles accepteraient le present cessez-le-feu a condi­
tion que les autorites de la Republique arabe unie 
l'acceptent egalement. L'officier de liaison principal 
de la Republique arabe unie a accepte le cessez-le-feu 
a 16 h 13 TU. L'officier de liaison adjoint des forces 
israeliennes de defense a ete informe que l'officier de 
liaison principal de la Republique arabe unie acceptait 
le cessez-le-feu. II a declare qu'il ne pouvait faire 
appliquer un cessez-le-feu a cette heure tardive. 



"2. A 16 h 15 TU des echanges de feux effectues 
par des armes lourdes se sont poursuivis dans la 
plupart des secteurs. 

"3. Un nouveau cessez-le-feu a ete propose pour 
17 h 15 TU et les deux parties l'ont accepte." 
e) Message adresse a 18 h 36 TU: 

"Le cessez-le-feu prevu pour 17 h 15 TU a ete 
applique et, a 17 h 30 TU, RAS (rien a signaler) 
pour tous les postes d'observation." 
f) Message adresse a 19 h 47 TU: 

"l. Ai juste re<;u un rapport du centre de controle 
d'Ismailia selon lequel les tirs ont repris dans ce 
secteur a 19 h 19 TU. 

"2. Le rapport initial sur les dommages causes 
adresse par le centre de controle de Kantara indique 
qu'un certain nombre de postes d'observation ont 
subi des dommages. Une caravane au poste d'obser­
vation Gold a ete totalement detruite et des caravanes 
au poste d'observation Red sont gravement endom­
magees." 

g) Message adresse a 20 h 57 TU: 
"Le poste d'observation Hotel a signale un tir de 

mortier effectue par les forces de la Republique arabe 
unie a 19 h 19 TU a partir d'une zone situee a I'ouest 
du poste d'observation. Les forces israeliennes n'ont 
pas riposte. Le feu a cesse clans ce secteur a 19 h 55 
TU et tous Jes postes d'observation signalent RAS." 

Un rapport plus complet et plus detaille sur cette 
nouvelle serie de tirs sera communique lorsque le rap­
port de recapitulation definitif du general Bull aura 
ete re<;u. 

DOCUMENT S/7930/ADD.138 

[ T e.t"te original en anglais] 
[12 1nars 1969} 

1. Le rapport ci-apres, presente par le general Odd 
Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, concernant Jes 
tirs intervenus clans le secteur du canal de Suez le 
11 mars 1969 constitue le rapport sommaire definitif 
sur les incidents relates clans les rapports preliminaires 
publies sous les cotes S/7930/ Add.136 (par. 1) et S/ 
7930/ Add.137: 

"Recapitulation des echanges de tirs intervenus 
dans le secteur du canal de Siiez le 11 mars 

"1. Rapports d'observateurs de l'ONU et plaintes 
des parties anterieurs a l' echange de feux principal: 

"A. Les observateurs militaires de l'ONU ont 
observe les tirs ci-apres de part et d'autre du canal 
et les ant signales comme suit: 

"a) Poste d'observation Pink: tir d'armes porta­
tives par Jes forces de la Republique arabe unie a 
8 h 37, 8 h 54, 8 h 57, 9 h 17, 9 h 19, 9 h 58, 10 h 2, 
11 h 47 et 12 h 32 TU, et tir de mortiers entre 12 h 35 
et 12 h 38 TU. Tir de chars par les forces israeliennes 
emanant de la rive est et dirige vers la rive ouest 
observe a 10 h 13, 10 h 23, 11 h 16, 11 h 20, 17 h 47, 
11 h 50, 11 h 55, 11 h 57, 12 h 12 et 12 h 34 TU. 

"b) Poste d'observation Red: tir d'armes porta­
tives par les forces de la Republique arabe unie a 
8 h 50 et 9 h 3 TU. 

"c) Paste d'observation Gold: tir d'armes porta­
tives par les forces de la Republique arabe unie a 
8 h 42 TU. 
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"B. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale des violations ci-apres du cessez­
le-feu par Jes forces israeliennes entre 8 h 50 et 
12 h 35 TU: 

"a) A 8 h 50, tir d'armes portatives entre Jes 
postes d'observation Lima et Gold. 

"b) Entre 9 h 15 et 9 h 20 TU, tir d'armes auto­
matiques dans la region du poste d'observation Pink. 

"c) A 10 h 20, 10 h 25, 10 h 30, 11 h 20, 11 h 58 
et 12 h 35 TU, tir d'armes Iourdes ou de chars par 
Jes forces israeliennes emanant de l'est du canal dans 
la region du poste d'observation Pink. 

"C. L'officier de liaison des forces israeliennes de 
defense a signale Jes violations ci-apres du cessez-le­
feu par les forces de la Republique arabe unie: 

a) Sous-quartier du poste d' observation Pink: 
A 8 h 30, 8 h 37, 8 h 52, 8 h 57, 9 h 14, 9 h 23, 
9 h SO, 10 h 3, 11 h 5, 11 h 38, 11 h 40, 11 h 45, 
12 h 32, et de 13 h 11 a 13 h 15 TU, tir d'armes 
portatives emanant de la rive ouest du canal. 

"b) Sous-quartier du poste d'observation Red: 
A 9 h 1 et 10 h 10 TU, tir d'armes portatives emanant 
de la rive ouest du canal. 

"c) Sous-quartier de Kantara: A 12 h 58 et 
13 h 1 TU, tir d'armes portatives emanant de la rive 
ouest du canal. 

"d) Sous-quartier du poste d'observation Blue: 
A 11 h 16 TU, tir d'armes portatives emanant de la 
rive ouest du canal. 

"e) A 10 h 52 TU, tir clans le sous-quartier du 
poste d'observation Pink - un soldat israelien a ete 
blesse. 

"2. Rapports de l'ONU sur l'echange de tirs 
principal de l' apr~s-midi d1t 11 1na,rs et les propo­
sitions de cessez-le-fei,: 

"A. Rapports des postes d'observation: 
"a) Poste d'observation Pink: a 13 h 19 TU, les 

observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mortiers par les forces de la Republique arabe unie 
emanant de la rive ouest, qui a cesse immediatement. 
A 13 h 25 TU, les observateurs ont observe un tir de 
chars par les forces israeliennes qui a cesse a 13 h 34 
TU. Le tir a ete repris par les forces israeliennes a 
13 h 53 TU et la Republique arabe unie a repris le 
tir de mortiers. Les tirs ont continue sporadiquement. 
Les forces israeliennes ant cesse le feu a 14 h SO TU 
et Jes forces de la Republique arabe unie a 15 h 15 
TU. 

"b) Poste d'observation Blue: a 13 h 33 TU, les 
observateurs ont observe des tirs de chars et de 
roquettes par les forces israeliennes. A 13 h 39 TU, 
des tirs d'artillerie et de mortiers par Jes forces de la 
Republique arabe unie ont ete observes. A 15 heures 
TU environ, les forces israeliennes ont cesse le feu 
pendant environ 10 minutes. Des echanges de tirs 
nourris d'armes lourdes ant repris dans ce sous­
quartier, le dernier tir signale emanant des forces de 
la Republique arabe unie a 17 h 21 TU. 

"c) Poste d'observation Mike: a 13 h 33 TU, les 
observateurs ont observe un tir d'armes lourdes par 
les forces de la Republique arabe unie et a 13 h 36 
TU, un tir d'armes lourdes par Ies forces israeliennes. 
II s'est ensuivi un echange de tirs continu d'armes 
Iourdes. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 
17 h 18 TU et les forces de la Republique arabe unie 
ont cesse le feu a 17 h 21 TU. 



"d) Poste d'observation Red: a 13 h 35 TU, les 
observateurs ont observe un tir d'artillerie par les 
forces de la Republique arabe unie et a 13 h 37 TU un 
tir d'artillerie par les forces israeliennes. A 15 h 5 
TU, les forces israeliennes ont interrompu le tir 
pendant environ 10 minutes. Un echange de tirs 
nourris s'est poursuivi clans ce sous-quartier. Les 
forces israeliennes ont cesse le feu a 17 h 5 TU et 
les forces de la Republique arabe unie a 17 h 20 TU. 

"e) Poste d'observation Lima: a 13 h 37 TU, les 
observateurs ont observe des tirs d'artillerie et de 
chars par les forces israeliennes a 5 km environ au 
sud du poste. A 13 h 40 TU, les observateurs ont 
observe des tirs d'artillerie et de mortiers ainsi que, 
d'apres le son, un tir de roquettes, par les forces de 
la Republique arabe unie. Un echange de tirs a eu 
lieu. A 14 h 49 TU, Israel a cesse le feu. Entre 
15 h 45 et 17 h 15 TU, un echange de tirs nourris 
d'artillerie et de chars a eu lieu clans le sous•quartier 
au sud du poste. Les tirs ont cesse a 17 h 19 TU. II 
n'a pas ete possible de determiner quelle partie a 
cesse le feu la prerniere. 

"f) Poste d'observation Gold: a 13 h 50 TU, les 
observateurs ont observe un tir d'armes lourdes par 
les forces de la Republique arabe unie a proximite du 
poste. A 14 h 30 TU, les observateurs ont observe 
un tir de chars par les forces israeliennes. Israel a 
cesse le feu a 15 heures TU environ, mais des 
echanges de tirs nourris ont repris par intermittence, 
et le dernier tir observe dans le sous•quartier prove• 
nait des forces de la Republique arabe unie a 17 h 20 
TU. 

"g) Poste d'observation Juliet: a 13 h 55 TU, les 
observateurs ont observe un tir d'armes lourdes par 
les forces israeliennes et des tirs de canons sans recul 
et de mortiers par les forces de la Republique arabe 
unie. Un echange de feux s'est poursuivi clans ce sous• 
quartier jusqu'a 14 h 54 TU, heure a laquelle les 
forces israeliennes ont cesse le feu. Les forces de la 
Republique arabe unie ont cesse le feu a 15 h 2 TU. 
Les observateurs ont signale ce qui, d'apres le son, 
semblait etre un tir de roquettes provenant des forces 
de la Republique arabe unie a 15 h 35 TU. Le tir des 
forces de la Republique arabe unie a cesse a 16 h 4 
TU. 

"h) Poste d'observation Kilo: a 14 h 11 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
provenant de chars des forces israeliennes. A 14 h 39 
TU Jes observateurs militaires de l'ONU ont observe 
un tir d'armes lourdes des forces de la Republique 
arabe unie .. Un tir nourri de part et d'autre a continue 
jusqu'a 15 h 45 TU du cote des forces israeliennes. 
Les forces de la Republique arabe unie ont cesse le 
feu a 15 h 48 TU. 

"i) Poste d'observation Echo: a 14 h 29 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie et de mortiers des forces de la Republique 
arabe unie. A 14 h 31 TU les observateurs militaires 
de l'ONU ont observe un tir d'artillerie et de mortiers 
et ont entendu ce qui, d'apres le son, semblait etre 
des roquettes des forces israeliennes. Un tir n~>Urri .~ 
continue de part et d'autre dans ce secteur Jusqu a 
17 h 13 TU du cote des forces israeliennes et 17 h 16 
TU du cote des forces de la Republique arabe unie. 

"j) Poste d'observation Silver: a 14 h 39 TU, des 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un 
violent bombardement par les forces de la Republique 
arabe unie. On n'a pas observe immediatement de 
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tirs du cote des forces israeliennes. Toutefois, un 
violent duel d'artillerie etait en cours a 15 h 10 TU 
et s'est poursuivi jusqu'a 16 h 59 TU. 

"k) Poste d'observation Foxtrot: a 14 h 39 TU, 
un tir nourri de mortiers et d'artillerie a ete observe 
du cote des forces de la Republique arabe unie. Les 
armes lourdes de Ja Republique arabe unie ont 
continue a tirer jusqu'a 16 h 50 TU. Les observateurs 
militaires de l'ONU n'ont pas observe de tirs du 
cote des forces israeliennes clans ce secteur. 

"l) Poste d'observation Violet: a 14 h 39 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mortiers des forces de la Republique arabe unie. 
A 14 h 42 TU, les observateurs militaires de l'ONU 
ont observe un tir d'armes legeres, de mortiers et 
d'artillerie et ont entendu ce qui, d'apres le son, 
semblait etre des roquettes du cote des forces israe• 
liennes. Un tir nourri a continue de part et d'autre 
clans ce secteur jusqu'a 17 h 7 TU du cote des forces 
de la Republique arabe unie et 17 h 16 TU du cote . 
des forces israeliennes. 

"m) Poste d'observation Yellow: a 14 h 40 TU, 
les observateurs militaires de l'ONU ont observe un 
tir d'artillerie des forces de la Republique arabe unie 
et un tir d'armes automatiques des forces israeliennes 
a 14 h 42 TU. Le tir a continue de part et d'autre 
dans ce secteur jusqu'a 16 h 39 TU du cote des forces 
de la Republique arabe unie et 16 h 53 TU du cote 
des forces israeliennes. 

"n) Poste d'observation Hotel: a 14 h 40 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie des forces de la Republique arabe unie et 
a 14 h 43 TU, un tir d'artillerie des forces israe• 
Hennes. Le tir d'artillerie, de mortiers et de chars et 
de ce qui, d'apres le son, semblait etre des roquettes, 
a continue de part et d'autre jusqu'a 16 h 19 TU du 
cote des forces israeliennes et 16 h 40 TU du cote 
des forces de la Republique arabe unie. 

"o) Poste d' observation Delta: a 14 h 40 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie et de mortiers des forces de Ja Republique 
arabe unie. A 15 h 55 TU, un duel d'artillerie etait 
en cours et des chars tiraient du cote israelien. Les 
forces israeliennes ont cesse le feu a 16 h 20 TU. Du 
cote des forces de la Republique arabe unie le tir 
d'artillerie et de mortier a continue jusqu'a 17 h 14 
TU. 

"p) Poste d'observation Copper: a 14 h 40 TU, 
Jes observateurs militaires de l'ONU ont observe un 
tir d'artillerie des forces de la Republique arabe unie. 
Immediatement apres les observateurs militaires de 
J'ONU ont observe un tir de mitrailleuse et ont 
entendu ce qui, d'apres le son, semblait etre des 
missiles du cote des forces israeliennes. Un tir nourri 
de part et d'autre a continue clans ce secteur jusqu'a 
17 h 15 TU du cote des forces israeliennes et 17 h 16 
du cote des forces de la Republique arabe unie. 

"q) Poste d'observation Charlie: a 16 h 7 TU, l<;s 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de mitrailleuse des forces israeliennes. II n'y a pas eu 
de riposte. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 
16 h 28 TU. Les observateurs militaires de l'ONU 
n'ont pas observe de tirs du cote des forces de la 
Republique arabe unie clans ce secteur. 

"B. Propositions de cessez-le-feu: 

"a) Le cessez.Je.feu a ete propo~e pour 15 _h !U 
et accepte a 14 h 30 par le representant prmc1pal 



d'Israel et par l'officier de liaison principal de la 
Republique arabe unie. Le cessez-le-feu n'a ete res­
pecte que clans le secteur du poste d'observation 
Pink. Les forces de la Republique arabe unie ont 
cesse le feu temporairement clans le secteur du poste 
d'observation Blue mais ont repris le tir ulterieure­
ment. Les forces israeliennes ont cesse le feu 
temporairement clans les secteurs des postes d'obser­
vation Echo, Hotel, Red, Blue, Juliet et Lima mais 
ont repris le tir ulterieurement. Les tirs ont continue 
clans les secteurs des autres postes d'observation 
comme ii est indique plus haut. 

"b) Le cessez-le-feu a ete de nouveau propose 
pour 16 h 15 TU. L'officier de liaison adjoint des 
forces de defense israeliennes a declare que les 
autorites israeliennes accepteraient le cessez-le-feu si 
les autorites de la Republique arabe unie en faisaient 
autant. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a accepte a 16 h 10 TU et lorsqu'on Jui a 
notifie l'acceptation donnee par l'officier de liaison 
principal de la Republique arabe unie, l'officier de 
liaison adjoint des forces de defense israeliennes a 
declare qu'il ne restait plus assez de temps pour 
appliquer le cessez-le-feu. Le cessez-le-feu n'a pas ete 
applique. 

"c) Le cessez-le-feu a ete propose pour la troi­
sieme fois pour 17 h 15 TU. II a ete accepte par 
l'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie a 16 h 38 TU et par le representant principal 
d'Israel a 16 h 43 TU. Le cessez-le-feu a ete 
applique. 

"3. Rapports des observateurs ,nilitaires de l'ONU 
sur Tes tirs apres les principatt.1: tirs de l'apres-midi 
du 11 t11ars: 

"a) Les observateurs militair~s de l'~:>NU au P?ste 
d'observation Hotel ont observe un br de morhers 
des forces de la Republique arabe unie provenant de 
J'ouest du poste a 19 h 19 TU. Le tir a cesse a 
19 h 55 TU. De nouveau a 22 h 38 et a 22 h 54 TU 
Jes observateurs militaires de l'ONU ont observe le 
tir de plusieurs obus de mortiers de la rive occidentale 
du canal. 

"b) A 20 h 33 TU, les observateurs militaires de 
l'ONU au poste d'observation Silver ont observf le 
tir d'une fusee eclairante par les forces de la Repu­
blique arabe unie de la rive occidentale vers la rive 
orientate du canal. 

"c) A 20 h 39 TU les· observateurs militaires de 
J'ONU au poste d'observation Echo ont observe _un 
tir de mortiers et de fusees eclairantes de la nve 
occidentale vers la rive orientate du canal. Le fett 
a cesse a 20 h 41 TU. 

"4. Plaintes formulees par les parties a~ant les 
principaux tirs emmieres au paragraphe 1 ci-dessus: 

"a) Autorites de la Republique arabe unie: l'offi­
cier de liaison principal de la Republique arabe unie 
a signale que: 

"i) A 16 h 15 TU, la Republique arabe unie 
avait arrete tous Jes tirs, mais clans le 
secteur de Suez et de Tawfik les forces 
israeliennes continuaient a tirer de la rive 
orientale sur Ja rive occidentale ; 

"ii) A 17 h 20 TU, trois chars avaient ouvert le 
feu de la rive occidentale au nord du poste 
d'observation Blue sur Tawfik; 

"iii) A 19 h 23 TU, les forces israeliennes clans le 
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secteur du poste d'observation Silver avaient 
tire d'est en ouest. 

"b) Autorites israeliennes: l'officier de liaison 
adjoint des forces de defense israeliennes a signale 
que: 

"i) A 13 h 50 TU, les forces de la Republique arabe 
unie avaient declenche un tir d'artillerie de la 
rive occidentale sur la rive orientate du canal 
clans Jes secteurs de Ta,vfik et du poste d'obser­
vation Gold; 

"ii) A 14 h 20 TU, les forces de la Republique 
arabe unie avaient declenche un tir d'artillerie 
de la rive occidentale sur la rive orientate du 
canal clans le secteur du poste d'observation 
Juliet; 

"iii) A 19 h 55 TU, Jes forces de la Republique arabe 
unie avaient declenche un tir d'artillerie de la 
rive occidentale sur la rive orientate du canal 
clans le secteur du poste d'observation Yellow. 

"5. Rapport sur les victimes et les degfits: 
"A. Nations Unies: 
"a) Batiments et installations: 
"i) Poste d'observation Violet: batiment endom­

mage; toutes les fenetres et les portes cassees; 
"ii) Foste d'observation Yellow: degats secondai­

res; quelques fenetres cassees; 
"iii) Poste d'observation Silver: radio principale 

ne fonctionne pas. N ombreux trous et df gats 
causes a la caravane du poste par des eclats 
d'obus; 

"iv) Poste d'observation Gold: la caravane mise en 
position le 11 mars a ete completemen~ 
detruite. Degats secondaires a l'antenne et a 

· !'installation de radio; 
"v) Foste d'observation Red: Jes deux caravanes 

ont ete serieusement endommagees; tous les 
meubles et l'equipement des caravanes ont ete 
detruits. Les deux appareils radio ne fonc­
tionnent plus. Le principal mat d'antenne et 
une generatrice ont ete detruits ; 

"vi) Foste d'observation Delta: degats causes par 
des obus a la maison qui supporte la plate­
forme du poste ; 

"vii) Poste d'observation Echo: principal mat 
d'antenne detruit. De nombreuses fenetres du 
poste ont ete brisees par la conflagration ; 

"viii) Foste d'observation Juliet: quelques fenetres 
. detruites et autres degats peu importants ; 

"ix) Centre de controle de Kantara: degats dus 
aux eclats d'obus et fenetres cassees; 

"x) Tous les postes d'observation dans la zone du 
canal fonctionnent et sont en contact avec les 
centres de controle. Toutefois, les moyens de 
communication entre les postes et Jes centres 
de controle et entre les centres de controle et 
le poste de commandement de l'ONUST ont 
ete reduits. L'ONUST possede encore une 
ligne permettant d'assurer les communicat~ons 
entre toutes Jes installations, et des equtpes 
effectuent les travaux de reparation neces-
saires. 

"b) V ehicules : 
"i) Deux vehicules se trouvant au poste Violet ont 

ete legerement endommages (radiateur, pare­
brise et radio brises). Autres degats secon­
daires; 



"ii) Un vehicule au poste d'observation Yellow a 
ete endomma~e (pneus, systeme de refroidis­
sement et bloc moteur perces par Jes balles) ; 

''iii) Un vehicule au poste d'observation Silver a eu 
son radiateur perce par des balles; 

"iv) De nombreux vehicules ont ete endommages au 
centre de controle de Kantara; 

"v) U · n certain nombre d'autres vehicules ont ete 
legerement OU passablement endommages par 
des eclats d'obus OU par des deflagrations, mais 
on n'a pas encore termine !'evaluation detaillee 
des degats. 

"c) Personnel : 
"Un observateur militaire de l'ONU a eu la joue 

droite legerement coupee et eraflee au poste d'obser­
vatio!_l Juliet. 

"B. Forces israeliennes: un officier de liaison 
adjoint des forces de defense israeliennes a signale 
qu'un soldat israelien avait ete tue et qu'un autre 
avait ete blesse. 

"C. Forces de la Republique arabe unie: l'officier 
de liaison_ principal de la Republique arabe unie n'a 
pas fourm de rapport sur les victimes et les degats." 
2. Le 12 mars, a 12 h 43 TU, le general Bull a 

fourni le rapport ci-apres concernant les echanges de 
coups de feu qui se sont produits le 12 mars clans le 
secteur du canal de Suez: 

"Etat rccapitulatif des violations du cessez-le-feu q1ti 
ont ete signalees pour le 12 mars de O h 1 a 
11 h 30 TU 
"l. Coups de feu tires a travers le canal et 

observes et signales par des observateurs militaires de 
l'ONU: 

"Poste d'observation Pink: tir de mitrailleuse par 
les forces de la Republique arabe unie a 10 h 52 TU 
et tir de mortier ou tir antichar a 11 h 18 TU et 
tir des chars des forces israeliennes a 11 h 20 TU. 

"2. Des observateurs militaires de l'ONU ont 
signale qu'ils avaient entendu des coups de feu tires 
a proximite immediate du canal: 

"a) Poste d'observation Red: par les forces de la 
Republique arabe unie a 7 h 26 TU ; 

"b) Poste d'observation Pink: par Jes forces de 
la Republique arabe unie a 10 h 5 et 10 h 36 TU ; 

"c) Poste d' observation Yellow: tir de mitrail­
leuse par les forces de la Republique arabe unie a 
10 h 17, 10 h 33 et 10 h 39 TU; 

"d) Poste d'observation Lima: tir de mitrailleuse 
par les forces israeliennes a 10 h 35 et 10 h 38 TU. 

"3. Plaintes formulees par l'officier de liaison 
adjoint des forces de defense israeliennes: 

"a) Secteur du poste d'observation Red: coups de 
feu tires a travers le canal a 6 h 55, 8 h 27, 10 h 35, 
10 h 45 et 11 h 30 TU; 

"b) Secteur du poste d'observation Pink: coups 
de feu tires a travers le canal a 10 heures, 10 h 35, 
10 h 45 et 10 h 52 TU; 

"c) Secteur du poste d'observation Yellow: coups 
de feu tires a travers le canal a 10 h 17 et 10 h 54 TU; 

"d) Secteur du poste d'observation Silver: coups 
de feu tires a travers le canal a 10 h 10 et 11 h 16 
TU. 

"4. Plaintes formulees par l'officier de liaison 
principal de la Republique arabe unie: 
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"a) Secteur du poste d'observation Lima: coups 
de feu tires a travers le canal a 5 h 55 TU; 

"b) Secteur du poste d'observation Mike: coups 
de feu tires a travers le canal a 10 h 10 TU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.139 

[Texte original en anglaisl 
[12 niars 1969] 

En ce qui concerne les tirs signales dans le document 
S/7930/ Add.138, (par. 2), le rapport ci-apres concer­
nant de nouveaux tirs dans le secteur du canal de Suez, 
le 12 mars 1969, a ete communique le meme jour a 
15 h 30 TU par le general Odd Bull, chef d'etat-major 
de l'ONUST: 

"I. Des tirs par-dessus le canal ont ete observes 
et signales par les observateurs militaires de l'ONU: 

"a) Poste d'observation Gold: a 11 h 30 TU et 
de 14 h 27 a 14 h 29 TU, tirs de chars par les 
forces israeliennes. 

"b) Poste d' observation Pink: par les forces de la 
Republique arabe unie, a 11 h 31, 13 h 12 et a 
13 h 16 TU, tirs d'armes automatiques; a 12 h 26 
TU, de 12 h 33 a 12 h 35 TU, et a 14 h 17 TU, tirs 
de mortiers. Par les forces israeliennes: a 11 h 30 et 
a 12 h 27 TU, tirs de chars; a 13 h 12 et a 13 h 15 
TU, tirs de mitrailleuses. 

· "2. Tirs entendus par les observateurs militaires 
de l'ONU mais dont l'origine n'a pas ete confirmee: 

"a) Poste d'observation Kilo: a 11 h 17, 11 h 30, 
11 h 38, 12 h 25, 12 h 34 et 13 h 18 TU, a signale 
des explosions sur la rive orientale et sur la rive 
occidentale, au nord du poste. Entre 9 h 47 et 13 h 18 
TU, des tirs sporadiques d'armes portatives sont 
aussi signales au nord du poste; 

"b) Poste d'observation Lima: a confirme des 
explosions au nord du poste a 11 h 19 et 11 h 30 TU. 

"3. L'officier de liaison adjoint des forces de 
defense israeliennes a signale des tirs de mitrailleuses, 
de mortiers et d'armes antichar par Jes forces de la 
Republique arabe unie en direction de la rive opposee 
du canal entre 11 h 40 et 14 h 22 TU, a savoir: a 
12 reprises clans le sous-quartier du poste d'obser­
vation Pink, a deux reprises clans le sous-quartier du 
poste d'observation Silver; une fois dans le sous­
quartier du poste d'observation Red. 

"4. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale des tirs de mitrailleuses et de 
chars par les forces israeliennes en direction de la 
rive opposee du canal entre 11 h 15 et 13 h 30 TU, 
a savoir: a six reprises clans le sous-quartier du poste 
d' observation Pink; une fois clans le sous-quartier 
du poste d'observation Blue et. une fois clans celui du 
poste d'observation Silver." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.140 

[ Texte original e11 anglais] 
[13 mars 1969] 

1. Le rapport ci-apres, qui concerne Jes tirs effectues 
clans le secteur du canal de Suez le 13 mars 1969, a ete 
communique par le general Odd Bull, chef d'etat-major 
de l'ONUST, le meme jour a 16 h 30 TU: 
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"Recapitulation des vi-Olations du cessez-le-feu qui 
011t ete signalees le 13 mars de 00 h 1 a 15 heures 
TU 
"l. Tirs effectues de part et d'autre du canal qui 

ont ete observes par les postes d'observation de 
l'ONU. Poste d'observation Pink: 

"a) Par les forces de la Republique arabe unie: 
tirs d'armes portatives a 9 h 25, 9 h 30 et 9 h 34 TU; 

"b) Par les forces israeliennes : deux coups de 
canon de char a 11 h 53 TU; tirs d'artillerie a 
14 h 26 TU; un coup de canon de char a 15 heures 
TU. 

"2. Echanges de feux signales par Jes postes 
d'observation de l'ONU. Poste d'observation Pink: 
a 11 h 53 TU, tirs de mortiers, de chars et de mitrail­
leuses par les forces de la Republique arabe unie; a 
12 h 4 TU, tirs d'artillerie par les forces israeliennes. 
Les forces israeliennes ont cesse le feu a 12 h 45 TU 
et les forces de la Republique arabe unie a 12 h SO 
TU. 

"3. Tirs signales par les postes d'observation de 
l'ONU, pen;us a proximite immediate du canal. Poste 
d'observation Mike: tirs de mitrailleuses par Jes 
forces de la Republique arabe unie a 9 h 9 T U. 

"4. L'officier de liaison adjoint des forces israe­
liennes de defense a signale les tirs suivants effectues 
en direction de la rive opposee du canal par les forces 
de la Republique arabe unie. 

"a) Sous-quartier du poste d'observation Pink: 
coups de fusil a 9 h 25 TU, 9 h 30, 9 h 34, 9 h 39 et 
12 heures TU; tirs de pieces antichar et coups de 
fusil a 14 h 20 TU ; 

"b) Sous-quartier du poste d'observation Silver: 
coups de fusil a 9 h 30 TU ; 

"c) Sous-quartier du poste d'observation Hotel: 
coups de fusil a 9 h 32 TU ; 

"d) Sous-quartier du poste d'observation Blue: 
coups de fusil a 9 h 32 TU. 

"5. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale les tirs suivants effectues en 
direction de la rive opposee du canal par les forces 
israeliennes : 

"Region du paste d'observation Pink: tirs d'artille­
rie a 11 h 55 TU; tirs de mortiers a 12 h 16 TU; tirs 
de canons de chars a 12 h 30 TU; coups de fusil a 
13 h 40 TU; tirs de canons de chars et de mitrail­
leuses a 14 h 10 TU." 
2. Par la suite, clans l'apres-midi du 13 mars, des 

rapports preliminaires ont ete re<;us du general Bull 
au sujet de nouveaux echanges de tirs clans le secteur 
du canal de Suez sur lesquels on attend des details. 

DOCUMENT S/7930/ ADD.141 

[Texte original en a11glais] 
[14 mars 1969] 

Au sujet des echanges de coups de feu clans le secteur 
du canal de Suez qui etaient signales clans le document 
S/7930/Add.140 (par. 2), le rapport ci-aprcs a ete 
re<;u du chef d'etat-major de l'ONUST, le general 
Odd Bull, dans la matinee du 14 mars 1969 : 

"On trouvera ci-apres une recapitulation des 
echanges de tirs qui ont eu lieu dans le secteur du 
canal le 13 mars 1969. Les tirs qui avaient eu lieu 
precedemment dans le secteur du canal de Suez le 
13 mars ont ete signales dans un rapport anterieur 
(voir S/7930/Add.140, par. 1): 

32 

" l. Comptes rendus des postes d'observation: 
"a) Poste d'observation Pink: a 15 h 20 TU, les 

observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de chars israeliens et a 15 h 23 des tirs de mortiers 
des forces de la Republique arabe unie. Les tirs se 
sont poursuivis de fac;on intermittente; les forces 
israeliennes ont cesse le feu a 16 h 23 TU et les 
forces de la Republique arabe unie a 16 h 35 TU. 

"b) Poste d'observation Delta: a 15 h 31 TU, Jes 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
de mitrailleuses des forces israeliennes et a 15 h 32 
TU des tirs de mitrailleuses des forces de la Repu­
h!ique arabe unie. Les forces israeliennes ont cesse 
le feu a 15 h 42 TU et les forces de la Republique 
arabe unie a 16 h 7 TU. 

"c) Poste d' observation Charlie : a 15 h 32 TU, 
les observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs de mortiers et de mitrailleuses des forces israe­
liennes et, aussitot apres, des tirs de mortiers et de 
mitrailleuses des forces de la Republique arabe unie. 
Les tirs ont cesse de part et d'autre a 16 h 10 TU. 

"d) Poste d'observation Lima: Les observateurs 
militaires de l'ONU ont observe des tirs de mitrail­
leuses des forces israeliennes a 15 h 35 TU et des 
tirs d'armes legeres des forces de la Republique arabe 
unie a 15 h 55 TU. Cet echange modere de tirs 
d'armes de petit et de moyen calibre a continue 
jusqu'a 16 h 35 TU, heure a laquelle les forces 
israeliennes ont cesse le feu. Les forces de la Repu­
blique arabe unie ont cesse le feu a 17 h 15 TU. 

"e) Poste d'observation Mike: a 15 h 38 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
de mortiers des forces de la Republique arabe unie et, 
a 15 h 43 TU, des tirs d'artillerie lourde des forces 
israeliennes en direction des raffineries de Suez. 
L'echange de tirs intense a continue et les forces 
israeliennes ont cesse le feu a 16 h 57 TU et les 
forces de la Republique arabe unie a 17 h 16 TU. 
Les forces israeliennes ont recommence a tirer a 
17 h 27 TU et les forces de la Republique arabe unie 
a 17 h 34 TU. Des mortiers ont ete utilises de part 
et d'autre; les forces israeliennes ont cesse le feu a 
17 h 31 TU et les forces de la Republique arabe unie 
a 17 h 35 TU. Des tirs de chars israeliens ont ete 
observes a 17 h 55 TU et des tirs de mortiers des 
forces de la Republique arabe unie a 17 h 59 TU. 

"f) Poste d'observation Blue: a 15 h 38 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs de mortiers et de mitrailleuses des forces de la 
Republique arabe unie. Ils ont alors ete obliges de 
s'abriter et n'ont pas pu determiner a quelle heure 
Jes forces israelicnnes avaient ouvert le feu, mais ils 
confirment qu'elles tiraient a 16 h 58 TU. Les tirs 
se sont poursuivis de fac;on intermittente clans cette 
zone jusqu'a 17 h 15 TU, heure a laquelle les forces 
israeliennes ont cesse le feu. Les forces de la Repu­
blique arabe unie ont cesse de tirer a 17 h 18 TU. 
A 18 h 11 TU, on a observe un coup de fusil des 
forces israeliennes et a 18 h 37 TU un tir de mortier 
des forces de la Rcpublique arabe unie. 

"g) Poste d'observation Violet: a 15 h 36 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
de chars et d'artillerie des forces israeliennes et a 
15 h 45 TU des tirs de roquettes des forces israe­
liennes. A 15 h 48 TU, ils ont observe des tirs de 
canons antichar, de mortiers et de mitrailleuses des 
forces de la Republique arabe unie. Les echanges de 
tirs d'armes legeres et lourdes ont continue jusqu'a 



16 h 44 TU, heure a laquelle Jes forces . israeliennes 
ont cesse le feu. Les forces de la Republique arabe 
unie ont cesse de tirer a 16 h SO TU. Des tirs de 
canons antichar et de mitrailleuses des forces de la 
Republique arabe unie ont ete observes a 17 h 22 TU. 

"Ii) Poste d'observation Hotel: a 15 h 41 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
d'artillerie des forces israeliennes et a 15 h 45 TU 
des tirs d'artillerie des forces de la Republique arabe 
unie. L'echange de tirs d'artillerie s'est poursuivi de 
fac;on intermittente; les forces de la Republique arabe 
unie ont cesse le feu a 16 h 58 TU et les forces 
israeliennes a 17 h 1 TU. 

"i) Poste d'observation Foxtrot: a 15 h 41 TU, 
les observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs d'artillerie lourde des forces israeliennes et a 
16 h 1 TU des tirs d'artillerie des forces de la 
Republique arabe unie. L 'echange de tirs d'artillerie 
a continue, et les forces de la Republique arabe unie 
ont cesse le feu a 16 h 40 TU et les forces israeliennes 
a 17 h 1 TU. 

"j) Poste d'observation Copper: Jes observateurs 
militaires de l'ONU ont observe des tirs d'artillerie 
des forces israeliennes a 15 h 36 TU et des tirs de 
mitrailleuses des forces de la Republique arabe unie 
a 15 h 48 TU. Un echange de tirs intermittent 
d'armes legeres et lourdes s'est poursuivi jusqu'a 
16 h 45 TU, heure a laquelle les forces israeliennes 
ont cesse le feu. Les forces de la Republique arabe 
unie ont cesse de tirer a 16 h 49 TU. 

"k) Foste d'observation Echo: a 15 h 43 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des tirs 
de mortier et d'artillerie des forces israeliennes et a 
15 h 48 TU des tirs de mortier des forces de la 
Republique arabe unie. Les forces israeliennes ont 
cesse le feu a 16 h 44 TU, et les forces de la Repu­
blique arabe unie a 16 h 52 TU. A 17 h 20 TU un 
coup de feu a ete tire par un char des forces israe­
liennes et a ete suivi de tirs de mitraiUeuses des forces 
de la Republique arabe unie. Les tirs ont cesse de 
part et d'autre a 17 h 23 TU. 

"l) Poste d' observation Gold: a 15 h 35 TU des 
tirs de chars et de mortier des forces israeliennes 
ont ete observes. A 15 h 45 TU les observateurs 
militaires de l'ONU ont observe des tirs de mortier 
des forces de la Republique arabe unie. Les forces 
israeliennes ont cesse le feu avant 17 h 15 TU (heure 
exacte non observee). La Republique arabe unie a 
cesse le feu a 17 h 15 TU. 

"m) Poste d'observation Silver: a 15 h 51 TU les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe des 
tirs de mortier des forces israeliennes et a 15 h 53 
TU des tirs d'artillerie des forces de la Republique 
arabe unie. Les tirs ont cesse de part et d'autre clans 
cette zone a 17 h 14 TU. 

"n) Poste d'observation Yellow: a 15 h 52 TU 
les observateurs militaires de l'ONU ont observe une 
courte rafale de mitrailleuse des forces israeliennes. 
A 16 h 3 TU ils ont observe des tirs de mortier des 
forces de la Republique arabe unie. Les forces israe­
Iiennes n'ont pas tire apres 15 h 52 TU et Jes forces 
de la Republique arabe unie ont cesse le feu a 
17 h 13 TU. 

"o) Poste d'observation Red: a 15 h 35 TU Jes 
observateurs militaires de I'ONU ont observe des 
tirs d'artillerie ou d'armes lourdes des forces israe­
liennes et a 15 h 45 TU un echange de tirs d'artillerie 
a eu lieu. Les forces israeliennes ont cesse le feu 
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avant 17 h 15 TU (heure exacte non observee). La 
Republique arabe unie a cesse le feu a 17 h 15 TU. 

"p) Foste d'observation Kilo: a 16 h 20 TU les 
observateurs de I'ONU ont observe des t irs de 
mitrailleuses des forces israeliennes et a 16 h 32 TU 
des tirs de mitrailleuses et d'artillerie des forces de 
la Republique arabe unie. Les tirs d'armes legeres 
et d'armes lourdes ont continue de part et d'autre 
jusqu'a 17 heures TU, heure a laquelle les forces 
israeliennes out cesse le feu. Les forces de la Repu­
blique arabe unie out cesse le feu a 17 h 8 TU. 

"q) Foste d'observation Green: a 17 h 52 TU les 
observateurs militaires de J'ONU ont observe des 
tirs de mortier et de mitrailleuses des forces de la 
Republique arabe unie et a 17 h 53 TU des tirs de 
canons de chars des forces israeliennes. Apres un tir 
nourri de part et d'autre dans cette zone, les forces 
israeliennes ont cesse de tirer a 18 h 14 TU et les 
forces de la Republique arabe unie a 18 h 42 TU. 

"2. Propositions de cessez-le-fett: 
"a) Cessez-le-feu pour 17 h 15 TU propose par 

l'ONUST a 15 h 59 TU. Accepte par le representant 
principal d'Israel a 16 h 35 TU et par l'officier de 
liaison principal de la Republique arabe unie a 
17 heures TU. A l'heure prevue pour le cessez-Je-feu 
les coups de feu ont cesse pendant un certain temps 
sur toute la longueur du canal mais ont repris par la 
suite clans les zones des postes d'observation Green 
et Mike ainsi qu'il a ete <lit au paragraphe 1. 

"b) Nouveau cessez-le-feu pour les zones des 
postes d'observation Green et Mike propose, pour 
18 h 45 TU, par l'ONUST. Accepte par le repre­
sentant principal d' Israel a 18 h 25 TU et par 
l'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie a 18 h 31 TU. Le cessez-le-feu a ete applique. 
Le dernier tir clans la zone du poste d'observation 
Green a eu lieu a 18 h 42 TU. 

"3. Declarations des parties: 
"a) Selon l'officier de liaison adjoint des forces 

israeliennes de defense, deux fusees eclairantes 
auraient ete tirees a 18 h 53 TU de Ja rive occidentale 
du canal a proximite du poste d'observation Pink. 

"b) Selon l'officier de liaison principal de la 
Republique arabe unie, les forces israeliennes auraient 
tire de la rive orientale aux heures suivantes: 

"i) A 15 h 20 TU, tirs d'artillerie dans la zone du 
poste d'observation Pink diriges contre un train 
civil; 

"ii) A 15 h 35 TU et de nouveau a 17 h SO TU, 
tirs d'artillerie clans Ja zone du poste d'obser­
vation Hotel; 

"iii) A 17 h 30 TU, tirs de chars et de mitrailleuses 
clans la zone du poste d'observation Blue; 

"iv) A 17 h SS TU et a 18 heures TU, tirs d'artille­
rie et de mortier clans la zone du poste d'obser­
vation Mike; 

"v) A 18 heures TU, tirs d'artillerie et de mortier 
clans la zone du poste d'observation Green. 

"4. Rapports siir les pertes en hommes et les 
domma.ges materiels: 

"a) ONUST. Batiment du centre de controle de 
Kantara et antenne de radio endommages par scuffles 
d'explosion. Aucun autre dommage signale, sous 
reserve de confirmation le 14 mars dans la matinee. 



"b) Forces israeliennes. L' officier de liaison 
adjoint des forces israeliennes de defense a signale 
que deux soldats avaient ete legerement blesses. 

"c) Forces de la Republique arabe unie. Aucun 
rapport re~u." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.142 

[ T exte original en anglais] 
[18 mars 1969] 

Le rapport ci-apres, qui concerne des tirs effectues 
dans le secteur du canal de Suez le 18 mars 1969, a ete 
communique le meme jour par le general Odd Bull, 
chef d'etat-major de l'ONUST: 

"Recapitulation des ra-pports com11mniques par les 
postes d'observation de l'ONU et des plaintes 
f ornwlccs par les parti.es le 18 mars 
" l. Rapports communiques par les pastes d'obser­

vation de l'ONU et plaintes des parties ne figurant 
pas clans les rapports relatifs aux echanges de tirs 
qui sont mentionnes au paragraphe 2 ci-dessous: 

"a) Comptes rendus des pastes d'observation: 
"i) Poste d'observation Pink: tirs de chars des 

forces israeliennes entre 5 h 45 et 5 h 46 TU, 
entre 6 h 41 et 6 h 45 TU et entre 10 h 22 et 
11 h 12 TU; 

"ii) Poste d'observation Lima: tir d'artillerie lourde 
des forces de la Republique arabe unie entre 
10 h 23 et 11 h 26 TU. 

"b) L'officier de liaison adjoint des forces de 
defense israeliennes a signale Jes violations suivantes 
du cessez-le-feu entre 1 h 10 et 12 h 37 TU: 

"i) Zone du poste d'observation Blue: trois coups 
de fusil a 1 h 10 TU; tir d'artillerie a 9 h 41 
TU; 

"ii) Zone du paste d'observation Silver: deux coups 
de fusil a 4 heures TU; 

"iii) Zone du paste d'observation Pink: quelques 
coups de fusil a 5 h 23 TU et 6 h 40 TU ; tir 
de mitrailleuse a 12 h 37 TU. 

"c) L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale les violations suivantes du cessez­
le-feu de la part des forces israeliennes : 
"i) Zone du poste d'observation Pink: tirs de char 

en direction d'un train entre 5 h 15 et 5 h 30 
TU, et a 6 h 28 TU; 

"ii) Zone du poste d'observation Mike: tirs de chars 
a 9 h 42 et 9 h 58 TU; tirs d'artillerie isoles 
a 11 h 25 TU. 

"2. Comptes rendus des pastes d'observation rela­
tifs a des echanges de tirs : 

"a) Poste d'observation Kilo : 
"i) A 5 h 21 TU, les observateurs militaires de 

l'ONU ont observe un tir de chars des forces 
israeliennes et a 5 h 32 T U un tir de mortier 
des forces de la Republique arabe unie. Le tir 
a cesse des deux cotes a 5 h 39 TU; 

"ii) A 10 h 22 TU, les observateurs militaires de 
l'ONU ont observe un tir de chars des forces 
israeliennes et un tir d'artillerie des forces de la 
Republique arabe unie; le tir a ete declenche 
simultanement de part et d'autre. Il a cesse a 
10 h 32 TU du cote de la Republique arabe unie 
et avant 10 h 45 TU du cote des forces israe­
liennes (heure exacte non confirmee). Un tir de 
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mortier des forces de la Republique arabe unie 
a ete observe entre 10 h 50 TU et 11 h 4 TU. 

"b) Poste d' observation Blue : 

"i) A 9 h 41 TU, les observateurs militaires de 
l'ONU ont observe Un tir de chars des forces 
israeliennes et a 9 h 47 TU un tir de mortier 
des forces de la Republique arabe unie. A 10 h 3 
TU, l'un et l'autre cote ont utilise des pieces 
d'artillerie. Le tir a cesse du cote israelien a 
11 h 14 TU et du cote de la Republique arabe 
unie a 11 h 33 TU ; 

"ii) Le tir a recommence a 11 h 46 TU, heure a 
laquelle les observatei.trs militaires de l'ONU 
ont observe un tir de chars des forces israe­
Iiennes, immediatement suivi d'un tir de mortier 
des forces de la Republique arabe unie. Le tir 
a cesse de part et d'autre a 11 h SO TU. 

"c) Poste d'observation Mike: a 9 h 43 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de chars des forces israeliennes et a 9 h 46 TU un 
tir d'artillerie des forces de la Republique arabe unie. 
Les forces israeliennes ont cesse le tir a 11 h 15 TU 
et les forces de la Republique arabe unie a 11 h 22 
TU. 

"d) Paste d'observation Gold: a 10 h 23 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
de chars et de mortier des forces de la Republique 
arabe unie et a 10 h 48 TU un tir d'artillerie des 
forces israeliennes. Les forces israeliennes ont cesse 
le tir a 11 h 21 TU et les forces de la Republique 
arabe unie a 11 h 26 TU. 

"c) Poste d' observation Red: a 10 h 31 TU, les 
observateurs militaires de l'ONU ont observe un tir 
d'artillerie et de chars des forces israeliennes, et a 
10 h 36 TU un tir de mortier et de char des forces 
de la Republique arabe unie. Les forces israeliennes 
ont cesse le tir a 10 h 56 TU et les forces de la 
Republique arabe unie a 11 h 27 TU. 

"3. Proposition de cessez-le-feu: le centre de 
controle de Kantara a propose 11 h 15 TU pour le 
cessez-le-feu. Proposition acceptee par l'officier de 
liaison principal de la Republique arabe unie a 10 h 33 
TU et par le representant principal d'Israel a 
10 h 43 TU. Cessez-le-feu applique d'une maniere 
generale a 11 h 50 TU. 

"4. Victimes et degats materiels: 
"a) Nations Unies. Neant. 
"b) Israel. Trois soldats legerement blesses. 
"c) Republique arabe unie. Aucune information 

n'a ete rec;ue." 

DOCUMENT S/7930/A.DD.143 
[Te.i-te original en anglais] 

[24 mars 1969] 

1. Les rapports ci-apres concernant des tirs clans le 
secteur du canal de Suez ont ete rec;us du general Odd 
Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, clans la matinee 
du 24 mars 1969: 

a) Premier rapport envoye a 7 h 21 TU, le 24 mars: 
"Des tirs d'armes lourdes ont eclate clans Jes sous­

quartiers des pastes d'observation Blue (point 7677-
8055), Mike (point 7657-8037) et Kilo (point 7660-
8225). Le cessez-le-feu a ete propose pour 8 heures 
TU. Rapport suivra." 
b) Deuxieme rapport envoye a 9 h 32 TU: 



"Le cessez-le-feu propose pour 8 heures TU n'a pas 
ete applique et des tirs nourris se sont maintenant 
etendus le long du canal depuis Kantara vers le sud 
jusqu'a Suez. Un nouveau cessez-le-feu a ete propose 
pour 10 heures TU." 
c) Troisieme rapport envoye a 11 h SS TU: 

"A 10 h 45 TU, tous les postes d'observation ont 
indique RAS ( rien a signaler). Rapport de recapi­
tulation des incidents suit." 
2. D'autres renseignements seront communiques au 

Conseil de securite des qu'ils seront rec;us. 

DOCUMENT S/7930/ADD.144 

[ Texte original en anglais J 
[24 mars 1969] 

En ce qui concerne les tirs effectues clans le secteur 
du canal de Suez le 24 mars 1969 et qu'ont signales 
les rapports preliminaires figurant clans le document 
S/7930/ Add.143, le general Odd Bull, chef d'etat-major 
de l'ONUST, a communique le rapport definitif ci-apres 
qui recapitule ces tirs : 

"Recapitulation des tirs et echanges de fei,x signales 
le 24 mars 
"l. Recapitulation des rapports des postes d'obser­

vation: 
"a) Foste d' observation Pink : 

·"i) A 4 h 24 TU, deux explosions ont ete enten­
dues et de la fumee a ete observee s'elevant sur 
la rive est du canal, a 500 m au sud du poste ; 

"ii) A 6 heures TU, une explosion a ete entendue 
a environ 3 km au sud du poste. Deflagration 
semblable a celle causee par !'explosion d'une 
mine. Le poste d'observation Gold a signale que 
cette explosion s'est produite sur la rive est du 
canal; 

"iii) Echange de tirs: a 6 h 47 TU, tirs d'artillerie 
et de mortier par Jes forces israeliennes. A 
7 h 44, TU, tirs d'artillerie ou de mortier par 
Jes forces de la Republique arabe unie. Les 
forces de la Republique arabe unie ont cesse 
le feu a 9 h 1 TU et Jes forces israeliennes a 
10 h 1 TU. 

"b) Foste d' observation Kilo : 
"i) A 6 heures TU, deux fortes explosions causees 

par des tirs de la Republique arabe unie ont ete 
observees sur la rive est pres du canal, a 1 km 
au sud-est du poste; 

''ii) Echange de tirs: a 6 h 39 TU, tirs de canons 
antichars et de roquettes antichars par les forces 
de la Republique arabe unie. A 7 heures TU, 
tirs d'artillerie et de mortier par Jes forces israe­
liennes. Les deux parties ont cesse le feu a 7 h 
57 TU; 

"iii) A 8 h 40 TU, tirs antichars par les forces de 
la Republique arabe unie. Le feu a cesse a 9 h 
36 TU et a ete repris a 9 h 59 TU par Jes for­
ces de la Republique arabe unie avec de l'artil­
Ierie lourde et des roquettes. Le feu a cesse a 
10 h 1 TU. 

"c) Foste d'observation Gold: 
"i) A 6 heures TU une forte explosion a ete obser­

vee sur la rive est du canal a 5 km au nord du 
poste ( voir al. a, ci-dessus) ; 

"ii) Echange de tirs: a 7 h 10 TU tirs d'artillerie, de 
mortier et de char. par les forces de la Republi-
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que arabe unie. A 7 h 32 TU, tirs d'artillerie, de 
mortier et de chars par Jes forces israeliennes. 
Les forces israeliennes ont cesse le feu a 9 h 44 
TU et Jes forces de la Republique arabe unie a 
9 h 47 TU. 

"d) Poste d'observation Blue: 
"Echange de tirs: a 6 h 39 TU tirs d'artillerie, de 

roquettes, de chars et de mitrailleuses par les forces 
israeliennes. A 6 h 44 TU tirs d'artillerie, de mortier 
et de mitrailleuse par les forces de la Republique ara­
be unie. Les deux parties ont cesse le feu a 10 heures 
TU. 

"e) Poste d'observation Mike: 
"Echange de tirs: a 6 h 39 TU, tirs de mortier, de 

chars et de mitrailleuse par les forces israeliennes. A 
6 h 44 TU, tirs de mortier et de chars par les forces 
de la Republique arabe unie. A 7 h 7 TU, tirs d'artil­
lerie par Jes forces israeliennes sur la raffinerie de 
Suez. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 9 h 54 
TU et les forces de la Republique arabe unie a 10 h 3 
TU. Toutefois, aucun tir par Jes forces israeliennes 
n'a ete observe entre 9 h 4 TU et 9 h 34 TU. 

"f) Poste d'observation Red: 
"Echange de tirs: a 7 h 9 TU, tirs d'artillerie et 

de mortier par les forces de la Republique arabe unie. 
A 7 h 33 TU, tirs de chars par Jes forces israelien­
nes. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 9 h 12 
TU et les forces de la Republique arabe unie a l 0 
heures TU. 

"g) Poste d'observation Lima: 
"i) 

"ii) 

"iii) 

Entre 7 h 33 et 7 h 35 TU, tirs d'artillerie anti­
aerienne par les forces de la Republique arabe 
unie; 
A 8 h 36 TU, tirs de chars par les forces israe­
Iiennes; 
Echange de tirs: a 9 h 45 TU, tirs d'artillerie 
et de chars par Jes forces israeliennes. A la me-
me heure, tirs de canon antichar et d'artillerie 
par Jes forces de la Republique arabe unie. Les 
forces israeliennes ont cesse le feu a 9 h 54 TU 
et Jes forces de la Republique arabe unie a 9 h 
58TU. 

''h) Poste d'observation Juliet: 
"Echange de tirs: a 8 h 33 TU, tirs d'artillerie et 

de mortier par Jes forces de la Republique arabe unie. 
A 9 h 5 TU, tirs d'armes lourdes par Jes forces israe­
liennes. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 
9 h 22 TU et les forces de la Republique arabe unie 
a 9 h 55 TU. 

"i) Poste d'observation Hotel: 
"Echange de tirs: a 8 h 43 TU, tir violent d'artil­

lerie par Jes forces israeliennes. A 8 h 45 TU, tirs 
d'artillerie, de mortier et de chars par Jes forces de la 
Republique arabe unie. Les deux parties ont cesse le 
feu a 10 h 26 TU. . 

"j) Poste d'observation Echo: 
"Echange de tirs: a 8 h 56 TU, le poste de jour 

Echo a observe des tirs d'artillerie et de mortier par 
Jes forces israeliennes, et a 8 h 58 TU des tirs d'ar­
tillerie et de mortier par Jes forces de la Republique 
arabe unie. A 8 h 57 TU, le poste Echo a observe des 
tirs de mortier par Jes forces israeliennes, et a 9 heu­
res TU des tirs d'artillerie et de mortier par Jes forces 
de la RepubJique arabe unie. Les deux parties ont 
cesse le feu a 10 h 2 TU clans la region du poste 
Echo. Les forces israeliennes ont cesse le feu a 10 



heures TU et les forces de la Republique arabe unie a 
10 h 3 TU clans la region du poste Echo. 

"k) Poste d'observation Yellow: 
"Echange de tirs: a 8 h 56 TU, tir d'artillerie et 

de mortier par les forces israeliennes. A 9 h 13 TU, 
tir d'artillerie et de mortier par les forces de la Repu­
blique arabe unie. Du cote israelien le tir a cesse a 
10 h 2 TU et du cote de la Republique arabe unie a 
10 h 6 TU. 

"l) Poste d'observation Violet: 
"Echange de tirs: a 8 h 57 TU, tir d'artillerie, de 

projectiles autopropulses et de chars par les forces 
israeliennes. A 8 h 58 TU, tir d'artillerie, de projec­
tiles autopropulses et de mitrailleuse par les forces de 
la Republique arabe unie. Du cote israelien le tir a 
cesse a 10 h 2 TU et du cote de la Republique arabe 
unie a 10 h 4 TU. 

"m) Poste d'observation Silver: 
"Echange de tirs: a 9 heures TU, tir d'artillerie, de 

mortier et de mitrailleuse par les forces de la Repu­
blique arabe unie. A 9 h 7 TU, tir de mortier et de mi­
trailleuse par les forces israeliennes. Du cote israelien 
le tir a cesse a 9 h 57 TU et du cote de la Republique 
arabe unie a 10 h 4 TU. 

"n) Poste d' observation Copper : 
"Echange de tirs: a 9 heures TU, tir d'artillerie, 

de roquettes, de mortier et de chars par les forces 
israeliennes. A 9 h 1 TU, tir d'artillerie, de mortier et 
de mitrailleuse par les forces de la Republique arabe 
unie. Du cote israelien le tir a cesse a 10 heures TU 
et du cote de la Republique arabe unie a 10 h 5 TU. 

"o) Poste d'observation Foxtrot. 
"i) Entre 9 h 8 et 9 h 35 TU, tir de mortier par Jes 

forces de la Republique arabe unie; 
"ii) Entre 10 h 14 et 10 h 20 TU, tir d'artillerie par 

les forces de la Republique arabe unie; 
"iii) A 10 h 52 TU, un coup de piece d'artillerie par 

Jes forces de la Republique arabe unie. 
"2. L'officier de liaison adjoint des forces israe­

liennes de defense a signale les violations suivantes du 
cessez-le-feu par les forces de la Republique arabe 
unie: 

"a) Sous-quartier du poste d'observation Pink: a 
4 h 20 TU, deux projectiles de bazooka. A 8 h 12 TU, 
tir d'artillerie. 

"b) Sous-quartier des postes d'observation Red/ 
Gold : a 6 h 10 TU, decouverte de quelques mines. 
Enquete demandee. A 8 h 35, tir (indetermine). 

"c) Sous-quartier du poste d' observation Blue: a 
8 h 35 TU, tir (indetermine). 

"d) Sous-quartier du poste d'observation Yellow: 
a 8 h 55 TU, tir d'artillerie. A 10 h 14 TU, un obus 
d' artillerie. 

"e) Sous-quartier de Kantara: a 8 h SS TU, tir 
d 'artillerie. 

"f) Sous-quartier du poste d'observation Foxtrot: 
a 10 h 22 TU, feu d'artillerie. A 10 h 25 et 10 h 35 
TU, salves d'artillerie. 

"3. L'officier de liaison principal de la Republique 
arabe unie a signale Jes violations suivantes du cessez­
le-feu par Jes forces israeliennes: 

"a) Sous-quartier du paste d'observation Lima: a 
4 h 20 TU, tir de chars. L'officier de liaison principal 
de la Republique arabe unie a aussi indique qu'aucun 
tir n'avait emane de l'ouest du canal. A 6 h 40 TU, 
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tir de roquettes. A 8 h 10 TU, le tir durait encore. 
L'officier de liaison principal de la Republique arabe 
unie a aussi indique qu'aucun tir n'avait emane de 
l'ouest du canal. 

"b) Sous-quartier du poste d'observation Kilo: a 
8 h 10 TU, tir (indetermine). A 8 h 40 TU, tir de 
fusil. 

"c) Ismailia: a 8 h 55 TU, tir d'artillerie. 
"4. Propositions de cessez-le-feu : 
"a) Cessez-le-feu pour 8 heures TU propose par 

le centre de controle de Kantara. Accepte par le re­
presentant principal d'Israel par l'intermediaire de 
l'officier de liaison adjoint des forces israeliennes de 
defense a 7 h 15 TU et par l'officier de liaison prin­
cipal de la Republique arabe unie a 7 h 47 TU. Le 
cessez-le-feu n'a pas ete observe. 

"b) Un deuxieme cessez-le-feu a ete propose pour 
10 heures TU. Accepte par I'officier de liaison princi­
pal de la Republique arabe unie a 9 h 27 TU et par 
le representant principal d'Israel a 9 h 30 TU. Ces­
sez-le-feu generalement applique. 

"5. Rapport sur les pertes et dommages. 
"a) ONUST: 

"i) Aucune perte en hommes; 
"ii) Dommages peu importants causes aux batiments 

du centre de controle de Kantara. Residence 
N° 1: au moins deux coups directs d'obus; 

"iii) Le mat de l'abri du centre de controle de Kan­
tara serieusement endommage. Quatre antennes 
abattues. Antenne du poste d'observation Blue 
egalement endommagee. 

"b) Israel : aucun rapport rei;u. 
"c) Republique arabe unie: aucun rapport rei;u." 

DOCVMElVT S/7930/ ADD.145 

[Texte original en anglais[ 
[26 mars 1969] 

1. Ence qui concerne la plainte et la demande d'en­
quete d'Israel mentionnees clans le rapport sur les tirs 
effectues clans le secteur du canal de Suez le 24 roars 
1969 [voir S/7930/Add.144, alinea 2, b], le rapport 
d'enquete sommaire ci-apres a ete rei;u du general Odd 
Bull, chef d'etat-major de l'ONUST: 

"Rapport d'enquete sommaire concernant I'explo­
sion qui se serait produite au sud du poste d'observa­
tion Pink le 24 roars, approximativement aux coor­
donnees 7664-8223. 

"l. L'enquete a ete menee par deux observateurs 
militaires de l'ONU. 

"2. L'enquete a commence au lieu de l'incident a 
13 h 25 TU le 25 mars et s'est terminee a 14 h 37 
TU le meme jour. 

"3. Le lieu de l'incident se situe approximative­
ment aux coordonnees 7664-8223. 

"4. Declarations des temoins: 
"a) Premier temoin: Le chef de char isra~lien _a 

declare que le 24 mars, alors que son char c1rcula1t 
sur la piste clans la direction sud-nord, ii etait passe 
sur une mine a environ 5 h 30 TU. Personne n'a ete 
blesse. II a aussi declare que Jes autres membres de 
)'equipage n'etaient pas disponibles. 

"b) Deuxieme temoin: Le commandant local a 
declare que la piste avait ete utilisee le 23 roars. 

"S. Preuves materielles: 



"a) Un galet de roulement et un amortisseur ainsi 
que des fragments de chenille de char apparemment 
arraches par !'explosion. 

"b) Deux entonnoirs rapproches, l'un de 2,5 m de 
diametre et de 45 cm de profondeur et l'autre de 2 m 
de diam et re et de 30 cm de profondeur. 

"C) Aucune autre mine n'a ete observee clans les 
environs, mais les enqueteurs ont ete informes que le 
secteur n'avait pas ete demine. 

"d) Des traces de pas menant au canal ont ete 
observees a la borne kilometrique 141.2, mais elles 
n 'etaient pas nettes. · 

"e) Les observateurs militaires ayant demande a 
voir le char qui aurait ete endommage, le comman­
dant local a declare que le char ne pouvait etre inspec­
te parce qu'il se trouvait a !'atelier. 

"f) Un croquis a ete etabli et des photographies 
ont ete prises. 
2. En ce qui concerne les degats causes par Jes tirs 

du 24 mars [voir S/7930/Add.144, par. 5], le general 
Bull a presente le rapport supplementaire ci-apres con­
cernant les dommages subis par l'ONUST : 

"l. Cote Centre de controle de Kantara 
"a) Batiments: Un batiment (residence n° 1) a 

subi les dommages suivants: deux pieces rendues 
inhabitables a la suite de deux coups directs clans Jes 
murs faisant face a l'ouest; un trou dans le plafond 
a la suite d'un coup direct; trois reservoirs a eau 
perfores mais reparables; 54 vitres brisees. 

"b) V ehicules: trois vehicules endommages a des 
degres divers. 

"C) Divers : dommages causes a un reservoir a eau 

en aluminium de 400 litres, a un generateur, a un 
radiateur de rechange Chevrolet et a un appareil a 
souder electrique portatif. 

"2. Cote centre de controle d'Ismailia: pas de 
degats." 

DOCVMENT S/7930/ADD.146 

[Texte original en anglais] 
[29 niars 1969} 

1. Le rapport ci-apres, qui concerne le cessez-le-feu 
dans le secteur israelo-syrien, a ete communique par le 
general Odd Bull, chef d'etat-major de l'ONUST, le 29 
mars 1969: 

" l. Le 28 mars, a 17 h 5 TU, les observateurs 
militaires de l'ONU aux postes d'observation Five 
(point de coordonnees 22851-27760), Six (point de 
coordonnees 22995-28468) et Winter (point de coor­
donnees 23205-27924) ont observe des tirs de mortier 
des forces syriennes provenant d'un point situe a envi­
ron 2 kilometres a !'est du poste d'observation Six. 
Ils ont vu deux fusees eclairantes et entendu distincte­
ment 10 a 11 coups de mortier. Des explosions d'obus 
ont ete entendues dans la zone de Kuneitra (point de 
coordonnees 227-281). Les tirs ont cesse a 17 h 
lOTU. 

"2. A 17 h 10 TU, Jes forces israeliennes ont tire 
cinq rafales de mitrailleuses a balles trac;antes a partir 
du point de coordonnees 22965-28155. Des coups de 
feu ont ete vus et entendus. Le but du tir etait proche 
de la position d'ou les forces syriennes avaient declen­
che le tir de mortier mentionne au paragraphe 1 
ci-dessus." 

DOCUMENT S/8506/ ADD.5 

Rapport du Secretaire general prcsente conformcment a la resolution 246 (1968) 
adoptk par le Conseil de securite a sa 1397° seance, le 14 mars 1968 

Depuis la publication du rapport du Secretaire g~ne­
ral le 31 mars 1968 [S/8506] et des quatre premiers 
additifs Jes 3 et 16 avril, le 7 mai et le 10 juillet 1968 
[E/8506/Add.1 a 4}, des r!~onses supplementair~s a sa 
note du 18 mars 1968 ont ete rec;ues des pays smvants: 
Belgique et France. Les passages essentiels de ces re­
ponses sont reproduits clans !'annexe au present docu­
ment. 

ANNEXE 

Passages essentiels de reponses d:Etats Membres de, I'(?r­
ganisation des Nations Unies a la note du Secreta1re 
general, en date du 18 mars 1968 

BELGIQUE 

[Texte original m fran,ais] 
(12 aoi,t 1968] 

" .. . la Belgique approuve les principes qu! ont _insp_ire 
!'adoption de la resolution 246 (1968) du Con!etl de ,se~urite. 
Le point de vue du Gouvernement ?elge a ete expose a plu­
sieurs reprises en des. termes tres cl_a~rs. Le Gouver~em~~t sud­
africain connait parfa1tement la pos1t1on de la Belgique. 
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[Texte original en fran,ais] 
[18 tnars 1969] 

FRANCE 

[Texte original en fran,ais) 
[14 octobre 1968) 

se referant a la note TR 217 /1, en date du 18 mars 
1968, par laquelle le Secretaire general lui demandait de lui 
faire part de la suite reservee par le Gouvernement fram;ais 
aux paragraphes 3 et 4 de la resolution 246 (1968) adoptec le 
14 mars 1968 par le Conseil de securite au sujet de la detention 
et du proces de ressortissants du Sud-Ouest africain, [la mis­
sion permanente de la France] a l'honneur de lui confirmer que 
!' Ambassadcur de France a Pretoria a effectue a ce sujet aupres 
du Gouvervement sud-africain la demarche annoncee par la 
lettre du 7 fevrier 1968 publiee dans le document S/8357 / Add. 7 
du 13 fevrier 1968. 

"Se referant d'autre part a la note du Secretaire general 
no 100 (3) SOWAF du 14 juin 1968 relative a !'application de la 
resolution 2372 (XXII) sur le Sud-Ouest africain adoptee par 
l'Assemblee le 12 juin 1968, la mission permanente rappelte que 
la France, qui s'est abstenue !ors du vote de cette resolution, a 
defini sa position sur cette question !ors de !'intervention pro­
noncee a l'Assemblee generate par son representant le 27 mai 
1968 a. 

a 1663• seance pleniere. 



DOCUMENT S/8697 / ADD.I 4 

Creation d'un comite du Conseil de securite, conformement aux dispositions 
du paragraphe 20 de la resolution 253 (1968) du Conseil de securite 

Declaration du President du Conseil de securite 

[Texte original en anglais] 
[27 janvier 1969] 

Le President du Conseil de securite a l'honneur d'annoncer qu'a !'issue de con­
sultations avec les membres du Conseil de securite, i1 a ete convenu que, le mandat 
de l'Inde au Conseil ayant expire, le Pakistan remplacerait l'Inde en qualite de 
membre du Comite du Conseil de securite cree conformement aux dispositions de 
la resolution 253 (1968) du Conseil. 

4 Pour le document S/8697, voir Doc11111e11ts officiels du Co11seil de securite, vingt-troisieme 
amiee, S11pp/eme11t de fui/let, aout et septe111bre 1968. 

DOCUMENTS S/8786/ ADD.5 A. 7 

Rapport presente par le Secretaire general en application de la resolution 253 (1968) 
adoptee par le Conseil de securite a sa 1428• seance, le 29 mai 1968 

DOCUMENT S/8786/ ADD.5 

[Texte original m anglais, 
espagnol et fran,ais] 

[30 janvier 1969) 

Dans l'annexe II de son rapport en date du 28 aout 
1968 [S/8786], et clans Jes quatre additifs dates respec­
tivement des 25 septembre, 10 octobre, 1er novembre et 
27 novembre 1968 [S/8786/Add.1 a 4] , le Secretaire 
general a public Jes passages essentiels de 86 reponses 
qu'il avait re<;ues de gouvernements d'Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres des 
institutions specialisees au sujet de !'application des dis­
positions de la resolution 253 (1968) du Conseil de se­
curite. Depuis que le quatrieme additif a ete distribue le 
27 novembre 1968 et que le Secretaire general a adres­
se, les 5 et 20 novembre 1968, de nouvelles demandes de 
renseignements aux Etats qui n'avaient pas encore re­
pondu, 11 autres reponses ont ete re<;ues, dont les pas­
sages essentiels sont reproduits en annexe. 

ANNEXE 

Passages essentiels de reponses d'Etats Membres de l'Or­
ganisation des Nations Unies ou membres d'institutions 
spccialisees a la demande de renseignernents du Secre­
taire general concernant la mise en oouvre de la reso­
lut ion 253 (1968) du Conseil de securite 

CANADA* 

[Texte original en a11glais et en fran, ais] 
[20 janvier 1969] 

Ainsi que le Secretaire general en a ete informe par les notes 
des 12 juin 1966 [S/7082], 24 fevrier 1966 [S/7164], 15 fevrier 
1967 [S/7747], 21 fevrier 1967 [S/7780] et 23 aout 1968 
[S/8776], le Gouvernement canadien a agi rapidement, a la suite 
de la declaration unilaterale d'independance de la Rhodesie, en 
prenant une serie de mesures centre le regime illegal. On peut 
citer la cessation de l'aide economique canadienne a la Rhodesie, 
la fermeture du service commercial du Gouvernement canadien 
en Rhodesie et !'adoption progressive de mesures d'embargo 
commercial. L'interdiction complete des echanges commerciaux, 
a part quelques exceptions dictees par des considerations huma­
nitaires, a ete imposee en fevrier 1966 et demeure en vigueur. Le 
Gouvernement canadien a egalcment adopte des reglements qui 
rendent illegales toutes activites portant sur Jes produits interdits 
par la resolution du Conseil de securite du 16 decembre 1966 

• Reponse antcrieurement distribuee sous la cote S/8973. 
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[232 (1966) 1 et exerces hors du Canada par des navires, des 
aeronefs et des ressortissants canadiens 

En annonc;ant au Conseil de securite qu'il appuyait la resolu­
tion du 29 mai 1968, [253 (1968) ] le representant du Canada 
a declare que la mise en application de cette resolution exigerait 
peut-etre !'adoption de nouveaux reglements. On s'est aperc;u 
que tel etait le cas, et le Gouvernement canadien vient d'adopter 
des mesures visant a assurer que le Canada assumera toutes 
ses obligations aux termes de cette resolution. Ces mesures pro· 
longent notamment le controle strict des echanges commerciaux. 
De plus, une nouvelle serie de "Reglcments relatifs a ta Rho­
desie" [reproduite ci-apres] a ete adoptee pour remplacer et 
completer les reglements publies a la suite de la resolution 232 
(1966) du Conseil de securite. Ces nouveaux reglements gardent 
les dispositions des reglements precedents (ils sont notamment 
applicables a l'exterieur du territoire). De plus, ii est mainte­
nant interdit aux Canadiens d'envoyer des fonds en Rhodesie. 
Une autre disposition vise a interdire aux aeroncfs canadiens 
d'effectuer des vols a destination de la Rhodesie et a empecher 
les correspondances entre les lignes aeriennes du Canada et de 
la Rhodcsie. Le Gouvernement canadien a pris d'autre part des 
mesures legislatives en vue d'app!iquer la resolution du Conseil 
de securite interdisant l'entree du Canada awe personnes titulai­
res de passeports rhodesiens et aux personnes qui ne sont pas 
des ressortissants canadiens et qui ont prete leur concours aux 
actes illicites du regime illegal ou sont susceptibles de le faire. 

TEXTE DES REGLEMENTS TRANSMIS 
PAR LETTRE DU 20 JANVIER 1969 

Lor SUR LES NATIONS UNIES 

Reglement des Nations U11ies s11r la Rhodesie 
P. C. 1968-2339 

Hotel du Gouvernement a Ottawa 

Le vendredi 20 decembre 1968 

Present: Son Excellence le Gouverneur general en conseil 
Vu la resolution du 29 mai 1968 du Conseil de securite des 

Nations Unies, adoptce conformement awe Articles 39 et 4.1 
de la Charte des Nations Unies, en vertu de laquelle le Conse1l 
de securite: 

a) A constate de nouveau que la situation actuelle en Rhode­
sie constitue une menace a la paix et a la securite internationales, 
et 

b) A decide de certaines mesures a prendre pour donncr 
suite awe decisions de sa resolution et demande a tous Jes 
Membres de !'Organisat ion des Nations Unies d'appliquer ces 
mesures, 



Vu !'obligation du Canada en tant que Mernbre de !'Organi­
sation des Nations Unies et en vertu de !'Article 25 de la Char­
te des Nations Unies d'appliquer lesdites rnesures; 

Vu le fait que Son Excellence le Gouverneur general en con­
seil estime que le reglernent ci-apres est necessaire a !'appli­
cation efficace de ces mesures, 

A ces causes, sur avis conforme du Secretaire d'Etat aux affai­
res exterieures et en vertu de !'article 2 de la Loi sur les Nations 
Unies, ii plait a Son Excellence le Gou\•erneur general en con­
seil, desireux de remplir les obligations du Canada aux termes 
de la Charte des Nations Unies, de revoquer par les presentes 
le Reglement des Nations Unies concernant la Rhodesie, etabli 
par le decret C P. 1967-323 du 21 fevrier 1967 a et d'edicter 
en remplacement le "Reglement des Nations Unies sur la Rho­
desie" ci-apres. 

REGLEMENT DES NATIONS UNIES SUR LA RHODESTE 

Titre abrege 

1. Le present Reg!ement peut etre cite sous le titre "Regle­
ment des Nations Unies sur Ja Rhodesie." 

Interpretation 

2. Dans le present Reglement, 
a) "Affaire", relativement a des marchandises, designe la 

fabrication, le transport, l'achat, la fourniture, ta vente, l'entre­
posage ou le commerce de ces marchandises ; 

b) "Aeronef canadien" designe un aeronef enregistre au 
Canada conformement aux reglements etablis en vertu de la Loi 
sur l'aeronautique; 

c) "Citoyen canadien" a la meme signification que clans Ja 
Loi sur la citoyennete canadienne; 

d) "Societe commerciale ou civile canadienne" designe une 
societe constituee comme telle au Canada; 

e) "Navire canadien" a la meme signification que dans la 
Loi sur la marine marchande du Canada ; 

f) "Capitaine" de navire a la meme signification que dans la 
Loi sur la marine marchande du Canada; 

g ) " Pilote" d'un aeronef a la meme signification que clans 
le Reglement de !'air; 

h) "Proprietaire" de navire designe le proprietaire enregis­
tre du navire, une personne ayant un interet usufruitier a 
l'egard du navire ou une personne qui a nolise le navire et "pro­
prietaire" d 'un aeronef a la meme signification que clans le 
Reglement de !'air; 

,) "Personne" faisant tout acte ou toute chose a n'importe 
quel endroit a l'exterieur du Canada designe un citoyen cana• 
<lien ou une societe commerciale ou civile canadienne; et 

j) "Pilote en chef' a la meme signification que dans le Re­
glement de !'air. 

Interdictions 

3. 1) II est interdit a toute personne, au Canada ou a tout 
autre endroit, de vendre ou de fournir ou de tenter de vendre 
ou fournir des rnarchandises se trouvant en dehors de la Rho­
desie en connaissance de cause a toute personne en Rhodesie. 

2) II est interdit a toute personne de faire en connaissance 
de cause quoi que ce soit, au Canada ou a tout autre endroit, 
en vue de prornouvoir directement ou indirectement la vente ou 
la fourniture de marchandises se trouvant en dehors de Ja Rho­
desie a toute personne en Rhodesie. 

3) Aux fins du present article, "marchandises" ne comprend 
pas les fournitures rnedicales, le materiel d'information, l'equi­
pement et le materiel scolaires destines aux ecoles, universites 
ou autres maisons d'enseignement, ni Jes livres, les journaux, 
les revues ou les periodiques. 

4. II est interdit a toute personne de faire en connaissance 
de cause quoi que ce soit a l'exterieur du Canada qui occasion­
ne ou facilite ou qui soit destine a occasionner ou faciliter l'en­
voi, le transbordernent ou la deviation de toutes rnarchandises 
autres que celles decrites au paragraphe 3 de !'article 3 en 

a DORS/67-93, Gazette du Canada, partie II, vol. 101, n° 5, 
8 mars 1967. 

39 

faveur de la Rhodesie, en provenance du Canada ou de tout 
autre endroit. 

5. It est interdit a toute personne de faire en connaissance 
de cause quoi que ce soit, au Canada ou a tout autre endroit, 
qui occasionne ou facilite ou qui soit destine a occasionner ou 
faciliter l'envoi, le transbordement ou la deviation de toutes 
marchandises produites ou fabriquees en Rhodesie, en prove­
nance de la Rhodesie ou de toute autre endroit, et destinees a 
tout autre endroit. 

6. 1) II est interdit a toute personne de diriger une affaire 
ou d'aider a la direction d'une affaire en connaissance de cause, 
au Canada ou a tout autre endroit, a l'egard de toutes mar• 
chandises produites ou fabriquees en Rhodesie et exportees de 
cc pays apres l'entree en vigueur du present Reglemenl 

2) II est interdit a toute personne de faire en connaissance 
de cause quoi que ce soit, au Canada ou a tout autre endroit, 
qui encourage ou facilite ou qui soit destine a encourager ou 
faciliter !'exportation depuis la Rhodesie a tout autre endroit de 
toutes marchandises produites ou fabriquees en Rhodesie. 

7. II est interdit a toute personne d'effectuer ou de permettre 
en connaissance de cause que soit effectue un paiement, au Cana­
da ou a tout autre endroit: 

a) Pour ou au sujet de toutes marchandises produites ou 
manufacturees en Rhodesie et exportees de ce pays apres l'entree 
en vigueur du present Reglement; ou 

b) Pour ou au sujet de la realisation d'une affaire, au Ca­
nada ou a tout autre endroit, a l'egard de toutes marchandises 
produites OU fabriquees en Rhodesie et exportees de cc pays 
apres l'entree en vigueur du present Reglement. 

8. 1) Sous reserve du paragraphe 2, il est interdit a toute 
personne, en connaissance de cause, au Canada ou a tout autre 
endroit, d'envoyer, transmettre, attribuer ou faire en sorte que 
soit envoye, transmis ou attribue tout argent du dehors de la 
Rhodesie a toute pcrsonne en Rhodesie. 

2) Le paragraphe 1 ne s'applique ni a l'envoi, a la transmis­
sion ou a !'attribution, ni a !'action de faire en sorte que soit 
envoye, transmis ou attribue tout argent a toute personne en 
Rhodesie: 

a) Comme paiement d'une pension ou d'une rente a cette 
personne ou en son nom ; ou 

b) Pour fins medicates, educatives ou humanit~ires. 
3) Si, par suite d'une infraction au paragraphe 1, ii y avait 

des poursuites judiciaires, !'obligation incomberait au prevenu 
de faire la preuve que tout argent envoye, transmis ou attribue 
ou celle d'avoir fait en sorte que soit envoye, transmis ou attri­
bue de !'argent a toute personne en Rhodesie, etait destine a 
l'une ou l'autre des fins decrites au paragraphe 2. 

9. II est interdit a tout proprietaire ou capitaine d'un navire 
canadien de transporter ou faire en sorte ou permettre en con­
naissance de cause que soient transportees a bord du navirc, au 
Canada ou a tout autre endroit: 

a) Toutes marchandises produites ou fabriquees en Rhodesie 
et exportees de cc pays apres l'entree en vigueur du present 
Reglement ; OU 

b) Toutes marchandises (autres que celles decrites au para• 
graphe 3 de !'article 3) : 

i) Chargees a bord du navire apres l'entree en vigueur du 
present Reglement, et · 

ii) Qui doivent etre livrees OU sont destinees a la Rhodesie. 

10. II est interdit a tout proprietaire, pilote ou pilotc en chef 
d'un aeronef canadien, de transporter, ou faire en sorte ou per­
mettre en connaissance de cause que soient transportees a bord 
de l'aeronef, au Canada ou a tout autre endroit: 

a) Toutes marchandises produites ou fabriquees en Rhodesie 
et exportees de ce pays apres l'entree en vigueur du present 
Reglement ; OU 

b) Toutes marchandises (autres que celles decrites au para­
graphe 3 de !'article 3) : 

i) Chargees a bord de l'aeronef apres l'entree en vigueur du 
present Reglement, et 

ii) Qui doivent etre livrees OU sont destinees a la Rhodesie. 



11. II est interdit a tout proprietaire, pilote ou pilote en chef 
d'un aeronef canadien de piloter ou permettre en connaissance 
de cause que l'aeronef soit pilote: 

a) A partir du Canada ou de tout autre endroit a destination 
de la Rhodesie, OU 

b) Depuis la Rhodesie a destination de tout autre endroit, 
sauf s'il s'agit de transporter des marchandises telles que celles 
decrites au paragraphe 3 de !'article 3. 

12. II est interdit a tout proprietaire, pilote ou pilote en 
chef d'un aeronef canadien, au Canada ou a tout autre endroit, de 
prendre ou executer en connaissance de cause un arrangement 
ou un accord en vue de coordonner les services de transport 
aerien de l'aeronef avec tous autres services de transport de 
tout aeronef enregistre en Rhodesie OU appartenant a toute 
personne en Rhodesie. 

Infractions 

13. 1) Toute personne qui viole l'une ou l'autre des disposi­
tions du present Rcglement se rend coupable d'une infraction 
et devient passible : 

a) Apres condamnation sommaire, d'une amende ne depas­
sant pas 200 dollars ou d'une periode d'emprisonnement ne de­
passant pas trois mois, ou des deux; ou 

b) Apres inculpation, d'une amende ne depassant pas S 000 
dollars ou d'une periode d'emprisonnement ne depassant pas 
cinq ans, ou des deux. 

2) Aucune personne ne se rend coupable d'une infraction aux 
termes du present Reglement en posant un acte ou en faisant 
une chose qui sont interdits par le present Reglement si, avant de 
poser un tel actc ou de faire une telle chose, le Ministre du 
commerce lui assure par ecrit que, de l'avis du Ministre, la 
resolution 253 (1968) adoptee par le Conseil de securite des 
Nations Unies le 29 mai 1968 n'avait pas pour but d'interdire 
un tel acte ou une telle chose. 

3) Aucune personne ne se rend coupable d'une infraction au.x 
termes du present Reglement en posant un acte ou en faisant 
une chose, interdits par le present Reglement, qui portent sur: 

a) Toutes marchandises dont !'exportation en Rhodesie est 
permise en vertu d'une licence d'exportation delivree en con­
formite de la loi sur les licences d'exportation et d'importa­
tion; et 

b) Toutes marchandises produites ou fabriquees en Rhode­
sie dont l'importation au Canada est permise en vertu d'une 
licence d'importation delivrce conformement a la Loi sur les 
licences d'exportation et d'importation. 

14. Si une infraction a ete commise au.x termes du present 
Reglement: 

a) Au Canada, par toute societe commerciale ou civile qui 
exerce son commerce au Canada, ou 

b) A l'exterieur du Canada, par une societe commerciale ou 
civile canadienne, 
que la societe ait OU non ete traduite en justice OU trouvee 
coupable de cette infraction, toute personne qui, au temps ou 
!'infraction a ete commise, etait directeur ou membre du bureau 
de la societe et citoyen canadien ou personne residant habituelle­
ment au Canada, est consideree comme coupable de l'infraction 
et passible, apres condamnation, de la peine prevue pour !'in­
fraction, des qu'on pourra prouver que l'acte ou !'omission cons­
titutif de !'infraction a eu lieu a la connaissance ou avec le 
consentement de la personne ou qu'elle n'a pas pris les mesures 
en son pouvoir pour empecher que l'infraction soit commise. 

15. Toutes poursuites judiciaires decoulant d'une infraction 
aux termes du present Reglement pourront etre entamees et 
conclues par la Cour ayant la competence voulue a l'endroit au 
Canada ou !'infraction a ete commise ou a l'endroit au Canada 
ou la personne accusee de !'infraction se trouve, habite ou ticnt 
un bureau ou un commerce au moment ou Jes poursuites ont ete 
entamees ou par toute autre cour a qui la competence voulue a 
ete transmise legalement. 

16. 1) Si une infraction aux termes du present Reglement a 
ete commise par une personne a l'exterieur du Canada, les 
poursuites judiciaires pourront etre entamees contre cette per-

sonne pour !'infraction en question, mais ne pourront pas etre 
conclues sans l'autorisation du Procureur general du Canada. 

2) Rien dans le paragraphe 1 ne doit etre interprete comme 
pouvant empecher l'arrestation d'une personne ou l'emission ou 
!'execution d'un mandat d'arret contre une personne pour une 
infraction aux termes du present Reglement ou empecher que 
toute personne accusee d'une telle infraction demeure en etat 
d'ar restation ou en liberte provisoire. 

Glneralites 

17. Si une personne au Canada ou tout citoyen canadien a 
l'exterieur du Canada est victime d'un prejudice parce que le 
present Reglement Jui a interdit OU l'a empeche: 

a) De satisfaire a une obligation juridique qui lui est imposee 
par un contrat, une licence ou tout autre accord conclu avant 
l'entree en vigueur du present Reglemcnt, OU 

b) De percevoir un benefice auquel ii a droit legalement en 
vertu d'un contrat, d'une licence ou de tout autre accord conclu 
avant l'entree en vigueur du present Reglement, 
une telle personne pourra s'adresser au Gouvernement du Cana­
da, par l'entremise du Ministre du commerce, pour fins de de­
dommagement. 

CHIU* 

[Texte original en espagnol] 
[ 20 jaiwier 1969} 

Le Gouvernement chilien fidele a sa politique traditionnelle 
de soutien de la decolonisation, a applique strictcmcnt les reso­
lutions de !'Organisation des Nations Unies relatives a la 
Rhodesie du Sud et, en particulier, Jes resolutions 232 ( 1966) 
et 253 (1968) du Conseil de securite, aux termes desquelles des 
sanctions obligatoires ont ete decidees conformcment au Chapitre 
VII de la Charte. 

A cet egard, je me permets de vous communiquer ci joint le 
texte du decret supreme n° 1117 du Ministere de l'economie, du 
developpemcnt et de la reconstruction, en date du 31 aout 1968, 
qui a ete public dans le Journal officiel de la Republique n° 27226 
du 11 decembre 1968 et qui donne suite aux dispositions de la 
resolution 253 ( 1968) du Conseil de sccurite. 

TEXTE DU DECRET TRANSMIS PAR LETTRE 
DU 20 JANVIER 1969 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DU DEVELOPPEMENT ET DE LA 
RECONSTRUCTION 

Sous-Secretariat a l'economie, au developpement 
et a la reconstruction 

SUITE DONNEE A LA RESOLUTION 253 (1968) DU CONSEIL DE 
SECURITE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Santiago, le 31 aout 1968. Aujourd'hui a ete decrete ce qui 
suit: 

N° 1117-Ayant present a l'esprit: 
Que, par la resolution no 253 (1968), le Conseil de securite de 

l'Organisation des Nations Unies a decide que les Etats Mem­
bres devaient adopter une serie de mesures visant a rendre effec­
tives les sanctions imposees a la Rhodesie du Sud, cela confor­
mement aux dispositions des Articles 39 et 41 de la Charte des 
Nations Unies, 

Que Jes mesures en question sont sans prejudice de celles 
de la resolution 232 ( 1966) dudit Conseil de securite, appliquees 
par le Chili en vertu du decret n° 740 de ce Ministere, en date 
du 14 juin 1967, 

Que !'Article 25 de la Charte des Nations Unies fait une 
obligation aux Etats Membres d'accepter et d'appliquer les de­
cisions du Conscil de securite, 

Que la politique traditionnelle du Chili a toujours ete le res­
pect absolu des conventions et traites internationaux auxquels 
ii a librement souscrit, 

Considerant les dispositions de la Charte des Nations Unies 
deja citecs, l'avis officiel n° 1646 du Ministere des relations 

* Reponse anterieurement distribuee sous la cote S/8984. 



exterieures en date du 21 aout 1968 et le rapport no 102 du 
Conseil juridique de ce meme ministere en date du 1•• juillet 
1968, 

Je decrite que: 
Premierement, le Gouvernement chilien s'engage a appliquer 

sans, res_erve la resolution 253 (1968) par laquelle le Conseil 
de ~ecunte de !'Organisation des Nations Unies a decide !'appli­
cation de sanctions a l'egard de la Rhodesie du Sud; 

Deuxiemement, en consequence, les autorites chiliennes cha­
cune clans la limite de sa competence respective, devront ~mpe­
cher les activites et appliquer les mesures auxquelles se rap­
portent les paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 de la resolution 253 
(1968) du Conseil de securite qui decide que: 

"3. . •. tous Jes Etats Membres de l'Organisation des Nations 
U nies empecheront: 

"a) L'importation dans leurs territoires de toutes marchan­
dises et de tous produits en provenance de la Rhodesie du Sud 
et exportes de la Rhodesie du Sud apres la date de la pre­
sente resolution (que lesdites marchandises ou lesdits produits 
soient ou non destines a la consommation ou a la tranforma­
tion clans leurs territoires et soient importes ou non sous 
controle douanier et que le port ou tout autre lieu oil ils sont 
importes OU entreposes beneficie OU non d'un statut juridique 
special concernant Jes importations de marchandises); 

"b) Toutes activites de leurs ressortissants ou sur leurs 
territoires qui favoriseraient ou ont pour objet de favoriser 
!'exportation de toutes marchandises ou de tous produits par 
la Rhodesie du Sud; ainsi que toutes transactions de leurs 
ressortissants ou sur leurs territoires concernant toutes mar­
chandises ou tous produits en provenance de la Rhodesie du 
Sud et exportes de la Rhodesie du Sud apres la date de la 
presente resolution, y compris, en particulier, tous transferts 
de fonds a la Rhodesie du Sud aux fins d'activites ou de 
transactions de cette nature; 

"c) L'expedition par navires ou aeronefs immatricules chez 
eux ou affretes par leurs ressortissants ou le transport (sous 
controle douanier OU non) par tous moyens de transport 
terrestres a travers leurs territoires de toutes marchandises 
ou de tous produits en provenance de la Rhodesie du Sud 
et exportes de la Rhodesie du Sud apres la date de la pre­
sente resolution; 

"d) La vente ou la fourniture par leurs ressortissants ou 
a partir de leurs territoires de toutes marchandises ou de tous 
produits ( qu'ils proviennent ou non de leurs territoircs mais 
a !'exclusion des fournitures a objet strictement medical, du 
materiel d'enseignement et du materiel destine a etrc utilise 
dans les ecoles et autres etablissements d'enseigncment, des 
publications, des materiaux d'information et, dans des cir­
constances humanitaires speciales, des denrees alimentaires) 
a toute personne ou tout organisme en Rhodesie du Sud ou 
a toute autre personne ou tout autre organisme aux fins de 
toute activite iildustrielle ou commerciale menee en Rhodesie 
du Sud ou dirigee de la Rhodesie du Sud; et toutes activites 
de leurs ressortissants ou sur leurs territoires qui favorisent 
ou ont pour objet de favoriser la vente ou la fourniture des­
dites marchandises ou desdits produits; 

"e) L'expedition par navires ou aeronefs immatricules chez 
eux ou affretes par leurs ressortissants ou le transport (sous 
controle douanier ou non) par tous moyens de transport ter­
restres a !ravers leurs territoires de toutes lesdites mar­
chandises ou de tous lesdits produits envoyes a des personnes 
ou a des organismes en Rhodesie du Sud ou a toute autre 
personne ou tout autre organisme aux fins d'activites indus­
trielles ou commerciales menees en Rhodesie du Sud ou 
dirigees de la Rhodesie du Sud; 

"4. . .. Tous les Etats Membres de !'Organisation des Na­
tions Unies ne mettront a la disposition du regime illegal en 
Rhodesie du Sud ni d'aucune entreprise commerciale, indus­
trielle ou publique, y compris les entreprises de tourisme, en 
Rhodesie du Sud, aucun fonds a investir ni aucune autre 
ressource financiere ou economique et empecheront leurs res­
sortissants et toutes personnes se trouvant sur leurs territoires 
de mettre a la disposition du regime illegal ou de. toute entre­
prise de cette nature des fonds ou des ressources et d'envoyer 
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tous autres fonds a des personnes ou des organismes en 
Rhodesie du Sud, a !'exception des paiements correspondant 
exclusivement a des pensions ou a des fins strictement medi­
cates, humanitaires ou educatives ou a la fourniture de ma­
teriaux d'information et, dans des circonstances humanitaires 
speciales, de denrees alimentaires; 

"5. . .. tous les Etats Membres de l'Organisation des Na­
tions Unies devront: 

"e) Empecher l'entree sur leurs territoires, sauf pour des 
raisons exceptionnelles de caractere humanitaire, de toute 
personne titulaire d'un passeport de la Rhodesie du Sud, 
quelle _que soit la date de sa delivrance, ou porteuse d'un 
pretendu passeport delivre par le regime illegal de Rhodesie 
du Sud ou en son nom; 

"f) Prendre toutes les mesures possibles pour empecher 
l'entree sur leurs territoircs de personnes dont its ont des 
raisons de penser qu'elles resident ordinairement en Rhodesic 
du Sud et dont ils ont des raisons de penser qu'elles ont favo­
rise ou encourage ou susceptibles de favoriser ou d'encoura­
ger les actes illicites du regime illegal de la Rhodesie du Sud 
ou toutes activites qui ont pour but d'eluder toutes mesures 
decidees dans la presente resolution OU dans la resolution 
232 (1966) du 16 deccmbre 1966; 

"6 .... tous les Etats Membres de !'Organisation des Na­
tions Unies empecheront les compagnies de transport aerien 
constituees dans leurs territoires et les aeronefs immatri­
cules chez eux ou affretes par leurs ressortissants d'effectuer 
des vols a destination ou en provenance de la Rhodesie du 
Sud ou d'assurer des correspondances avec toutes compagnies 
aeriennes constituees ou tous aeronefs immatricules en Rho­
desie du Sud. 

"7 . ... tous les Etats Membres de !'Organisation des Na­
tions Unies donneront effet awe decisions enoncees aux 
paragraphes 3, 4, 5 et 6 du dispositif de la presente resolution 
nonobstant tous contrats passes ou toutes licences accordees 
avant la date de la presente resolution." 
Pour etre enregistre, communique et public: E. Frei M.; Juan 

de D. Carmona P.; Andres Zaldivar L.; Gabriel Valdes S.; 
Edmundo Perez Z., ministre de l'interieur; Maximo Pacheco G., 
ministre de !'education publique; Jaime Castilla V., ministre 
de la justice; Hugo Trivelli F., ministre de !'agriculture; 
Alejandro Hales J., ministre des mines; Tulio Marambio M., 
ministre de la defense; Sergio Ossa Pretot, ministre des travaux 
publics et des transports ; Ed6uardo Leun V., ministre du tra­
vail et de la prevision sociale; Juan Halmilton D., ministre 
de !'habitation et de l'urbanisme; Ramon Valdivieso D., minis­
tre de la sante publique; Victor Gonzalez, ministre des terres 
et de la colonisation. 

COLOMBIE 

[Texle en espagnolJ 
[7 janvier 1969] 

Le Gouvernement colombien, qui appuie et respecte les deci­
sions du Conseil de securite formulees dans la resolution 253 
(1968), n'a pas juge necessaire d'adopter des mesures speciales 
en ce qui concerne les echanges commerciaux, la fourniture de 
materiel et de pieces detachees et le transit des aeronefs OU des 
personnes a destination ou en provenance de la Rhodesie du 
Sud, etant donne que la Colombie n'a aucune relation avec 
ce pays. Evidemment, si cet etat de choses venait a se modifier, 
le Gouvernement colombien se conformerait strictement a la 
resolution mentionnee. 

GRECE 

[Texte origiual en anglais] 
[4 decembre 1968] 

La mission permanente de la Grece aupres de !'Organisation 
des Nations Unies a l'honneur de communiquer ci-joint le texte, 
en anglais, de la Joi d'urgence n° 540/1968 interdisant Jes trans­
sactions avec la Rhodesie du Sud. 

La Joi d'urgence n° 540, publiee.au Journal officiel du Royau­
me de Grece le 13 septembre 1968, modifie et complete la Joi 
d"urgence 95/1967 pour donner pleinement effet awe disposi-



tions de la resolution 253 (1968) adoptee par le Conseil de 
securite a sa 1428e seance, le 29 mai 1968 (voir egalement notre 
note du 24 juillet 1968) [voir S/8786, annexe II]. 

No PM8-921 

Journal officiel du Royaume de Grice 

Volume I, n° 203 

Publie a Athe11es le 13 septembre 1968 

Lot D'URCENCE NO 540 

Objectif. - Modifier et completer la loi d'urgence 95/67 portant 
interdiction des transactions avec la Rhodcsie du Sud 

Nous Constantin, Roi des Hellenes, 

Sur la recommandation de notre Conseil des ministres avons 
decide et ordonnons ce qui suit: 

1. Article premier 

Les dispositions des articles 1 •r, 2 et 3 de la loi d'urgence 
n° 95 de 1967 portant interdiction des transactions (commercia­
les) avec la Rhodesie du Sud s'appliquent a toutes les marchan­
dises et produits en provenance ou a destination de la Rhode­
sic du Sud et a toutes autrcs transactions de quelque nature 
que ce soit avcc ce pays. 

2. Article 2 

a) Nu\ n'est autorise a preter des services commcrciaux, 
industriels ou touristiques a la Rhodesie du Sud ni a aucunc 
personne physique ou personne morale (societe) etablie, ayant 
son siege ou exen;ant des activites commerciales quelconques 
dans ce pays. 

b) Nu\ n'est autorise a investir ni a placer des fonds en 
Rhodesie du Sud ni aupres des personnes susmcntionnees. 

c) Les restrictions ci-dessus ne s'appliquent pas aux verse­
ments de pensions ou de fonds exclusivement destines a des fins 
sanitaires, culturclles ou humanitaires. 

3. Article 3 
II est interdit d'effectuer des vols regu\iers ou des vols d'ap­

pareils affretes appartenant aux compagnies aeriennes grecques 
ou a des compagnies immatricu\ees sur les rcgistres de !'aviation 
civile grecque ou de toutes autres compagnies d'aviation civile 
etrangeres, a destination ou en provenance de la Rhodcsie du 
Sud. 

4. Article 4 

a) Les contrevenants aux dispositions des articles l•r, 2 et 3 
seront passibles des peines prevues a !'article S de la Joi d'urgen­
ce n° 95 de 1967. 

b) Les representants legaux des personnes morales ou socie­
tes sont responsables de toute contravention aux dispositions de 
la presente Joi ainsi qu'aux dispositions des articles 1 er a 3 de 
la loi d'urgence n° 95 de 1967. 

5. Article 5 
La presente loi entrera en vigueur a la date de sa publication 

au Journal officiel du Royaume de Grece. 
Athenes, le 5 septembre 1968. 

Au nom du Roi: 
Le Rege11t, 

(Signe) Georgios ZotTAltls 

Le President du Co,J.Seil, 
(Siu11e) G. PAPAooromos 

Le Premier Vice-President du Conseil, 
(Signe) Sty! PATTAKOS 

-Le deuxieme Vice-Presi'deiit du Co11seil, 

(Siu11e) D1M. PAT1Los 

Les membres du Cainne/, 

(Signe) I. MAKAREZOS; Rodinos 0RLANDOS; El. KYRIACOPOULOS; 
P. TZEVELEKOS; Th. PAPACONSTANTINOU; 

Adam. ANDROUTSOPOULos; Epam. TsELos: 
Constantin KYPREOs; Sp. LtZARDOS; L. PATRAS; 

Ioannis HoLEVAS; Apost. VoYADZIS; C.VovoLINIS; 
I. M. EVLAMPIOS; Nie. S10R1s; G. GEORGAKELOS; 

G. TSITSOPOULOS; El. DIMITRAS 

Vu et frappe du sceau de l'Etat 
Athenes, le 9 septembre 1968. 

Le Mi,ristre de la ju.slice, 
(Signe) E. KYRIACOPOULOS 

INDONESIE 

[Texte original e11 anglais] 
[2 decenibre 1968] 

1. Les representants de l'Indonesie ont expose clairement et 
a plusieurs reprises, en seance pleniere de 1' Assemblee generale 
comme a la Quatrieme Commission, la position de leur pays 
au sujet de la situation en Rhodesie du Sud. 

2. Le Gouvernement indonesien a reaffirme cette position 
dans sa note du 14 fevrier 1967 [S/7746] et dans sa note n° 107/ 
0128 du 5 fevrier 1968 qu'il a adressees au Secretaire ge­
neral. Dans ce dernier document, le Gouvernement indonesien 
declarait qu'il n'entretenait absolument aucune relation avec le 
regime raciste illegal de Ian Smith en Rhodesie du Sud. 

3. L'Indonesie reaffirme qu'elle ne reconnait pas le regime 
raciste illegal de Rhodesie du Sud et qu'elle n'entretient absolu­
ment aucune relation avec le regime de Smith. 

4. Le Gouvernement indonesien declare adherer et se con­
former pleinement aux dispositions de la resolution 253 (1968) 
du Conseil de securite, et ii pretera done tout son concours pour 
)'application de cette resolution. 

LIBYE* 

[Texte origfoal m anglais] 
[2S novembre 1968] 

Comme nous l'avons deja dit dans nos communications datees 
du 15 fevrier 1966 [S/7144] et du 15 fevrier 1967 [S/7742], 
ainsi que dans nos notes du 29 decembre 1966 et du 25 avril 
1968 [voir S/7781/Add. S, annexe II]. la politique du Gouver­
nement du Royaume de Libye a l'egard du regiine minoritaire 
illegal de Rhodesie du Sud a ete clairement definie. 

Le Gouvernement du Royaume de Libye n'a jamais reconnu 
le regime illegal et a rompu toutes les relations economiques 
enoncees au paragraphe 3 de la resolution 253 (1968) du Conseil 
de securite en interdisant totalement Jes importations et Jes 
exportations en provenance ou a destination de la Rhodesie du 
Sud, y compris les exportations de petrole libyen, en formant 
tous ses ports aux navires battant pavilion de la Rhodesie du 
Sud et en interdisant a tous Jes appareils de la Rhodesie du Sud 
d'utiliser l'espace aerien et les aerodromes libyens. Le Gouver­
nement du Royaume de Libye applique sans restrictions toutes 
les mesures adoptees par le Conseil de securite, a titre de 
sanctions centre le regim_e de la Rhodesie du Sud; ii a en O1:tre 
offert une assistance morale ·et materielle au peuple du Zim­
babwe dans la lutte qu'il mene pour obtenir sa liberte. 

I1 est done evident que le Gouvernement du Royaume de 
Libye a deja pris toutes les mesures appropriees pour se co~­
former pleinement aux dispositions et aux stipulations pertt­
nentcs de la resolution 253 (1968) du Conseil de securite en 
date du 29 mai 1968. 

PHILIPPINES 
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[Texte original en a,igl.ais) 
[ 6 janvier 1969) 

Les Philippines n'entretiennent pas de relations diplom~t!ques, 
consulaires commerciales et culturelles avec la Rhodes1e du 
Sud. Un p~ojet de decret-loi relatif a !'application de la resolu­
tion 253 (1968) du Conseil de securite a ete soumis a l'examen 
des autorites competentes a Manille. 

* Reponse anterieurement distribuce sous la cote S/8915. 



PORTUGAL* 

[Tcxlc original m anglais] 
[2 decembre 1968] 

A la suite de !'adoption, par le Conseil de securite, le 9 avril 
1?66, d'une resolution [221 (1966)] sur la question de la Rhode­
s1e, le Gouvernement portugais a eprouve un certain nombre 
~e doutes d'ordre juridique et concernant la procedure, et pqur 
etre en mesure de delinir son attitude a l'egard de ladite rC:so­
lution, ii vous a adresse une lettre en date du 27 avril 1966 
[S/7277] dans laquelle ii posait Jes questions que l'examen du 
document avalt suscltees. 

Les questions ainsi posees n'ont rei;u aucune reponse. 

Le Gouvernement portugais a insiste pour obtenir Jes eclair­
cissements indispensables dans ses notes des 14 mai, 29 juillet 
et 20 septembre 1966, adressees au Conseil de securite lui-rneme. 

Ces communications du Gouvernement portugais n'ont pas 
ete honorees d'une reponse. 

Entre-temps, et toujours dans le but d'elucider Jes importants 
problemes souleves, le Gouvernement portugais a rappele ses 
doutcs et renouvele sa demande d'eclaircissements dans une 
communication du 3 fevrier 1967 [voir S/7781, annere TIJ ega­
lement le 20 mars 1968, une nouvelle note a ete adressee au 
Conseil de securite [S/8481] pour demander une fois de plus a 
cet eminent organe de prendre position au sujet des graves 
problemes souleves par le Portugal. 

Le Conseil de securite n'a pas daigne davantage apporter la 
moindre reponse awe deux dernieres notes portugaises. 

Devant le silence du Conseil en cette affaire, le Gouverne­
ment portugais est oblige de conclure que cet organe des Na­
tions Unics n'est pas en mesurc de repondre auic questions 
posees ou qu'il craint meme de les examiner, car cet examen 
rcvelerait des divergences extremement profondes et irreducti­
bles entre les membres du Conseil et en particulier entre les 
rnembres permanents. Mais le Gouverncmcnt portugais est tout 
a fait etranger a ces considerations. 

Dans ces conditions, et etant donne que le Conseil de securite 
ne peut ou ne veut preciser son attitude devant Jes doutes legi­
times qui preoccupent le Gouvernement portugais, i1 parait diffi­
cile de comprendre que !'on exige du Portugal qu'il prenne Po­
sition sur des problemes et des questions que le Conseil se 
refuse a aborder. Cependant, le Gouvernement portugais est 
pret, malgre tout, a faire connaitre son attitude lorsque le Con­
scil de securitc ou le Secretariat daigneront repondr~ awe nom­
breuses communications rnentionnees ci-dessus, et qui doivent 
etre considerees, a toutes fins utiles, comme etant reproduites 
dans la presente lettre. 

THAILANDE 

[Texte origillal en ang/aisJ 
[9 janvicr 1969) 

Le Gouvernement thailandais a deja pris les mesures suiv~ntes 
pour appliquer les resolutions du Conseil de sccurite sur la 
Rhodesie en execution des dispositions de la resolution 253 
(1968) du Conseil. 

Tout d'abord, le Gouvernement thailandais a condamne la 
declaration unilaterale d'independance faite par la minorite ra­
ciste, ii nc reconnait pas le regime illegal de Rhodesic du Sud 
et il s'est abstenu d'entretenir des relations diplomatiques, eco­
nomiques, commerciales ou autres avec cette autorite illegale. 

Le Gouvernement thailandais appuie, et a applique, l'interdic­
tion totale des importations en provenance de ta Rhodesie du 
Sud et des exportations a destination de ce pays. En ce qui 
concerne l'application du paragraphe 5 de la resolution 253 
(1968), le Gouvernement thailandais a fait le necessaire pour re­
fuser des visas d'entree awe titulaires de passeports sud-rhode­
siens. Pour ee qui est de !'expedition de marchandises par 
navires ou aeronefs, visee aux alineas c et e du paragraphe 3 
de la resolution, la Thailande n'entrctient absolument aucune re­
lation avec la Rhodesie du Sud a cet egard. 

* Reponse anterieurement distribuee sous la cote S/8913. 
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En conclusion, le Gouvernement thailandais a examine toutes 
les dispositions de la resolution precitee et a constate que Jes 
mesures qu'il a prises en la matierc suffisent a assurer !'execu­
tion integrale de ladite resolution. 

TRINITE-ET-TOBAGO 

[Te.rte original m anglaisJ 
[3 diceinbre 1968) 

Le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago, qui a precedemment 
applique la resolution 232 ( 1966) du Conseil de securite, appuie 
•naintcnant, sans reserve, la position quc le Conseil a pr he dans 
sa resolution 253 (1968), par laquelle ii condamne Jes actions 
du regime actuel de Rhodcsie du Sud ; conformement aux dis­
positions de cette resolution, le Gouvernement de la Trinite­
et-Tobago n'entretient pas de relations eommerciales ni diplo­
matiques avec le regime illegitime de Rhodesie du Sud. 

TURQUIE 

[Texte original en aiiglais] 
(13 decembre 1968] 

Vous vous souviendrcz que, le 11 avril 1967 vous avez cte 
informe [S/7850] des mesures que le Gouvernement turc a prises 
pour interdire !'importation en provenance de la Rhodesie du 
Sud et !'exportation a destination de ce pays des marchandises 
cnumerees au paragraphe 2 du dispositif de la resolution 232 
(1966) du Conseil de securite. 

En ce qui concerne l'application du paragraphe 5 du disp0sitif 
de la resolution 253 (1968), le Gouvernement turc a pris des 
mesures immediates pour refuser des visas ainsi que l'entree en 
Turquie aux titulaires de passeports sud-rhodesiens; ii a declare 
que ces passeparts ne seraient pas valables a compter du 17 
juin 1968. Ce fait vous a ete dument communique le 6 aout 
1968 [voir S/8786, annexe II]. 

En ce qui concerne les autres mesures liees a !'application de 
la resolution 253 (1968), j'ai l'honneur de vous faire tenir · 
ci-joint, dans !'original turc, le decrct pertinent du Gouverne­
rnent turc *· 

DOCUMENT S/8786/ ADD.6 

[Te.rte original en anglais, en espagnol, 
en franrais et en russe] 

[3 mars 1969] 

1. Par des notes datees du 7 juin 1968, le Secretaire 
general a communique le texte de la resolution 253 
(1968) du Conseil de securite a tous Jes Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres des 
institutions specialisees, en appelant leur attention sur 
le fait que le Conseil leur demandait de faire rapport sur 
Ies mesures qu'ils auraient prises pour appliquer la reso­
lution. Le 5 novembre 1968, le Secretaire general a de­
mande a nouveau des renseignements a ceux des Etats 
qui n'avaient pas encore repondu, et, le 20 novembre, a 
la demande du Comite constitue en application de la re­
solution 253 (1968) du Conseil de securite, ii a renou­
vele sa demande en termes pressants. 

2 . Dans son rapport [ 8786] sur !'application de la 
resolution 253 (1968) et clans cinq additifs ace rapport, 
parus le 28 aout, le 25 septembre, le 10 octobre, le 
ter novembre, le 27 novembre 1968 et le 30 j anvier 1969 
[S/8786 et Add.1 a 5], le Secretaire general a publie 
les passages essentiels des 97 reponses qu'il a re~ues de 
gouvernements d'Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies OU membres des institutions specialisees. 

3. Comme il l'indique dans son rapport au Conseil 
de securite en date du 30 decembre 1968 [ S /8954], le 
Comite constitue en application de la resolution 253 
(1968) du Conseil de securite a prie le Secretaire gene-
* Conserve aux archives du Secretariat de !'Organisation des 

Nations Unies. 
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ral de lancer un nouvel appel a ceux des Etats qui n'a­
vaient pas encore fait rapport pour leur demander de le 
faire sans retard, et d'inviter tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations ou membres d'institutions 
specialisees a fournir des renseignements sur toute nou­
velle mesure qu'ils auraient prise depuis leur dernier 
rapport. Conformement a cette demande, le Secretaire 
general a adresse le 22 janvier 1969 une note a tous les 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies ou 
membres d'institutions specialisees. 

4. Depuis la parution du cinquieme additif le 30 jan­
vier 1969, le Secretaire general a re<;u 14 autres repon­
ses concernant !'application de la resolution. Sur ces 14 
reponses, deux ( celles de la Hongrie et de la Maurita­
nie) n'etaient que de simples accuses de reception de la 
note du 22 janvier. Cinq Etats (Arabie Saoudite, Grece, 
Koweit, Pays-Bas et Suisse) n'avaient rien a ajouter a 
leurs rapports precedents. Les passages essentiels des 
sept autres reponses sont reproduites ci-apres. 

ANNEXE 

Passages essentiels de reponscs d'Etats :Membres de }'Or­
ganisation des Nations Unics ou membres d'institutions 
specialisees a la demande de renseignements du Secre­
taire general concernant la mise en muvre de la reso­
lution 253 (1968) du Conseil de sccurite 

CHYPRE 

[Texle original en anglois] 
(6 fevrier 19691 

Comme ii ressort de la note du Ministere des affaires etran­
geres de la Republique de Chypre datee du 6 juillet 1968 {voir 
S/8786, annexe II), Chypre a applique et app\ique integralement 
la resolution pertinente susmentionnee du Conseil de securite. 

Le Ministere prie d'autre part le Secretaire general de !'Orga­
nisation des Nations Unies de bien vouloir se reporter awe rele­
ves statistiques mensuels concernant les importations et les 
exportations de Ja Republique de Chypre, qui lui sont regulie­
rement communiques conformement a sa note n° PO.230 SORH 
(1) du 11 mars 1968, et dont le dernier en date (numero de 
reference 83986/434/68, du 23 decembre 1968), montre claire­
ment que la Republique de Chypre a completement cesse toutes 
relations commerciales avec le regime illegal de Rhodesie du Sud. 

Le Secretaire general pourra constater en lisant la presente 
lettre et en consultant les releves susmentionnes que la Republi­
que de Chypre prend toutes Jes mesures necessaires pour appli­
quer integralemcnt la resolution pertinente du Conseil de secu­
rite. 

COSTA RICA 

[Texle original en espognol) 
[7 fevrier 1969) 

A ce sujet, la delegation du Costa Rica a eu !'occasion de 
rappeler maintes fois la position du Gouvernement costaricien, 
qui est de ne pa.s reconnaitre le regime illegal et raciste de 
Rhodesie du Sud et de n'entretenir de relations d'aucune sorte 
avec ce regime, position qui est conforme a !'attitude qui a 
toujours ete celle du Costa Rica dans le domaine de la libre 
determination des peuples et de la lutte contre toutes les formes 
de discrimination raciale. Le Costa Rica appuie ses paroles 
et ses demonstrations par des actes puisqu'il n'entretient 
de relations d'aucune sorte avec le regime qui domine en 
Rhodesie du Sud et ne souhaite pas en avoir tant que le 
peuplc du Zimbabwe n'aura pas recouvre tous ses droits. De 
meme, Jc Gouvernement du Costa Rica partage !'opinion de la 
grande majorite des Etats Membres en ce qui concernc Jes 
sanctions imposees par le Conseil de securite, a savoir qu'elles 
constituent un bon moyen de contraindre la minorite raciste de 
Rhodesie a remplir ses obligations a l'egard du peuple du Zim­
babwe et de la communaute internationale. 

Le Gouvernement du Costa Rica, en consequence, n'a pris 
aucune mesure particuliere au sujet de la Rhodesie du Sud, vu 
qu'il n'est pas necessaire qu'il le fasse etant donne !'absence 
to:alc d~ relations avec le regime illegal qui gouverne ce pays. 
Neanmoms, le Costa Rica a prouve qu'il etait dispose a faire 
des sacrifices pour contribucr a rendre effectifs les principes et 
les buts des Nations Unies et, en particulier, ceux qui concer­
nent le droit inalienable des pcuples a l'independance et au plein 
exercice de leurs droits et libertes fondamentales. C'est ainsi 
que, dans le cas de !'apartheid, le Costa Rica a rompu ses rela­
tions commerciales avec la Republique d' Afrique du Sud, bicn 
qu'au moment 011 ii l'ait fait, la balance commerciale de ces 
relations lui fut favorable. 

Le Costa Rica a pleinement demontre combicn le preoccupait 
la situation de la Rhodesie du Sud non seulement parce que les 
principes fondamentaux de la Charte dans le domaine des droits 
et libertes fondamentales de l'homme y sont violes mais aussi 
parce que l'autorite des Nations Unies y est bafouee, au me­
pris du droit inalienable du peuple du Zimbabwe a determiner 
son destin en pleine liberte et independance. 

HAUTE-VOLTA 

[Te.rte origi11al e11 fra11r;ais) 
[ 14 jevrier 1969] 

La Haute-Volta n'entreticnt de relations d'aucune sorte avec 
la Rhodesie et ce conformement aux termes du decret n° 67-
107 /PRES/ AET du 11 mai 1967 portant sanctions contre ce 
pays. 

IRAN 

[Texle original en a11glais) 
[ 4 jevrier 1969) 

Se conformant a sa politique qui vise a promouvoir !'elimina­
tion, dans les plus brcfs delais, du colonialisme partout dans 
le monde, et continuant a appuyer le peuple de la Rhodesie du 
Sud dans la lutte legitime qu'il mene pour obtenir sa liberte 
et son independance, le Gouvcrnement iranien a, notamment, 
mis en reuvre les mesurcs suivantes: 

1. Ainsi qu'il etait indique anterieurement dans la communi­
cation 322/116/21 du 27 mars 1967, emanant du Ministre des 
affaires etrangcres de l'Iran, le Conseil des ministres de !'Iran 
a adopte, le 20 mars 1967, un decret prevoyant !'imposition 
d'un embargo sur les exportations en provenance et Jes impor­
tations a destination de la Rhodesie du Sud, conformement a Ja 
resolution 232 (1967) du Conseil de securite en date du 16 
decembre 1967. ' 
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2. A la suite de !'adoption de la resolution 253 (1968) du 
Conseil de securite, en date du 29 mars 1968, le Conseil des 
Ministres de !'Iran a, le 27 juillet 1968, adopte un autre decret 
qui prevoit !'interdiction totale et complete de tout commerce 
et de toute transaction avec la Rhodesie du Sud conformement 
a cette resolution et a, a cctte fin, adresse des instructions : 

a) Aux Ministeres de l'economie, des finances, de l'interieur 
et des voies et communications ainsi qu'aux autorites de la 
police et des douanes, a la Banque centrale et aux autre ban• 
ques, afin qu'ils veillent a !'application des dispositions des para­
graphes 3, 4, 5 et 6 de ladite resolution; 

b) Au Ministere des postes, telegraphes et telephones pour 
qu'il empeche toute communication postale, telephonique ou te­
legraphique avec la Rhodesie du Sud. 

Ceci etant, le Gouvernement iranien n'entretient pas de rela­
tions avec le regime ilJegaJ de Ja Rhodesie du Sud et a pris ainsi 
Jes mesures necessaires en vue de !'application des dispositions 
de la resolution 253 (1968) du Conseil de securite, en date du 
29 mai 1968. · 

MONGOLIE 

[Texte original en anglais] 
[ 21 fevrier 1969) 

La Republique populaire mongole n'entretient aucune relation 
avec le regime illegal de la Rhodesie du Sud. 

Le Gouvernement de la Republique populaire mongole conti­
nuera a appliquer sans defaillance sa politique qui est pleine-



ment conforme aux stipulations de la resolution 253 (1968) du 
Conseil de securite. 

TCHEC0SL0VAQUIE • 

[Texte original en a11glais] 
[3 fcvrier 1968] 

Comme l'indiquent clairernent les documents publies par la 
Republique socialiste tchecoslovaque [S/7167, S/7757 et 
S/789?], au sujet des resolutions 217 (1965) et 232 (1966) du 
Consetl de securite, la Republique socialiste tchecoslovaque ne 
,·econnait pas le regime illegal de la Rhodesie du Sud et n'entre­
tient aucune relation diplomatique ou autrc avec ce regime. La 
Republique socialiste tcbecoslovaque satisfait aux exigences 
enoncees au paragraphe 3 de la resolution 253 (1968) du Conseil 
de sccuri te. En eliet, elle n'entretient aucune relation commer­
ciale avec la Rhodesie du Sud. Par la lettre de son represen­
tant permanent aupres de !'Organisation des Nations Unies 
datee du 25 fevrier 1966 [S/71671, la Republique socialiste tche~ 
coslovaque a informe le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies qu'elle avail rompu toutes relations commer­
ciales avec la Rhodcsic du Sud. La Republique socialiste tchecos­
lovaque n'a ni representant consulaire ni representant commer­
cial en Rhodesie du Sud. De meme, la Republique socialiste 
tchecoslovaque n'a apporte aucune aide, sous forme de capitau.x 
ou d'autres moyens financiers, au regime de la Rhodesie du Sud 
ou a des entreprises ou institutions de la Rhodesie du Sud. La 
Rcpublique socialiste tchc!coslovaque a egalement applique les 
dispositions de la resolution 253 (1968) relatives au transport 
de marchandises, et les compagnies aeriennes tchecoslovaques 
n'exercent aucune activite en Rhodesie du Sud. De meme, la 
Republiquc socialiste tchccoslovaquc a pris Jes mesures requi­
ses au paragraphe 5 de rette resolution. 

II resulte des faits susmentionnes que la Republique socia­
liste tchecoslovaque, conformement a !'Article 25 de la Charte 
des Nations Unies, a applique toutes les dispositions de la re­
solution 253 (1968) du Conseil de securite. La Republique so­
cialiste tchecoslovaque appuie sans reserve les mesures prises 
par !'Organisation des Nations Unies en vue d'aider le peuple 
de la Rhodesie du Sud a exercer ses droits inalienables, qui 
trouvent leur confirmation dans- la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 

UNION DES REPUBLIQUES S0CIALISTES 
S0VIETIQUES 

[Texte original en r11sse) 
[10 f evrier 1969] 

La position de !'Union sovietique sur la question de la Rhode­
sie du Sud a deja ete exposee a maintes reprises dans Jes 
declarations de la delegatk:m sovietique, tant a t'Assemblee ge­
nerate qu'au Conseil de skurite; elle a notamment ete definie 
dans les notes verbales de la mission permanente de !'Union des 
Republiques socialistes so,ietiques auprcs de !'Organisation des 
Nations Unies des 5 et 8 aout 1968 [S/7781/Add.5 et S/8736) 
ainsi que dans les declarations de l'Agence Tass en date du 
6 decembre 1968 publiees en tant que documents du Conseil de 
securite [S/8920) et de l'Assemblee gcneraJen. 

En ce qui concerne l'appel que le Secretaire general a adresse 
aux Etats Membres de l'0rganisation des Nations Unies, leur 
demandant de fournir des renseignemcnts sur les quantites de 
tabac en provenance de Rhodesie du Sud qu'ils detiennent sur 
leur territoire ainsi que sur leurs irnpartations de tahac rhode­
sien etiectu~s a !"aide de documents contrdaits, la mission per­
manente de !'Union des Republiques socialistes sovietiques aupres 
de !'Organisation des Nations Unies a l'honneur de declarer que 
l'Union sovietique n'importe pas de tabac de Rhodesie du Sud 
et qu'il n'y a pas et nc pct1t y avoir de tabac rhodesicn sur son 
territoire. · 

De meme, !'Union sovieiique ne fournit pas aux autorites de 
la Rhodesie du Sud du materiel de television ou autre, dont la 
vente et la fourniture sont interdites aux termcs de l'alinea d 

* Reponse anterieurement distribuee sous la cote S/8996. 
a A/7377. 
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du paragraphe 3 de la resolution 253 ( 1968) du Conseil de 
securite. 

La mission permanente de l'Union des Republiques sodalistes 
sovietiques aupres de !'Organisation des Nations Unies tient a 
saisir !'occasion qui lui est offerte pour assurer le Secretairc 
general une fois de plus que !'Union sovietique, se con!ormant 
scrupuleusement aux decisions du Conseil de securite et awe 
resolutions de l' Assemblee generate touchant la question de la 
Rhodesie du Sud, est prctc a cooperer, comme par le passe, a 
!'application desdites resolutions et n'a pas !'intention d'entretenir 
des relations quelconques avec le regime raciste de Salisbury, 
quel que soit l'ecran derriere lequel celui-ci se dissimule. 

DOCUillElVT S/8786/ADD.7 

[Texte original en anglais, en espagnol, 
en franrais et en msse] 

[19 11wrs 1969] 

Dans l'annexe II de son rapport en date du 28 aout 
1968 [ S /8786] et dans Jes six additifs a ce rapport da­
tes respectivement des 25 septembre, 10 octobre, 1er no­
vembre 1968 et du 3 mars 1969 [S/8786/Add.1 a 6], 
leSecretaire general a publie les passages essentiels de 
104 reponses qu'il avait rec;ues de gouvernement d'Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ou mem­
bres des institutions specialisees au sujet de l'application 
des dispositions de la resolution 253 (1968) du Conseil 
de securite. Depuis que le sixieme additif a ete distri­
bue, le 3 mars 1969, 14 autres reponses ont ete rec;ues. 
Un Etat (Maurice) signalait qu'il n'avait rien a ajouter 
a son rapport precedent et Jes passages essentiels des 13 
autres reponses sont reproduits ci-apres. 

ANNEXE 

Passages essentiels de reponses d'Etats Membres de !'Or­
ganisation des Nations Unies ou rnernbres d'institutions 
specialisees a la demande de r enseignements du Secre­
taire general concemant la mise en oouvre de la reso­
lution 253 (1968) du Conseil de securi te 

ALBANIE 

[Te.de original en fran,ai.r] 
[25 ffflier 1969] 

Comme ii l'a affirme dans sa declaration du 16 novembre 19?5, 
le Gouvernement de la Republique populaire d'Albanie n'a pas 
reconnu et ne rcconnaitra pas le gouvernement reactionnaire 
de Smith, et n'a pas eu et n'aura jamais aucune relation avec 
lui. 

Fidele a sa politique de principe du soutien sans reserves des 
mouvements de liberation nationalc, anti-imperialistes et antico­
lonialistes, le Gouvernement de la Republique populaire d'Albanie 
a toujours condamne et condamne energiquement l'actc illegal 
de la "proclamation de l'independance" par la clique raciste 
d'lan Smith, ses atrocites contre le peuple zimbabwe, ainsi que 
les agissements de ses patrons, les puissances imperialis­
tes et colonialistes, contre Jes interets vi taux de ee peuple. It 
reaffirme sa solidarite et son appui au peuple zimbabwe dans sa 
juste Jutte pour la liberation nationale et sociale. 

CAMB0DGE 

[Tu·!, orioinal "" f,ya11,aisJ 
[21 fivrier 1969} · 

Le Gouvernement royal du Cambodge n'entretient aucune re­
lation avec le gouvernement actuel de la Rhodesie du Sud dont, 
le regime est considere comme illegal. 

EQUATEUR 

[ Texte original m esJ,ag11cl] 
[26 Jevrier 1969] 

Le Ministere des relations exterieures a le plaisir d'annoncer 
que depuis le 28 fevrier 1966, date de la promulgation du decret 



supreme n° 468 qui est pleinement en accord avec les termes de 
la resolution 2024 (XX) de l'Assemblee generale de !'Organisa­
tion des Nations Unies, toute relation avec la Rhodesie du Sud 
est officiellement interdite par le Gouvernement equatorien; par 
consequent, les dispositions de la resolution 253 (1968) du Con­
seil de securite constituent depuis 1966 une norme officielle de 
la politique internationale de l'Equateur. 

ESPAGNE 

[Texte original en espag11ol] 
(6 niars 1969] 

La mission permanente de l'Espagne auprcs de !'Organisation 
des Nations Unies ... a l'honneur de faire savoir que, des l'a­
doption de la resolution 253 (1968) du Conseil de securite, les 
autorites cornpetentes ont pris les rnesures necessaires pour lui 
donner ef'fet, comme elles l'avaient fait !ors de l'adoption de la 
resolution 232 (1966) du Conseil de securite. 

Le Ministere du commerce, ayant public une ordonnance a 
cet effet, n'a delivre depuis lors aucune licence d'importation 
ou d'exportation pour le commerce avec la Rhodesie; tout com­
merce avec ce pays a done cesse puisqu'il est subordonne a 
l'octroi des licences en question. 

Le Ministerc de l'interieur a egalement adopte une ordon­
nance par laquelle ii interdit l'entree en Espagne des ressortis­
sants de Rhodesie du Sud et des personnes detenant un passe­
port dclivre par le Gouvernement rhodesien. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

[Tc.de original en anglais] 
[3 mars 1969) 

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a applique sans 
reserve les dispositions obligatoires de la resolution 253 (1968) 
du Conseil de securite en adoptant le decret-loi no 11419, date 
du 29 juillet 1968, ainsi que d'autres mesures exposees dans la 
note adressee au Secretaire general, le 1 er aout 1968, par le 
representant des Etats Unis [voir S/8786, amiexe II]. En conse­
quence, ii ne s'est pas avere necessaire de prendre d'autres dis­
positions legislatives. 

L'application de la resolution susmentionnee par les Etats­
Unis a entraine la cessation de fait de tous les echanges com­
merciaux entre les Etats-Unis et la Rhodesie du Sud, sauf en 
ce qui conccrne les articles auxquels la resolution est expresse­
ment inapplicable et les articles legalement expedies avant l'en­
tree en vigueur dudit decret-loi. 

Le Gouvernement des Etats-Unis continue de croire que si 
tous les Etats Membres appliquaient effectivement le program­
me de sanctions obligatoires, cela amenerait une transforma­
tion pacifique de la politique du regime de Smith et permettrait 
au peuple rhodesien tout entier d'obtenir la reconnaissance de 
tous ses droits politiques. 

Le Gouvernement des Etats-Unis note que beaucoup d'Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unics et des institutions 
specialisees n'ont pas encore communique au Secretaire general 
de renseignements sur les mesures precises qu'ils ont prises pour 
appliquer la resolution 253 (1968). Trente-neuf Etats Membres, 
semble-t-il, n'ont repondu en aucune fac;on aux demandes de 
renseignements qui leur ont ete adressees par le Secretaire ge­
neral. Sur les 91 Etats Membres qui ont repondu, 29 se sont 
bornes a declarer qu'ils n'entretiennent aucune relation avec la 
Rhodesie du Sud, ou simplement qu'i!s condamnent ·1e regime 
illegal, ou le racisme et le colonialisme, ou les trois, etc. Aucune 
de ces reponses n'indique clairement les mesures qui ont ete 
prises par l'Etat Membre considere. II est impossible que le 
Comite des sanctions du Conseil de securite a se fasse une idee 
precise de !'application de la resolution 253 (1968), ou s'acquitte 
com•enablement de ses fonctions, si le Etats Membres ne le 
tiennent pas correctement inforrne. 

a Comite etabli en application de la resolution 253 (1968) du 
Conseil de securite, en date du 29 mai 1968. 

ITALIE 

[Texte original e11 fra111,ais] 
[7 mars 1969) 

L'Italie a donne pleine et entiere execution aux resolutions du 
Conseil de securite portant application de sanctions a la Rho­
desie du Sud. Les mesures adoptees par le Gouvernement ita­
lien ont ete communiquees au Secretaire general par note du 
15 octobre 1968. Les autorites italiennes competentes veillent a 
cc que ces mesures soient appliquees rigoureusement. A cette 
fin le Gouvernement italien agit en etroite cooperation avec le 
Comite du Conseil de securite charge de controler !'application 
des sanctions a la Rhodesie. 

KENYA 

[Texte original m anglais] 
[5 mars 1969] 

En ce qui concerne la mise en ceuvre de la resolution 253 
(1968) du Conseil de securite concernant la Rhodesie du Sud, 
j'ai l'honneur de vous informer que le Kenya avait souscrit a 
ladite resolution et continue a en appliquer strictement les dis­
positions. 

LUXEMBOURG 

{Te.~te original e11 fran1,ais] 
(13 mars 1969] 

Le representant permanent du Luxembourg aupres de l'Or­
ganisation des Nations Unies a rendu compte au Secretaire 
general des mesures prises par le Gouvernement luxembourgeois 
dans le sens de la resolution 253 (1968), adoptee le 29 mai 196b 
au sujet de la Rhodesie du Sud par le Conseil de securite. 

D'autres mesures ne se sont pas imposees, etant donne qu'il 
n'existe plus de relations d'ordre financier, economique ou autre, 
telles que celles qui sont ,,isees par la resolution 253 (1968), 
entre le Luxembourg et la Rhodesie du Sud. 

MALDIVES 

[Texte original m a11glais] 
[7 111ars 1969] 

II n'existe aucun lien politique ou economique entre le Gou­
vernement maldivien et Ja Rhodesie du Sud. 
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PHILIPPINES 

[Texte original m anglais] 
[26 fevrur 1969] 

Le Gouvernement philippin a donne ordre a ses organismes 
d'appliquer strictement les dispositions de la resolution 253 
(1968) du Conseil de securite, qui impose des sanctions contrc 
le regime illegal de la Rhodesie du Sud. J usqu'a present, ii sem­
ble que personne aux Philippines n'ait tente de tourner les dis­
positions de ladite resolution. 

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE * 

[Tcxle original en russe] 
(6 111ars 1969] 

La RSS d'Ukraine continue d'app!iquer sans faille la politique 
de non-reconnaissance du regime illegal en Rhodesie du Sud et 
elle n'entretient avec ce regime aucune sorte de relations, com-
rnerciales ou autres. · 

Cette politique du Gouvernement de la RSS d'Ukraine a 
l'egard du regime illegal en Rhodesie du Sud a ete exposee 
dans les notes que la mission permanente de la RSS d'Ukrainc. 
aupres de !'Organisation des Nations Unies a adressees au S~­
cretaire general, notamment dans la note datec du 12 aout 
1968 [S/8743]. 

La RSS d'Ukraine s'est pleinement conformee aux demandes 
contenucs dans le paragraphe 3 de la resolution 253 (1968) du 
Conseil de securite. 

* Reponse anterieurement distribuee sous la cote S/9052. 



La mission permanente de la RSS d'Ukraine aupres de l'ONU 
aimerait, a cette occasion, affirmer une fois encore la position 
inchangee de la RSS d'Ukraine a l'egard du regime illegal de 
Rhodesie du Sud et exprimer son appui total pour les mesures 
adoptees par l'Organisation des Nations Unies en ce qui con­
cerne !'aide au peuple zimbabwe clans sa Jutte legitime pour 
l'independance nationale et ta liberte. 

En appuyant Jes mesures adoptees par l'ONU au sujet de 
!'aide au peuple de la Rhodesie du Sud, la RSS d'Ukraine expri­
me sa volonte de contribuer par tous les moyens a !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux. 

ROUMANIE 

[Texte original m anglais] 
(28 fevrier 1969) 

La Repubtique socialiste de Roumanie, qui a toujours soutenu 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et awe peuples coloniaux ainsi que les dispositions des 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies relatives a 
!'elimination de la domination et de !'exploitation coloniales, a 
fait connaitre, dans sa lettre du 27 aout 1968 [voir S/8786/ 
Add.1], son attitude a l'egard de la situation en Rhodesie du 
Sud et de la resolution 253 (1968) du Conseil de securite. 

Comme ii le faisait observer clans la lettre susmentionnee, le 
Gouvernement de la Republique socialiste de Roumanie ne re­
connait pas le regime raciste illegal de la Rhodesie du Sud et 
n'entretient avec les autorites de Salisbury aucunc relation 
diplomatique, consulaire, economique, commerciale ou autre. 

Au demeurant, la Roumanie, guidee par Jes principes fonda­
mentaux et Jes dispositions de la Charte des Nations Unies, 
condamne les mesures de repression politique prises par le re­
gime· illegal instaure a Salisbury par une minorite de racistes 
qui violent les droits et les libertes de la majorite de la popula­
tion de Rhodesie du Sud, et elle soutient le combat que mene 
le peuple zimbabwe pour la liberte et l'independance nationale. 

Quant a la resolution 253 (1968) adopte par le Conseil de 
securite le 29 mai 1968, le Gouvernement roumain en a applique 
les dispositions sans reserve. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

[Texte origiiial en anglais] 
[20 flvrier 1969] 

En reponse a votre note du 22 janvier demandant des preci­
sions sur les mesures nouvelles qui auraient pu etre prises par 
le Gouvernement de Sa Majeste en vue d'appliquer la resolution 
253 (1968) du Conseil de securite, en plus de celles qui ont 
ete decrites clans sa note du 19 juillet 1968, j'ai l'honneur de 
transmettre ci-joint copie du Southern Rhodesia (United Na­
tions Sanctions) (Overceas Territories) Order 1968, instrument 
reglementaire n° 1094 de 1968 fait le 12 juillet 1968 et entre en 
vigueur le 31 juillet 1968. Cet instrument, qui a force de loi, 
est applicable clans Jes territoires dependants enumeres a !'an­
nexe I a l'ordonnance; ses dispositions correspondent a celles de 
!'instrument reglementaire n° 1020 de 1968 dont le texte a ete 
reproduit dans la note du 19 juillet 1968 mentionnee plus haut. 
II remplace et complete le Southern Rhodesia (Prohibited Tra­
de 011d Dealillgs) (Overseas Territories) Order 1967. 

INSTRUMENTS REG LEM ENT AIRES 

1968 no 1094 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

LE "SOUTHERN RHODESIA (UNITED NATIONS SANCTIONS) 
(OVERSEAS TERRITORIES) ORDER 1968" 

[Ordonnance de 1968 relative aux sanctions decidees par 
!'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la 

Rhodesic du Sud] 

Fait le: 
Soumis au Parle111e11t le: 
E11trera en vig11e1,r le: 
Au Palais de Buckingham, le: 

12 j uillet 1968 
18 j uillet 1968 
31 juillet 1968 
12 juiltet 1968. 
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Le Conseil s'etant reuni en la presence de Sa Majeste la Reine, 
Considerant qu'en vertu de !'Article 41 de la Charte des Na­

tions U nies, le Conseil de securite de !'Organisation des Nations 
Unies a, par une resolution adoptee le 29 mai 1968, dcmande 
au Gouverncment de Sa Majeste clans le Royaume-Uni et aux 
Membres de !'Organisation des Nations Unies de prendre cer­
taines mesures en ce qui concerne la Rhodesie du Sud, notam­
ment des mesures interessant le commerce et le transport de 
marchandises, l'exploitation de lignes acriennes et d'aeronefs, 
l'entree sur leur territoire de personnes ayant des liens avec 
la Rhodesie du Sud et les incitations a emigrer en Rhodesie du 
Sud, 

Et considerant que ladite resolution a confirme, dans la me­
sure ou elle ne l'a pas rendue caduque, la resolution adoptee 
le 16 decembre 1966 par laquelle le Conseil de securite de !'Orga­
nisation des Nations Unies a demande au Gouvernement de Sa 
Majeste dans le Royaume-Uni et aux autres Membres de !'Orga­
nisation des Nations Unies de prendre certaines mesures en ce 
qui concerne la Rhodesie du Sud, notamment des mesures inte­
ressant la fabrication ou le montage d'aeronefs et de vehicules 
a moteur en Rhodesie du Sud, 

Sa 1fajeste, agissant dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont 
conferes par la section 1 du United Nations Act 1946 sur l'avis 
de son Conseil prive, ordonne Jes mesures suivantes: 

Titre et entree e11 vig1umr 

1. La presente ordonnance portera le titre de Southern Rho­
desia (United Nations Sancti-ons) (Overseas Territories) Order 
1968 et entrera en vigueur le 31 juillet 1968. 

Portee de l'ordonnance 

2. 1) La presente ordonnance est applicable aux tcrritoires 
(ainsi qu'a leurs dependances) mentionnes a !'annexe 1 a la 
presente ordonnance: 

Etant entendu que la presente ordonnance n'est applicable a 
Bahrein, au Qatar, aux Etats truciaux et aux Nouvelles-Hebri­
des que dans la mesure ou Sa Majeste a juridiction sur ces 
territoires et qu'en particulier sans prejudice de la portee gene­
rate de la disposition qui precede, !'article 12 de la presente 
ordonnancc n'est pas applicable a ces territoires. 

2) Pour cc qui est de !'application de la prcsente ordonnance 
a l'un quelconque desdits territoires en tant qu'element de sa 
propre Joi, !'expression "le territoire", dans la presente ordon­
nance, designe ce territoire. 

I111portatio11 de certains articles daiis le territoire 

3. 1) Sauf obtention d'une licence accordee par le Gouverneur, 
ii est interdit d'importer dans le territoire toute marchandise 
exportee de Rhodesie du Sud apres l'entree en vigucur de la 
presente ordonnance. 

2) Quiconque importe des marchandises dans le territoire en 
infraction au paragraphe 1 du present article se rend coupable 
d'une infraction a la presente ordonnance. 

3) Rien dans le present article ne saurait etre interprete de 
maniere a entraver !'application de toute autre disposition legis­
lative interdisant ou restreignant !'importation de marchandises 
dans le territoire. 

Exportation de 1narcha11Jises de Rhodesie du Sttd 

4. 1) Sau£ obtention d'une licence accordee par le Gouver­
neur, ii est interdit a quiconque d'exporter des articles de 
Rhodesie du Sud. 

2) Sous la meme reserve, ii est interdit a quiconque : 
a) De conclure ou d'executer a compter de l'cntree en vigueur 

de la presente ordonnance un contrat ayant pour objet !'expor­
tation de marchandises de Rhodesie du Sud, 

b) De conclure ou d'executer, a compter de la date d'entree 
en vigueur de la presente ordonnance, un contrat ayant pour 
objct la vente de rnarchandiscs que l'interesse a !'intention ou a 
des raisons de croire qu'une autre personne a !'intention d'ex­
porter de Rhodesie du Sud ou 

c) De faire un acte visant a encourager !'exportation d'arti­
cles de Rhodesie du Sud. 



3) Sous la meme reserve, ii est interdit a quiconque de faire 
des transactions portant sur des biens qui ont ete exportes de 
Rhodesie du Sud en contravention au paragraphe 1 du present 
article, c'est-a-dire qu'il est interdit a quiconque d'acquerir ou 
de ceder dans un but lucratif, que ce soit pour en faire le com­
merce ou autrement, de tels biens ou tout droit de propriete ou 
autre y relatif, de les grever, de les transformer ou de faire un 
acte quelconque visant a permettre plus facilement a l'interesse 
lui-meme ou a toute autre personne de realiser une telle acqui­
sition, cession ou transformation. 

4) Quiconque enfreint les dispositions precedentes du present 
article se rend coupable d'une infraction a la presente ordon­
nance et s'il s'agit d'une personne qui: 

a) Est citoyen du Royaume-Uni et des colonies ou sujet bri­
tannique sans citoyennete ou beneficie de la protection britan­
nique ou 

b) Est citoyen de la Rhodesie du Sud ou 

c) Est une personne morale constituee en vertu de la loi du 
Royaume-Uni, de la Rhodesie du Sud, des iles Anglo-Norman­
des, de l'ile de Man, d'un Etat associe, de Tonga ou de tout 
territoire auquel s'applique la presente ordonnance, 
se rend coupable d'une telle infraction ou que les actes qui ta 
constituent soicnt commis. 

5) Rien dans le present article ne saurait etre interprete de 
maniere a faire obstacle i !'application de toute autre disposition 
legislative interdisant ou restreignant !'exportation de marchan­
dises de Rhodesie du Sud ou des actes accessoires ou connexes 
a cette operation. 

Exporlalion de certaines niarchandises d" territoire 

5. 1) Sau£ obtention d'une licence accordee par le Gouver­
neur, !'exportation de toutc marchandise du territoire en Rlio­
desie du Sud est interdite. 

2) Quiconque exporte des marchandises en infraction au pa­
ragraphe 1 du present article se rend coupable d'une infraction 
i la presente ordonnance. 

3) Rien dans le present article ne saurait etre interprete de 
maniere a faire obstacle a !'application de toute disposition le­
gislative interdisant ou restreignant !'exportation d'articles du 
territoire. 

Fourniture de marchandises d la Rhodesie d1, Sud 

6. 1) Sau£ obtention d'une licence accordee par le Gouver­
neur, ii est interdit a quiconque: 

a) De fournir ou de livrer ou d'accepter de fournir ou de 
livrer a une personne residant en Rhodesie du Sud ou pour 
son compte des marchandises qui ne se trouvent pas dans cc 
pays, 

b) De fournir ou de livrer ou d'accepter de fournir ou de 
livrer de telles marchandises a une personne si celle-ci sait ou 
a tout lieu de croire que ces articles seront fournis ou livres a 
une personne residant en Rhodesie du Sud ou pour son compte 
ou qu'elles seront utilisees aux fins d'une operation commerciale 
realisee en Rhodesie du Sud OU a partir de ce pays, OU 

c) De faire un acte quelconque tendant a faciliter la fourni­
ture ou la livraison de telles marchandises en infraction aux 
dispositions precedentes du present paragraphe. 

2) Quiconque contrevient awe dispositions precedentes du pre­
sent article se rend coupable d'une infraction et s'il s'agit d'une 
personne qui : 

a) Est citoyen du Royaume-Uni et des colonies ou sujet bri­
tannique sans citoycnnete ou beneficie de la protection britan­
nique, ou 

b) Est citoyen de la Rhodesie du Sud, ou 

c) Est une personne morale constituee en vertu de la Joi du 
Royaume-Uni, de la Rhodesie du Sud, des iles Anglo-Norman­
des, de l'ile de Man, d'un Etat associe, de Tonga ou de tout 
territoire auquel s'apptique la presente ordonnance, 
se rend coupable d'une infraction oil que Jes actes qui la cons­
tituent soient commis. 

Tra11sport de certaines marchandises exportles 
de Rhodesie du S11d ori deslinees d ce pays 

7. 1) Sans prejudice de la portee generale de !'article 4 de la 
presente ordonnance, ii est interdit de se servir d'un navire 
OU d'un aeronef vise par le present article OU d'un vehicule de 
transport terrestre se trouvant dans le territoire pour transpo­
ter des marchandises qui sont ou ont ete exportees de Rhode­
sie du Sud en contravention a !'article 4.1 de la presente ordon­
nance. 

2) Sans prejudice de la portee generate des articles S et 6 
de la presente ordonnance, il est interdit de se servir d'un navire 
OU d'un aeronef vise par le present article OU d'un vehicule de 
transport terrestre se trouvant dans le territoire pour transpor­
ter des marcbandises, si ce transport s'effectue entierement ou 
partiellement d'un lieu situe en dehors de la Rhodesie du Sud 
vers un lieu de destination se trouvant sur le territoire de ce 
pays ou a pour destination une personne qui a !'intention d'uti­
liser ces marchandises aux fins d'une operation commerciale 
realisee en Rhodesie du Sud OU a partir de ce pays. 

3) Le present article est applicable aux navires britanniques 
immatricules au Royaume-Uni, dans les iles Anglo-Normandes, 
l'ile de Man, un Etat associe, a Tonga ou dans tout territoire 
auquel s'applique la presente Ordonnance, aux aeronefs imma­
tricules dans les memes conditions ou immatricules en Rhodesie 
du Sud et a tout autre navire ou aeronef qui est temporaire­
ment affrete par une personne qui: 

a) Est citoyen du Royaume-Uni et des colonies ou sujet 
britannique sans citoyennete ou beneficie de la protection bri­
tannique, ou 

b) Est citoyen de la Rhodesie du Sud, ou 
c) Est une personne morale constituee en vertu de la loi du 

Royaume-Uni, de la Rhodesie du Sud, des iles Anglo-Norman­
des, de l'ile de Man, d'un Etat associe, de Tonga ou de tout 
territoire auquel s'applique la presente ordonnance. 

4) Si un navire, un aeronef ou un vehicule de transport 
terrestre est utilise en contravention au paragraphe 1 du pre­
sent article : 

a) S'il s'agit d'un navire britannique immatricule au Royau­
me-Uni, dans les iles Anglo-Normandes, l'ile de Man, un Etat 
associc, a Tonga ou dans tout territoire auquel s'applique la 
presente ordonnance ou d'un aeronef immatricule dans les me­
mes conditions ou immatricule en Rhodesie du Sud, le proprie­
taire et le capitaine du navire ou, le cas echeant, celui qui 
exploite l'aeronef et son commandant, ou 
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b) S'il s'agit de tout autre navire ou aeronef, la personne par 
laquelle celui-ci est temporairement affrete et, si l'interesse est 
vise par les alineas a, b ou c du paragraphe 3 du present arti­
cle, celui qui dirige le navire ou son capitaine, ou, le cas echeant, 
celui qui exploite l'acronef ou son commandant, ou 

c) S'il s'agit d'un vehicule de transport terrestre, celui qui 
exploite le vehicule, 
se rend coupable d'une infraction a la presente ordonnance a 
moins qu'il ne prouve qu'il ne savait pas et n'avait aucune raison 
de supposer que lcs marchandises etaient ou avaient ete expor­
tees de Rhodesie du Sud en contravention a !'article 4.1 de la 
prese·nte ordonnance. 

5) Si un navire, un aeronef ou un vehicule de transport ter­
restre est utilise en contravention au paragraphe 2 du present 
article: 

a) S'il s'agit d'un navire britannique immatricule au Royau­
me-Uni, dans les iles Anglo-Normandes, l'ile de Man, un Etat 
associe, a Tonga ou dans tout territoire auquel s'applique la 
pre.sente Ordonnance ou d'un aeronef immatricule dans les me­
mes conditions ou immatricule en Rhodesie du Sud, le proprie­
taire et le capitaine du navire, ou, le cas echeant, celui qui 
exploite l'aeronef et son commandant, ou 

b) S'il s'agit de tout autre navire ou aeronef, la personne par 
laquelle celui-ci est temporairement affrete et, si l'interesse est 
vise par les alineas a, b ou c du paragraphe 3 du present article, 
celui qui dirige le navire ou son capitaine, ou, le cas echeant, 
celui qui exploite l'aeronef ou son commandant, ou 

c) S'il s'agit d'un vehicule de transport terrestre, celui qui 
exploite le vehicule, 



se rend coupable d'une infraction a la presente ordonnance a 
moins qu'il ne prouve qu'il ne savait et n'avait aucune raison de 
supposer que le transport des marchandises en question s'effec­
tuait entierement ou partiellement d'un lieu situe en dehors de 
la Rhodesie du Sud vers un lieu de destination s'y trouvant ou 
avait pour destinataire une personne qui avait !'intention d'uti­
liser ces marchandises awe fins d'une operation commerciale 
realisee en Rhodesie du Sud OU a partir de ce pays. 

6) Les dispositions du present article ne sont pas applicables 
aux marchandises qui sont transportees en vue d'accomplir un 
acte qui, en vertu de l'obtention d'une licence ou d'une auto­
risation, n'est pas interdit par la presentc ordonnance. 

7) Rien dans le present article ne saurait etre interprete de 
maniere a faire obstacle a !'application de toute autre disposi­
tion legislative interdisant ou restreignant !'utilisation de navi­
res, d'aeronefs ou de vehicules de transport terrestre. 

Fabricat-io1i ou montage e,i Rhodesie du Sud 
d'a.eronefs 011 de vehirnles d mote11r 

8. 1) Sau£ obtention d'une licence accordee par le Gouverneur, 
ii est interdit a quiconque: 

a) D'exploiter ou d'utiliser en Rhodesie du Sud, une entre­
prise visee par le present article, qu'elle ait ete creee anterieure­
ment ou posterieurement a l'entree en vigueur de la presente 
ordonnance ; 

b) De permettre a une autre personne d'exploiter ou d'utiliser 
en Rhodesie du Sud une entreprise visee par le present article, 
de consentir a une telle exploitation ou utilisation, de s'en ren­
dre complice ou de la favoriser par sa negligence. 

2) Sous la memc reserve, il est interdit a quiconque : 
a) De creer en Rhodesie du Sud une entreprise visee par le 

present article ; 
b) De transformer une entreprise de Rhodesie du Sud en une 

entreprise de ce type; 
c) De ceder (que ce soit en totalite ou en partie) une entre­

prise de ce type exerc;ant ses activites en Rhodesie du Sud a 
une autre personne, si le vendeur sait ou a de bonnes raisons 
de croire que cette autre personne a !'intention d'en faire une 
entreprise de ce type; 

d) D'acquerir (que ce soit en totalite ou en partie) une entre­
prise exerc;ant ses activites en Rhodesie du Sud avec !'intention 
d'en faire une entreprise de ce type; 

c) De ceder (que ce soit en totalite ou en partie) un bien 
ou un avoir constituant un actif d'une entreprise de ce type 
exerc;ant ses activites en Rhodesie du Sud a une autre personne 
si cette vente n'entre pas dans le cadre des operations commer­
ciales ordinaires de cette cntrcprisc ou d'acquerir des bicns ou 
des avoirs ainsi cedes. 

J) II est interdit a quiconque: 
a) De conclure ou d'executer un contrat stipulant: 
i) L'utilisation ou !'exploitation d'une cntreprise ou l'autori­

sation d'utiliser ou d'exploiter une telle entreprise, ou 
l'agrement donne a cet effet; 

ii) La creation, la transformation, la cession ou !'acquisition 
d'une telle entreprise, ou 

iii) La cession ou !'acquisition de biens ou d'avoirs constituant 
un actif d'une entreprise de cette nature 

si cette transaction enfreignait les dispositions precedentes du 
present article, OU 

b) D'agir de manicre a favoriser une telle transaction. 
4) Les entreprises auxquelles le present article est applicable 

sont les entreprises de fabrication ou de montage d'avions ou de 
vehicules a moteur. 

5) Quiconque contrevient aux dispositions precedentes du 
present article se rend coupable d'une infraction a la presente 
ordonnance et, s'il s'agit d'une personne qui: 

a) Est citoyen du Royaume-Uni et des colonies ou sujet bri­
tannique sans citoyennete ou beneficie de la protection britan­
nique, ou 

b) Est citoyen de la Rhodesie du Sud, ou 
c) Est une personne morale constituee en vertu de la loi du 

Royaume-Uni, de la Rhodesie du Sud, des iles Anglo-Norman-
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des, de l'ile de Man, d'un Etat associe, de Tonga ou de tout 
territoire auquel s'applique la presente ordonnance 
se rend coupable de cette infraction ou que les actes qui la 
constituent soient commis. 

Perquisitio,i, etc., sur les navires et afronefs 
britanniques srispects 

9. 1) Tout fonctionnaire habilite, c'est-a-dire tout fonction­
naire vise par la section 692.1 du Merchant Shipping Act 
1894 qui a des raisons de soup<;onner qu'un navire britannique 
immatricule au Royaume-Uni, dans les iles Anglo-Normandes, 
l'ile de Man, un Etat associe, a Tonga ou dans tout territoire 
auquel s'app!ique la presente ordonnance a ete, est ou va etre 
utilise en contravention au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 
de !'article 7 de la presente ordonnance peut (soit seul soit 
accompagne et assiste de subordonnes) se rendre a bord du na­
vire et y perquisitionner, et, a cette fin, recourir, clans les limites 
du raisonnable, a la contrainte ou autoriser a le faire et ii peut 
demander au capitaine du navire de fournir certains renscigne­
ments relatifs au navire et a sa cargaison et de produire, aux 
fins d'inspection, ccrtaincs pieces y relatives et certaines mar­
chandises transportees; dans le cas d'un navire raisonnablement 
suspecte d'etre utilise OU d'etre sur le point d'etre utilise en 
contravention a !'article 7.2 de la presente ordonnance, un fonc­
tionnaire habilite peut (soit d'emblee soit apres examen des 
renseignements fournis ou des pieces ou des rnarchandises pro­
duites sur sa demande) exercer des pouvoirs supplementaires en 
vue d'empccher que soit commise (ou que continue d'etre com­
mise) cette infraction ou en vue de permettre la poursuite de 
l'enquete sur l'affaire, c'est-a-<lire qu'il peut soit enjoin<lre au 
capitaine, sauf accord d'un fonctionnaire habilite, de ne pas 
debarquer dans tout port qu'il designe toute portion de la car­
gaison du navire qu'il fixe, soit demander au capitaine de prendre 
l'une quelconque ou plusieurs des mesures suivantes, a savoir : 

a) Arretcr Jes preparatifs de depart en prevision du voyage 
que le navire effectue ou va effectuer jusqu'a ce qu'il soit infor­
me par un fonctionnaire habilite que le navire peut partir; 

b) Si le navire se trouve alors dans un port du Royaume-Uni, 
des iles Anglo-Normandcs, de l'ile de Man, d'un Etat associe, 
de Tonga ou de tout territoire auquel s'applique la presente 
ordonnance, le laisser sur place jusqu'a ce qu'il soit informe 
par un fonctionnaire habilite que le navire peut partir; 

c) Si le navire se trouve alors a un autrc endroit, le conduire 
dans un port designe par le fonctionnaire et l'y laisser jusqu'a 
ce qu'il re<;oive la notification mentionnee a l'alinea b et 

d) Le conduire a une autre destination designee par le 
fonctionnaire en accord avec Jui, 
le capitaine est tenu ~e donner satisfaction a cette demande ou 
d'obeir a cette injonction. 

2) Sans prejudice des dispositions du paragraphe 8 du present 
article, dans le cas ou un capitaine refuse ou neglige de donner 
satisfaction a une demande faite en vertu du present article 
tendant a ce qu'il deplace ou ne deplace pas son navire ou lors­
qu'un fonctionnaire habilite a des raisons de soupc;onner qu'il 
pourrait ne pas etre donne satisfaction a une demande qu'il a 
ainsi presentee, ce fonctionnaire peut prendre toutes Jes mesu­
res qui lui scmblent appropriecs en vue de faire en sorte que 
cette demande sait satisfaite et ii peut a cet effet, sans prejudice 
de la portee generale de ce qui precede, se rend.re a bord du 
navire ou donner l'autorisation de s'y rendre et recourir, dans 
Jes limites du raisonnable, a la force, ou autoriser a le faire. 

3) Lorsque le Gouverneur ou une personne ayant rc~u de lui 
une autorisation generate ou particuliere a cet effet a des rai­
sons de soupc;onner qu'un aeronef immatricuJe au Royaume-Uni, 
en Rhodesie du Sud, dans les iles Anglo-Normandes, l'ile de 
Man, un Etat associe, a Tonga ou dans tout territoire auqucl 
s'applique la presence ordonnance, a ete, est, ou va etre utilise 
en contravention au paragraphe 1 ou au paragraphc 2 de !'arti­
cle 7 de la presente ordonnance ou de son article 10, le Gou­
verneur ou cette personne peut demander a celui qui exploite 
l'aeronef et a son commandant ou a l'une quelconque de ces 
deux personnes de fournir certains renseignements relatifs a 
l'aeronef et a sa cargaison et de produire, awe fins d'inspection, 
certaines pieces y relatives et certaines marchandises trans-



portees et cette personne autorisee peut (soit seule soit accom­
pagnee et assistee de subordonnes) se rendre a bord de l'aero­
ncf et pcut a cette fin rccourir, dans les limites du raisonnable, 
a la contrainte ou autoriser a le faire; si l'aeronef se trouve 
alors dans le territoire, le Gouverneur ou toute autre personne 
autorisee peut en outre (soit d'emblee, soit apres examen des 
renseignements fournis ou des pi~s ou des marchandises pro­
duites sur sa demande) demander a celui qui exploite l'aeronef 
et a son commandement 011 a l'une quelconque de ces deux 
personnes de faire demeurer l'avion dans le territoire jusqu'a 
cc que l'interesse soit informe que l'acronef peut partir; tcs in­
teresses sont tenus d'obeir a toute demande de cette 11ature. 

4) Sans prejudice des dhpositions du paragraphe 8 du pre­
sent article, clans le cas oil le Gouverneur ou une personne 
ayant rei;u de lui l'autorisation susmentionnee a des raisons 
de soup~onner qu'il pourrait ne pas etre donm: satisfaction a 
une demande adressee en vertu du paragraphe 3 du present 
article tendant a ce qu'un aeronef soit retenu dans le territoire, 
le Gouverneur ou cette penonne peut prendre Jes mesures qui 
lui scmblcnt necessaires en vue d'assurer qu'il soit donne satis­
faction a cette demande et peut a cette fin, sans prejudice de la 
portee generate de ce qui precede : 

a) Entrer ou autoriser l'entree sur n'importe quel terrain et 
dans cet avion, 

b) Retenir ou autoriser i retenir cet avion, et 
c) Recourir, dans les limites du raisonnable, a la contrainte 

ou autoriser a le faire. 
5) Toute personne autorisee par le Gouverneur ou en vcrtu 

des pouvoirs de celui-ci a exercer un pouvoir aux fins de 
!'application du paragraphe 3 ou du paragraphe 4 du present 
article est tcnuc, si on le lui demande, de fournir la prcuve 
de son pouvoir avant de l'e:cercer. 

6) Aucun renseignement fourni ni aucune piece produite par 
une personne en reponse a une demande faite en vertu du pre­
sent article ne sera communique sauf: 

a) Si la personne par laquelle le renseignement a ete fourni 
ou la piece produite y consent: sous reserve qu'une personne 
qui a obtenu des renseignerrents ou est en possession d'une pie­
ce uniquement en sa qualite d'employe ou d'agent d'une autre 
personne n'est pas autorisee a donner le consentement necessaire 
awe fins du present alinca, ce consentement pouvant en revan­
che etre donne par toute personne qui personnellement a le droit 
de connaitre ce rcnseignement ou d'etre en possession de cette 
piece; 

b) A toutc personne qui aurait ete habilitee, aux termes du 
present artide, a exiger que ce renseignement soit fourni ou 
cette piece produite ou a toute personne titulaire d'un poste 
relevant de la Couronne en ce qui concerne le Gouvernement du 
Royaumc-Uni ou d'un poste dependant du Gouvcrncment des iles 
Anglo-Normandes, de l'ile de Man, d'un Etat associe de Tonga 
ou de tout territoire auquel s'applique la presente ordonnance 
ou occupant provisoirement un tel poste; 

c) Sur instruction du Secretaire d'Etat, au profit de tout 
organe de !'Organisation des Nations Unics ou de tout fonc­
tionnaire au service de !'Organisation des Nations Unies ou du 
gouvernement de tout autre pays, au.x fins d'aider l'Organisation 
des Nations Unies ou ce gouvernement a assurer le respect des 
rnesures decidees en ee qui eoncerne la Rhodesie du Sud par 
le Conseil de securite de !'Organisation des Nations Unies ou 
a decouvrir les obstacles mis a !'application de ces mesures, ou 

d) En vue d'engager des poursuites pour une infraction a la 
presente Ordonnance (soit dans le territoire soit dans tout autre 
territoire auquel s'applique la pre~nte Ordonn:,nce) ou aux fins 
de tellcs poursuites ou en vue d'engager des poursuites pour une 
infraction a toute disposition legislative regissant des questions 
analogues qui est actuellemcnt en vigueur dans le Royaumc-Uni, 
les iles Anglo-Normandes, l'ile de Man, un Etat associe ou a 
Tonga. 

7) Tout pouvoir confere par le present article de demander 
la fourniture de renseignerr.ents ou la production d'une piece ou 
de marchandiscs transportces aux fins d'inspection comportc le 
pouvoir de specifier si les rcnseignements doivent etre fournis 
oralement ou par ecrit et quelle forme its doivent prendre et 
de specifier le moment et le lieu oil les renseignements devront 

so 

etre fournis ou les pieces ou les articles transportes produits aux 
fins d'inspection. 

8) Les pcrsonnes dont la liste suit se rendent coupables d'une 
infraction a la prcsente ordonnance : 

a) Le eapitaine d'un navire qui desobeit a toute injonction 
adressee en vertu du paragraphe 1 du present article en ce qui 
concerne le debarquemcnt d'une cargaison, 

b) Le capitaine d'un navire ou celui qui exploite un aeronef 
ou son commandant qui, sans justification valable, refuse ou 
neglige de donner satisfaction, dans un delai raisonnable, a une 
demande faite en vertu du present article par toute personne 
autorisee a cet effet OU qui fournit deliberement des remeigne­
ments faux ou communique des pieces falsifiees a une telle per­
sonne en reponse a une telle dernandc, ou 

c) Le capitaine ou un rnernbre de l'equip_age d'un na\"ire ou 
celui qui exploite un aeronef ou son commandant ou un 111embre 
de son equipage qui empeche deliberement une telle personne 
(ou une personne qui agit sur l'ordrc d'une telle personne) 
d'exercer les pouvoirs qui lui sont conferes p:i.r le present article. 

9) Rien dans le present article ne saurait etre interprete de 
maniere a faire obstacle a !'application de toute autre disIX>sition 
legislative conferant des pouvoirs, imposant des restrictions ou 
permettant d'imposer des restrictions en cc qui concerne lcs 
navires ou les aeronefs. 

Restrictions apporlees cl l'i,tilisatio1I de certains aeronefs 

10. 1) Sauf obtention d'une licence accordee par le Gouvcr­
neur, ii est interdit a tout aeroncf vise par le present article 
d'effectuer un vol entre un lieu situe sur le territoire de la 
Rhodesie du Sud et un lieu, situe ou non dans le territoire, qui 
se trouve en dehors du territoire de la Rhodesie du Sud aux 
fins de transporter des passagers ou des rnarchandises entre ces 
deux points. 

2) Les aeronefs vises par le present article sont : 
a) Les aeronefs enregistres au Royaume-Uni, en Rhodesie 

du Sud, dans les iles Anglo-Normandes, l'ile de Man, un Etat 
associe a Tonga ou dans tout tcrritoire auquel s'applique la 
presente ordonnance; 

b) Les aeronefs qui ne sont pas enregistres dans ces condi­
tions mais sont exploites par une personne morale constituee en 
vertu de la loi d'un pays ou d'un territoire mentionne a l'atinea 
a du present paragraphe ou pour le compte d'une telle personne, 
et 

c) Tout autre aeronef qui est temporairement affrete par 
une personne qui: 

i) Est citoyen du Royaume-Uni ou des colonies ou sujet 
brita.nnique sans citoyennctc OU bcneficie de la pro­
tection britannique, ou 

ii) Est citoyen de la Rhodesic du Sud, ou 
iii) Est une personne morale constituee en vertu de la Joi 

d'un pays ou d'un territoire mentionne a l'alinea a 
du present paragraphe. 

3) Si un aerone£ est utilise en contravention au paragraphe 
1 du present article, 

a) S'il s'agit d'un aeronef vise par l'alinea a du paraphe 2 
du present article, celui qui l'exploite ou en est le commandant ou 

b) S'il s'agit d'un aeronef vise par l'alinea b du paragraphe 2 
du present article, cclui qui l'exploite et, dans le cas d'un 
citoyen du Royaume-Uni et des colonies, d'un sujct britannique 
sans citoyennete ou d'une personne beneficiant de la protection 
britannique ou d'un citoyen de la Rhodesie du Sud, le comman­
dant de l'aeronef ou 

c) S'il s'agit d'un aeronef vise par l'alinea c du paragraphe 2 
du present article, la personne par laquelle l'aeronef est tem­
porairement affrete et, si cette personne repond a la description 
figurant ci-dessus, celui qui exploite l'aeronef ou son comman· 
dant, 
se rendent coupables d'infraction a la prcscnte ordonnance. 

Restrictions ititireJsant certains services de liaiso,i aerienue 

11. 1) Sau£ obtention d'une licence accordee par le Gouver­
neur, ii est interdit a quiconque, qu'il s'agisse d'une personne 



operant seule ou conjointement avec une autre personne physi­
que ou morale, de conclure ou d'executer un accord vise par le 
present article. 

2) Le present article est applicable a tout accord: 
a) Dont l'objet est de coordonner un service de transport 

aerien assure au moyen d'un aeroncf vise par !'article 10 de la 
presente ordonnance et qui n'est pas un aeronef sud-rhodesien 
avec un service de transport aerien assure au moyen d'un aero­
nef sud-rhodesien, ou 

b) Aux termes duquel une personne qui exploite un service 
de transport aerien au moyen d'un aeronef vise par !'article 10 
de la presente ordonnance et qui n'est pas un aeroncf sud-rhode­
sien fournit un service relevant de !'aviation civile a une per­
sonne qui exploite un service de transport aerien au moyen d'un 
aeronef sud-rhodesien ou pour le compte d'une telle personne 
ou en collaboration ou en association avec elle, ou aux fins 
ou a I' occasion d'un service relevant de !'aviation civile fourni 
par cette personne. 

3) Awe fins du present article, 
a) L'expression "service de transport aerien" s'entend de 

tout transport de passagers ou de marchandises par voie aerien­
ne, qu'il soit OU non remunere et qu'il soit organise suivant des 
horaires reguliers ou pour une ou plusieurs· occasions particu­
lieres; 

b) L'exprcssion "service relevant de !'aviation civile" s'entend 
de toute installation ou service fourni aux fins ou a !'occasion 
du transport de passagers ou de marchandises par voie aerienne 
ou de !'utilisation d'un aeronef a cet effet, et 

C) Un aeronef est repute etre un aeronef sud-rhodesien si et 
sculement s'il s'agit d'un aeronef vise par !'article 10 de la 
presente ordonnance et a la condition: 

i) Qu'il soit immatricule en Rhodesie du Sud, ou 
ii) Qu'il soit exploite par une personne morale constituee 

en vertu de la lei de la Rhodesie du Sud ou pour le 
compte d'une telle personne morale, ou 

iii) Qu'il soit temporairement affrete par une telle personnc 
morale. 

4) Quiconque contrevient au paragraphe l du present article 
se rend coupable d'une infraction a la presente ordonnance, et 
s'il s'agit d'une personne qui: 

a) Est citoyen du Royaume-Uni et des colonies ou sujet 
britannique sans citoyennete ou beneficie de la protection britan­
nique ou 

b) Est citoyen de la Rhodesie du Sud, ou 
c) Est une personne morale constituee en vertu de la loi du 

Royaume-Uni, de la Rhodesie du Sud, des iles Anglo-Norman­
des, de l'ile de Man, d'un Etat associe, de Tonga ou de tout 
territoire auquel s'applique la presente ordonn:mce, 
se rend coupable d'une telle infraction ou que Jes actes qui la 
constituent soient commis. 

Restrictions interessa11t l'entree s11r le territoire 

12. 1) Le present article est applicable aux personnes sui­
vantes: 

a) Toute personne qui, lorsqu'elle demande a entrer sur le 
territoirc, prescnte au fonctionnaire charge des formalites d'im­
migration une piece qui est ou qu'elle affirme etre un passeport 
en vigueur ou une autre piece etablissant l'identite ou la na­
tionalite, delivree par ( ou en son nom, ou en vertu de son auto­
rite) le Gouvernement de la Rhodesie du Sud, le Gouverneur 
ou tout ministre ou toute personne ou tout groupe de personnes 
exen;ant ou affirmant exercer en Rhodesie du Sud des fonctions 
gouvernementales en ce qui concerne ce pays, quelle que soit 
leur designation (ii peut s'agir de tout personne ou de tout 
groupe de personnes affirmant etre le gouvernement de ce pays 
ou etre un ou plusieurs ministres ou un fonctionnaire dependant 
de cc gouvernement ou affirmant par ailleurs exercer un pouvoir 
confere par ce gouvernement), et 

b) Toute personne dont le Gouverneur a des raisons de croire: 
i) Qu'il s'agit d'une personne qui reside habituellement en 

Rhodesie du Sud et 
ii) Qu'elle a favorise ou pourrait fort bien favoriser l'accom­

plissement d'un acte inconstitutionnel en Rhodesie du Sud 

51 

ou l'accomplissement d'un acte tendant a echapper a !'ap­
plication de la presente Ordonnance ou des ordonnances 
abrogees par la presente Ordonnance ou de toutes dispo­
sitions legislatives portant sur des questions analogues en 
vigueur a un moment ou a un autre au Royaume-Uni, 
dans les iles Anglo-Normandes, dans l'ile de Man, dans 
un Etat associe OU a Tonga OU a faciliter l'accomplisse­
ment de l'un des actes tendant a ce but. 

2) Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 du present 
article, un fonctionnaire charge des formalites d'immigration 
peut, lorsqu'une personne a laquelle s'applique le present article 
demande a entrer sur le territoire : 

i) Refuser d'admettre ladite personne sur le territoire ( ce 
refus restant en vigueur tant qu'il n'a pas ete expresse­
ment rapporte) OU 

ii) Admettre ladite personne sur le territoire sous reserve 
d'une condition limitant la duree de son sejour sur !edit 
territoire, avec ou sans restrictions concernant son emploi 
ou ses occupations. 

3) La faculte de refuser !'admission sur le tcrritoire, tclle 
qu'elle est conferee par le paragraphe 2 du present article, ne 
pourra en aucun cas s'excrcer a l'egard d'une personne qui: 

a) S'il s'agit d'une femme, fournit au fonctionnaire charge 
des formalites d'immigration la preuve qu'elle est l'epouse d'un 
resident du territoire ou d'une personne qui entre sur le terri­
toire ou demande a entrer sur le territoire en meme temps 
qu'elle; 

b) Fournit au fonctionnaire charge des formalites d'immi­
gration la preuvc qu'elle est a.gee de mains de 16 ans et qu'un 
de ses parents au mains reside dans le territoire ou entre ou 
demande a entrer sur le territoire en meme temps qu'elle. 

Dans le present paragraphe, les mots "personne qui entre ou 
demande a entrer sur le territoire" ne seront pas interpretes 
comme pouvant designer une personne qui, dans les circons­
tances en question, se voit refuser !'admission sur le territoire. 

4) Lorsqu'une personne a laquelle s'applique le present arti­
cle: 

a) Entre ou demeure sur le territoire d'une maniere qui n'est 
pas conforme aux instructions d'un fonctionnaire charge des 
formalites d'immigration ou sans l'autorisation d'un tel fonction­
naire, alors qu'elle fait l'objet d'un refus d'admission aux ter­
mes du paragraphe 2 du present article, ou 

b) Enfreint l'une des conditions qui lui ont ete imposees aux 
termes du paragraphe susmentionne ou omet de s'y conformer, 
ladite personne sera coupable d'une infraction et sera passible, 
si elle est reconnue coupable a la suite d'une procedure som­
maire, d'une amende de 200 livres sterling au maximum ou d'une 
peine d'emprisonnement d'une duree de trois mois au maximum 
ou de l'une et l'autre de ces pcines; et lorsqu'une personne sera 
reconnue coupable d'une telle infraction, elle sera consideree 
comme un immigrant faisant l'objet d'une interdiction et pourra 
etre expulsee du territoire conformement a la loi du territoire 
relative a !'expulsion des personnes faisant l'objet d'une telle 
interdiction et sous reserve des restrictions enoncees dans ladite 
loi. 

5) Aucune disposition du present article ne s'appliquera a 
une personne qui, en vertu d'une disposition de la Constitution 
du territoire, a le droit d'entrer sur le territoire ou qui, en 
vertu de toute autre disposition legislative, possede le statut 
d'une personnc appartenant au territoire ou de resident perma­
nent du territoire ou tout autre statut analogue qui confere le 
droit d'entrer sur le territoire; et aucune disposition du present 
article ne sera interpretee comme dcrogeant aux pouvoirs con­
feres par toute autre disposition legislative concernant les res­
trictions applicables a l'entree ou au sejour sur le territoire 
d'une personne a laquelle s'applique le present article. 

6) Dans le present article, 
L'expression "fonctionnaire charge des formalites d'immigra­

tion" designe toute personne qui est un fonctionnaire charge des 
formalites d'immigration ou excrce les pouvoirs d'un tel fonc­
tionnaire en vertu de la legislation du territoire, y compris toute 
personne designee par le Gouverneur comme fonctionnaire char­
ge des formalites d'immigration aux fins du present article. 



L'expression "immigrant faisant l'objet d'une interdiction" de­
signe une personne faisant partie d'une categorie, quelle qu'en 
soit la designation, dont les membres, en vertu de la legislation 
du territoire, font l'objet d'une interdiction d'entrer sur le terri­
toire (que cette interdiction puisse etre ou non levee) et peu­
vent etre expulses du territoirc. 

Restrictions intlressant certaities activites dont l'objet 
est de favoriser l'emigration en Rhodesie du S11d 

13. 1) Sau£ obtention d'une licence accordee par le Gouver­
neur, ii est interdit a quiconque 

a) De publier une annonce ou un avis public invitant ou en­
courageant d'autres personnes a prendre un emploi en Rhodesie 
du Sud ou a y fixer leur residence ou de participer a la publi­
cation d'un tel texte, ou 

b) De faire un autre acte tendant a inviter ou a encourager 
le public en general ou des personnes appartenant a une cate­
goric particuliere de prendre un cmploi ou de fixer sa residence 
dans ce pays. 

2) Quiconque contrevient au paragraphe 1 du present article 
se rend coupable d'une infraction a la presente ordonnance a 
moins qu'il ne prouve, s'il s'agit d'une pcrsonne qui public ou 
contribue a publier une annonce ou un avis public du type decrit a 
l'alinea a dudit paragraphe, qu'il ne savait pas et n'a pas pu, 
en usant d'une diligence raisonnable, s'assurer que l'annonce 
ou l'avis etait de cette nature. 

3) Rien clans le paragraphe 1, b, du present article ne saurait 
etre interprete comme interdisant la publication de comptes ren­
dus circonstancies d'actes ou d'evenements ou la representation 
de lieux ou de choses. 

Obtcntion d' elements de prmve et de renseigncments 

14. Les dispositions de l'annexe 2 a la presente ordonnance 
produiront leurs effets en vue de faciliter l'obtention, par le 
Gouverneur ou en son nom, d'elements de preuve ou de rensei­
gnements aux fins d'assurer le respect de la presente ordonnan­
ce ou de decouvrir les obstacles qui sent mis a son application 
et en vue de faciliter l'obtention, par le Gouverneur ou en son 
nom, de preuves d'une infraction commise a l'encontre de la 
presente ordonnance. 

Peines et procedure 

15. 1) Quiconque commet une infraction a la presente ordon­
nance est passible : 

a) S'il a ete declare coupable par un tribunal superieur, d'une 
peine d'emprisonnement d'une duree ne depassant pas deux ans 
ou d'une amende ou de ces deux peines ou, 

b) S'il a ete declare coupable apres une procedure sommai­
re, d'une peine d'emprisonnement d'une duree ne depassant pas 
six mois ou d'une amende ne depassant pas SOO livres sterling 
ou de ces deux peines. 

2) Si une societe est coupable d'avoir commis une infraction 
a la presente ordonnance et s'il est prouve que cette infraction 
a ete commise avec le consentement ou la complicite d'un mcm­
bre du Conseil d'administration, d'un dirigeant, d'un secretaire 
ou d'un autre responsable de la societe ou d'une personne qui a 
affirme remplir de telles fonctions, ou que !'infraction est im­
putable a la negligence de l'une de ces personnes, celle-ci est, 
comme la societe, coupable de cette infraction et peut etre de 
ce fait poursuivie et punie. 

3) Dans le cas d'une infraction a la presente ordonnance 
qu'on aflirme avoir ete commise en dehors du territoire, ii est 
possible d'engager une procedure sommaire a tout moment mais 
en tout cas moins de 12 mois a compter de la date a laquelle 
la personne accusee est entree sur le territoire apres avoir 
commis l'infraction en question. 

4) 11 est possible d'engager des poursuites pour une infrac­
tion a la presente ordonnance a l'endroit, ou qu'il soit situe 
sur le territoire ou la personne accusee d'avoir commis cette 
infraction se trouve a ce moment et !'infraction peut etre repu­
tee avoir ete commise a cet endroit a toutes fins utiles. 

5) Les poursuites engagees pour une infraction a la presente 
ordonnance ne peuvent etre engagecs, sur le territoire, que par 
!'Attorney-General ou avec son consentement, 

Etant entendu que le present paragraphe ne fait pas obstacle 
a l'arrestation ni a la delivrance OU a !'execution d'un mandat 
d'arrestation visant une personne poursuivie pour avoir commis 
une telle infraction ni a la mise sous la garde d'autrui ou a la 
misc en liberte sous caution d'une telle personne accusee d'avoir 
commis une telle infraction bien que le consentement necessaire 
pour engager des poursuites en ce qui concerne !'infraction 
n'ait pas ete obtenu. 

6) Au paragraphe 5 du present article, !'expression "Attor­
ne)•-General" designe l'Attomey-Ge11eral ou tout autre fonction­
naire charge de dirigcr l'administration de la justice du territoire. 
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Toutefois: 
a) S'il n'existe aucun poste de ce genre sur le territoire, toute 

reference a l' A ttorney-Gc11era/, dans le paragraphe susmention­
ne, sera interpretee comme une reference au Gouverneur et 

b) Si, en vertu de la legislation du territoire, le pouvoir de 
reprendre et <le continuer les poursuites criminelles engagees 
devant un tribunal civil du territoire par toute autre personne 
ou autorite appartient, a l'exclusion de toute autre personne, a 
un fonctionnaire autrc que le fonctionnaire charge de diriger 
l'administration de la justice, ladite reference sera interpretee 
comme s'il s'agissait d'une reference a cet autre fonctionnaire. 

7) Aucune disposition du present article ne s'appliquera a 
une infraction aux termes de !'article 12 de la presente ordon­
nance ou au.'C poursuites intentees en raison d'une telle infrac­
tion. 

E.wrcice par le Gouver1um1· de ses pouvoirs 

16. 1) Le Gouverneur peut, dans la mesure ou ii le juge 
approprie et sous reserve des limitations et des conditions qu'il 
peut j uger utiles de prescrire, deleguer les pouvoirs qui lui sont 
conferes par la presente ordonnance (sauf pour ce qui est du 
pouvoir d'autoriser, en vertu de !'annexe 2 a la presente ordon· 
nance, une personne a demander u11 mandat de perquisition) ou 
en autoriser la delegation a toute personne ou tout groupe de 
personnes designe par lui et les references qu' on trouve clans 
la presente ordonnance au Gouverneur seront interpretees en 
consequence. 

2) Toute licence accordee en vertu de la presente ordon­
nance pcut etre soit generate soit particuliere et peut etre assor­
tie ou non de conditions; elle peut expirer a une date determi­
nee sauf renouvellement et peut etrc modifiee OU revoquee par 
l'autorite qui l'a accordee. 

Interpretation 

17. 1) Aux fins de la presente ordonnancc, les expressions 
suivantes sont definies comme suit: 

L'expression "commandant", s'agissant d'un aeronef, s'entend 
de la personne designee pour commander l'avion par celui qui 
l'exploite et peut designer toute personne qui assure a un mo­
ment donne le commandement de l'aeronef; 

L'expression "Gouverneur" designe le Gouverneur ou tout 
autre fonctionnaire charge de diriger !'administration du terri­
toire, 

Toutefois, en ce qui concerne Brunei, cette expression designe 
le Haut Commissaire de Sa Majeste pour Brunei, en ce qui 
concerne Bahrein, Qatar et Jes Etats. sous regime de traite, cite 
designe le Resident politique de Sa Majcste clans le golfe Persi­
que, en cc qui concerne le Souaziland, elle designe le Commis­
saire de Sa Majeste pour le Souaziland et en ce qui concerne 
les Nouvelles-Hebrides, cite designe le Haut Commissaire de 
Sa Majeste pour le Pacifique occidental; 

L'expression "vehicule de transport terrestre" peut s'entendre 
d'une peniche; 

L'expression "capitaine", s'agissant d'un navire, peut designer 
toute personne (autre qu'un pilote) qui assure a un moment 
donne le commandement du navire; 

L'expression "celui qui exploite", s'agissant d'un aeronef ou 
d'un vehicule de transport terrestre, s'entend de la personne qui 
a un moment donne assure !'exploitation de l'aeronef ou du 
vehicule; 

L'expression "proprietaire", s'agissant d'un navire, peut desi­
gner toute personne qui assure a un moment donne !'exploitation 
du navire et toute personne par laquelle ii est affrete; et 



L'expression "personne residant en Rhodesie du Sud" peut 
designer toute personne morale constituee en vertu de la loi 
de la Rhodesie du Sud et toute personne morale exer~ant ses 
activites en Rhodesie du Sud OU non qui est controlee par des 
personnes physiques ou morales residentes de la Rhodesie du 
Sud ou constituees en vertu de la loi de ce pays. 

2) Dans la presente ordonnance, chaque fois que le titulaire 
d'un paste officiel sera designe par une expression dcsignant 
ou decrivant le poste en question, toute reference audit titulairc 
sera interpretee comme designant egalement, dans la limite de 
son autorite, toute personne provisoirement autorisee a exercer 
les fonctions relatives a cc poste. 

3) Aucune disposition de la presente ordonnance qui a t rait a 
des marchandises exportees de Rhodesie du Sud (ou a !'exporta­
tion de marchandises de Rhodesie du Sud) n'est applicable aux 
marchandises exportees (ou a !'exportation de marchandises) 
qui n'ont fait que transiter en Rhodesie du Sud et n'y ant pas 
fait l'objet d'une transaction autre qu'une transaction portant 
uniquement sur leur transport; aucune disposition de la presente 
ordonnance qui a trait a !'exportation de marchandises en Rho­
desie du Sud, a la fourniture ou a la livraison de marchandises 
a une personne residant en Rhodesie du Sud ou pour son compte 
ou a !'importation de marchandises en Rhodesie du Sud n'est 
applicable aux marchandises que !'on veut seulement faire tran­
siter en Rhodesie du Sud et qui ne doivent pas y faire l'objet 
d'une transaction autre qu'une transaction portant uniquement 
sur leur transport. 

4) Aux fins de la presente ordonnance, !'admission en Rho­
desie du Sud d'un vchicule n'est pas reputee constituer la four­
niture ou la livraison de ce vehicule a une personne residant en 
Rhodesie du Sud ou pour son compte ni constituer son importa­
tion en Rhodesie du Sud si cette admission est simplernent 
effectuee en vue de permettre au vehicule de faire entrer des 
personnes en Rhodesie du Sud, de Jes en faire sortir ou de leur 
faire travcrser ce pays ou de transporter des marchandises a 
travers la Rhodesie du Sud et ne fait pas partie d'une transac­
tion impliquant la cession de la propriete du vehicule ou d'un 
droit y relatif ni n'est associee a une telle transaction. 

5) La presente ordonnancc est applicable a tout navire ou 
aeronef OU a toute SOCiete que l'on dit etre enregistre en Ull 

lieu determine OU, le cas echeant, que l'on dit avoir ete cons­
tituee en vertu de la loi de ce lieu comme elle est applicable 
a tout navire ou avian qui remplit effectivement ces conditions 
d'enregistrement OU a toute societe ainsi constituee. 

6) Aucune disposition de la presente ordonnance qui interdit 
de faire un acte sauf obtention d'une licence accordee par le 
Gouverneur du territoire ne sera applicable a un acte de cette 
nature fait en dehors du territoire, a condition que l'acte en 
question soit accompli en vertu d'une licence accordee confor­
mement a une Joi en vigueur au Royaume-Uni (etant entendu 
qu'il doit s'agir d'une loi correspondant pour l'essentiel a la 
disposition pcrtinente de la presente ordonnance) par l'autorite 
cornpetente a cet effet en vertu de ladite loi ; et aucune dispo­
sition de la presente ordonnance ne sera applicable a l'egard 
d'un acte: 

a) Accornpli clans les iles Anglo-Normandes, clans l'ile de 
Man, clans un Etat associe, a Tonga ou dans un territoire (autre 
que le territoire) auquel s'applique la presente ordonnance, 011 

b) Accompli en dehors du territoire par une personne qui 
reside habituellement clans le territoire ou par une personne 
morale constituee en vertu de la legislation d'un des territoires 
vises a l'alinea a du present paragraphe, 
etant entendu que l'acte en question est accompli en vertu d'une 
licence ou avec une autorisation accordee conformernent a une 
loi en vigueur clans ce territoire ( c'est-a-dire conformement a 
la disposition pertinente de la presente ordonnance dans le cas 
d'un territoire auquel la presentc ordonnance s'applique et con­
formement a une loi qui correspond pour l'essentiel a Ja dispo­
sition pertinente de la presente ordonnance dans Jes autres cas) 
par l'autoritc competente a cet effet en vertu de ladite Joi. 

7) Les references que l'on trouve dans la presente ordonnance 
a des pays ou a des territoires autres que le territoire seront 
interpretees, en ce qui concerne tout pays et tout territoire 
etranger clans lequel Sa Majeste exerce a l'heure actuelle une 
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i uridiction, comrne si elles ne s'appliquaient a ce pays ou a ce 
territoire que clans la mesure ou Sa Majeste a juridiction a cet 
effet; de meme, les references qu'on trouve dans la presente 
ordonnance aux personnes beneficiant de la protection britannique 
seront interpretees, s'agissant d'une personne qui a ce statut en 
raison de son lien avec un tel pays ou territoire etranger, comme 
si elles ne s'appliquaient a ladite personne que dans la mesure ou 
Sa Majeste a juridiction a cet effet. 

8) L'biterpretation Act 1889 sera applicable, avec les ajuste­
ments necessaires, a !'interpretation de la presente ordonnance 
et a toutes autres fins utiles lorsque la presente ordonnance sera 
en cause comme elle est applicable a !'interpretation des lois du 
Parlernent et lorsque celles-ci sont en cause. 

Abrogation et dispositions transitoires 

18. 1) Le Southern Rhodesia (Prohibited Trade and Dealings) 
(Overseas Territories) Order 1967-et le Southern Rhodesia 
(Prohibited Trade and Dealings) (Overseas Territories) 
(Amendmmt) Order 1967- (ci-apres denommes "lcs ordon­
nances en vigucur") sont abroges dans la mesure ou ces textes 
font partie de la legislation d'un territoire auquel s'applique la 
presente ordonnance. 

2) Sans prejudice des dispositions de !'article 38 de I' biter­
preation Act 1889, telles qu'elles sont appliquees par !'article 17 
de la presente ordonnance, toute reference a la presente ordon­
nance, ou a une disposition particuliere de la presente ordon• 
nance clans les articles 9 et 14 et dans !'annexe 2 a la presente 
ordonnance sera interpretee comme etant une reference aux 
ordonnances en vigueur ou, le cas echeant, a la disposition cor­
respondante de l'une quelconque des ordonnances en vigueur. 

3) En ce qui concerne l'application de la presente ordonnance 
dans le cadre de la legislation d'un territoire quelconque auquel 
le Southern Rhodesia (Prohibited Trade and Dealings) (Over­
seas Territories) Order 1967 s'applique, toute reference, a !'ar­
ticle 4.3 et a !'article 7 de la presente ordonnance, a des mar­
chandises exportees de la Rhodesie du Sud contrairement a 
!'article 4.1 de la presente ordonnance sera consideree comme 
constituant egalement une reference a des marchandises expor­
tees de la Rhodesie du Sud contraircment a !'article 4.1 du 
So"them Rhodesia (Prohibited Trade a11d Dealings) (Overseas 
Territories) Order 1967. 

w. G. AGNEW 

(Article 2) 
APPENDICE 1 

Territoires au.rquels la presente ordonnance s' applique 

Iles Bahamas. 
Bahrein. 
Bermudes. 
Honduras britannique. 
Protectorat des iles Salomon britanniques. 
Iles Vierges britanniques. 
Brunei. 
Iles Caimanes. 
Chypre: zone des bases souveraines d'Akrotiri et de Dhekelia. 
Iles Falkland. 
Fidji. 
Gilbraltar. 
Colonie des iles Gilbert-et-Ellice. 
Hong-kong. 
Montserrat. 
N ouvelles-Hebrides. 
Qatar. 
Seychelles. 
Souaziland. 
Sainte-Helene. 
Saint-Vincent. 
Etats sous regime de traite. 
Iles Turks et Caiques. 

( Article 14) 
APPENDICE 2 

Pre1wes et renseig11ements 

I. 1) Sans prejudice d'aucune autre disposition de la presente 
ordonnance ou d'aucune disposition d'une autre Joi, le Gouver• 



neur (ou toute personne a laquelle le Gouverneur aura donne 
une autorisation generale ou speciale a cet effet) peut demander 
a toute personne qui se trouve sur ,le territoire ou qui est resi­
dente du territoire de lui fournir tout renseignement qui serait 
en sa possession ou sous son controle ou de lui communiquer 
toute piece qui serait en sa possession ou sous son controle qu'il 
pourrait requerir en vue d'assurer !'observation de la presente 
ordonnance ou de decouvrir les obstacles qui sont mis a son 
application; la personne a laquelle cette demande est adressee 
est tenue d'y donncr satisfaction dans le delai et selon les moda­
lites prevues par la demande. 

2) Rien dans l'alinea precedent ne sera interprete comme 
imposant a une personne qui a servi de conseil ou d'avoue a 
une personne de communiquer les renseignements proteges par 
le secret professionnel que son client aurait portes a sa con­
naissance awe fins de l'exercice de ses fonctions. 

3) Lorsqu'une personae est declaree, par un tribunal supe­
rieur, coupable de n'avoir pas fourni des renseignements ou 
produit une piece alors qu'on le lui demandait en vertu du pre­
sent paragraphe, le tribunal peut rendre une ordonnance lui im­
posant de fournir les renseignements demandes ou de produire 
la piece demandee dans un delai precise par ladite ordonnance. 

4) Le pouvoir confere par le present paragraphe de demander 
a une personne de produire des pieces comportera le pouvoir de 
prendre copie de toute piece ainsi produite ou d'extraits d'une 
telle piece et de demander a cette personne ou, s'il s'agit d'une 
societe, a toute autre personne qui est OU a ete au nombre des 
dirigeants de la societe ou est employee par celle-ci de fournir 
des precisions sur n'importe Jaquelle de ces pieces. 

2. 1) Si un juge, un magistrat ou un juge de paix est con­
vaincu, apres avoir entendu une deposition sous serment d'une 
personne habilitee par le Gouverneur a exercer un pouvoir aux 
fins du present paragraphe soit en general, soit dans un cas 
particulier, 

a) Qu'il y a tout lieu de soupc;onner qu'une infraction a la 
presente ordonnance a ete ou est en train d'etre commise et 
que la preuve de !'infraction doit se trouver dans un local indi­
que dans la deposition ou dans un vehicule, un navire ou un 
aeronef mentionne par ladite deposition, OU 

b) Que des pieces qui auraient du etre produites en vertu du 
paragraphe 1 de la presente annexe et n'ont pas ete produites 
doivent se trouver dans un tel local ou dans un tel vehicule ou 
navire ou aeronef, 
ii peut delivrer un mandat de perquisition autorisant tout fonc­
tionnaire de police, accompagne de toutes autres personnes 
designees dans le mandat et d'autres fonctionnaires de police, a 
penetrer dans les locaux indiques par la deposition ou, le cas 
echeant, clans tout local ou peut se trouver le vehicule, le 
navire ou l'aeronef decrit, a tout moment dans un delai d'un 
mois a compter de la date de la delivrance du mandat et a 
perquisitionner clans les !ocaux ou, le cas · echeant, clans le vehi­
cule, le navire ou l'eronef. 

2) Une personne autorisee en vertu d'un tel mandat a per­
quisitionner clans des !ocawe ou clans un vehicu!e, un navire ou 
un aeronef peut fouiller toute personne qui se trouve dans ces 
locawe, ce vehicule, ce navire ou cet aeronef, ou qu'il a de 
bonnes raisons de soup~onner de venir de sortir de ces locaux, 
de ce vehicule, ce navire ou cet aeronef, ou d'etre sur le point 
d'y entrer, et peut saisir toute piece ou tout objet trouve dans 
ces locaux ou ce vehicule, navire ou aeronef, ou sur cette per­
sonae, s'il a de bonnes raisons de croire que cette piece ou cet 
objet constituent la preuve d'une infraction a ladite ordonnance; 
il peut saisir toute piece dont ii a de bonnes raisons de croire 
qu'elle aurait du etre produite awe termes du paragraphe 1 de 
la presente annexe et prendre en ce qui concerne un tel objet ou 
une telle piece toutes autres mesures qui lui semblent necessai­
res en vue d'assurer sa conservation et d'empecher qu'on y 
touche, 

Etant entendu qu'une personae du sexe feminin ne saurait etre 
fouillee, en application d'un mandat delivre en vertu du present 
paragraphe, que par une pcrsonne du sexe feminin. 

3) Lorsque, en vcrtu du present paragraphe, une pcrsonne a 
le pouvoir de penetrer dans un local, un vehicule, un navire ou 
un aeronef, elle est autorisee a recourir a la contrainte dans la 
mcsure ou cela est raisonnablement necessaire, a cette fin. 

4) Toute piece ou tout article dont la possession est procuree 
en vertu du present paragraphe peut etre retenu pendant une 
periode de trois mois ou, si dans ce delai sont engagees des 
poursuites pour une infraction a la presente ordonnance pour 
lesquelles cette piece OU cet article revet un interet, jusqu'au 
terme de ces poursuites. 

3. Toute personae autorisee par le Gouverneur a exercer un 
pouvoir awe fins de la presente annexe sera tenue, si on le lui 
demande, a fournir la preuve de son pouvoir avant de l'exercer. 

4. Aucun .renseignement fourni ni aucune piece produite (ni 
aucune copie ou extrait d'une piece produite) par une personne 
en reponse a une demande presentee en vertu de la presente 
annexe, ni aucune piece saisie en vertu du paragraphe 2.2 de la 
presente annexe, ne sera divulgue sauf: 

a) Si la personne par laquelle le renseignement a ete fourni 
OU la piece produite OU sur laquelle la piece a ete saisie y 
consent, 

Sous reserve qu'une personne qui a obtenu des renseignemcnts 
ou est en possession d'une piece uniquement en sa qualitc 
d'employc ou d'agent d'une autre personne ·n•est pas autorisee 
a donner le consentement necessaire aux fins du present alinea, 
ce consenternent pouvant en revanche etre donne par toute per­
sonne qui personnellement a le droit de connaitre ce renseigne­
ment ou d'etre en possession de cette piece, 

b) A toute personae qui aurait ete habilitee en vertu de I~ 
presente annexe a demander que ce renseignement soit fourm 
ou cette piece produite, ou a toute personae titulaire d'un poste 
relevant de la Couronne en ce qui concerne le Gouvernement du 
Royaume-Uni ou d'un poste relevant du Gouvernement des iles 
Anglo-Normandes, de l'ile de Man, d'un Etat associe, de Tonga, 
ou de tout autre territoire auquel la presente ordonnance s'ap­
plique, ou occupant provisoirement un tel paste, 

c) Sur instruction du Secretaire d'Etat, a tout organe des 
Nations Unies ou a toute personne au service de !'Organisation 
des Nations Unies ou au gouvernement de tout autre pays, aux 
fins d'aider !'Organisation des Nations Unies ou ce gouverne­
ment a assurer le respect des mesures decidees en ce qui co~­
cerne la Rhodesie du Sud par le Conseil de securite de l'Orgam­
sation des Nations Unies ou a decouvrir les obstacles qui sont 
mis a !'application de ces mesures ou 
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d) En vue du declenchement de poursuites ou awe fins de 
poursuites, pour une infraction a la presente ordonnance _(dans 
le territoire ou dans tout autre territoire auqucl la pres_e?te 
ordonnance s'applique) ou pour une infraction a une dispos1t1on 
legislative regissant des questions analogues qui est actuellement 
en vigueur au Royaume-Uni, dans les iles Anglo-Normandes, 
dans l'ile de Man, clans un Etat associe ou a Tonga. 

5. Quiconque, 
a) Sans justification valable, refuse ou neglige, dans le ?elai 

et selon les modalites prcscrits ( ou, s'il n'a pas ete present de 
delai dans un delai raisonnable) de donner satisfaction a une 
dem;nde presentee en vertu de la presente annexe par une 
personae qui est habilitee a la presenter, 

b) Fournit deliberement des renseignements faux ou une 
explication fausse ou empeche deliberement par d'autres moyens 
une personne d'exercer les pouvoirs qui lui sont conferes par 
la presente annexe, ou 

c) Avec !'intention de faire obstacle a !'application des dispo­
sitions de la presente ordonnance detruit, mutile, degrade, 
dissimule ou deplace une piece, 
se rend coupable d'une infraction a la presente ordonnance. 

Note explicative 

(La presente note ne fait pas partie de l'ordonnance.) 
La presente ordonnance, prise en vertu du U11ited Natio11s Act 

de 1946, s'applique a chacun des territoires mentio_ni:ies a !'an­
nexe I . Elle abroge le Southem Rhodesia (Proh1b1ted Trad~ 
a11d Deali11gs) (Overseas Territories) Order 1967 en ce ~u1 
concerne ces territoires et remplace, en les modifiant, les dis­
positions de ladite ordonnance. Elle introduit certaines restric­
tions nouvelles et confere certains pouvoirs nouveaux a l'egard 
de la Rhodesie du Sud. 

L'ordonnance impose des restrictions touchant !'importance 
dans chaque territoire de marchahdises exportees a partir de 



la Rhodesie du Sud et !'exportation a partir de chaque territoire 
de marchandises destinees a la Rhodesie du Sud. Elle impose 
egalement des restrictions en ce qui concerne !'exportation de 
marchandises. a partir de la Rhodesie du Sud et la fourniture 
de marchandises a la Rhodesie du Sud, et en cc qui concerne 
certaines activites et transactions connexes, y compris le trans­
port de marchandises par des navires ou des aeronefs britanni­
ques. L'ordonnance impose des restrictions en cc qui concerne 
les entreprises de Rhodesie du Sud qui ont pour activite la fa­
brication ou le montage d'aeronefs ou de vehicules a moteur. 
Elle · limite l'utilisation de certains aeronefs effectuant des vols 

a partir ou a destination de la Rhodesie du Sud et certaines 
transactions connexes clans le domaine de !'aviation civite. Elle 
autorise a imposer des restrictions a l'entree dans le territoire 
de certaines personnes qui ont des liens avec la Rhodesie du Sud 
et interdit certaines annonces publicitaires et activites analogues 
visant a encourager !'immigration en Rhodesie du Sud. 

L'ordonnance prevoit egalement la possibilite de perquisitionner 
dans les navires et les aeronefs qui sont soup~onnes d'enfreindre 
l'ordonnance et confere des pouvoirs permettant d'obtenir des 
preuves et les renseignements aux fins de !'application de J'ordon­
nance. 

DOCUMENT S/8957 

Lettre, en date du 26 decembre 1968, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre 
du 16 decembre 1968 [S/8940], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour !'information des membres du Conseil 
de securite, ce qui suit : 

Le le• novembre 1968, huit pecheurs vietnamiens 
montes sur quatre embarcations ont penetre dans les 
eaux territoriales du Cambodge au Beng Bania et 
Nam Yung, situe dans le district d'Angkor Borey, 
province de Takeo, a environ 3 000 m de la frontiere 
khmero-sud-vietnamienne. 

Ces huit vietnamiens qui se livraient a la peche 
clandestine ont ete arretes en flagrant delit par la 
police royale khmere de Takeo. Ils seront deferes 
devant la justice sous le double delit de franchissement 
illegal de la frontiere et de pratique de la peche 
clandestine. Ce sont les nommes: Huynh Van Hy, 
Huynh Van Huong, Vo Van Au, Tran Van Thanh, 
Ho Van Gia, Tran Van Quat, Nguyen Van Due et 
Nguyen Thi Pha. 

Le 19 novembre, vers 4 h 45, un groupe de soldats 
des forces americano-sud-vietnamiennes venant de la 
region de Hau N ghia a penetre dans le territoire du 
Cambodge a environ 1 000 m de la frontiere, clans la 
commune de Bavet, district de Svay Teap, province de 
Svay Rieng, et a tire sur une patrouille mixte cambod­
gienne en mission de surveillance le long de la frontiere, 
blessant grievement un membre de cette patrouille 
nomme Meas Un, habitant du village de Svay Ta Tean. 

Le 22 novembre, vers 9 heures, les soldats des forces 
americano-sud-vietnamiennes venant de Dong Due 
(Chaudoc) ont tire au canon sur le territoire du Cam­
bodge. Plusieurs obus sont tombes pres du poste de la 
garde provinciale de Bae Nam, commune de Prek 
Tonlea, district de Koh Thom, province de Kandal. Ce 
poste a ete crible de balles tirees par ces memes 
elements. 

Le rneme jour, vers midi, Jes soldats des forces 
americano-sud-vietnamiennes guides par un avion 
d'observation survolant le Cambodge ont tire au canon 
sur le territoire cambodgien. Vingt-neuf obus sont 
tombes a environ 800 m de la frontiere khmero-sud­
vietnamienne dans le village de Chrak Kranh, commune 
de Roung, district de Mimot, province de Kompong 
Cham, endommageant ainsi 15 rnaisons du village. 

Le 22 novembre, egalement vers 16 h 30, les elements 
de la marine americano-sud-vietnarnienne, apres avoir 
penetre dans le territoire cambodgien, ont arrete trois 
Cambodgiens nommes Try Hong, Try Yi et Chhan 
Neang dit Tith, habitants de la commune de Prek 
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[ T ex-te original en franrais] 
[3 janvier 1969] 

Kroeus, district de Kompong Trach, province de 
Kampot. 

Le 23 novembre, vers 6 heures, deux helicopteres 
des forces americano-sud-vietnamiennes ont viole 
l'espace aerien du Cambodge et ont tire des roquettes 
Sur un endroit situe a environ 2 000 m de la frontiere 
khmero-sud-vietnamienne relevant du village de Mong, 
commune de Kravien, district de Mimot, province de 
Kompong Cham, blessant grievement deux villageois 
nommes Nguon Lay Ou et Soum Kim. 

Le 24 novembre, vers 18 heures, un helicoptere des 
forces americano-sud-vietnamiennes a viole l'espace 
aerien cambodgien au-dessus du village de Chrak Kranh 
et a tire des roquettes sur le meme village, detruisant 
10 maisons; Ce village avait deja ete bombarde au 
canon le 22 novembre. 

Le 25 novembre, vers 11 h 30, trois avions des forces 
americano-sud-vietnamiennes ont viole l'espace aerien 
du Cambodge, bombarde et mitraille un poste de la 
police nationale situe pres de la route nationale n° 13, 
a environ 500 m a l'interieur du Cambodge, relevant 
de la commune de Khsim, district de Snuol, province 
de Kratie. 

Le 26 novembre, vers 11 h 30, les elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du poste de Vinh Dien 
(Kien Phong) ont tire au canon sur le territoire du 
Cambodge dans la region de Peam Montea, district de 
Kompong Trabek, province de Prey Veng. Quinze 
obus sont tombes pres du poste de la garde provinciale 
de Peam Montea. Deux autres obus sont tombes dans 
l'enceinte dudit poste, blessant grievement un militaire 
cambodgien nomme Nuon Uon et un garde. 

Ces memes elements ont tire encore une deuxieme 
et troisieme fois respectivement vers 12 h 45 et 14 h 45 
sur le meme poste. Quinze obus sont tombes dans son 
enceinte, blessant grievement un autre garde et un 
enfant age de 16 ans. 

Le 27 novembre, vers 11 heures, trois helicopteres des 
forces aeriennes americano-sud-vietnamiennes ont viole 
l'espace aerien du Cambodge au-dessus de la commune 
de Chrak Motes, district de Svay Teap, province de 
Svay Rieng. Cependant, sous les tirs effectues par les 
elements mixtes de la defense cambodgienne patrouillant 
clans le lieu, ces appareils ont regagne le Viet-Nam du 
Sud. 

Le meme jour, vers 15 heures, quatre helicopteres 
des forces americano-sud-vietnamiennes ont penetre 
dans l'espace aerien du Cambodge et poursuivi un 
camion civil vide circulant sur la route Mondulkiri­
Khsim, venant de Sen Monorom. Arrive a un point 



situe entre les PL 32 et 34, relevant de la commune de 
Khsim, district de Snuol (Kratie), un des helicopteres 
est descendu et a depose huit rnilitaires armes qui se 
sont mis tout de suite a tirer et a lancer sauvagement 
des grenades sur le camion, blessant grievement le 
conducteur et endommageant gravement le camion. 

Le 28 novembre, vers 9 heures, une patrouille cam­
bodgienne en mission de surveillance de la frontiere au 
niveau du village de Thlork, commune de Chrak Motes, 
district de Svay Teap, province de Svay Rieng, a arrete 
un militaire americain nomme Gurnsey Earl, age de 
20 ans. 

Le 29 novembre, deux avions d'observation des forces 
americano-sud-vietnamiennes ont viole l'espace aerien 
du Cambodge et poursuivi du PK 25 jusqu'a la hauteur 
du PK 45 un convoi de voitures m ilitaires transportant 
des elements cambodgiens de securite a destination de 
Sen Monorom en vue de preparer la visite que doit y 
effectuer le chef de l'Etat. Ces deux avions ont tire a 
plusieurs reprises a la mitrailleuse sur le convoi. 

· Le Gouvernement royal du Cambodge a eleve une 
protestation energique et indignee contre ces nouvelles 
violations et attaques commises par Jes forces americano­
sud-vietnamiennes contre les civils et contre les agents 
de securite et les militaires de l'armee royale khmere. 
Ceia constitue une provocation de plus en plus clange­
reuse dont les consequences ne sauraient etre imputees 
qu'aux Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique et 
de la Republique du Viet-Nam. II a exige que Jes 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique et de la 
Republiquc du Viet-Nam mettent immcdiatement fin 
:i de tels actes de provocation et £assent des reparations 
pour les dommages causes par ces attaques. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le represmtant pertnanent dt, Cambodge 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HuoT Sambath 

DOCUl\1ENT S/8958 

Lettre, en date du 31 deeembre 1968, adressee au President du Conseil de securite 
par le represcntant du Cambodge 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre 
du 16 decembre 1968 [S/8940], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour !'information des membres du Conseil 
de securite, cc qui suit: 

Le 29 novembre 1968, vers 8 heures, une bande d'une 
soixantaine d'hommes armes ven:mt de la Thailande a 
penetre clans le territoire cambodgien et a ouvert un feu 
violent sur une patrouille cambodgienne du quartier de 
Bavel en mission de surveillance clans la region de 
0 Cham Neap, district de Sisophon, province de Battam­
bang, a environ 15 km de la frontiere khrnero-thailan­
daise, tuant deux militaires cambodgiens nommes Buth 
Sun et Nuon Thang Chan, et en blessant deux aulres 
nommes Bin Savath et Yang Nang. 

Le 30 novembre, vers 10 h 45, deux jonques a moteur 
venant de la Thailande ont ete surprises en train de 
pecher clandestinement clans les eaux territoriales du 
Cambodge a la hauteur de Koh Yor, province de Koh 
Kong. Elles se sont retirces a la vue du batiment de la 
marine royale khmere en patrouille dans les parages. 

Le 1 er decembre, vers 7 h 30, une grenade piegee 
par les elements armes venant de la Thailande a un 
endroit situe au sud-ouest de Kauk Romiet, district 
de Thmar Puok, province de Battambang, a environ 
4 kilometres de la frontiere, a explose, blessant grave-

[Texte originail en franfais] 
[ 3 janvier 1969] 

ment deux militaires cambodgiens nommes Neak 
Chhuom et Sin Chhay. 

Le 3 decembre, vers 19 heures, des pecheurs armes 
montes sur 10 jonques venant de la Thailande ont 
penetre dans les eaux cambodgiennes, a environ 10 km 
a l'ouest de l'ile de Koh Kong et ont tire sur les 
elements de la patrouille cambodgienne en mission de 
surveillance dans ces parages, blessant grievement deux 
militaires dont l'un a succombe a l'hopital. Quant a la 
jonque a moteur de la patrouille, elle a ete fortement 
endommagee. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a eleve une 
protestation energique et indignee contre les violations 
continuelles de son territoire et de ses eaux territoriales 
et les attaques deliberees commises par les elements 
armes venant de la Thailande. II a exige que le 
Gouvernement thailandais prenne des mesures imm~­
diates pour mettre fin a de tels actcs criminels comm1s 
par les militaires et habitants thailandais. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Cambodge 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Huor Sambath 

DOCUMENT S/ 8959 

Tclegramme, en date du 3 1 decembre 1968, adresse au President 
du Conseil de seeurite par le Premier l\finistre de Norvege 

[ T exte original en anglais) 
[3 janviw 1969) 

Au nom du Gouvernement norvegien et en mon nom personnel, je vous 
exprime, Monsieur le President, nos remerciements les plus sinceres pour le 
message de sympathie et de condoleances que vous nous avez adresse a !'occasion du 
deces de M. Trygve L ie. 
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Le Premier Ministre de N orvege, 
Per BoRTEN 



DOCUMENT S/8961 * 
Lettre, en date du 7 janvier 1969, adressee au Secretaire general par le representant de la Jordanie 

[Te.rte original en anglais] 
[ 8 janvier 1969] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter a votre connaissance une declaration redigee par 
un ressortissant jordanien, M. As'ad Abdel Rahman, 
president de l'Union des etudiants arabes de Palestine 
au Liban, dans laquelle ii decrit le traitement que lui­
meme et d'autres prisonniers arabes ont subi dans les 
prisons israeliennes en territoire occupe. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente Jettre et de la piece jointe comme 
documents officiels de l'Assemblee generale et du Con­
seil de securite. 

Le representant permanent de la J ordanie 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H .. EL-FARRA 

DECLARATION REDIGEE PAR As'AD ABDEL RAHMAN 
(B.A., M.A., UNlVERSITE AMERICAINE DE BEY­
R0UTH, LIBAN), PRESIDENT DE L'UNI0N DES ETU­
DIANTS ARABES DE PALESTINE AU LIBAN, AU SUJET 
DE SON EMPRIS0NNEMENT EN TERRIT0IRE OCCUPE 
PAR LES FORCES ISRAELIENNES (DU 21 DECEMBRE 
1967 AU 29 SEPTEMBRE 1968) ET SUR LE TRAI­
TEM.ENT INFLIGE AUX ARABES DANS LES PRISONS EN 
TERRIT0IRE OCCUPE, A L'INTENTION DU CLUB DE 
L'ASSOCIATION DES ANCIENS ETUDIANTS DE L'UNI­
VERSITE AMERICAINE 

Beyrouth, le jeudi 21 novembre 1968 

On ne peut s'empecher d'etre influence par !'emotion, 
par des idees preconc,ues et par la tentation de deformer 
les faits aux fins de propagande Iorsqu'on examine la 
question du traitement inflige aux habitants des terri­
toires occupes en Palestine. J e suis conscient de ce fait 
et c'est pourquoi je me bornerai aujourd'hui a deux 
aspects de la question: a) ce qui m'est effectivement 
arrive quand j'ai ete arrete par les autorites israeliennes 
et au cours de ma detention; b) ce que j'ai appris direc­
tement au cours de ma detention en observant, en 
m'entretenant avec d'autres detenus arabes et en 
verifiant la description du traitement qu'ils ont subi 
clans les prisons israeliennes. En ce qui concerne ce 
deuxieme point, je ne rapporterai que les renseigne­
ments qui me paraissent absolument conformes a la 
verite. J e vous presente done les faits, et mon but est 
de vous informer et non pas de faire de la propagande. 

1. - C e qui m' est arrive 

Le matin du 21 decembre 1967, a 9 heures, je frappais 
a la porte d'une maison situee clans la Vieille cite arabe 
de Jerusalem, pres du couvent syriaque, dans !'intention 
de rendre visite a un collegue, M. Tayseere Kuba'a, 
vice-president de la Federation generate des etudiants 
arabes de Palestine. A peine avais-je frappe a la porte 
que je me trouvai en presence de deux agents de la 
section speciale de la police israelienne de Jerusalem 
qui braquaient Jeurs pistolets sur mon visage et sur 
celui d'un ami qui etait venu me montrer la maison. 
En quelques secondes on nous mettait Jes menottes 
tandis que les policiers vidaient nos poches de tout leur 
contenu. 

* Distribue egalement comme document de I' Assemblee gene­
rate sous la cote A/7500. 
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J e protestai et demandai des explications lorsqu'un 
des deux policiers qui nous avaient arretes (le sergent 
Rosenthal Joseph) m'ordonna de me taire. L'un d'eux 
nous quitta et revint environ 10 minutes apres avec six 
autres Israeliens. L'un d'entre eux me gifla, me 
demandant ce que j'etais venu faire clans cette maison 
et si nous attendions d'autres visiteurs. Je repondis 
que j'etais venu voir un ami et je m'elevai contre la 
maniere dont on nous traitait. Sur ces entrefaites, deux 
des Israeliens ayant ete assignes a garder la maison, on 
nous mit Jes menottes, a mon compagnon et a moi­
meme, chacun avec un policier, et un vehicule militaire 
parque a quelque 200 metres de la, pres de la porte 
de Jaffa, nous conduisit a la prison situee dans le 
quartier russe au centre de Jerusalem. II etait alors pres 
de 9 h 30. 

Nous avons ete conduits, mon compagnon et moi, 
chacun dans une piece du sous-sol de la prison ou notre 
interrogatoire commen<;a immediatement. Le comman­
dant Shimon Sapir a qui j'avais ete amene me posa deux 
questions puis me demanda de me deshabiller. II 
m'ordonna d'enlever un vetement apres un autre, tant et 
si bien que je me mefiai et refusai de continuer ce jeu 
de "striptease". Sapir et quatre autres hommes se 
ruerent alors sur moi, m'accablant de coups avec leurs 
poings et le cote de leurs mains etendues comme de 
vrais specialistes de karate. Les coups me frappaient 
a la tete et sur toutes Jes parties de mon corps. Je 
protestai en criant et exigeai que !'on me dise pourquoi 
j'etais traite de la sorte. Ces gens continuaient de me 
frapper sans arret je ne sais pendant combien de temps 
et je commenc;ai de sentir que je perdais connaissance. 
Je me rappelle qu'avant de m'evanouir, j'ai essaye de 
leur montrer une cicatrice que j'avais sur le ventre, a la 
suite d'une operation, esperant qu'ils s'arreteraient mais 
ils continuaient de me £rapper, visant deliberement, 
semble-t-il, ma tete et mon cou. 

Apres cela, je me souviens qu'on jeta de l'eau sur 
moi, ce qui me ranima tant soit peu. Comme je repre­
nais connaissance, Sapir me <lit que mon ami Taysir 
Kuba'a avait ete arrete. 11 me montra sa carte d'identite 
et me dit qu'il etait inutile de continuer de nier. 

L'interrogatoire reprit de nouveau. Cela consistait 
a vous poser une question et, avant que vous ne pussiez 
repondre, a vous accabler de coups ; une autre question 
suivait, puis d'autres coups et ainsi de suite. Mais cette 
fois-ci, au lieu de se contenter de leurs poings et de 
leurs mains, ces gens se servaient egalement d'un gros 
baton noueux dont ils me frappaient la tete et toutes 
Jes parties du corps. Cet interrogatoire a continue 
jusqu'a pres de 14 heures, apres quoi je fus conduit 
dans ma cellule. 

Ma cellule etait un corridor sombre, humide et glace 
qui conduisait au magasin de couvertures n° 4. J'y 
trouvai un autre detenu, un certain Ali Al' Awadah, venu 
de Gaza. J'ai passe la nuit clans cette cellule. 

Le jour suivant, je fus conduit a la cellule n° 1 clans 
Ja prison moscovite, ou nous etions cinq en tout. Le 
deuxieme jour, on m'a laisse tr~nq~i}le toute la jo~~~ee, 
peut-etre pour accroitre mo~ mq?1etude. Le tro1s1eme 
jour, nous nous sommes d1spute_s avec Jacob, notre 
gardien, parce qu'il nous ordonnait de nous mettre au 
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garde-a-vous chaq_ue fois qu'il se montrait, sous pretexte 
qu'"un Arabe do1t se mettre au garde-a-vous chaque 
fois qu'un Israelien entre dans la salle". 

Pour me punir d'avoir proteste, j'ai ete conduit dans 
une cellule souterraine puante, sans lumiere. La cellule 
etait divisee en demc parties egales par des barres de fer. 
De l'autre cote des barres, ii y avait un seau rempli de 
matieres fecales; de ce cote-ci des barres, oit j'etais, 
i1 n'y avait absolument rien pour faire ses besoins. On 
urinait a travers les barres dans le seau et on allait a 
la selle sur des morceaux de journal que l'on deposait 
ensuite clans le seau a travers les barres. 

Le jour suivant, j'ai ete appele pour un nouvel 
interrogatoire. On m'a mis en presence d'un certain 
Tolensky qui etait, m'a-t-on dit, le chef adjoint de la 
Surete et d'un certain commandant Joseph (c'etaient 
probablement de faux noms). Mes interrogateurs m'ont 
accuse de diverses choses, et surtout de faire partie des 
fedayins. Ils m'ont menace de me torturer au cas ou 
je nierais. J'ai repete ce que j'avais dit le premier jour, 
a savoir que j'etais le President de !'Union des etudiants 
de Palestine au Liban et aussi le President de la 
Confederation des etudiants arabes au Liban. ]'etais 
venu sur la rive occidentale pour visiter ma famille 
qui vit a Naplouse, a l'oceasion de la fete de Bairam, et 
pour lui faire mes adieux avant de me rendre aux 
Etats-Unis, 011 j 'avais !'intention de poursuivre mes 
etudes de doctorat. J'avais egalement !'intention de 
profiter de ma presence sur la rive occidentale pour 
etudier la possibilite d'organiser une resistance passive 
parmi les etudiants en raison des changements imposes 
par les autorites israeliennes aux programmes d'etudes 
des ecoles arabes dans les territoires occupes. Je voulais 
collaborer avec mon collegue Taysir Kuba'a en vue 
d 'etablir un rapport sur la question, que nous nous 
proposions de soumettre au Comite executif de notre 
federation d'etudiants. 

Le jour suivant, on amena dans ma cellule un bedouin 
venu de Gaza. II pouvait a peine se tenir debout. Tout 
son corps etait Iacere et couvert de sang. Son systeme 
urinaire etait presque completement detraque. Nous 
avons fait ce que nous avons pu pour !'aider. Il raconta 
qu'il avait ete detenu dans un camp de torture de 
l'armee israelienne et revela des details macabres sur ce 
qui s'y passait. · 

Le vendredi 29 decembre 1967, deux membres de la 
police militaire israelienne firent leur apparition. A 
leur vue, mon compagnon, le bedouin, cria pour avertir 
qu'il s'agissait de membres du personnel du camp de 
torture. Les policiers me demanderent ainsi qu'un autre 
prisonnier du nom de Khalil Buhais que je n'avais pas 
encore rencontre. On nous passa les menottes aux 
mains, on nous enchaina les jambes et on nous conduisit 
ensuite Jes yeux bandes jusqu'a un camion. Nous 
grimpames a l'arriere du camion ou on nous enchaina 
a un anneau fixe au plancher. Nous avons ainsi voyage 
jusqu'a Sarafand - un trajet de 40 minutes. Nos 
poignets souffraient terriblement et la fac;on dont nous 
etions secoues nous donnait des nausees. 

Des que nous fumes arrives a notre destination et 
que nous fumes descendus du camion, un groupe de 
soldats nous accueillit en nous giflant et en nous 
frappant, au milieu des quolibets et sous un flot ininter­
rompu de jurons. Notre eseorte nous fit traverser des 
fosses et des tranchees emplis d'une eau puante dans 
lesquels nous trebuchions car, ayant les yeux bandes, 
nous ne pouvions voir notre chem in. N os tentatives 
maladroites de sortir des tranchees faisaient redoubler 

les quolibets, les rires, les jurons et Ies coups. Tout a 
coup des coups de feu eclaterent, tres pres de nous, 
et pendant un moment je crus que mon compte etait 
bon. II se revela cependant que les Israeliens voulaient 
seulement se divertir a nos depens. 

Je fus ensuite conduit dans une cellule dont la 
puanteur etait incroyable. La cellule avait 80 cm de 
long et 60 cm de large. C'est la que j'allais vivre pendant 
les jours suivants. 11 n'y avait ni couverture, ni aucun 
article de la sorte, ni lit, ni matelas, ni eau pour se 
laver, ni endroit pour satisfaire les besoins naturels si 
ce n'est un seau deja rempli a ras bord de matieres 
fecales et d'urine. J'avais conserve les menottes, mes 
jambes etaient toujours enchainees et mes yeux bandes 
( sauf a l'heure des repas). II etait impossible de 
s'allonger, de se reposer ou de dormir. Je m'aper~us a 
maintes reprises que mes mains avaient glisse dans 
le seau. 

Pendant toute la nuit les lieux retentissaient du bruit 
cause par les tortures et Jes interrogations. C'est 
toujours la nuit qu'ils choisissaient: vos voisins etaient 
sortis de la cellule de droite ou de celle de gauche, leurs 
cris pen;ant la nuit; quant a vous, vous attendiez votre 
tour, a tout instant. 

Ce n'est que le quatrieme jour que vint mon tour. 
Tolensky vint avec deux autres me chercher. Alors 
qu'ils me eonduisaient au bureau des interrogatoires, 
le soldat qui me t rainait m'arreta devant un arbre sur 
le tronc duquel il me cogna violemment la tete, apres 
quoi il me jeta au bas d'un escalier. 

Que se passa-t-il au cours de l'interrogatoire? Un fait 
nouveau: la transformation progressive de l'interroga­
toire en une enquete de nature politique. On ne me 
frappait pas mais on me menac;ait constamment. Je 
pouvais en fait entendre les cris de ceux que _l'~n 
torturait et on me rappelait constamment que s1. Je 
voulais eviter leur sort, il me fallait repondre rap1de­
ment. lei, ce n'est pas Jerusalem, disaient-ils. 

Ceux qui m'interrogeaient semblaient etre surpris de 
ma position politique avouee ainsi que de mon anal~se 
de l'entite israelienne en tant que phenomene imp~na­
liste, expansionniste et raciste, analyse a l'appm de 
laquelle je citais des documents et des sources figur~~t 
aux archives centrales sionistes ainsi qu'a la librame 
de l'Universite hebraique de Jerusalem. 

Apres cet interrogatoire j'ai ete transfere.,dan~ U?~ 
cellule" plus grande que celle dans laquelle J avats ete 
et oil j'ai sejourne pendant six jours. 
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Mon interrogatoire s'est .poursuivi le lendemain et 
chacun des jours suivants. I1 commenc;ait a 9 h 30 et 
continuait jusqu'a 23 heures au plus tot. II ?'etait ,Pa.s 
interrompu pour les repas. De la nourntur1; etatt 
apportee au bureau des interrogatoires. Des offic1ers de 
l'armee et du service des renseignements me soumet­
taient a des interrogatoires d'ordre politique, intellectu~ 
et psychologique. Ils travaillaient par equipes de trot~ 
a huit personnes en se relayant sans cesse: ~e qu1 
representait une moyenne de 20 pers~n1?-es d1ff~r~ntes 
par jour. I1 va sans dire que mes conv1ct10ns poht1q~es 
ne changeaient pas et je pouvais voir un_e expression 
d'etonnement clans leurs yeux. Cette attit~de ~embl~ 
avoir eu pour effet que les officier~ de I arm;e qm 
vinrent me soumettre a des contre-interrogato1res et 
m'ecouter exposer mes vues sur la nature d'Isra,el ~t 
du sionisme etaient d'un grade d~ plus e!l plus ~leve. 
Bien entendu, cela ne veut pas d!Te que Je passa!s en 
revue une garde d'honneur lorsque je me renda1s au 



bureau des interrogatoires ou que j'en revenais. En 
~'ac7ompagnant, mon escorte ainsi que les soldats se 
hvra1ent aux voies de fait habituelles clans un-concert 
incessant d'insultes et de jurons les plus grossiers. 

Le treizieme jour on m'emmena me laver la figure 
pour la premiere fois depuis mon arrivee a Sarafand. 
On . me permit ensuite pour la premiere fois depuis 
18 Jours de me raser, apres quoi on me demanda de 
s~~e~ ui;i papier attestant les bons traitements rei;us. 
J a1 s1gne. 

On m'attacha ensuite avec mes menottes dos a dos a 
une autre personne et on nous jeta clans un camion. 
Alors que nous etions allonges a l'arriere du camion, 
une femme soldat (je l'ai reconnue a sa voix) a asperge 
d'eau de cologne ma tete, mon visage et tous 
mes habits. Le camion nous a conduits a Jerusalem ou 
je me suis retrouve clans ma derniere cellule. 

J e suis reste clans cette cellule pendant un mois au 
cours duquel mon interrogatoire s'est poursuivi. Pen­
dant cette periode, ma sante s'est alteree et j'ai 
commence a ressentir les effets de la sous-alimentation 
qui venait s'ajouter a toutes mes autres epreuves. Afin 
de vous donner une idee de la nourriture a Jerusalem, 
voici quel etait notre menu quotidien: 
Petit dejeuner (8 heures): 

1) Un petit cube de margarine salee par personne; 
2) Trois quarts d'une cuillere a soupe de confiture 

pour toute la cellule, quel que soit le nombre de 
ses occupants; 

3) Un quart de miche de pain par personne, la 
miche elle-meme ayant environ un pied de long; 

.1) Un petit verre de the tiede, tres faible. 
Dejeiener (midi) : 

1) Deux cuilleres a soupe de riz, tiede et delaye avec 
une saucisse servie froide, par personne; 

2) Un quart de miche de pain par personne. Tous 
les deux jours, une assiette de soupe de legumes 
froide et claire. 

Diner (15 h 30 a 16 heures): 
1) Un ceuf dur par personne; 
2) Un quart de miche de pain par personne. Quel­

quefois un petit cube de margarine. 
C'est au cours du dernier tiers du mois d~ janvier 

que j'ai ete transfere avec d'autres camarades a la 
prison centrale de Ramleh ou nous sommes restes 
pendant six jours, avant d'etre transferes a une autre 
partie de la prison dirigee par un officier du nom de 
Copani. 

J'ai sejourne deux mois a la prison de Ramleh. La 
nourriture et les conditions de repos n'etaient pas trop 
mauvaises, en ce sens que nous avions des lits et une 
installation sanitaire, mais nous nous trouvions cepen­
dant a 25 personnes dans une piece de 10 m sur 4. 
Apres avoir eu des contacts continuels avec la Croix­
Rouge, nous avons obtenu le droit d'ecouter un bulletin 
d'informations par jour (radio Israel, 7 h 30, en langue 
arabe) et de recevoir quelques livres arabes dont le plus 
recent avait ete publie en 1945. C'est alors que j'etais 
a la prison de Ramleh qu'a deux reprises (la premiere 
fois vers la fin de fevrier et la seconde fois au debut de 
mars), j'ai ete emmene, avec un ami du nom d'Ahmad 
Khalifeh, au camp de torture de Sarafand, alors que 
nous etions ligotes avec des bandes de toile. C'est la 
que nous avons rencontre le general Gazit (adjoint au 
chef d'etat-major) et une autre personne, un civil 
apparemment important mais mysterieux, qui nous 
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ecouterent exposer nos vues sur la nature d'Israel et 
du sionisme. Gazit se comporta avec toute !'arrogance 
du conquerant, et le civil fit allusion aux livres que 
j'avais ecrits en arabe sur le sionisme. 

Le 4 avril 1968, j'ai ete transfere avec d'autres 
camarades a la prison de Ramallah. On nous fit une 
belle reception en nous frappant et en nous insultant. 
On nous frappa a coups de poing, de gourdins et de 
crosses de pistolet et de fusil. Trois d'entre nous, 
Taysir Kuba'a, un autre ami et moi-meme, furent mis 
ensemble clans une cellule de 2 m de long sur 1 m de 
large. Nous fumes frappes tous les jours mais de fa<;on 
intermittente pendant quatre jours et nous restames 
18 jours en tout dans cette cellule. Nous etions alors 
isoles des autres prisonniers dans une section speciale. 
J'y suis reste pendant trois mois durant lesquels j'ai 
comparu en jugement. On ne nous frappait plus, mais 
on se contentait de nous cracher dessus de temps a 
autre. J'ai ete juge par un tribunal militaire compose 
d'un juge et d'un officier, sous l'inculpation du chef 
d'infiltration, d'appartenance a une organisation illegale 
et d'etablissement d'une fausse carte d'identite. On ne 
me permit pas d'avoir recours aux services d'un groupe 
d'avocats fram;ais qui etaient arrives a Ramallah pour 
assurer la defense de plusieurs d'entre nous. Mais nous 
pumes obtenir que des avocats en provenance du terri­
toire occupe avant le 5 juin assurent notre defense. 
Nous avions cinq avocats, dont trois etaient arabes et 
deux juifs. Ils etaient tous competents, honnetes et 
courageux, et je les remercie tous. Je conduisis ma 
defense en soutenant que le tribunal etait incompetent 
pour me juger. J'invoquai a l'appui de ma these les 
principes du droit international, la Charte des Nations 
Unies, les Conventions de Geneve et les resolutions du 
Conseil de securite. En fait, nous avons presente au 
tribunal toute la question palestinienne du point de vue 
moral, juridique, national et humanitaire. Ce systeme de 
defense exaspera le premier President du tribunal qui 
perdit completement son sang-froid et s'en prit publique­
ment aux avocats juifs parce qu'ils repetaient mes 
arguments. II s'en prenait aussi constamment a moi. Ce 
premier juge fut remplace par un autre qui avait plus 
de maintien. A part quelques exceptions, le jugement a 
ete . public et la procedure apparamment democratique. 
II etait evident que les avocats n'agissaient vraiment 
qu'a leur corps defendant. J'ai ete finalement convaincu 
de m'etre simplement infiltre pour des buts sociaux et 
d'avoir maquille ma carte d'identite et j'ai ete condamne 
a un an d'emprisonnement. 

Mon traitement a commence a s'ameliorer de fa<;on 
tres progressive. Le 18 juillet 1968, j'ai ete transfere 
dans une cellule ordinaire avec d'autres prisonniers et 
j'y suis reste jusqu'a ma deportation sur la rive orientale 
le 29 septembre 1968. 

2. - C e qui est arrive a d' autres 

Au debut de la deuxieme partie de ma declaration je 
voudrais faire les trois observations suivantes: 

1) Ce que j e vais decrire ne se passe pas necessaire­
ment da~s tous Jes cas, et les degres d'intensite varient 
eux auss1. 

2) Cela n'arrive pas necessairement a tous ceux qui 
sont arretes. 

3) Les methodes de torture des Israeliens se situent 
sur deux plans: le plan psychologique et le plan phy­
sique. Ces deux methodes sont souvent combinees pour 
produire un effet cumulatif de sorte qu'il n'est pas 
toujours possible d'etablir une distinction nette entre 



l'une et l'autre. Neanmoins, pour presenter clairement 
·tes faits, je traiterai des deux methodes separement. 

A. - Tortu.res psychologiques et guerre des nerfs 

Des qu'une personne est arretee, elle est soumise 
simultanement a deux formes de pression : la persuasion 
et la menace. Les menaces peuvent etre diverses. On 
menace le prisonnier de coups ou de tortures, on menace 
d'arreter les etres qui lui sont les plus chers (son pere, 
sa mere, sa sreur, son frere), de faire sauter sa maison, 
de violer ses parentes les plus proches, de l'emprisonner 
clans des cellules ou se trouvent des voleurs et des 
assassins israeliens; on menace une femme arretee de 
l'emprisonner clans des cellules ou sont enfermees des 
prostituees israeliennes. 

Les cellules dans lesquelles on enferme parfois Jes 
personnes arretees et l'etat clans lequel on les y enferme 
(Jes yeux bandes, les menottes aux mains ou les fers 
aux pieds) ont deja ete decrites. Mais la aussi ii y a 
des variantes. Les cellules sont souvent eclairees violem­
ment jour et nuit sans interruption. II n'arrive qu'elles 
soient pourvues de haut-parleurs qui emettent conti­
nuellement des sons et des mots choisis a dessein pour 
provoquer un effondrement nerveux chez le prisonnier 
(par exemple des pleurs ou des gemissenients, les appels 
d'une mere ou d'une sreur, etc.). Parfois, la cellule est 
equipee de ventilateurs qui envoient directement sur le 
prisonnier des jets puissants d'air froid et chaud 
alternativement. Dans certains cas, on introduit un 
serpent clans· la cellule du prisonnier. Le serpent n'est 
pas venimeux mais le prisonnier ne le sait pas : ii ne 
faut pas oublier qu'il a Jes yeux bandes. Parfois on 
!ache dans la cellule d'enormes chiens specialement 
dresses. Ils dechirent les vetements du prisonnier, 
couvrent son corps de morsures et lacerent adroitement 
le bandeau qui lui cache les yeux. 

Parfois le prisonnier est conduit devant une fosse 
ouverte et on lui dit qu'elle a ete specialement creusee 
pour lui servir de tombeau. Parfois, la jambe d'un 
cadavre (probablement artificielle) couverte de boue 
depasse de la fosse et on dit au prisonnier que c'est la 
le cadavre d'un de ses amis. Parfois, on emmene le 
prisonnier dans la chambre de torture pour lui montrer 
comment on torture ses amis ou des etrangers. 11 arrive 
aussi que l'on se contente de lui montrer les instruments 
de torture (par exemple des piles munies de fils de fer 
et de pinces, des menottes pendues au plafond et dont 
on entend le cliquetis). 11 arrive que l'on prive delibe­
rement le prisonnier de nourriture. On l'emmene parfois 
a une "reunion" . A ces reunions, generalement on ne 
bat pas le prisonnier tres fort mais la plupart du temps 
le prisonnier est en butte aux railleries et aux insultes 
de groupes de soldats qui lui tirent de pres entre les 
jambes ou au-dessus de la tete. II arrive que l'on 
conduise le prisonnier d'un endroit a un autre en laissant 
entendre qu'on l'emmene clans un camp de torture. 
Dans tous les cas, des le debut, on n'appelle plus par 
son nom le prisonnier qui devient un simple numero. 
Mon numero etait 293. Au moins 60 p. 100 des 
personnes arretees sous le pretexte qu'elles ont aide les 
mouvements de resistance subissent ce genre de traite­
ment psychologique sous une forme ou sous une autre. 

B. -Tortieres physiques 

Dans ce contexte general qui, comme on pourra le 
constater, peut se presenter sous differents aspects, la 
torture physique, au sens strict de ce terme, revet une 
ou plusieurs des formes suivantes. 

II ne faut pas oublier cependant que la torture phy­
sique n'est infligee qu'a une minorite des personnes 
arretees. La proportion varie. Sur la rive occidentale, 
le nombre de personnes soumises a ce traitement 
physique va jusqu'a 15 p. 100 environ. Dans la bande 
de Gaza, le pourcentage est superieur, allant jusqu'a 
25 p. 100 des personnes arretees. 

J'ai pu identifier differentes methodes de tortures 
physiques qui ont effectivement ete appliquees. Je suis 
entierement convaincu, en mon a.me et conscience, que 
les methodes suivantes ont en fait ete pratiquees. Je 
ne dis pas qu'elles sont toutes infligees a la meme 
personne. Jene dis pas non plus qu'elles sont pratiquees 
le meme nombre de fois clans chaque cas. Ce que je 
dis, c'est que toutes ces methodes ont effectivement ete 
utilisees. Cette conclusion est fondee sur des recherches 
suivies auxquelles j'ai procede aupres de mes compa­
gnons de detention. Elle repose sur un examen minu­
tieux des temoignages donnes par ces compagnons, sur 
un processus long et rigoureux de verification et de 
contre-verification des temoignages, et sur mon evalua: 
tion objective de l'integrite morale des personnes qut 
m'ont fourni les renseignements en question. S'assurer 
de la veracite des faits moins consciencieusement, 
inventer des histoires horribles a votre intention pour 
produire des effets de propagande a bon compte, serait 
une insulte a la nature humaine de centaines de mes 
·compatriotes. A cet egard, je voudrais dire que je ne 
cite pas de nom en public pour des raisons evidentes. 
Mais je connais les noms de toutes les victimes en cause 
ainsi que d'autres details pertinents. J e suis pret a 
communiquer ces noms et ces details aux institutions 
internationales specialisees si je peux obtenir les 
garanties voulues que ces victimes ne courront pas de 
danger de ce fait. 

Les differentes methodes de torture sont les suivantes: 
1) On depouille entierement le prisonnier de tous 

ses vetements. Son corps est fouette OU frappe a coups 
de baton. On n'epargne aucune partie du corps. Les 
coups de baton et les coups de fouet continuent jusqu'a 
ce que le sang jaillisse. On jette du sel sur les plaies et 
on recommence a £rapper. 

2) Des bouts de cigarettes allumees sont appliques 
contre differentes parties du corps. 

3) · On oblige le prisonnier a s'asseoir nu sur des 
feuilles de cactus fixees sur des planches. 

4) On liiche d'enormes chiens sur le prisonnier 
dont les mains sont generalement liees derriere le dos 
avec des menottes. Les chiens sont dresses pour jeter 
le prisonnier a terre. Un interrogateur, le fouet a la 
main, ordonne au prisonnier de se lever des qu'il 
tombe, etc. 
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5) Les doigts de la main sont places clans l'encoi­
gnure d'une porte ouverte et !'on referme la porte sur 
Jes doigts. 

6) On arrache les ongles avec des pinces ordinaires. 
7) On fait au prisonnier des piqures de solutions 

contenant du poivre. 
8) On suspend le prisonnier au plafond par Jes 

poignets ou Jes chevilles.. L'interrogateur tire de tout 
son poids le prisonnier vers le bas par saccades. 

9) On fait passer le courant electrique clans le 
creux des oreilles, sur Ja poitrine et les parties genitales. 

10) On injecte au prisonnier au moyen de piqures 
des solutions en Jui annonc;ant qu'elles le rendront fou 
presque instantanement. On lui montre un pretendu 



antidot~ qui ne Iui seta administre que s'il fait des 
aveux a temps. 

11) Un grand r~cip,ient de metal est ajuste a la tete 
et au cou et apphque fermement au corps par des 
c?r?~ns rattaches a la ceinture. On frappe ensuite le 
rec1p1ent avec des batons ou des barres de fer de 
l'exterieur, d'abor1 doucement et regulierement et puis 
?e plus en plus v1te. Plus on frappe le recipient plus 
11 est difficile de se degager. ' 

12) Un certain produit chimique (qui a sans doute 
po?r e~et ~'irri~er les nerfs) est place dans la main du 
pnsonnier a qu1 on ordonne de serrer le poino-. Cette 
substance produit l'effet d'un choc electrique. 

0 

13) Des tuyaux d'arrosage sont inseres clans la 
bou~he ou dans l'anus du prisonnier, puis on ouvre le 
robmet d'eau. 

14) Un homme specialement affecte a cette tache 
fait semblant de se livrer a la sodomie. 

15) L'un des bras du prisonnier est attache ferme­
ment aux barreaux fixes d'une fenetre, l'autre a la 
poignec d'unc porte. On ouvre la porte lentement dans 
l'autre direction. 

16) Des allumettes sont inserees clans le canal 
genito-urinaire. Parfois on allume les allumettes. Ou 
bien on insere dans le canal des pointes bic. 

Ces methodes de torture physique sont pratiquees 
avec beaucoup d'habilete et d'adresse afin d'eviter de 
causer des domrnages permanents. Cependant Jes inter­
rogateurs perdent parfois le controle de la situation et 
certains resultats, peut-etre non voulus, s'ensuivent, 
tels que la paralysie partielle, la perforation de l'estomac, 
la perte d'un reil ou un effondrement nerveux complet. 

DOCUMENT S/8962 

Lettre, en date du 9 janvier 1969, adressee au President du Conseil 
de securite par le Secrctaire general 

[ T e.xte original en anglais] 
[10 janvier 1969] 

Comme suite a la demande qui m'a ete adressee par l'Assemblee generate, j'ai 
l'honneur de transmettre le texte de la resolution 2479 (XXIII), que I' Assemblee 
generale a adoptcc a sa 1752• seance pleniere, le 21 decembre 1968, et clans laquelle, 
notamment, elle considere qu'il est souhaitable d'inclure l'espagnol et le russe parmi 
les langues de travail du Conseil de securite. 

Le Sccretaire general, 

( Signe) u THANT 

[Pour le texte de la resolution 2479 (XXIII), voir Documents officiels de 
I' Assemblee generale, vingt-troisieme session, Supplement n° 18.] 

DOCUMENT 5/8964 

Lettre, en date du 8 janvier 1969, a<lresl!CC par le Secretaire general aux gouven1ements de tous les 
Etats Memhres cle l'Organisation des Nations Unies ou memhres des institutions specialisees et 
contenant une nouvelle demande de contributions volontaires pour le financement de la Force 
des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre 

J'ai l'honneur d'appeler }'attention de votre gouverne­
ment sur le fait que, par le paragraphe 3 de sa resolution 
261 (1968) du 10 decembre 1968, le Conseil de securite 
a prolonge a nouveau le stationnement a Chypre de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
paix, pour une periode prenant fin le 15 juin 1969. 

Vous vous rappellerez qu'il est prevu au paragraphe 
6 de la resolution 186 (1964), adoptee le 4 mars 1964 
par le Conseil de securite, que toutes Ies depenses 
relatives a la Force seront a la charge, selon les moda­
lites dont ils conviendront, des gouvernements qui 
auront fourni des contingents et du Gouvernement 
ehypriote, le Secretaire general pouvant aussi accepter 
des contributions volontaires a cette fin. 

Comme je l'a i indique a maintes reprises, cette 
methode de financement n'est guere satisfaisante, ce 
que confirme la situation financiere actuelle en ce qui 
concerne la Force. Dans mon dernier rapport au Conseil 
de securite en date du 4 decembre 1968, j 'ai estime 
devoir souligner que le deficit du budget de la Force 
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[Te.t"te origi11al en anglais, en fran,ais et en espagnol] 
[13 janvier 1969] 

continue d'avoir des proportions alarmantes, et deman­
der aux membres du Conseil de bien vouloir examiner 
d'urgence cette question avec la plus grande attention 
[voir S/8914, par. 91] . 

Le cout estimatif de la Force pour !'Organisation, 
pour la periode allant de la creation de la Force, le 
27 mars 1964, au 15 j uin 1969, s' eleve a 103 985 000 
dollars. Ce chiffre comprend, outre une somme de 
8 150 000 dollars representant le cout estimatif du 
maintien de la Force approximativement a son effectif 
actuel pendant la periode du 16 decembre 1968 au 
15 juin 1969, le cout du rapatricment definitif des 
contingents et Jes frais de liquidation, dont le montant 
est estirne a 590 000 dollars. 

Les chiffres ci-dessus ne comprennent pas Jes de­
penses que Jes gouvernements qui fournissent des 
contingents a la Force ont accepte de prendre a leur 
charge. D'apres des rapports rec;us de ces gouvernc­
mcnts, lcs depenses qu'ils prendront a leur charge, pour 
Ja periode du 16 decembre 1968 au 15 juin 1969, sont 



estimees a 186150 dollars pour l'Australie, 110 337 
dollars pour l'Autriche, 638 770 dollars (non compris 
le cout des soldes normales et des indemnites) pour le 
Canada, 260 000 dollars pour le Danemark et 382 000 
dollars pour l'Irlande. Le Royaume-Uni a accepte de 
prendre a sa charge des depenses de 300 000 dollars 
pour une periode de trois mois. La Finlande et la 
Suede prennent aussi a leur charge certaines depenses 
de la Force. 

Les sommes versees ou annoncees par Jes gouverne­
ments pour couvrir Jes depenses qui sont a la charge de 
!'Organisation s'elevaient a 89 038 633 dollars au 
8 janvier 1969. Le detail des contributions versees OU 

annoncees figure en annexe a la presente lettre. A ce 
montant, on peut ajouter Jes 503 000 dollars qui, au 
31 decembre 1968, provenaient des revenus du place­
ment d'excedents temporaires, des contributions du 
public, des gains au change et autres recettes accessoires. 

En consequence, pour que !'Organisation soit en 
mesure d'honorer integralement les engagements qu'elJe 
a pris vis-a-vis des gouvernements qui fournissent cles 

contingents a la Force et de faire face aux autres 
depenses qu'entrainera le maintien de la Force jusqu'au 
15 juin 1969, ii faut qu'elle re~oive de nouvelles contri-
butions s'eJevant au total a 14 443 000 dollars. . 

Certes, ces contributions sont entierement volontaires 
et il est entendu qu'elles sont versees sans prejudice des 
positions de principe que Jes Etats Membres ont adop­
tees :i. l'egard du financement des operations de maintien 
de la paix. Toutefois, ii est manifestement indispensable 
que !'Organisation re~oive Jes contributions necessaires 
pour que la Force puisse continuer a s'acquitter de la 
tache qui lui a ete confiee. 

C'est pourquoi j'adresse de nouveau un pressant appel 
a tous Jes gouvernements en leur demandant d'y re­
pondre promptement et genereusement en versant des 
contributions volontaires afin d'assurer l'appui financier 
necessaire a !'operation des Nations Unies a Chypre. 

Le Secretaire general, 

(Signe) u THANT 

ANNEXE 

Annonces de contribut.ions au compte special de la Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre 
pour la perlode du 27 rnars 1964 au 15 juin 1969: etat au 8 janvier 1969 

Co,wcrntmenl 

Australic 

Autriche 

Belgique 

Botswana ... . . ... . . .. ..... .. .. . . .. . . . ... . .. . . . 

Cambodge ... . ... .. . . .. . . ............ . .. . .. . . . 

Chypre . .... . ................. . . . . ......... . . 

Congo (Republique democratique du) ..... . .. . . . 

Cote d'Ivoire .................. . ..... . ....... . 

Danemark ............... .. . ........ ...... . . . . . 

Mo11tanl 
(dollars du 
Etals•Unis) 

1159 875 

680000 

1334003 

SOO 
600 

582 600 

20000 

30000 

1245 oco 
Etats-Unis d' Amerique . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 40 100 0CO n 

Finlande . . . . . . .. . . . . . . . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . 325 000 

Ghana . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 667 
Grece . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . 6850000 

Iran ....... . . . . .. ... .. . .... . . : ........ ·..... .. 18 000 

Irlande 

Islande . . ... .. . . . . . . ... . .. .. . ... . ..... . ... . . 

Israel . .. . ... . . . . •. . . .... . .... . .... . . .. . . .. • .. 

Italic .... . . . .. . . .. . ......... : . .. .. ..... ..... . . 

Jamaique ... . . . . . . . .. .. ....... . ... . .... . .. . .. . 

Japon ...... . .. . .. ... .... .. . .. ... .. . ......... . 
Laos ...... .. .. . .. ... .. . . .. . ..... . .. . ........ . 
Liban . ...... ........ . . .. : . . . .. . . ......... . . . . 

Liberia . ..... . ....... . ........ . . ......... . . .. . 

Libye . . ... . . . .. . ... . .. . ... . .. . .. . .... . . . . . .. . 

Luxembourg . . ... . . . .. .. ... . . . . .. . .. . .. ..... . . 

Malaisie 

Malawi 

50000 
3000 

26500 

2202618 

13800 

525 000 
1500 

997 

4 500 

30000 
450)0 

7 SOO 
S 590 

Com1ernemenl 

Matte .. . .. . ... ..... . ..... .. . .. . ... ... . 

Maroc .. . .. ...... .. .. . . . . .. . .. ............. . . 

Mauritanie ..... . . •. .. . .. . . : . .. , , . . ........ .• . 

Nepal .. ... . .. .. ... . ... . . .• .... . .. . ... ........ 

Niger ..... . ........ .. . . . . . ....... . . .. . ...... . 

Nigeria ...... .. • .... . .... ... : ... . . .. . .... . . . · 

Norvcge .. ... . . ....... . .. .. . .. . . .. . . . ... .... . 

Nouvelle-Zelande ..... . . . . .. . ... . . . .. • .. . ... .. 

Pakistan ..... ..... . ........ ...... . .. . . · ...... . 

Pays-Bas . .. . .... . .......... . .. .. . . . . .. . .. .. . . 

Philippines ... .. . . ... . .... . .... . . ... . . . 

Republique de Coree . . ..... . . . .. . . . .. .... . .. . . . 

Republique du Viet-Nam ........... . .. . .. . .... . 

Republique federate d' Allemagne .. .. . 

Republique-Unie de Tanzanie .. . .. .... . 

Mo11tant 
(lo/fart des 
Eta/s.Unis) 

1820 
20000 

2041 

400 

2041 

10800 

1134 35Z 

42000 

8800 
921000 

2000 

16000 

4000 

6 SOO 000 
7000 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord . .. . . . .. .. .. .. . .. . . .. .. . . . . . .. .. . . . 20 220 476 

Singapour . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . .. . . .. . . . 2 500 

Suede ..... . .. ... . .......... . .. .. . ... : . . . . . . . . 1900 000 

Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 095 000 
Tliailandc .. ....... .. ..... .... . ....... . . . .. . . , 2 500 

Trinite-et-Tobago . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 400 

Turquie . . . . . . . .. .. . . .. . .. . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . 1 839 253 

Venezuela . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. .. . . . 3 000 

Zambie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 000 

TOTAL 89 038 633 

a Montant maximum de la contribution annoncee, dont une partie dependra des contributions des autres gouvernemcnts. 
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DOCUMENT S/8965 * 

Lettre, en date du 13 janvier 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant d'lsrael 

[Texte original en anglais] 
[ 13 janvier 1969] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me referer a la lettre qui 
vous a ete adressee le 7 janvier 1969 par le representant permanent de la Jordanie 
aupres de !'Organisation des Nations Unies [S/8961]. 

. C'est certainement la le document le plus abject qui ait jamais ete distribue 
a 1:organisation des Nations Unies. C'est un recit d'atrocites du genre le plus 
facile et du plus mauvais gout, qui est indigne de !'attention de n'importe quel 
Etat Membre de !'Organisation des Nations Unies. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document officiel de l'Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent d' Israel 
a-i,pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

* Distribue egalement comme document de l'Asscmblee generale sous la cote A/7501. 

DOCUMENT S/8967 

Note verbale, en date du 16 janvier 1969, adressee au President du Con• 
sell de securite par la mission permanente de l'Union des Repu• 
bliques socialistes sovietiques aupres de !'Organisation des Nations 
Unies · 

[Te~te original en russe] 
[16 janvier 1969] 

La m1ss1on permanente de !'Union des Republiques socialistes sovietiques 
aupres de !'Organisation des Nations Unies presente ses compliments au President 
du Conseil de securite et, se referant a la resolution 2479 (XXIII) de l'Assemblee 
generale, en date du 21 decembre 1968, ainsi qu'a la lettre que le Secretaire general 
a adressee le 9 janvier 1969 au President du Conseil de securite [S/8962] pour 
lui transmettre le texte de cette resolution, a I'honneur de demander que le Conseil 
de securite se reunisse pour examiner la question des mesures a prendre conforme­
ment aux dispositions de la resolution precitee concernant le Conseil ·de securite. 

DOCUl\lENT S/8968 

Note verbale, en date du 16 janvier 1969, adressee au President du Con­
seil de securite par la mission permanente de l'Espagne aupres de 
}'Organisation des Nations Unies 

[Texte original en espagnol] 
[16 janvier 1969] 

La mission permanente de I'Espagne aupres de !'Organisation des Nations 
Unies presente ses compliments au President du Conseil de securite et, se referant 
a la resolution 2479 (XXIII) de l'Assemblee generate, en date du 21 decembre 
1968 et a la lettre, en date du 9 janvier 1969 [S/8962], adressee au President du 
Conseil de securite par le Secretaire general, lui transmettant la resolution susmen­
tionnee de l' Assemblee generate, a l'honneur de demander la convocation du 
Conseil de securite afin que celui-ci examine Jadite resolution et les mesures qu'il 
conviendrait de prendre a son sujet pour ce qui touche directement le Conseil de 
securite. 
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DOCUMENT S/8%9 

Lettre, en date du 16 janvier 1%9, adressee au President du Conseil de 8CClll'ite 
pa1· le rcprescntant du Cambodge 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre 
du 27 decembre 1968, [S/8944], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour !'information des membres du Conseil 
de securite, ce qui suit: 

Le 1er decembre 1968, vers 9 heures, trois avions des 
forces americano-sud-vietnamiennes ont viole l'espace 
aerien du Cambodge et mitraille le village de Veal 
Chhmong clans la commune de Dar, district de Mimot, 
blessant deux villageois nommes Meng Seang et Chiep 
Phin. 

Le 8 decembre, vers 15 h 30, un car de voyageurs a 
ete soumis au tir de lance-roquettes et de mitraillcuses 
effectue par un groupe de soldats americano-sud-viet­
namiens debarque d'helicopteres a la hauteur du kilo­
metre 47, dans la commune de Khsim, district de 
Snuol, province de Kratie. Le vehicule a ete fortement 
endommage. 

Le 12 decembre, vers 1 heure, trois vedettes des 
forces americano-sud-vietnamiennes, venant de Hatien 
et patrouillant le long de la riviere Giang Thanh, ont 
tire plusieurs rafales d'armes automatiques sur les 
villages cambodgiens de Bat Banliek et de Prek 
Trahing, commune de Prek Kroeus, district de Kom­
pong Trach, province de Kampot. 

Le meme jour, vers 14 heures, deux helicopteres 
des forces americano-sud-vietnamiennes ant viole l'es­
pace aerien du Cambodge et mitraille les gardiens de 
buffies a un endroit situe a environ 1 500 metres de la 
frontiere khmero-sud-vietnamienne, clans la commune 
de Kokisom, district de Rumduol, province de Svay 
Rieng, tuant sur place le gard ien nomme Ouk Chem. 

Le 14 deccmbre, vers 16 heures, cinq helicopteres et 
un avion d'observation des forces aeriennes americano­
sud-vietnamiennes ont survole et mitraille la zone fron­
taliere situee en face de la commune de Khsim, district 
de Snuol, province de Kratie. 

Le jour suivant, vers 14 heures, cinq autre helicop­
teres des memes forces ont survole la route de Khsim­
Mondull<iri cntrc lcs kilometres 20 et 26 et le lendcmain, 
vers 11 heures, un helicoptere et un avian d'observation 
americano-sud-vietnamiens ont survole la meme route 
entre les kilometres 15 et 25. 

Le 15 decembre, vers 17 h 30, les elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du poste de . Kinh Thay 
Bang (Chaudoc) ant tire au canon sur le territoire 
cambodgien. Six obus sont tombes a environ 2 000 m a 
l'interieur du Cambodge dans le village de Prek K hsach, 
commune de Kompong Krassaing, district de Koh 

[Texte original en franrais) 
[ 16 janvier 1969] 

Andeth, province de Takeo, blessant gravement une 
femme, ressortissante du Cambodge, et endommageant 
serieusement sa maison. 

Le 17 decembre, vers 19 heures, les elements des 
forces armees americano-sud-vietnamiennes du poste de 
Queo-Ba (Hau Ghia) ont tire au canon sur le Cam­
bodge. Sept obus sont tombes a environ 500 m a 
l'interieur du territoire cambodgien clans la commune de 
Mesar Thngak, district de Chantrea, province de Svay 
Rieng, endommageant serieusement deux maisons et 
blessant deux buffles ainsi qu'un pore. 

Le meme jour, vers 15 h 30, deux helicopteres des 
forces aeriennes americano-sud-vietnamiennes ont sur­
vole et mitra.ille pour la cinquieme fois le poste de 
police abandonne situe pres de la route n° 13, a environ 
500 m de la frontiere khmero-sud-vietnarnienne dans la 
commune de Khsim, district de Snuol, province de 
K ratie. Ce poste avait deja ete bombarde et mitraille 
les 25, 27 et 28 novembre et le 8 decembre. 

Le 19 decembre, vers 10 heures, trois helicopteres 
guides par deux avions d'observation des forces 
americano-sud-vietnamiennes ant de nouveau mitraille 
et bombarde le paste abandonne ci-dessus. 

Le 20 decembre, vers 14 heures, les elements des 
forces armees americano-sud-vietnamiennes des postes 
de Cai Vang et Vinh Dien (Kien Phong) ont tire au 
canon sur le cambodge; une vingtaine d 'obus sont 
tombes dans l'enceinte du poste de la garde provinciale 
de Peam Montea, district de K ompong Trabek, pro­
vince de Prey Veng, endommageant une baraque du 
poste. 

Le Gouvemement royal du _Cambodge a protcste 
energiquement contre les t irs hostiles effectues par Jes 
forces armees americano-sud-vietnamiennes contre le 
territoire du Cambodge, mettant en danger la vie des 
habitants frontaliers khmers innocents et detruisant 
leurs biens. Il a exige que Jes Gouvernements des Etats­
U nis d'Amerique et de la Republique du Viet-Nam 
prennent des mesures adequates pour empecher le 
renouvellement de tels actes reprehensibles et indem­
nisent les victimes. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant perma11e11t d1" Co·mbodge 
aupres de l'Organisation des Nations U11ies, 

( Signe) HuoT Sam bath 

DOCUMENT S/8970 

Lettre, en date du 16 janvier 1969, adreesee au President du Conseil de securite 
par le representant du Camhodge 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre 
du 31 decembre 1968 [S/8958), j'ai l'honneur de vous 
faire connaitre que, dans la nuit du 15 au 16 decembre 
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1968, une dizaine de jonques de peche thailandaises 
ont penetre clans les eaux cambodgiennes a la hauteur 
de I ile de Koh Kong. 



Surpris par les elements de la patrouille manhme 
cambodgienne, Jes Thailandais ont ouverf le feu sur 
ceux-ci, qui ont riposte. Apres 30 minutes environ 
d'echanges de coups de feu, une de ces jonques, munie 
d'un moteur de 300 CV Atlas, a ete capturee avec 
16 membres d'equipage dont l'un avait ete mortellement 
blesse, et dettx pistolets automatiques ont ete saisis a 
bord. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a proteste 
energiquement ·contre !'intrusion. des jonques de peche 
tha'ilandaises dans les eaux cambodgiennes et l'ouverture 
du feu par les Thailandais contre les forces de l'ordre 

cambodgiennes. II a exige quc le Gouvcrnement 
tha1landais prenne des mesures adequates pour empecher 
le renouvellement de tels actes de la part de ses 
ressortissants. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du . C ambodge 
aiipres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HUOT Sambath 

DOCUl\lENT S/8971 * 
Lettre, en date du 16 janvier 1969, ad1·essee au Secretaire general par le represcnumt de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
[17 janvier 1969] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a mes 
deux· lettres du 10 aout 1968 [S/8742] et du 16 aout 
1968 [S/8749] concernant la politique systematique 
d'annexion et de colonisation que Jes autorites israe­
liennes poursuivent sans relache clans Jes territoires 
syriens arabes occupes, j'ai l'honneur d'appeler votre 
attention sur le fait que les autorites israeliennes 
d'occupation ont recemment decide d'intensifier et 
d'etendre leurs operations de pillage dans les territoires 
syriens occupes. 

Le Daily N cius Bidletin de I' Agence telegraphique 
juive publiait le 14 janvier 1969 la nouvelle suivante: 

"L' Agence juive a !'intention de creer 22 nouvelles 
colonies sur les hauteurs de Golan, portant ainsi leur 
nombre a 32 

"Jerusalem, le 13 janvier (Agence telegraphique 
juive). L'Agence juive a annonce aujourd'hui son 
intention d'etablir 22 nouvclles colonies sur les 
hauteurs de Golan, portant ainsi a 32 le nombre des 
colonies creees depuis la guerre des six jours de 
juin 1967, date a laquelle ce territoire syrien a ete 
pris par Israel a la suite de combats sanglants. Un 
represe11tant de l' Agence juive a declare qu'Israel 
avait investi dans Jes hauteurs de Golan plus de 
5 millions de dollars et avait !'intention d'en investir 
encore 5 autres millions. Pour le moment et de fa<;on 
provisoire, les colons sont loges dans des camps 
abandonnes de l'armee syrienne. II existe pour cette 
region un autre projet, qui consiste a mettre en 
valeur une bande de pres de 6 miles le long du rivage 
oriental de la mer de Galilee, naguere a la portee 
de l'artillerie syrienne sur les hauteurs." 
En outre, le porte-parole de l'Agence juive, au cours 

d'une "tournee de presse" dans Jes zones syriennes 
occupees, le 12 janvier 1969, a expose cyniquemcnt cc 
qu'il appelle un "plan de mise en valeur" des hauteurs 
de Golan, "en tant que partie integrante d'Israel". Des 
extraits de sa declaration du 13 janvier 1969, qui 
rappelle le colonialisme du Xl'Xe siecle, sont reproduits 
en annexe a ma presente lettre, tels qu'ils ont ete 
largement diffuses par Jes agences de presse. 

J e voudrais citer une nouvelle fois la definition que 
!'American Jewish Yearbook, source particulierement 
autorisee, donne de l'Agence juive, organisation qui 
possede un reseau de filiales dans de nombreuses 
regions du monde: 

• Distribue egalcment cornme document de I' Assemblee gene-
rale sous la cote A/7502. · 
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"AGENCE JUIVE-SECTION AMERICAINE (1929), 
515 Park Avenue, N.Y.C., N.Y. 10022. President, 
Nahum Goldmann; D irecteur de l'executif, Isadore 
Hamlin. Represente aux Etats-Unis d'Amerique 
l'organe directeur de l'Agence juive pour Israel, de 
Jerusalem, rcconnue par l'Etat d'Israel comme 
l'agence habilitee a s'occuper du developpement et 
de la colonisation, ainsi que de !'integration et · de 
!'installation des immigrants et de la coordination des 
activites des institutions et associations juives tra­
vaillant dans ces domaines." (Annee 1967, vol. 68, 
p. 496.) [C'est moi qui souligne.] 

II est notoire que I' Agence juive obtient la plus 
grande partie de ses fonds des Etats-Unis d'Amerique 
et, ces fonds etant exoneres de tout imp6t, il est mani­
feste que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique 
porte la responsabilite d'aider I' Agence juive clans ses 
plans de colonisation des terres arabes, avec eviction 
par la force brutale de leurs habitants arabes. 

Le soutien apporte par les Etats-Unis a une agence 
qui, selon les lois organiques d'Israel, fait partie inte­
grante du Gouvemement israelien et dont l'activite 
principale est la colonisation de territoires appartenant 
a un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
occupes a la suite de la guerre d'agression d'Israel 
du 5 juin 1967, constitue une violation flagrante de la 
Charte des Nations Unies, de meme qu'une violation 
grave de toutes Jes regles du droit international. 

Le dernier plan israelien de creation de 22 nouvelles 
colonies, qui porterait a 32 le nombre total des colonies 
israeliennes dans les territoires syriens occupes, et de 
destruction systematique de la vie et des biens arabes 
dans ces regions confirme une fois de plus les desseins 
expansionnistes d'Israel et revele a l'opinion publique 
mondiale le caractere sinistre et les intentions devorantes 
du sionisme mondial. 

J'aimerais egalement appeler votre attention sur 
!'allegation sans fondement d'Israel, selon laquelle le 
Gouvernement de la Republique arabe syrienne n'aurait 
pas autorise le retour d'environ 700 Syriens dans la 
region occupee des hauteurs de Golan. La Croix-Rouge 
n'a eu jusqu'a present connaissance d'aucune offre 
semblable de la part d'Israel, quoique les autorites 
israeliennes aient pu faussement le pretendre. 

Au nom de mon gouvemement, je proteste energique­
ment contre les actes criminels des autorites israeliennes, 
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commis en violation flagrante de la Charte des Nations 
Unies, des regles elementaires du droit international 
et des usages civilises, ainsi que de nombreuses reso­
lutions de !'Organisation des Nations Unies, et je 
demande que Jes mesures necessaires soient prises 
rapidement en vue d'assurer l'inviolabilite du territoire 
syrien et la liquidation des sequelles de l'agression 
israelienne. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et son annexe comme 
documents officiels du Conseil de securite et de 
l' Assemblee generale. 

Le representant permanent de la Syrie 
m,pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) George J. ToMEH 

ANNEXE 

Extraits de Ja declaration faite par un representant 
de l' Agence juive, en date du 13 janvier 1969 

Ce qui fait le plus defaut pour la mise en valeur des hauteurs 
de Golan, ce sont Jes hommes. La terre, l'eau, et meme !'argent, 
sont la en abondance mais, sans hommes, ii n'cst pas possible 
d'cnvisager la misc en valeur de cettc zone en tant que partie 
integrante d'lsrael. C'est ce qu'ont bien souliguc hier des re­
presentants de I' Agence juive, au cours d'une tournee de presse 
dans cette zone. Au cours des 15 derniers mois, 10 colonies ont 
ctc ctablies sur les hauteurs de Golan, 6 kibboutzim et 4 
moshavim. Les centaines de colons qui se sont etablis jusqu'a 
present a Golan ont beneficic de pres de 15 millions de livres 
israeliennes, en investissements de l'Agence juivc. Cc chiffre 
sera probablement double au cours de l'exercice 1969-1970. 
Cinquante mille dunams se trouvent deja a des stades divers 

de misc en culture. Les champs ont ete semes surtout en 
cereales et plusieurs varietes de legumes ont egalement ete 
plantees. On commence aussi a voir du betail et des moutons 
et !'on espere arriver a avoir un troupeau de l'ordre de 10 000 
bovins et 5 000 ovins sur le plateau. La quasi-totalite des co­
lons actucls n'ont guere plus de 20 ans, avec quelques plus jeunes 
qui travaillent pendant un certain temps dans les colonies avant 
de faire leur service militaire. Le principal probleme que men­
tionnent les colons est celui de la lenteur avec laquelle sont 
construits leurs logements definitifs. Dans quelques cas, les 
colons utilisent comme logement provisoire des camps de l'ar• 
mee syrienne abandonnes, en attendant que leurs installations 
definitives soient achevees. Dans les cas ou Jes colons sont 
deja installes, its se p!aignent de retards apportes aux travaux 
de finition. Cela releve du Ministere du logement, dont la diffi­
culte majcure est apparemment la penurie de main-d'ceuvre. 
La zone cntiere de Golan represente 1250 000 dunams; clle s'e­
tend sur 70 km de long et, sur cette distance, tombe de 1 200 m 
a 300 metres au-dessus du niveau de la mer, dans le sud. Les 
plans de l'Agcnce juive prevoient une population de 12 500 
habitants, vivant dans 22 colonies, avec une surface cultivee 
de 170 000 dunams. Le plan prevoit egalement un rcvenu annuel 
de 10 000 livres israeliennes par famille et une production annuelle 
rcpresentant 55 millions de livres israelienncs. Dans ses futurs 
projets de misc en valeur de cette zone, I' Agcnce juive prevoit 
une route le long des hauteurs de Golan, qui renforcera la 
frontiere actuelle. Cc projet tend a mieux assurer la securite 
des personnes qui se deplacent dans la zone. Un autre projet 
important est la mise en valeur des 11 kilometres sur lesquels 
s'etend la cote de Kinneret, qui se trouvaient autrefois directe• 
ment sous le feu des canons syriens. On prevoit d'y construire 
un ensemble d'installations sportivcs et d'y etablir quatre colo­
nies. II n'est pas non plus sans interet de noter qu'hier plusieurs 
personnalites se sont egalement rendues dans la zone de Golan, 
dont M. Avraman Yoffe, chef du Service des reserves naturelles, 
et le Commissaire a la fonction publique ; elles se sont entre• 
tenues de la socicte que !'on envisage de constituer pour le 
developpement des hauteurs de Golan. 

DOCUMENT S/8975 

Lettre, en date du 21 janvicr 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Camhodge 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre 
du 16 janvier 1969 [S/8969], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour !'information des membres du Conseil 
de securite, ce qui suit: 

Le 18 decembre 1968, vers 7 h 50, sept obus tires 
du poste sud-vietnamien de Cai Vang (Kien Phong) 
sont tombes a cote du paste de la garde provinciale de 
Peam Montea endommageant une baraque dudit poste. 

Le 23 decembre, entre 7 heures et 11 heures, six 
obus tires du poste sud-vietnamien de Tan Thanh 
(Kien Phong) sont tombes pres du meme poste et dans 
son enceinte, blessant un garde nomme Kem Phean. 

Le 24 decembre, vers 10 h 30, cinq obus tires du 
meme paste de Tan Thanh sont tombes dans la 
commune de Peam Montea, tuant trois pores appar­
tcnant aux habitants. 

Le 28 decembre, de 9 h 30 a 10 h 15, environ 20 obus 
tires encore du poste sud-vietnamien de Cai Vang 
(Kien Phong) sont tombes sur le poste de la police 
royale de Peam Montea, endommageant deux locaux 
d'habitation et blessant un agent du poste. 

Le 30 decembrc, vers 11 heures, les deux postes sud­
vietnamiens de Cai Vang et Tan Thanh ont de nouveau 
tire des obus sur le meme poste cambodgien de la 
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[Texte original en fran,ais} 
[ 21 janvier 1969] 

police royale, endommageant un batiment et une 
baraque. 

Le jour suivant, vers 11 heures, · ces memes postes 
sud-vietnamiens ont repris leurs tirs visant le post~ 
militaire cambodgien de Peam Montea qui a ete touche 
par six obus; d'autres obus sont tombes aux alentours 
et clans l'enceinte du paste de la police royale. 

Au meme moment, plusieurs avions et helicopteres 
des forces aeriennes americano-sud-vietnamiennes ont 
viole l'espace aerien du Cambodge, bombardant. et 
mitraillant la zone limitrophe du territoire cambodgien 
relevant de la commune de Peam Montea. 

Ces bombardements et tirs ont gravement endommage 
sept maisons des habitants de la region et detruit deux 
baraques servant de logement a la police, royale. De~~ 
blockhaus de la police royale ont egalement ete 
gravement endommages. 

Dans la nuit du 31 decembre 1968 au 1~• janvier 
1969, des tirs ont continue en direction du Cambodge, 
causant des degats importants a la culture. 

Dans la matinee du 31 decembre 1968, deux helicop· 
teres guides par un· avion d'observation des forces 
aeriennes americano-sud-vietnamiennes ont fait une 
incursion dans l'espace aerien du Cambodge au-dessus 



d<: la commune de Bavet, district de Svay Teap (Svay 
Rieng). Ces appareils ont ouvert le feu a la mitrailleuse 
et !argue des roquettes sur un groupe de paysans en 
train de travailler dans les rizieres de la zone frontaliere, 
blessant grievement l'un d'entre eux, nomme Un Dreut, 
qui est decede au cours. de son transfert a l'hopital. 

Le 2 janvier 1969, vers 18 h 30, les elements des 
forces armees americano-sud-vietnamiennes du poste de 
Vinh Dien ont tire au canon sur le territoire khmer. 
Une di2aine d'obus sont tombes -au nord du poste de 
la police royale khmere de Banteay Chakrey, situe a 
une centaine de metres en de<;a de la frontiere, dans la 
commune de Banteay Chakrey, district de Kompong 
Trabek, province de Prey V eng, causant la mort d'un 
habitant de la region, nomme Kim Sao. 

La Commission internationale de surveillance et de 
controle du cessez-le-feu est deja invitee a se rendre 
dans la region de !'incident pour enqueter. 

Le Gouvernernent royal du Cambodge a proteste 
energiquement contre ces bombardements et attaques 
deliberes du territoire khmer effectues par les forces 
armees des Etats-Unis et du Sud Viet-Nam. I1 demande 
aux Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique et de 
la Republique du Viet-Nam de prendre des mesures 
appropriees pour empecher le renouvellement de tels 
actes hostiles de Jeurs forces armees et pour indemniser 
les familles des victimes. . 

. JC vous serais oblige de bicn vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent di, Cambodge 
attpres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe ) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/8977 

Note presentee par le Secretaire general conformement a l'artfole 13.l du reglement financier, sur 
les incidences administrative, et financieres de l'inclusion de l'espagnol et (lu russe parmi les 
langues de travail du Conseil de securite 

1. . Par ma lettre du 9 janvier 1969 [ S /8962], 
adressee au President du Conseil de securite, j'ai 
transmis au Conseil le texte de la resolution 2479 
(XXIII) de l'Assemblee gencrale, en date du 21 de­
cembre 1968. Aux termes du paragraphe 2 de cette 
resolution, l'Assemblee generale considere qu'il est 
souhaitable d'inclure l'espagnol et le russe parmi les 
langues de travail du Conseil de securite. J'ai l'honneur 
de faire . connaitre ci-apres au Conseil de securite, 
conformement a !'article 13.1 du reglement financier, 
Jes incidences administratives et financieres de toute 
decision que le Conseil pourrait prendre a cet effet. 

2. A !'exception des comptes rendus stenographiques 
sous forme provisoire, tous les documents destines au 
Conseil de securite sont deja publies en espagnol et 
en russe, langues officielles. De plus, le texte des 
discours prononces en espagnol ou en russe est reproduit 
in extenso sous forme provisoire dans la langue dans 

[ Texte original en anglais] 
[23 janvier 1969] 

laquelle ils ont ete prononces. P ar suite, Jes depenses 
supplementaires a prevoir, si l'espagnol et le russe 
etaient inclus parmi les langues de travail du Conseil 
de securite, concerneraient uniquement l'etablissement 
de comptes rendus stenographiques complets des 
seances du Conseil dans chacune de ces langues. Compte 
tenu du personnel des services linguistiques dont on 
dispose, ii faudrait ajouter au tableau d'effectifs, pour 
assurer Jes services necessaires en russe, 3 stenographes­
redacteurs de seance et 9 dactylographes, la depense 
correspondante etant estimee a 159100 dollars pour une 
annee complete. Dans le cas de l'espagnol, ii faudrait 
faire appel a 8 stenographes-redacteurs de seance et 
9 dactylographes supplementaires, la depense corres­
pondante etant estimee a 240 200 dollars pour une 
annee complete. Les depenses effectives en 1969 seraient 
moindres, en raison, notamment, des retards qui inter­
viendraient dans le recrutement de fonctionnaires 
qualifies. 

DOCUMENT S/8978 

Lettre, en date clu 25 janvier 1969, adressee au President clu Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

J'ai l'honneur de vous communiquer une lettre du 
Ministre des affaires etrangeres d'Israel, M. Abba 
Eban. 

Le representa11t permanent par interini d' Israel 
at{pres de l'Orga11isation des Nations Unies, 

(Signe) Joel BARROMI 

LETTRE, EN DATE DU 25 JANVIER 1969, ADRESSEE AU 
PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE 
Mrn1STRE DES AFFAIRES ETRANGERES o'lsRAEL 

J'ai l'honneur · d'appeler !'attention des membres du 
Conseil de securite sur le discours prononce par le 
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president Nasser, le 20 janvier 1969, a la seance 
d'ouverture de l'Assemblee nationale de la Republique 
arabe unie. 

Ce discours doit etre considere comme une declaration 
autorisee de la politique officielle de la Republique arabe 
unie concemant les resolutions sur le cessez-le-feu et 
la resolution du Consei1 de securite en date du 
22 novembre 1967 [242 (1967)]. 

Dans ce discours, le president Nasser a declare 
notamment (traduction): 

"En parlant des forces de la lutte arabe, je dois 
souligner l'action glorieuse menee par Jes forces 



palestiniennes de resistance. La formation de ces 
organisations de resi~tance, la cristall~s~t~on de le~rs 
objectifs et l'expanston de leurs act1v1tes sont 1 un 
des traits marquants de la periode d'apres juin 1967. 
Ces organisations ont leve une torche allumee en un 
moment de nuit et de desespoir ... Elles accomplissent 
une tache vitale en sapant les forces de l'ennemi et 
en repandant son sang. En votre nom, j 'exprime notre 
admiration et notre appreciation aux quatre grandes 
organisations: El Fatah, le Front populaire, !'Orga­
nisation de liberation et !'Organisation arabe du 
Sinai. . . II faut laisser la resolution palestinienne 
s' exprimer sans entrave. II faut lui donrier toutes 
facilites pour realiser ses ~spir3:tions, sans a~cu~e 
tutelle. La position de la Repubhque arabe ume n a 
pas varie a cet egard depuis que la resistance pale~­
tinienne a entrepris sa tache heroique. Dans l'apph­
cation de cette politique, la Republique arabe unie 
met toutes ses ressources a la disposition de ces 
organisations, sans condition ni reserve. Conform~­
ment a cette meme politique, la Republique arabe ume 
comprend !'attitude adoptee par les organisations 
palestiniennes en rejetant la resolution du Coi:iseil .d~ 
securite en date du 22 novembre 1967, qut a ete 
acceptee par la Republique arabe unie. Elles ont le 
droit de rejeter cette resolution, qui peut servir a 
eliminer les consequences de l'agression perpetree en 
juin 1967, mais qui est insuffisante pour determiner 
le sort des Pa\estiniens." 
Cette declaration de politique est lourde de menaces 

et a des incidences profondement inquietantes concer­
nant le maintien du cessez-le-feu etabli par la reso­
lution du Conseil de securite en date du 6 juin [ 233 
(1967)] et l'instau,ratio~ d'une paix Juste ~t d~~able 
demandee p?tr la resolution du Conse1l de securite en 
date du 22 novembre 1967. 

Elle donne une sanction explicite et publique a une 
politique qui etait en fait suivie depuis un certain 
temps. Apres avoir accepte officiellement le cessez-le­
feu les gouvernements arabes ont continue la lutte 
ardiee centre Israel par l'intermediaire de forces 
irregulieres et d'organisations terroristes ?pen~1:t a 
partir de leurs territoi~~s et avec leur ~pp~1 pohttque 
et materiel. Cette polttique et ces act1Vttes son~ en 
flagrante violation du cessez-le-feu et, en les fa1sant 
leurs la Republique arabe unie et les autres Etats en 
caus~ rejettent les rcspomrabilitcs qu'il:; ont a:ssumces 
en acceptant le cessez-le-feu. 

Mon gouvernement doit rejeter categoriqueme~t 
l'hypothese selon laquelle le cessez-le-feu permettra1t 
a ces organisations armees d'etre recrutees, entrainees, 
armees, financees, hebergees et meme tolerees par les 
Etats arabes pour se livrer a des actes de violence et de 
terrcur centre Israel. Nous continuerons a tenir Jes 
gouvernements arabes en cause pour pleinement respon­
sables de toutes ces activites. Les membres du Conseil 
de securite doivent savoir que la politique proclamee par 

le president Nasser, a savoir que "dans !'application de 
cette politique, la Republique arabe unie met toutes ses 
ressources a la disposition de ces organisations, sans 
condition ni reserve" est une menace a la resolution du 
Conseil de securite sur le cessez-le-feu. 

J e dois egalement souligner que cette conduite viole 
Jes principes generaux de la Charte des Nations Unies et 
constitue une agression d'un E tat par un autre Etat. 

II n'est pas moins grave de voir le president Nasser 
avouer sans detour ce que signifie veritablement pour 
lui le fait d'avoir accepte la resolution du Conseil de 
securite en date du 22 novembre 1967. II defend cette 
"acceptation" comme un moyen de realiser l'objectif 
strictement limite d'"eliminer les consequences" de la 
guerre de juin 1967 sans mettre fin au conflit israelo­
arabe- par la conclusion de la paix entre Israel et les 
Etats a rabes. Au contraire, ii se fait l'avocat de la 
poursuite de la Jutte armee pour la liquidation finale 
d'Israel et considcre par consequent comme logique et 
justifie pour les organisations terroristes de reje!e_r la 
resolution du Conseil de securite. Cette double polttique 
qu'il affirme avoir to~jours ete celle de l_a ~epublique 
arabe unie est une negation totale des prmc1pes et des 
fins de la resolution qui demande la realisation d'un 
accord pour une paix justc et durabl~ fondee, e:1ti;e 
autres, sur "la cessation de toutes assertions de belhge­
rance OU de tous etats de belligerance et [le] respect 
et [la] reconnaissance de la souverainete, de l'integrite 
territoriale et de l'independance politique de chaque_Eta! 
de · la region et de leur droit de vivre en paix a 
l'interieur de frontieres sures et reconnues a l'abri de 
menaces ou d'actes de force". Le fait de patronner 
solennellement et publiquement un conflit arme a pour­
suivre meme apres l'instauration de la paix: telle ~u•e~I~ 
est envisagee dans la resolution du _Cons~il de s~cu~1te 
n'est pas une "acceptation" de la resolution, ma1s b1en 
la repudiation pure et simple de sa lettre et de son 
esprit. 

La position fondamentale de mon gouvernement 
demeure etre que seule une paix veritable negociee et 
acceptee par les parties directement interessees et ayant 
force obligatoire pour elles peut mettre reellement fin 
au conflit israelo-arabe qui dure depuis 20 ans. Au~une 
combinaison de declarations unilaterales, de calendners, 
d'arrangements et de garanties par des puissances 
etrangeres ou par Ies Nations Unies ne peut remplacer 
de fai;on realiste et durable un traite de paix. 

La conviction de mon gouvernement a cet egard se 
fondc sur sa sombre experience passee et elle est 
renforcee par l'inquietant concept de la guerre continue 
contenu dans le discours du president Nasser. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente Iettre comme document 
du Conseil de securite. 

Le Ministre des af]aires etrangeres d'!Jrael, 
( Signe) Abba EBAN 

DOCUMENT S/8980 

Lettre, en date du 24 janvier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Camhodge 

[Texte original en franrais] 
[ 27 janvier 1969] 

D'ordre de mon gouvernement et suite a mes lettres 
du 18 novembre 1968 [S/8903], du 27 novembre 1968 
[S/8907] et du 16 decembre 1968 [S/8939], j'ai l'hon-
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neur de vous remettre ci-joint, pour !'information ~es 
membres du Conseil de securite, des photograph1e5 

relatives aux attaques criminellcs perpetrees, le 6 no-



vembre 1968 vers 3 h 30 du matin, par trois helicopte­
res des forces armees americano-sud-vietnamiennes con­
tre les paisibles habitants cambodgiens du village de 
Prey Tuol, commune de Daung, district de Romeas 
Hek, province de Svay Rieng. 

Je me permets de rappeler que cet acte d'agression 
des forces armees americano-sud-vietnamiennes confre le 
village cambodgien de Prey Tuol, situe a environ 2 000 m 
a l'interieur du territoire cambodgien, a cause les 
pertes suivantes parmi la population civile cambodgien­
ne et ses biens: 23 personnes blessees (10 hommes, 4 
gari;ons, 5 femmes et 4 fillettes), dont l'une a succombe 
a ses blessures; 2 pores tues ; 4 bceufs et 6 buffies bles­
ses. 

Je joins egalement des photographies relatives aux 
attaques criminelles perpetrees le 16 novembre 1968, 
clans la matinee, par trois vedettes armees des forces 
americano-sud-vietnamiennes contre les paisibles habi­
tants cambodgiens du village de Bat Banleak, commune 
de Prek Kroeus, district de Kompong Trach, province 
de Kampot. 

II faut rappeler que le bilan de cet acte d'agression des 
forces americano-sud-vietnamiennes s'eleve a 12 tues sur 
place et 7 blesses parmi la population civile cambodgien­
ne: 

T1ies: 

1. Neang Cap Buoy, agee de 34 ans, mariee et mere 
d'un enfant; 

2. Un hebe de 6 mois; 

3. Vong Lorn, agee de 41 ans, mariee et mere de sept 
enfants; 

4. Op Sam, agee de 44 ans, mariee et mere de six 
enfants; 

5. Hau Nhang, agee de 45 ans, mariee et mere de sept 
enfants; 

6. Chhom Y oum, agee de 45 ans, mariee et mere de 
six enfants; 

7. Un gar<;on, age de 8 ans; 

8. Kong Kim, agee de 54 ans, mariee et mere de 10 
enfants; 

9. Chhorn Veth, agee de 50 ans, mariee et mere de six 
enfants; 

10. Tuy Nhar, agee de 34 ans, mariee et mere de six 
enfants; 

11. Une fillette agee de 8 ans; 

12. Kry Pol, agee de 35 ans, mariee et mere de deux 
enfants. 

Blesses: 

1. Hang Phoeung, agee de 25 ans, mariee et mere de 
trois enfants; 

2. Eap Khim, agee de 17 ans, celibataire; 

3. So Nuon, agee de 57 ans, veuve et mere de six 
enfants; 

4. Khuon Y ean, agee de 45 ans, mariee et mere de 
neuf enfants; 

5. Huon, Kim, agee de 30 ans, mariee et mere de 
trois enfants ; 

6. Suon Troy, agee de 33 ans, mariee et mere de six 
enfants; 

7. Uon Yim, age de 35 ans, marie et pere de six en­
fants. 

Je joins egalement une photographie montrant les 
corps des gardes provinciaux Tork Sam Ath et Meas 
Ven, et du soldat de 2e classe Ouk Van, tues a la suite 
de l'attaque criminelle perpetree le 15 novembre 1968 
vers 6 h 30 par les elements des forces americano-sud­
vietnamiennes, a une centaine de metres a l'interieur du 
territoire cambodgien, dans la commune de Bosmon, dis­
trict de Rumduol, province de Svay Rieng. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant pernia.nent du Cambodge 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HUOT Sambath 

[ Les photographies, jointes au te.xte mimeographie du 
present domment, ne sont pas reproduites dans ce sup­
plement. ] 

DOCUMENT S/8982 * 

Lettre, en date du 27 janvier 1969, adreesee au Secretaire general 
par le Ministre des affaires etrangeree d'lsrael 

J'ai le regret de vous faire part de la nouvelle atter­
rante de !'execution de neuf Juifs d'Irak par le Gou­
vernement irakien; !'execution a eu lieu ce matin par 
pendaison en public, sur une place du centre de Bagdad. 

II n'y a pas une ombre de verite clans !'accusation 
selon laquelle ils faisaient de l'espionnage pour Israel. 
Le Gouvernement irakien a commis un acte barbare qui 
depasse meme ce que le monde en est arrive a attendre 
d'un pays ou la violence et le meurtre sont presque deve­
nus monnaie courante. Les appels lances par differentes 
voies ont ete meconnus, y compris celui que vous avez 
vous-meme adresse en tant que Secretaire general. 

* Distribue egalement commc document de I' Assemblee gene­
rale sous Ja cote A/7503. 

69 

[ Te.xte original en anglais] 
[27 janvier 1969] 

Dans la declaration qu'il a faite cet apres-midi a la 
Knesset, le premier ministre Eshkol a exprime la peine 
et la colere ressenties dans tout Israel a l'annonce de cet 
acte. J'ai demande au representant permanent par inte­
rim d'Israel aupres de !'Organisation des Nations Unies 
de vous communiquer le texte de cette declaration. 

Comme vous le savez certainement, la persecution des 
Juifs dans certains pays arabes du Moyen-Orient inspire 
une anxiete croissante au Gouvernement et au peuple 
israelien. Les faits pertinents ont ete exposes a plusieurs 
reprises aux organes competents des Nations Unies. A 
notre grand regret, il faut noter que ces organes n'ont 
pas pris les mesures qui s'imposaient. 



Je ne peux qu'exprimer le sincere espoir que tout le 
possible sera cependant fait par la communaute inter­
nationale, en particulier par !'Organisation des Nations 
Unies, pour alleger le sort de ces minorites juives im­
puissantes. Elles soot soumises a une discrimination et a 
une oppression brutales, a l'emprisonnement, a la tor­
ture et meme, clans le cas de l'Irak, a des meurtres pu­
blics barbares qui ne peuvent manquer de revolter tous 
les hommes civilises. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document du Conseil de 
securite et de l'Assemblee generale. 

Le Ministre des afjaires etrangeres d'Israel, 

(Signe) Abba EBAN 

TEXTE DE LA DECLARATION QUE M. LEVI ESHKOL, 
PREMIER MINISTRE D'lSRAEL, A FAITE A LA KNESSET, 
LE 27 JANVIER 1969 

Ce que nous craignions est arrive. A l'aube, les auto­
rites irakiennes ont pendu neuf J uifs. Ren dons hommage 
a la memoire de: 

Ezra Naji Zilkha, Fuad Gabbai, Yaacov Gurji Na­
murdi, Daoud Yehezkeel Baruch Dalal, Daoud Ghali, 
Yehezkeel Salah Yehezkeel, Sabah Hayim, Nairn Ka­
doori Halal, Charles Raphael Horesh. 

Le sang des innocents martyrs de Babylone crie vers 
nous et vers le monde depuis le sol irakien. "Oh! Fille 
de Babylone qui dois etre detruite, heureux soit celui 
qui nous vengera de toi." Le Seigneur vengera leur sang. 

La premiere reaction spontanee de chacun de nous 
devant le meurtre de neuf J uifs en Irak est un chagrin 
profond et la volonte redoublee d'inscrire clans l'histoire 
juive la redemption d'Israel et le rassemblement des 
exiles - taches sacrees auxquelles nos vies sont vouees. 

Sans aucun doute, ce crime presente plus qu'un aspect 
humain. II fournit une nouvelle preuve, a supposer que 
cette preuve soit necessaire, du caractere reel des regi­
mes des pays arabes et du sort qu'ils infligeraient au 
peuple juif et a chacun de ses individus s'ils pouvaient 
agir comme il leur plait. Ces regimes sont incapables de 
resoudre les problemes qui accablent leurs propres pays 
et ils essaient par tous les moyens de se derober a leurs 
responsabilites en s'en dechargeant sur d'autres. C'est 
ainsi qu'ils s'efforcent d'emousser le desespoir de leur 
pays en accablant des otages sans defense qu'ils ont em­
prisonnes sur leur territoire. 

La similarite entre ces regimes et mouvements et les 
regimes et mouvements qui ont menace le monde entier 
jusqu'a ce qu'ils soient vaincus dans la seconde guerre 
mondiale est manifeste. 

La conspiration criminelle des pendaisons de Bagdad 
et celle au nom de laquelle on exige la pretendue "libe­
ration de la Palestine" font toutes deux partie integrante 
du meme dessein. Si l'on n'y met pas fin de l'exterieur, 
cette conspiration ne cessera pas d'elle-meme. Entre l'in­
tention du genocide et sa perpetration, le seul obstacle 
est l'Etat d'Israel, Israel et sa force. 

L'elite mondiale doit prendre conscience de cette rea­
lite. Comme aux jours de mai 1967, ce n'est pas une 

question d'exigences et de contre-exigences entre les­
~uel_les ,on doit ~hercher une formule de compromis. 11 
s agtt d un confht entre une fureur destructrice et une 
nation qui se defend contre ceux qui veulent I'assassiner. 

Les pendaisons de Bagdad ont jete une lumiere cau­
chemardesque sur le destin de ce qui reste des Juifs de 
Babylone. La terre d'Irak est devenue une grande prison 
pour les Juifs qui restent. Aux mains des scelerats, nos 
fr~res sont en proie a la terreur. 

L'Irak est devenu une potence pour ses citoyens juifs. 
Pendant 2 500 ans, les J uifs ont aide a edifier Babylone 
et l'Irak de tout leur cceur et de toute leur a.me. Lorsque 
Israel est devenu un Etat, nous avons accueilli ceux qui 
en avaient ete chasses. 

Maintenant, les persecutions ont abouti a la pendai­
son de neuf Juifs, et les dirigeants irakiens promettent 
de ne pas s'arreter la. Le seul et unique crime de ces 
neuf martyrs est le fait d'etre juifs. Nous savons parfai­
tement, et je declare que le Gouvernement irakien le sa­
vait egalement, que toutes les accusations portees contre 
ces Juifs etaient denuees de tout fondement. Ce n'est pas 
pour rien que leur proces s' est deroule a huis dos. 

L'oppression des Juifs dans les pays arabes se pour­
suit depuis des annees sans que la conscience du monde 
s'en soit emue. En consequence, nous en sommes arrives 
a ce point - les pendaisons de Bagdad. 

Des que nous avons appris les condamnations a mort, 
nous avons fait appel a tous ceux susceptibles d'agir pour 
sauver ces condamnes en Irak. Nombre d'appels, qu'i~s 
proviennent d'Etats, de personnalites et de chefs reh­
gieux, OU du Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies, ont ete lances aux dirigeants de Bagdad 
et ~nt ete accueillis par des refus ehontes et des menson­
ges deliberes qui visaient a jeter le voile sur les condam­
nations a mort criminelles deja prononcees, malgre l~s 
declarations contraires. Une fois le terrain ainsi prepare, 
le meurtre a ete accompli. Je ne peux m'empecher de 
conclure a regret que le monde et toutes ses institutions 
n'ont pas fait preuve de la determination necessaire clans 
cette affaire - et dans l'affaire des J uifs habitant des 
pays arabes en general. Les appels de derniere minute 
et Jes reponses deliberement hypocrites ne degageront 
pas Jes interesses de leur terrifiante responsabilite et ne 
feront pas oublier qu'ils sont restes indifferents au sort 
des Juifs clans les pays arabes. 
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De cette tribune, je derriande instamment au monde 
entier d'agir, chacun selon ses moyens, afin d'eviter de 
nouveaux assassinats, de sauver des families et de pro­
teger les J uifs qui restent. 

Si le monde a une conscience, que sa voix s; fa~s~ 
entendre maintenant. Soyons conscients de la necesstte 
immediate de sauver les restes des communautes juives 
clans les pays arabes. 

Nous pleurons les victimes et nous ressentons des se~­
timents fraternels pour les familles et les communautes 
endeuillees. 

Nous sommes fermement resolus a ceuvrer pour la 
renaissance d'Israel jusqu'a ce qu'elle soit complete. 

Nos ~ctes viseront a renforcer l'Etat d'Israel et a as­
surer le salut des communautes juives en detresse. 



DOCUMENI' S/8985 

Lettre, en date du 28 janvier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Camhodge 

D'ordre demo~ gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour }'information des membres du Conseil 
de securite, le texte du message suivant adresse le 25 
decembre 1968 au Secretaire general par Samdech No­
rodom Sihanouk, chef de l'Etat du Cambodge. 

"J'ai l'honneur et le regret de vous informer que 
I: Cambodge vient d'etre victime d'une nouvelle agres­
s1on sanglante de la part des forces armees americano­
sud-vietnamiennes. 

"Le 17 decembre 1968, vers 9 h 30, un camion de 
transport de bois circulant sur la route Khsim-Sen 
Monorom (Mondulkiri) a ete attaque par une unite 
heliportee en embuscade a 18 kilometres a l'interieur 
du territoire khmer. Le vehicule, arrete par une ex­
plosion, a ete pris sous un feu intense de lance-grena­
des et d'armes automatiques. Parmi les 12 personnes, 
toutes de nationalite cambodgienne, se trouvant a 
bord, 7 ont ete tuees, 2 ont ete grievement blessees, et 
1 a disparu. Les agresseurs ont acheve les blesses qui 
n'avaient pu s'enfuir et ont pille le camion, puis ils ont 
abandonne les lieux a bord de cinq helicopteres ame­
ricains appeles par radio. La Commission internatio­
nale de surveillance et de controle a effectue une en­
quete sur place, recueilli les preuves materielles (lan­
ce-grenades, grenades, etuis) de l'origine des assail­
lants et interroge Jes deux rescapes sur les circons­
tances du massacre. 

"Je me permets d'attirer votre attention sur la gra­
vite de cette nouvelle agression terroriste qui indique 
une volonte deliberee du commandement americain 
d'interdire la seule route d'acces a Mondulkiri et d'iso­
ler cette province du Cambodge. II convient de mettre 
en parallele le geste humanitaire du Cambodge Jibe­
rant ses 12 prisonniers americains a !'occasion de Noel 
et la multiplication des crimes commis par Jes forces 
des Etats-Unis contre Jes populations civiles de mon 
pays. Nous sommes convaincus que Jes Nations Unies 
ne sauraient demeurer eternellement indifferentes a 
des actes qui sont un defi a sa charte et a toutes les 
lois internationales. Je vous serais done infiniment re­
connaissant de bien vouloir informer tous Jes membres 
de l'ONU de cette derniere agression et de nous ac­
corder votre aide pour obliger Jes Etats-Unis a res­
pecter nos droits nationaux et Jes vies de notre popu­
lation pacifique.'' 

Je me permets, d'autre part, de vous informer que le 
19 decembre 1968, la Commission internationale de con­
trole, composee de M. H. C. Chandry (Incle), president, 
~t de M. R. V. Gorham (Canada) et M. Edward Zdso­
Jow (Pologne), membres, accompagnes de fonctionnai­
res civils et militaires cambodgiens, s'est rendue sur le 
l~eu de l'agression pour enqueter sur l'attaque susmen­
ttonnee des forces armees americano-sud-vietnamiennes. 

Etaient egalement du voyage, a titre d'observateurs, 
le commandant Balakirev, attache militaire de l'Ambas­
sade de l'URSS, le lieutenant-colonel Sonolet, attache 
militaire de l' Ambassade de France et le colonel Given, 
attache militaire de l' Ambassade d' Australie. 
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[ T exte original en fran,ais] 
[28 janvier 1969] 

Les membres de la Commission internationale de con­
trole ont pu voir les sept cadavres putrefies des paisibles 
habitants cambodgiens, laisses dans leur position initiale. 
Les noms des victimes sont les suivants : 

1. Nhek Chhen, 33 ans, 
2. Ea! Khon, 35 ans, 
3. Lim Voeung, 33 ans, 
4. Prak Long, 39, 
5. Yong Yi, 
6. Meas Lonn, 48 ans, 
7. Neang Neou, epouse de Meas Lonn. 
II convient de noter qu'en dehors de ces sept tues, i1 

y a un blesse disparu, Yong Ngout, 48 ans, et deux 
blesses hospitalises a Kompong Cham, Kong Dum, 45 
ans, qui est clans un etat grave et Pol Hell. 

La Commission a pu egalement voir le camion crible 
de balles et une bicyclette endommagee ainsi que 3 lance­
grenades de 60 mm, dont 2 charges, 2 grenades lacrymo­
genes, 2 grenades a main, 1 bombe au plastic et des 
etuis abandonnes sur place par Jes assaillants et portant 
tous l'inscription de leur origine US. Elle a aussi note 
un papier avec une inscription en vietnamien colle sur 
un cadavre. 

La Commission a procede en outre a l'interrogatoire 
des deux rescapes, Kong Dy, 21 ans, et Uk San, 33 ans, 
ainsi que du proprietaire du camion, Pol Soun Hieng, 
dit Var, exploitant forestier, 36 ans. D'apres leurs te­
moignages, le camion est tombe dans l'embuscade vers 
9 h 30. Une forte explosion l'a oblige a s'arreter, tandis 
qu'un feu nourri de lance-grenades et d'armes automa­
tiques s'ensuivait. Apres les tirs, les assaillants ont pris 
les bananes et Jes cigarettes se trouvant dans le camion 
et ont donne le coup de grace a tous les blesses. Ils ont 
communique ensuite par radio et, quelques instants 
apres, cinq helicopteres volant a basse altitude sont venus 
emmener Jes assaillants, parmi lesquels les rescapes ont 
reconnu qu'il y avait des Blancs discutant a haute voix. 

II est a souligner que l'acte d'agression commis par 
Jes forces armees americano-sud-vietnamiennes a eu lieu 
a l'interieur du territoire cambodgien et a 18 km de la 
frontiere. 

Vous trouverez egalement ci-joint des photographies 
prises sur le lieu de l'agression durant l'enquete effec­
tuee par la Commission internationale de controle. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication ainsi que Ies pho­
tographies ci-jointes comme documents du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent du C ambodge 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HuOT Sambath 

[Les photographies, jointes au texte mimeographie dit 
present document, ne sont pas reproduites dans ce sup­
plement.] 



DOCUMENT S/8986 

Lettre, en date du 28 janvier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre du 
21 janvier 1969 [S/8975], j'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour !'information des membres du Conseil de 
securite, ce qui suit : 

Le ter decembre 1968, les elements des forces ameri­
cano-sud-vietnamiennes, apres avoir viole le territoire 
cambodgien clans la commune de Prey Yuthka, district 
de Preah Bat Chean Chum, province de Takeo, ont ar­
rete et emmene de force au Sud Viet-Nam sept cambod­
giens nommes Chan Toeng, Ey Nim, Sar-Sak et Im­
Puth, habitants de la commune de Phnom-Den, Nith­
Chin et Moeng-Seang, habitants de la commune de Kra­
pum, Chhouk, et Danh-Ve, habitant de la commune de 
Prey Yuthka. 

Le }er janvier 1969, les elements des forces america­
no-sud-vietnamiennes du poste de Long-Khot (Kien­
Tuong), apres avoir viole le territoire cambodgien clans 
la commune de Banteay Kraing, district de Kompong 
Rau, province de Svay Rieng, ont arrete et emmene avec 
eux au Sud Viet-Nam une habitante nommee Neang 
Sam Chroeuk. 

Le 13 janvier, vers 8 h 30, Jes elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du poste de Trapeang 
Robang, ont tire deliberement plusieurs obus de mortier 
sur le territoire du Cambodge dans le village de Prek 
Pork, commune de Thna Thnong, district de Romduol, 

[Texte original en fran,ais] 
[ 29 jamJier 1969) 

province de Svay Rieng, tuant sur le coup deux person­
nes, Neang Hem Cheang (70 ans) et Chan Saron (36 
ans) et blessant huit habitants du lieu dont deux grieve­
ment. 

La Commission internationale de surveillance et de 
controle a deja ete invitee a se rendre clans la region 
de !'incident aux fins d'investigation. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a proteste ener­
giquement contre ces violations deliberees du territoire 
du Cambodge, suivies d'arrestation et d'enlevement de 
ses habitants innocents, ainsi que contre ces tirs deliberes 
sur le territoire khmer effectues par les elements des 
forces americano-sud-vietnamiennes. II a demande aux 
Gouvernements des Etats-U nis d' Amerique et de la Re­
publique du Viet-Nam de relacher immediatement Jes 
Cambodgiens arbitrairement arretes et de prendre des 
mesures appropriees pour mettre fin au renouvellement 
de pareils actes hostiles de ses forces armees et indem­
niser les familles des victimes. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Cambodge 
a1,pres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HUOT Sambath 

DOCUl\'IENT S/8987 

Lettre, en date du 2~ janvier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le represcntant des Etats-Unis d' Amerique 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler votre attention sur la declaration suivante que le Se­
cretaire d'Etat, M. William P. Rogers, a faite le 27 jan­
vier 1969, lorsqu'il a appris !'execution en public de 
14 personnes convaincues d'espionnage en Irak: 

"Les Etats-Unis ne sont pas representes a Bagdad 
depuis que le Gouvernement irakien a rompu les rela­
tions diplomatiques, en 1967. En consequence, nous 
ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur Jes 
circonstances qui entourent ce proces, mais, pour des 
raisons humanitaires, ces executions nous causent une 
profonde preoccupation. Le spectacle d'executions 
massives en public repugne a la conscience de l'huma­
nite. Sur ma demande, l'ambassadeur Yost s'est en­
tretenu aujourd'hui avec le Secretaire general U 
Thant pour lui exprimer notre profonde preoccupa­
tion et pour lui dire que nous partageons les senti­
ments exprimes dans la declaration qu'il a faite au­
jourd'hui." 
Le Gouvernement des Etats-Unis reconnait que tout 

gouvernement est fonde e_n droit a juger et a conda~~er 
n'importe lequel de ses c1toyens. Cependant, la mamere 
dont ces executions et Jes proces qui les ont precedees se 
sont deroules n'est guere Conforme aux normes accep­
tees du respect des droits de l'homme et de la <lignite 
humaine ni aux obligations que la Charte des Nations 

[Tezte original en anglais] 
[29 janvier 1969) 

Unies impose a cet egard a tous les Etats Membres de 
!'Organisation. De plus, ii semble que l'on ait voulu 
donner un aspect spectaculaire a ces executions pour 
exacerber !'emotion et pour rendre encore plus explo­
sive !'atmosphere de suspicion et d'hostilite qui existe 
dans le Mayen-Orient. 

Les Etats-Unis esperent que la reaction qu'ont cau· 
see dans le monde entier Jes comptes rendus de ces pro­
· ces et de ces executions incitera Jes responsables a res­
pecter !'obligation formelle que leur impose la Charte 
d'encourager le respect universe} des droits de I'homme 
et des libertes fondamentales pour tous, sans distinction 
de race, de sexe, de langue OU de religion. Une repeti­
tion des tragiques evenements qui viennent de se pro­
duire ne saurait manquer de compliquer encore la tache 
de tous ceux qui, tant a I'interieur qu'a l'exterieur de 
l'ONU, s'emploient a faire regner Ja paix, la tolerance 
et la comprehension entre les nations et les peuples dans 
le Mayen-Orient comme dans le monde entier. 

72 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document du Conseil de 
securite. . 

Le representant permanent des Etats-Unis d'Amerique 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Charles W. YosT 



DOCUMENT S/8988 * 

Lettre, en date du 30 janvier 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer que les vents, les pluies, les inondations et les 
tempetes de neige qu'a subis la partie orientate de la 
Jordanie, c'est-a-dire la region OU les refugies ont Ieurs 
camps provisoires, ont aggrave encore le sort de ces 
innocents citoyens jordaniens. 

Des centaines de tentes, abritant des dizaines de mil­
liers de refugies, ont ete arrachees par les intemperies. 
La plupart des camps de toile se trouvent maintenant 
dans des regions inondees et soumises a des pluies et a 
des ouragans sans precedent. 

La plupart des 450 000 personnes nouvellement de­
placees n'ont done rien pour se proteger des rigueurs de 
la nature, alors que, non loin, leurs foyers et leurs camps 
demettrent vides clans les territoires occupes par Israel. 
Cette situation effroyable ne peut laisser insensible la 
conscience de l'humanite. Elle defie Jes vaJeurs humai­
nes. N'en pas parler ne ferait qu'ajouter aux miseres de 
ces malheureux et conduire a de nouvelles tragedies. 

Le 14 juin 1967, clans sa resolution 237 (1967), le 
Conseil de securite a prie Israel "d'assurer la surete, le 
bien-etre et la securite des habitants des zones OU des 
operations militaires ont eu lieu et de faciliter le retour 
des habitants qui se sont enfuis de ces zones depuis le 
declenchement des hostilites" ; le Conseil vous a en outre 
prie de suivre !'application effective de ladite resolu­
tion. 

Celle-ci a ete reaffirmee le 4 juillet 1967 par la reso­
lution 2252 (ES-V) de I' AssembJee generale. 

Ce probleme a egatement fait l'objet de deliberations 
a la Commission politique speciale au cours de la vingt­
troisieme session de l' Assemblee gen er ale. La necessite 
d'un retour rapide des personnes deplacees dans leurs 
foyers a ete souligne. S'adressant a la Commission a sa 
612" seance, vous avez declare: 

"On ne peut mettre en doute le fait que Jes souf­
frances de nombreux refugies pourraient etre imme­
diatement allegees par Ieur retour dans leurs foyers 
et dans Jes camps qu'ils occupaient anterieurement ... 
Je crois qu'il est necessaire de declarer que si les 
camps de la rive occidentale pouvaient de nouveau 
servir leur but original, et si Jes personnes deplacees 
pouvaient retourner clans leurs anciens foyers, un 

• Distribue egalement comme document de l'Assemblee gene-
rale sous la cote A/7504. 

[Te.de original en anglais] 
[30 janvier 1969] 

grand pas aurait ete fait pour reduire Ies difficultes 
auxquelles doivent faire face un grand nombre de re­
fugies et de personnes deplacees en Jordanie 5.'' 
Lord Caradon, parlant au nom du Royaume-Uni a la 

616• seance a declare: "Un grand nombre d'entre elles 
[Jes personnes deplacees] possedent un Iogis sur l'autre 
rive du Jourdain et pourraient rentrer chez elles d'un 
jour a l'autre ~ ." 

M. Wiggins, representant des Etats-Unis, a egale­
ment souligne a la meme seance la necessite d'appliquer 
un programme grandement elargi pour assurer le retour 
a I'ouest du Jourdain des personnes deplacees lors des 
hostilites de 1967. 

La resolution 2452 (XXIII) de I' Assemblee generate 
demandait instamment entre autres "au Gouvernement 
d'Israel de prendre des mesures efficaces et immediates 
en vue du retour sans retard des habitants qui ont fui 
les zones depuis l'ouverture des hostilites". 

Aucune des resolutions susmentionnees n'a ete appli­
quee par les autorites israeliennes. Ainsi, elles ont une 
nouvelle fois defie l'autorite de !'Organisation des Na­
tions Unies et meconnu la volonte internationale. 

Etant donne que vous avez ete charge de suivre !'ap­
plication effective de ces resolutions du Conseil de secu­
rite et de I' Assemblee generale et compte tenu de la 
situation actuelle, mon gouvernement espere vivement 
que les mesures appropriees seront prises pour secourir 
les victimes de !'occupation israelienne continue et pour 
faciliter leur retour rapide dans leurs foyers. 

· Pour reprendre les paroles prononcees par lord Cara­
don a la Commission politique Speciale a sa 616e seance: 
"Et, apres tout, quant on y_pense, ii n'est pas excessif 
de demander de permettre a des gens de rentrer chez 
eux. Nut ne peut contester qu'il s'agit la d'un droit de 
l'homme fondamental 5". 

Je vous ser~is reconnaissant de bien voutoir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
officiel de l'Assemblee generate et du Conseil de secu­
rite. 

Le representant permanent de la I ordanie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

5 Cette declaration a ete faite a la Commission politique spe­
ciale dont les comptes rendus officiels paraissent sous forme 
analytique. 

DOCUMENT S/8989 

Lettre, en date du 31 janvier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le represcntant de l'lrak 

J'ai l'honneur de me referer au document S/8987, con­
tenant la lettre, en date du 29 janvier 1969, qui vous a 
ete adressee par le representant permanent des Etats­
Unis d'Amerique aupres de l'Organisation des Nations 
Unies et de vous communiquer ci-joint le texte d'une 
declaration publiee par ma mission cet apres-midi. 
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J e vous prie de bien voutoir, faire ?istribuer l~ tex!e 
de la presente lettre et de la declaration susment1onnee 
en tant que document du Conseil de securite. 

Le representant permanent adjoint de l'lrak 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Adnan RAOUF 



DECLARATION FAITE LE 31 JANVIER 1969 PAR LA MIS­

SION PERMANENTE DE L'!RAK AUPRES DE L'ORGANI­
SATION DES NATIONS UNIES 

Un grand nombre d'observations ont ete faites au 
cours des derniers jours a propos de !'execution en Irak 
de plusieurs citoyens irakiens qui ont ete juges et re­
connus coupables d'actes de sabotage et d'espionnage en 
faveur d'Israel. Ces observations et !'expression de di­
vers sentiments - certains de bonne foi - ont ete im­
mediatement exploitees par la machine de propagande 
israelienne pour donner a cette affaire des proportions 
demesurees et pour lancer une campagne haineuse de 
diffamation contre l'Irak. II convient done de citer quel­
ques faits afin de mettre les choses au point et de dissi­
per les doutes nes d'une propagande malintentionnee. 

Recemment le Gouvernement irakien a fait passer en 
jugement plusieurs citoyens irakiens accuses de conspi­
ration, d'actes de sabotage contre certaines installations 
militaires et civiles en Irak et d'espionnage en faveur 
d'Israel. Apres un proces en bonne et due forme, au 
cours duquel les accuses se soot fait assister par un con­
seiller juridique et ont ete normalement defendus, un 
jugement a ete rendu par le tribunal. Les accuses recon­
nus coupahles ont ete condamnes a mort, la peine habi­
tuellement infligee pour un crime de haute trahison. 
Lundi dernier ils ont ete executes. II y avait 3 musul­
mans, 2 chretiens et 9 juifs. Ceux dont la culpabilite n'a 
pas ete prouvee ont ete immediatement acquittes, y com­
pris 7 juifs. 

II est incontestable que cette affaire est une affaire 
purement interieure qui ne concerne que l'Irak. Le Gou­
vernement irakien a juge des citoyens irakiens confor­
mement aux lois du pays et personne n'a mis en doute 
sa competence en la matiere. 

Le proces s'est deroule a huis clos parce qu'au cours 
des debats ii a ete fait mention de renseignements con­
cernant Jes bases et les installations militaires, les sta­
tionnements de troupes et autres questions militaires. 
Par contre, les parties du proces qui ne concernaient pas 

des secrets militaires ont ete radiodiffusees a plusieurs 
reprises par Radio Bagdad. 

Israel et toutes les organisations sionistes ont imme­
diatement saisi cette occasion pour lancer une campagne 
haineuse dans le but de nuire a l'Irak en insistant indu­
ment sur le fait qu'il y avait neuf juifs parmi les exe­
cutes, oubliant, parce que c;a les arrangeait, ceux des 
autres religions et omettant completement de mention­
ner ceux qui ont ete acquittes, juifs OU non. Les decla­
rations des dirigeants israeliens a cette occasion s'inscri­
vent bien entendu clans le cadre des pretentions d'Israel 
qui s'identifie a tous Jes juifs du monde et veut s'arro­
ger le droit absolument inacceptable de representer tous 
Jes juifs, quelle que soit leur nationalite. 

Cela mis a part, ii y a d'autres motifs derriere le tolle 
souleve par Israel qui favorise le dechainement des pas­
sions clans la plupart des zones du monde oit les organi­
sations sionistes vociferent et sont influentes. Lorsqu'on 
examine la question d'un peu plus pres, et si !'on connait 
un peu l'histoire d'Israel, on se rend compte que l'ecra!l 
de fumee dont Israel a entoure cette affaire a en fatt 
pour but de masquer ses intentions en ce qui concerne 
la region et de dissimuler ses actes brutaux contre Jes 
habitants arabes des territoires arabes occupes. II y a 
deux semaines encore, les forces israeliennes ont ouvert 
le feu contre une manifestation de femmes arabes a 
Rafah, tuant l'une de ces femmes et en blessant plu­
sieurs autres. Une fois encore, nul n'ignore que chaque 
fois qu'Israel envisage de commettre un nouvel acte 
d'agression contre un pays arabe, ii prepare ordinaire­
ment la voie en se livrant a une intense campagne de 
propagande contre ce pays. L'incident de l'attaque co13-
tre l'aeroport international de Beyrouth est encore pre­
sent clans nos esprits. 

Les milieux internationaux qui s'inquietent a juste 
titre des perspectives de paix au Moyen-Orient fera!ent 
bien d'essayer de dissiper l'ecran de fumee que const1tue 
la propagande israelienne et de discerner les motifs veri­
tables de ce pays. Plusieurs exemples de l'histoire israe­
lienne suffiraient a montrer OU reside le veritable danger 
pour la paix clans la region. 

DOCUMENr S/8991 * 
Telegramme, en date du 3 fevrier 1969, adresse au Secretaire general 
par le Ministre des affaires etrangeres de la Republique arabe unie 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention, avec regret et 
une vive inquietude, sur les nouvelles alarmantes qui 
sont parvenues clans le monde arabe et devant !'opinion 
mondiale et qui concernent les evenements s'etant derou­
les dans le secteur de Gaza ainsi que les actes barbares 
commis clans cette region par les forces d'occupation 
israeliennes contre Jes populations civiles, notamment les 
femmes et les enfants. · 

Les agences de presse ont annonce le 2 fevrier 1969 
que des milliers de femmes et d'enfants avaient mani­
feste pour protester contre les massacres et les actes de 
repression commis par les autorites d'occupation mili­
taire israeliennes clans ce secteur, ainsi que contre les 
peines de prison de diverses durees infligees a trois 
jeunes filles par les tribunaux militaires israeliens. Les 
forces d'occupation israeliennes ont tire sur les manifes-

• Distribue egalement comme document de 1' Assemb!ee gene­
rale sous la cote A/7505. 
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tants que des bombes lacrymogenes n'avaient pas pu dis­
perser, tuant et blessant ainsi plus de 100 jeunes etu­
diantes agees de 15 a 20 ans; plusieurs d'entre elles ont 
ete transportees dans des hopitaux a la suite des bles­
sttres par balle que leur ont causees les forces d'occupa­
tion. 

Je me sens clans l'obligation de faire remarquer ici 
que le secteur de Gaza et toutes les villes qui s'y trou­
vent ont ete transformes en champ de bataille au cours 
des dernieres semaines et qu'un nombre considerable de 
civils non armes y ont ete tues OU blesses par suite 
d'actes de repression brutaux commis par les autorites 
d'occupation militaire israeliennes, actes qui ont re:em­
ment atteint un niveau intolerable. II y a deux semames, 
des femmes et des enfants ont manifeste pacifiquement 
clans la ville de Rafah pour protester contre la detention 
de la totalite de la population male de la ville, et se sont 
alors heurtes a des forces d'occupation israeliennes qui 



les ont repousses sauvagement et ont tire sur eux sans 
pitie, si bien que des femmes ont ete tuees OU blessees. 

Depuis ce jour, nous n'avons cesse de recevoir avec 
une vive inquietude d'autres nouvelles concernant le 
traitement inhumain de la population civile du secteur 
de Gaza, lequel constitue une violation flagrante des 
droits de l'homme Jes plus elementaires sur lesquels re­
pose le monde civilise. La repetition de ces actes crimi­
nels devrait etre consideree comme une preuve de plus 
de !'indifference manifestee par Israel envers les lois de 
1a guerre ainsi que des violations repetees que ce pays 
commet a l'egard de la Convention de Geneve de 1949 
relative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre 6 • Les actes commis recemment par Israel ne 
sont pas nouveaux; ils montrent clairement que ce pays 
a l'intention de poursuivre sa politique d'agression con­
tre le peuple palestinien en bombardant ses villages, en 
detruisant ses foyers et en confisquant ses terres. Les 
camps de refugies eux-memes n'ont pas echappe a ces 
bombardements. Ces actes inhumains et terrifiants ont 
conduit le Conseil de securite ainsi que des organes de 
I' Assemblee generale a condamner Israel a plusieurs re­
prises. La derniere de ces condamnations est celle qu'a 
prononcee le Conseil de securite concernant l'acte d'a­
gression flagrant et premedite commis par Israel contre 
l'aeroport civil de Beyrouth, acte que !'opinion mon­
diale a egalement reprouve. 

Quels que soient Jes actes de repression et de violence 
auxquels Israel peut se livrer, ils ne pourront jamais 
priver le peuple palestinien de ses droits a !'existence 
nationale et a sa patrie puisqu'il s'agit d'un droit inhe­
rent que personne ne peut denier. La cause du peuple 
palestinien est une cause juste et ii est done nature! que 
le peuple opprime lutte pour ses droits legitimes. II est 
done nature! qu'il choisisse les moyens d'atteindre ses 
objectifs. La politique israelienne vise en fait a creer une 
situation de tension qui justifierait l'agression d'Israel, 

6 Nations Unics, Remeil des Traites, vol. 75, 1950, no 973. 

!'occupation illegale des territoires arabes et les actes de 
represailles. La politique israelienne s'est toujours fon­
dee et continue de se fonder sur la menace et !'usage de 
la force. Cela diminue sans aucun doute les chances de 
paix clans la region et revele les desseins reels d'expan­
sion de ce pays. Voila pourquoi, semble-t-il, Israel re­
jette le reglement pacifique que prevoyait la resolution 
242 (1967) du Conseil de securite du 22 novembre 1967. 
Les actes criminels commis clans la bande de Gaza au­
jourd'hui ne constituent pas seulement tme menace a la 
paix et a la securite de cette region; ils vont aussi direc­
tement a l'encontre des resolutions humanitaires des Na­
tions Unies relatives a la protection des populations civi­
les clans Jes territoires occupes, dont la plus recente a 
ete adoptee a la vingt-troisieme session de I' Assemblee 
generale qui a cree un Comite special charge d'enqueter 
sur Jes pratiques israeliennes affectant Jes droits de 
l'homme de la population des territoires occupes, com­
pose de trois Etats Membres [resolidion 2443 (XXIII) 
dit 19 decembre 1968]. 

En raison du souci bien connu qui vous anime de pro­
teger les droits de l'homme, je vous prie instamment de 
prendre des que possible toutes les mesures que vous 
jugerez necessaires pour mettre fin a ces actes de barba­
rie et pour intervenir aupres des autorites d'occupation 
afin que cessent tous les actes d'oppression et de terro­
risme ainsi que Jes massacres qui sont en contradiction 
directe avec Jes principes et les buts de la Charte des 
Nations Unies, la Declaration universelle des droits de 
l'homme et Jes resolutions pertinentes du Conseil de 
securite et de l'Assemblee generale. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le present 
telegramme comme document officiel du Conseil de 
securite et de I' Assemblee generate. 

Le Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique arabe unie, 

(Signe) Mahmoud RrAD 

DOCUMENT S/8992 

Lettre, en date du 4 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre demon gouvernement et suite a ma lettre du 
28 janvier 1969 [S/8986], j'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour !'information des membres du Conseil de 
securite, ce qui suit: 

Le 29 decembre 1968, vers 23 heures, les elements 
des forces americano-sud-vietnamiennes du poste de 
Ong Tan (Kien Tuong) ont tire plusieurs obus sur la 
commune cambodgienne de Thmei, district de Kompong 
Rau (Svay Rieng), blessant grievement un habitant 
nomme Beng Khlaing. 

Le 4 janvier 1969, vers 7 h 30, une grenade piegee 
par Jes elements des forces americano-sud-vietnamiennes 
a explose, tuant une villageoise nommee Neang Song 
Kris et blessant grievement une jeune paysanne nommee 
Neang Nay Khem. L'incident a eu lieu a Tuol Tatom, 
pres de la frontiere, clans Ja commune de Taor, district 
de Kirivong (Takeo). 

Le meme jour, vers 10 h 30, trois helicopteres des 
forces armees americano-sud-vietnamiennes ont survole 
le Cambodge le long de la frontiere au-dessus de la 
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commune de Bavet (Svay Rieng) et ont repandu des 
poudres toxiques qui, sous l'effet du vent, sont tombees 
aux environs des villages khmers de Taboth et Prey 
Chidaun, provoquant des effets fort nuisibles a la sante 
des habitants dont deux, nommes Sam Sopha et Sam 
Sophat, gravement touches, ont du etre hospitalises. 

Le 6 janvier, vers 9 heures, deux vedettes de la 
marine americano-sud-vietnamienne venant de Hatien, 
en patrouille le long de la riviere Giang Thanh, ont 
repandu des poudres chimiques sur la culture apparte­
nant aux habitants cambodgiens de la commune de Prek 
Kroesus, district de Kompong Trach (Kampot). La cul­
ture dans plusieurs champs atteints par ces poudres a 
ete detruite. 

Le 6 janvier, dans la matinee, une patrouille mixte 
cambodgienne a tire sur un helicoptere des forces aerien­
nes americano-sud-vietnamiennes qui a viole l'espace 
aerien du Cambodge au-dessus de la region situee au 
nord-est de Bu Sra, dans la province de Mondulkiri. 
Cet appareil a ete vu tombant en flammes dans la meme 
region et ses debris ont ete ramenes a Phnom-penh. 



\ 

Le meme jour, de 9 h 30 a 20 heures environ, les ele­
ments des forces armees americano-sud-vietnamiennes 
des postes de Cai Vang et Vinh Dien ont tire au canon sur 
le territoire du Cambodge. Plusieurs obus sont tombes 
clans la region de Peam Montea, district de Kompong 
Trabek, province de Prey Veng, causant des degats im­
portants aux vastes etendues de cultures de riz. 

Les jours suivants, les 7 et 8 janvier pendant la nuit, 
ces memes forces ont encore tire des centaines d'obus 
sur la meme region, dont plusieurs sont tombes dans 
l'enceinte du poste militaire et celui de la police royale 
du lieu. Trois militaires ont ete blesses dont un se trouve 
clans un etat grave. 

La region de Peam Montea, ci-haut mentionnee, a ete 
soumise a des bombardements intenses par les forces 
americano-sud-vietnamiennes depuis le 20 decembre 
1968. 

Le 10 janvier 1969, vers 20 heures, les forces america­
no-sud-vietnamiennes ont debarque leurs commandos ve­
tus de noir sur la rive cambodgienne du Prek Beng-Gi, 
village de Chrey Thom, district de Koh Thom (Kanda!). 
Ces commandos ont ouvert un feu violent sur une pa­
trouille cambodgienne qui Jes a surpris, tuant un soldat 
cambodgien nomme Kim Vong. lls se sont ensuite retires 

au Sud Viet-Nam sous le couvert des tirs intenses du 
poste sud-vietnamien de Long Binh, situe de l'autre 
cote de la frontiere. 

Le 13 janvier, vers 6 h 30, une grenade piegee par Jes 
elements des forces americano-sud-vietnamiennes dans la 
commune de Peam Montea (PreyVeng), a environ 200m 
de la frontiere khmero-sud-vietnamienne, a explose, 
blessant gravement un habitant nomme Reath Chin. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a eleve une 
protestation energique contre les actes hostiles commis 
par les forces armees americano-sud-vietnamiennes con­
tre les paisibles habitants et les agents des forces de 
l'ordre du Cambodge. Il a exige que Jes Gouvernements 
des Etats-Unis d'Amerique et de la Republique du Viet­
Nam prennent des mesures adequates pour mettre fin a 
de tels actes et indemnisent les victimes. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Cambodge 
aupres rie l'Organisation des Natio1is Unies, 

. ( Sig11e) HUOT Sam bath 

DOCUMENT S/8993 

Lettre, en date du 4 fevrier 1969, ad~eeeee ·au Secretaire general 
par le representant de la Zamhie 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur une 
echauffouree qui a eu lieu le 24 jamier 1969 pres de 
Chingi, camp de police zambien, clans le district de Balo­
vale, en Zambie, et au cours de laquelle une patrouille 
de soldats portugais armes a penetre sur le territoire 
zambien et s'est heurtee a des soldats zambiens. 

Depuis quelques .annees maintenant les forces armees 
portugaises n'ont cesse de violer l'integrite territoriale 
et l'espace aerien de la Zambie. Dans bien des cas, des 
Zambiens ont perdu la vie par suite des bombardements 
aeriens et des attaques que ces forces portugaises ont 
fait subir a des civils innocents et pacifiques. Le Gou­
vernement de la Republique de Zambie a decide en con­
sequence de faire stationner des contin&ents militaires de 
l'armee zambienne le long de la frontiere pour proteger 
ses ressortissants. Les troupes zambiennes ont re<;u 
l'ordre strict de ne pas traverser la frontiere et de ne pas 
penetrer en territoire etranger. Leur unique devoir est 
de proteger la vie des Zambiens ainsi que le sol, l'espace 
aerien et les biens de la Zambie. 

A 16 h 30, le 24 janvier 1969, des soldats zambiens 
ont observe qu'une patrouille portugaise composee de 
quatre soldats armes en provenance de la garnison 
portugaise de · Kalipande s'approchait de la frontiere 
entre la Zarnbie et I' Angola. Au moment d'atteindre la 
frontiere, la patrouille portugaise a bifurque vers ]'est 
et a poursuivi son chemin le long de la frontiere. V oyant 
cela, les soldats zambiens ont pris position du cote zam­
bien a environ 250 yards de la frontiere. 

[Te.de original en anglais] 
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Peu apres, on a vu un soldat portugais s'approcher 
le long de la frontiere. Immediatement apres, l;s au_tres 
soldats portugais sont apparus clans la brousse a env1ro1; 
25 yards de la frontiere, en territoire zambien, et a 
environ 15 yards de la position occupee par les soldats 
zambiens. Les soldats portugais etaient en formation de 
patrouille et leurs fusils en position de tir. Les soldats 
zambiens ont alors tire une salve d'avertissement et Jes 
soldats portugais ont immediatement ouvert le feu. Un 
echange de coups de feu a suivi, qui a cause la mort de 
trois soldats portugais. 

. Le~ soldats zambiens se sont retires vers un abri plus 
sur car Jes munitions commen<;aient a manquer, mais ils 
ont continue a surveiller la region. 

Je tiens a souligner que l'incident s'est produit sur. le 
sol zambien et qu'il constitue une preuve supplementa1re 
des provocations injustifiees du Portugal contre la 
Zambie. 
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J'ai l'honneur de demander que le texte de la pre~ente 
lettre soit distribue comme document du Conse1l de 
securite. 

Le representa-nt perinanenl de la Zambie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Sig11e) Vernon J. MWAANGA 



DOCUMENT S/8994 * 

Lettre, en date du 5 fevrier 1969, adressee an Secretaire general 
par le representant d'lsrael 

. J?'ord~e de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
ref:re: a la communication qui VOUS a ete adressee le 
3 fevner 1969 par le Ministre des affaires etrangeres de 
la _Republique arabe unie [S/8991] et de declarer ce qui 
suit: 

La Republique arabe unie porte une tres lourde res­
ponsabilite clans la poursuite de la lutte terroriste armee 
contre Israel, ainsi que l'a expose de fa~on detaillee 
le Ministre des affaires etrangeres d'Israel dans sa lettre 
adressee au Secretaire general le 25 janvier 1969 
r voir S /8978]. On trouve des preuves supplementaires 
de cette responsabilite clans le fait que le Conseil des 
organisations terroristes arabes a tenu recemment, corn­
me par le passe, une nouvelle conference au Caire et 
que le President de la Republique arabe unie s'est 
adresse a ce conseil en des termes semblables a ceux 
qu'il avait prononces precedemment, lors de son discours 
devant 1' Assemblee nationale de la Republique arabe 
unie, le 20 janvier 1969. Le president Nasser a a nou­
veau promis son appui sans reserve a la poursuite du 
terrorisme contre Israel, en violation des resolutions du 
Conseil de securite relatives au cessez-le-feu, et d'une 
fai;on qui porte gravement atteinte a I'instauration d'une 
paix juste et durable, exigee par la resolution 242 
(1967) du Conseil de securite du 22 novembre 1967. 

Guidees par des directives egyptiennes, les organisa­
tions terroristes ne repugnent pas a utiliser des femmes 
et des enfants pour atteindre Ieurs objectifs et n'ont 
aucun scrupule a infliger des blessures a de paisibles 
citoyens arabes, comme cela s'est produit de nouveau au 
cours de la demonstration des etudiantes a Gaza, le 2 
fevrier 1969, et comme cela s'est produit a d'autres occa­
sions, lorsque des grenades ont ete lancees sur des 
ecoles et des cinemas de cette localite OU sur des vehi­
cules israeliens qui traversaient les rues de Gaza, alors 
remplies de civils. Par exemple, le 3 fevrier 1969, une 
grenade a ete lancee sur un vehicule israelien, sur la 
place centrale de Gaza, alors qu'il s'y trouvait une foule 
de passants. La grenade n'a pas atteint le vehicule, 
mais a blesse 10 habitants de la ville, dont deux sont 
morts depuis Iors, un enfant age de 7 ans et un jeune 
homme de 19 ans. Apres leur arrestation, Jes auteurs de 
l'attentat ont, en s'en vantant, declare ouvertement au 
commandant de la region de Gaza, le brigadier-general 
1:lota Gur, qu'il leur etait totalement indifferent que des 
civils soient tues, du moment que le rythme normal de 
la vie en etait perturbe et que l'hostilite a l'egard des 
forces israeliennes en etait accrue. 

Comme cela est devenu habituellement le cas pour Jes 
declarations en provenance de la Republique arabe unie, 
la description des faits contenus dans la communication 
du Ministre des affaires etrangeres <le la Republique 
arabe unie tient plus du domaine de !'imagination que de 
la realite. II n'a pas ete tire sur les manifestants a Gaza 
le 1er fevrier 1969. Trois personnes seulement ant subi 

,. Distribue egalement comme document de I' Assemblee gene­
rale sous la cote A/7506. 
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<les blessures de quelque importance lorsque la manifes­
tation a ete dispersee. C'est a dessein que l'on a tente 
de gonfler le nombre des manifestants et des blesses a un 
degre tel qu'il ne presente plus de rapport avec la realite. 

II convient de rappeler qu'au cours de la periode de 
!'occupation egyptienne, le secteur de Gaza constituait 
en fait un camp hermetiquement dos, dont Jes habitants 
etaient exploites et prives des droits de I'homme Jes plus 
elementaires. Les prisons etaient remplies de prisonniers 
politiques, enfermes clans Jes conditions les plus insuppor­
tables. Ces faits sont de notoriete publique. Le 12 octo­
bre 1961, par exemple, Radio Damas a mentionne au 
cours d'une de ses emissions que des elements de 
l'armee cgyptienne avaient ouvert le feu sur de paisibles 
manifestants qui protestaient contre la tyrannie egyp­
tienne et qu'un homme avait ete tue. Evoquant Jes mau­
vais traitements auxquels Jes habitants de Gaza etaient 
soumis par les occupants egyptiens, Radio La Mecque 
declarait le 10 mars 1962: 

"Ces methodes sont exactement les memes que 
celles dont s'est servi le dictateur Hitler clans les pays 
qu'il a occupes au cours de la guerre mondiale. Ima­
ginez-vous, Arabes, de quelle maniere Nasser, qui 
pretend etre le champion du nationalisme arabe, traite 
la population arabe de Gaza, Gaza et ses malheureux 
habitants ... " 
Le cynisme dont fait preuve la communication egyp~ 

tienne, qui pretend manifester le souci de la vie humaine, 
est encore plus evident lorsqu'on comiait le traitement 
reserve aux manifestations d'etudiants a Alexandrie, OU 
Jes forces egyptiennes ant tue au mains 16 etudiants. 

Le Ministre des affaires etrangeres de la Republique 
arabe unie estime opportun de donner a nouveau une 
presentation erronee de la position d'Israel relative a la 
resolution du Conseil de securite du 22 novembre 
1967. On connait !'attitude positive adoptee par Israel 
a l'egard de cette resolution. L'attitude de I'Egypte s'est 
manifestee tout recemment Iorsque le president Nasser, 
au cours de la serie de discours qu'il a prononces depuis 
le 20 janvier 1969, a approuve le rejet de la resolution 
du Conseil de securite par Jes organisations terroristes. 

Dans la zone de Gaza, Jes forces de defense israelien­
nes, qui ant pour devoir de proteger la population 
locale respectueuse de la Joi, font preuve du maximum 
de tolerance et Iimitent leurs propres actions au mini­
mum necessaire pour eviter les explosions de violence 
que le Gouvernement egyptien favorise. Le Gouverne­
ment israelien continuera d'assumer ses responsabilites 
en vue de proteger le bien-etre et la securite des habi­
tants de cette region. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
officiel de l'Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent d' Israel 
aupres de l'Organisation des Natio,is Unies, 

( Signe) Y osef TEKOAH 



DOCUMENT S/8995 

Lettre, en date du 5 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
remettre ci-joint le texte du telegramme que le Maire 
de Jerusalem vous a adresse le 1"' fevrier 1969 et de vous 
prier de bien vouloir le faire distribuer comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant pennanent de la J ordanie 
aupres de l'0rga,nisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

TEXTE DU TELEGRAMME ADRESSE LE Ier FEVRIER 1969 
PAR LE MAIRE DE JERUSALEM AU PRESIDENT DU 
CoNSEIL DE SECURITE 

Au nom de l'humanite et de la justice, je supplie Votre 
Excellence, !'Organisation des Nations Unies et le 
Conseil de securite d'exercer toute leur autorite et de 
preter leurs bons offices pour mettre fin aux sentences 
d'extermination qu'Israel prononce contre les 70 000 
Ara bes de Jerusalem et aussi pour arreter Jes mesures 
repressives qu'Israel promulgue constamment et rapi­
dement pour modifier le caractere traditionnel de la 
Ville sainte au mepris des resolutions de l'Assemblee 
generale et du Conseil de securite ainsi que du droit 
international. 

[Texte original en anglais] 
[ 6 fevrier 1969] 

Les condamnations a vie et les peines de prison de 
longue duree ainsi que les interdictions de sejour pro­
noncees par Jes tribunaux militaires israeliens contre les 
Ara bes de J erusalem chaque mois soumettent des centai­
nes d'entre eux a des mesures terrorisantes qui les expo­
sent a la torture et a !'extermination. 

La politique constamment suivie par Israel, qui consis­
te a annexer Jerusalem et a exproprier par la force les 
terres et les biens arabes en demolissant et en faisant 
sauter Jes biens arabes saisis, continue a exposer des 
milliers d'Arabes de Jerusalem a la decimation et a !'ex­
termination. 

Israel continue a menacer d'appliquer la loi injuste de 
1968, qui doit etre promulguee le 23 fevrier a l'encontre 
des Arabes de Jerusalem, ce qui aura pour effet d'ex­
terminer les Arabes qui se trouvent encore clans la ville. 
Ces derniers n'ont pas cesse de vivre clans l'anxiete et 
la terreur au cours des 20 derniers mois. 

Je m'adresse a Votre Excellence et a la conscience 
humaine pour que soit arretee cette extermination des 
Arabes de Jerusalem et que soient rapidement appliquees 
Jes resolutions de 1' Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

Le Maire de J e-rusalent, 

Rauhi KHATIB 

DOCUMENT S/8997 

Lettre, en date du 6 fevrier i969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre que vous a adressee, le 31 janvier 
1969, le representant permanent adjoint de l'Irak aupres 
de !'Organisation des Nations Unies [S/8989] et de 
joindre a la presente lettre [ voir annexe] quelques-unes 
des condamnations qui ont ete portees dans presque 
toutes les regions geographiques du monde contre les 
executions barbares de Bagdad. 

Le monde eclaire qui s'efforce, comme le prevoit la 
Charte des Nations Unies, d'encourager "le respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion" ne peut, a peine 25 ans apres !'extermination 
de 6 millions de J uifs, accepter la theorie que la perse­
cution et !'execution de Juifs seraient "une affaire pure­
ment interieure qui ne concerne que l'Irak", comme le 
pretend la note irakienne. La politique criminelle et abu­
sive de l'Irak a l'egard de sa minorite juive contraint 
le Gouvernement israelien a elever la voix, avec d'autres 
gouvernements, et a user de toutes ses forces pour 
obtenir la plus grande amelioration possible_de leur situa­
tion intolerable. C'etait Muhammed Fadhil Bey EI-Ja­
mali, a l'epoque ministre des affaires etrange:e~ d'Ira~, 
qui declarait sans am?ages devant la ~omm1s~1~n spe­
ciale des Nations Umes sur la Palestme, en ete 1947, 
que le sort des Juifs clans les pays musulmans. depend 
des evenements en Palestine. Cette menace a pns corps 
lorsque des troupes irakiennes se sont jointes a !'invasion 
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de la Palestine en 1948. En fait, cette politique antijuive, 
qui a ete adoptee dans les annees 1940, a ete commune a 
tous les gouvernements et regimes de l'Irak jusqu'a ce 
jour. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer le tex!e de 
la presente letfre en tant que document du Conse1I de 
securite. 

Le representant permanent d'lsrael 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe ) Yosef TEKOAJI 

ANNEXE 
1. U» porte-parole des Nations Unies, le 27 janvier 1969 

"Le Sccrctaire general a manifeste des regrets et de !'inquie­
tude en apprenant la nouvelle de la condamnation et de la 
pendaison en Irak de 15 personnes accusees d'cspionnage, 1ont 
9 Juifs. Le Sccretaire general estime que les condamnattons 
et executions en masse doivent etre deplorees dans tous les 
cas et qu'elles sont particulieremcnt detestables et dangereuses 
lorsqu'elles se font de maniere a enflammer les passions de la 
foule." 

2. Le pape Patti VI, le 28 janvier 

"Les pendaisons ont ete accueillies avcc horreur dans _le 
monde entier. II est possible de soup<;onner que des motifs 
raciaux n'y sont pas etrangers. Nous le regrettons car nous 
nous ctions adresses, nous aussi, a l'Irak pour demander la 
grace des accuses." 



3. Lt Miiiistre des offaires elrangeres de la Norvege, le 28 
ja11vier 

" ... quel que soit le fondement de ces condamnations, de 
telles pendaisons publiques reviennent a accroitre la tension, 
qui peut conduire a de nouvellcs hostilitcs. D'un point de we 
humanitaire, je m'associe au p0int de vue, exprime par d'autres, 
scion lequel cette execution parait avoir ete totalement inutile." 

4. Le Miuislre des ajfaires itrangcrcs dn Ca1iada, le 28 ja11vicr 

"Le Gouvernement canadien manifeste une serieuse inquietule 
a l'occ:u:ion des r&ents evenements curvenus en Irak au CQl:.rS 

desquels 14 citoyens irakiens, dont 9 de religion jui;e, ont ete 
executes en public apres avoir ete accuses d'espionnage. Le 
Gouvcmement canadien estime que des evenements de cet 
ordre, en eux-memes deplorables, ne peuvent que retarder et 
diminuer les chances d'un reglemcnt juste et durable de tout 
le regrettable conflit arabo-isrelien ... De nombreux Canadiens 
ont manifeste !curs regrets au sujet de ces evenements inquie­
tants, qui souleveront certainement la reprobation de !'opinion 
publique mondiale." 

5. Declaration du Ministere des af!aires etrangeres d" Bresil, 
le 30 ja,wier 

"En consideration du caractere violent des cvenements survc­
nus en lrak, au cours desquels plusieurs personnes accusees 
d'espionnage en faveur d'lsrael ont ete pendues sur une place 
publique, et etant donne les menaces de nouvelles executions, 
le Ministere des affaires etrangcrcs a donnc des instructions 
au representant permanent du Bresil aupres de l'Organisation 
des Nations Unies, l'ambassadeur Araujo Castro, afin qu'il 
informe officiellement le Gouvemement irakien de la profonde 
preoccupation, d'ordre humanitaire, qu'eprouve le Gouvcrnc­
ment bresilien a l'egard du sort de la population juive en 
Irak, et en particulier du traitement reserve awc chefs de la 
communaute juive irakienne." 

6. Le Ministre des affaires elrangeres du Merique, le 31 jaww.r 

"Le Mexique poursuit une politique de neutralite sincere et 
absolue. Notre pays entretient des relations d'amitie avec toutes 
Jes nations et n'intervient ni pour absoudre ni pour condamner. 
Neanmoins, d'un point de vue humanitairc, le Mexique deplore 
ces executions." 

7. Le Mi11istre des affaires elrangeres de la Fi1ilande, le Jl 
fanvi(Jf 

"Les executions qui ont eu lieu en Irak apparaissent choquan­
tes du point de vue humanitaire. De plus, elles ont pour effet 
de rendre encore plus tendue la situation politique actuelle au 
Mayen-Orient." 

8. Le President de r As.rociation bouddhi.rte internalionale, a 
Colombo (Ceyla1•) le 28 janvier 

"Je suis bouleverse. Je condamne resolument ce meurtre 
cruel." 

9. Le C onseil chretien au Gha11a, le 1er fevrier 

"Le Conseil prie pour que les autorites irakiennes £assent 
usage du droit de grace, accomplissant ainsi un geste humani­
taire, et s'abstiennent de proceder a de nouvelles executions de 
J uifs irakiens, tout en permettant a ces J uifs de se reinstalltr 
dans d'autres pays." 

10. Le Premier Miaistre de l'A11.stralie, le 3 frorier 

"Je desire exprimer la profonde inquietude quc le Gouvcrnc­
ment du Commonwealth d'Australie a ressentie a !'occasion 
des recents proces et des executions collectives ayant eu lieu 
en public a Bagdad, qui apparaissent contraires aux exigences 
hunianitaires. Les peuples du monde entier ont condamne le 
moment choisi pour !'execution de ces pendaisons et la faton 
dont elles se sont deroulees. Mon gouvernement espere sincerc­
ment qu'un tel spectacle, qui repugne {I la conscience de l'hum~­
nitc, nc se renouvellera pas." 
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11. Le Mi11istre des affaires etrangeres de la Suede, le 31 janvier 

"Ces actions inhumaines rendent encore plus urgente !'elabo­
ration d'un accord international pour l'abolition de la peine 
de mort." · 

12. Le Gouvernement du G1«1temala, lt 1cr fevrier 

"Par l'intermediaire du chancelier Arenales Catalan, le 
Gouvernement guatemalteque a demande au Gouvernement fra­
kien, i la suite des nombreuses executions auxquelles celui-ci 
a procede, de respcctcr Jes ri:gles humanitaires et les droits de 
l'homme." 

13. Le Secretaire d'Etat des Etats-U11is cl'Amirique, le 28 
fa11vur 

"Pour des raisons humanitaires, ces executions font naitrc 
de profondes inquietudes. Le spectacle d'executions collectives 
en public repugne a la conscience du monde." 

14. Le Ministre des af!aires etrangeres de la Belgique, lt 31 
jawvier 

"Le Gouvernement beige s'associe a la condamnation gene­
rale. De telles pendaisons risquent d'accroitre dangereusement 
la tension au Moyen-Orient Nous demandons a l'Irak de 
s'abstenir de pareilles methodes qui ont revolte !'opinion mon­
diale." 

15. Le porle-Parolc d11 Mi,~islere des affoircs clrangtres des 
Pays-Bas, le 30 janvier 

"Le Gouvernement des Pays-Bas s'oppose pour des raisons 
humanitaires aux executions capita1es, en particulier pour des 
crimes politiques. De telles executions, qui surviennent dans la 
situation politique deja tendue qui existe actuellem~nt au 
Moyen-Orient, sont de nature a rendre encore plus difficile 
la recherche d'une solution." 

16. Le Mitiistre des a.iairts Jtrangeres du Royaume-Uni 

"Nous avons eu des entrcticns officieuic, fondcs sur des consi­
derations humanitaires, avec le Gouvernement irakien a ce suiet, 
et l'avons invite a user de clemence, en soulignant les conse­
quences qui en resulteraient quant a l'estime dont jouit l'Irak 
dans !'opinion mondialc. Nous regrettons bcaucoup que le 
Gouvernement irakien ne se soit pas cru en mesure de faire 
preuve de clemence ... " 

17. Le Secretairt general de la. Co11{tderation internationale des 
sy11dicats Wms, le 29 janvier 

"Profondement revoltes. Condamnons avec indignation. Con­
siderons grave menace aux efforts pour la paix. Demandons 
d'urgence adoption de toute mesure appropriee pour veiller a 
ce que ces actes honteux ne se renouvellent pas." 

18. New Light of Burma, le 30 janvier 

"La communaute internationalc observe les recents evenements 
du Moyen-Orient avec on profond desarroi." 

19. Le Millistre des affaires etrangfres des Philippines, le 30 
janvier 

"Les recents evenements du Moyen-Orient preoccupent grave­
ment le monde entier, les Philippines en particulier. Les execu­
tions de masse en public au.xquelles l'Irak s'est livre, et que le 
Secretaire general U Thant a deplorees, doivent aussi etre 
regrettees par tous ceux qui ont foi en la Declaration univer­
selle des droits de l'homme, instrument ;u111uel IP_'l Philippines 
et d'autres Membres de !'Organisation des Nations Unies ont 
donne leur adhesion." 

20. Le Secrelaire general de l' Association bouddhiste intema­
tio11ale, le 29 janvier 

"Au nom des Mahasanga et des Buddhistu du monde entier, 
uous protcstons trcs vigoureusemcnt contre l'echec de la Com­
mission des droits de l'hommc des Nations Unies qui n'a pas 
pris Jes mesures importantes que nous avions demandees par 
telegramme en septembre dernier · pour empecher le massacre 
brutal et systematique de Juifs innocents, victimcs d'une politi-



que hitlerienne, dans les ~ys arabes. L'execution de Juifs a 
Bagdad est un meurtre abominable et pervers." 

21. Le Time, Lo1idres, le 28 ;anvier 

"La pendaison de 11 personnes sur des echafauds au milieu 
de la place de la liberation etait un acte d'une barbaric moyena• 
geuse. Les reportages de la radio, scion lesquels 200000 
personnes auraient ete presentcs pour soutenir le gouvcrnement, 
et la rhetorique que diffusent les haut-parleurs en celebrant 
l'ecrassement des ennemis du peuple ainsi que le debut d'une 
ere nouvelle, donnent de notre propre siecle une image par 
trop familiere." 

22. Le Guardian, Landres, le 28 janvier 

"Les executions qui ont eu lieu bier en Irak etaient barbares. 
Le president Al-Baker est, de l'aveu general, le plus violent 
de tous Jes dirigeants arabes. Mais bier matin ii a battu son 
propre record d'infamie. Seton la radio de Bagdad, le peuple a 
ete officiellement invite a assister a la pendaison de neuf Juiis 
et de cinq autres personnes sur la place publique, a Bagdad et a 
Basra. Un demi-million d'[rakiens etaient presents pour faire 
de ce jour "un iour memorable dans l'histoire de l'Irak et de 
la nation arabe". C'etait en effet un jour dont la nation arabe 
devrait se souvenir eternellement avec honte." 

23. L'East African Standard, Nairobi, le 30 j,mvier 

"Les premiers Juifs qui ent atteint Babylone apres s'etre 
cnfuis de la terrc d'Israel en 586 avant J.-C. nous fournisscnt 
un cxemple des persecutions quc le peuple juif subit depuis 
des temps immemoriaux .. Nous en avons eu un autre aujourd'hu~ 
increyable par le cruel mepris qu'il manifeste de teute attitude 
civilisee. . . Le public est invite a assister a une exhibition 
d'horreur erotique. Immediatement apres, le regime du Baath 
a annoncc quc d'autres cas seraient presentcs devant le tribunal 
revolutionnaire." 

24. Le journal Patris, Nicosie, le 2 fevrier 

"L'execution de neuf Juifs en Irak est la preuve d'un esprit 
barbare. Ces Juifs sont innocents tout comme leurs 3000 
coreligionnaires toujours clans le pays, et seule la folie venge­
resse de l'Irak les a menes a la l)Otence. Le peuple irakien, 
saoule de declarations cluuvines, s'cst presse pour jouir du 
spectacle des pendaisons. Le crime a ete condamne par le 
monde entier. Si Jes Juifs sont si dangcreux, pourquoi Jes 
Irabiens ne les laisscnt-ils pas retourner en Israel ? La consc 

cience humaine nc peut pas accepter que des innocents soient 
pris comme otages ou assassines." 

25. L'Inquirer, Philadelphie, le 29 janvier 

"L'executien en masse, sous les acclamations de la foule, de 
neuf Juifs accuses d'espionnage en Irak, est un acte de barba­
ric qui doit choquer la conscience de tous les hommes civilises. 
La pendaison de ces hommes executes sous des inculpations 
aussi gretesques deit etre cendamnee par le monde entier et 
devrait inciter a sauver de !'extermination les quclque 3000 
Juifs opprimes qui restent en Irak et dont beaucoup sont en 
prison, ou vivcnt dans des conditions de pauvrctc abjccte, sans 
qu'aucun d'entre eux ne soit autorise a quitter le pays. 

"L'arrestation et !'execution de neuf victimes inculpees d'es­
pionnage et de complot pour le renversement du gouvcmement 
souligne la cruaute de l'acte irakien. Comment ces hommcs. 
ou leurs semblables, reduits comme ils l'etaient a des vies de 
misere et d'emprisonnement, pouvaient-ils "espionner" le regime 
arabe ou complotcr de le renverser ?'' 

26. Critica, Panama, le 3 fevrier 

"PI us de 10 000 J uifs sent virtuellement prisonniers clans lcs 
pays arabes. Leur vie est un enfcr. Ils sont harceles par les 
autorites des pays ou ils vivent; ils courent constamment le 
danger d'etre arretes, tortures ou pendus. Les prisons israe­
licnnes regergent de terroristcs arabes qui ont assassine Jes 
Juifs avec des armes a feu, des bombes et des couteau:::, rnais 
aucun d'entre eux n'a ete condamne a mort." 

27. Le Jornal do Brasil, le 30 janvier 

"Les cendres de la honte. L'execution publique de neuf Juifs 
expose de £aeon scandaleuse les plans de genocide premedite 
que !'on reserve au peuple d'Israel s'il se trouve jamais aban­
donne a la haine des Arabes. II faut que la reaction generale 
soit telle qu'elle accomplisse le miracle de contraindre le Gou­
vernement irakien a ne plus commcttre ce genre de crime revol­
tant, que les documents fondamentaux des Nations Unies quali­
fient clairement de crime contre l'humanite. 

"II est inadmissible de laisser se poursuivre la destruction 
systematique de cc peuple sans defense dent le seul crime est 
d'etre ne par malheur chez Jes ennemis de la race juive. 

"Bagdad est aujourd'hui synonyme de Belscn, Dachau, Aus­
chwitz, Lidice, des noms qui sont des marques d'infamie recou­
vertes des cendres de la honte sur la route suivie par la race 
humaine." · 

DOCUMENT S/8 998 

Lettre, en date du 8 fevrier 1969, aclressee au President du Conseil de securite 
par le re11resentant de la Jordanic 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir convoquer 
d'urgence le Conseil de securite afin qu'il examine !'atti­
tude de defi persistant des Israeliens a l'egard de la reso­
lution 252 (1968) du Conseil de securite relative a J ent• 
salem, en date du 21 mai 1968. 

Quoique dans cette resolution le Conseil de securite 
ait demande a Israel "de rapporter toutes les mesures de 
cette nature deja prises et de s'abstenir immediatement 
de toute nouvelle action qui tend a modifier le statut 
de Jerusalem", les autorites israeliennes n'ont jamais 
tenu aucun compte de ce net avertissement ni des reso­
lutions adoptees par 1' Assemblee sur cette question. 

La derniere mesure prise par les Israeliens a ete de 
promulguer une legislation visant a detruire le caractere 
de la cite et a incorporer les institutions et la vie arabes 
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a la vie israelienne. Les Arabes de Jerusalem ont exprime 
avec force leur opposition a l'egard de cette loi arbitrair_e 
d'oppression, mais les autorites israeliennes n'ont fa1! 
aucun cas de leur demande; elles ont repete que s i la lot 
n'est pas appliquee dans les delais fixes dans la legisla· 
tion, c'est-a-dire au 23 fevrier 1969, ii sera fait appel awe 
mesurcs d'oppression qui y sent prevues. 

Cette situation menace non seulement la vie economi• 
que des chretiens et des musulmans de Jerusalem, mais 
eoalement la paix et la securite internationales. Elle 
d~mande a etre examinee immediatement par le Conseil 
de securite. 

Le representant per'!11anent de l'! l orda-t<;ie, 
aHpres de l'Orga.nisatio,i des Natiotis Unies, 

(Signe) Muhammad H. Et-FARRA 



DOCUMENT S/8999 * 

Lettre, en date du 8 fevrier 1%9, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
demander que le texte du memorandum ci-joint, adresse 
au Premier Ministre d'Israel par des juristes arabes du 
territoire occupe par Jes Israeliens et rejetant le soi­
disant "projet de Joi de 1968 sur le regime administra­
tif", soit distribue comme document officiel de l'Assem­
blee generate et du Conseil de securite. 

Cette petition des juristes arabes n'a pas ete prise en 
consideration par Jes autorites israeliennes. Ayant ete 
adopte par le Parlement israelieh le 27 juin 1968, le 
projet de Joi est devenu la "Joi de 1968 portant regle­
mentation administrative", et a paru au Journal officiel 
israelien, clans le n° 542, en date du 23 aout 1968. Cette 
Joi a pour but de parachever le processus d'annexion 
unilaterale de Jerusalem et de ses environs par Israel. 

Le representant permanent de la lordanie 
aupres de l'Organisation des Nations Unics, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

MEMORANDUM, EN DATE DU 15 AOUT 1968, ADRESSE 
AU PREMIER MINISTRE n'IsRAEL PAR L'INTERME­
DIAIRE DU GouvERNEUR GENER·AL DE JERUSALEM 

Le 27 juin 1967, le Parlement israelien a adopte un 
amendement a la Join° 11/67 sur le regime judiciaire et 
administratif, qui prevoyait notamment que la compe­
tence des autorites administratives et judiciaires israe­
liennes s'etendait a tout le territoire israelien. Le 28 
juin 1967, le Ministre de l'interieur a promulgue un de­
cret modifiant les limites municipales de Jerusalem, 
en vertu duquel le secteur arabe de Jerusalem et tous Jes 
faubourgs de la ville etaient cedes a Israel en violation 
des regles du droit international, des dispositions de la 
Charte des Nations Unies et des Conventions de Geneve 
de 1949, ainsi que des recommandations et de la reso­
lution adoptees respectivement par I' Assemblee generate 
et par le Conseil de securite apres juin 1967. En outre, 
les autorites israeliennes ont illegalement ferme Jes tri­
bunaux arabes de Jerusalem, confisque des biens appar­
tenant a des Arabes, chasse des ressortissants arabes de 
leurs foyers et installe des ressortissants israeliens clans 
des habitations arabes, au mepris du droit international 
ainsi que des decisions et de la pratique internationales. 

Voici quelques jours, ii a ete signale a !'attention de la 
population arabe de Jerusalem que le Ministre de la 
justice d'Israel avait soumis au Parlement un projet de 
Joi intitule "projet de loi de 1968 sur le regime adminis­
tratif". Ledit projet de Joi enterine la precedente cession 
territoriale et a pour but d'incorporer la population arabe 
de Jerusalem et toutes ses institutions a la population 
et aux institutions israeliennes en imposant les institu­
tions israeliennes aux ressortissants arabes de Jerusalem 
qui sont soumis a !'occupation militaire, contre leur gr·e 
et en violation des Conventions de Geneve, de la Charte 

• Distribue egalement comme document de I' Asscmblce gene­
rate sous la cote A/7508. 
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des Nations Unies et des resolutions des Nations Unies 
relatives a Jerusalem. 

La population arabe de Jerusalem ainsi que Jes mem­
bres de la magistrature et des professions juridiques font 
objection a la promulgation de ladite Joi pour les raisons 
suivantes: 

a) L:, cession de Ja partie arabe de Jerusalem est 
contraire a la loi, ne s'appuie sur aucune regle du droit 
international et enfreint les dispositions de la Charte 
des Nations Unies qui interdit de recourir, dans les 
relations internationales, a la menace ou a l'emploi de la 
force et a Ja conquete pour obtenir la cession de terri­
toires. 

b) L'une des regles fondamentales du droit interna­
tional est que la volonte de la population d'une region 
occupee doit etre respectee. II convient de rappeler a 
cet egard que notre population a proclame anterieure­
ment que Jerusalem fait partie de la Jordanie et est une 
terre arabe. Bien entendu, la cession a Israel de la par­
tie arabe de Jerusalem ne s'est pas faite avec le consente­
ment de sa population arabe, mais au contraire contre 
le choix que celle-ci pouvait exercer librement et lega-
lement. · 

c) Le projet de loi en question n'a pas force obliga­
toire, clans la mesure ou ii est fonde sur une decision qui 
est nulle et sans effet. 

d) Ledit projet de loi vise a desintegrer la popula­
tion arabe de Jerusalem en for¥1nt cette population ainsi 
que ses associations professionnelles ( avocats, ingenieurs, 
medecins, etc.), ses compagnies et ses institutions a 
s'integrer contre leur gre a leurs homologues israeliens. 

e) La promulgation de ladite loi constitue une viola­
tion incontestable des recommandations de I' Assemblee 
generale et des resolutions du Conseil de securite annu­
Jant les mesures prises par les Israeliens en ce qui con­
cerne Jerusalem, ainsi qu'un acte flagrant d'empietement 
sur le territoire d'un Etat Membre de !'Organisation des 
Nations Unies. 

En raison de ce qui precede, les membres de la magis­
trature de la rive occidentale ainsi que Jes diplomes en 
droit de Jerusalem demandent: 

1) Que le pro jet de Joi susmentionne soit retire au 
Parlement israelien et que !'on renonce :i le promulguer 
ou a promulguer toute legislation analogue susceptible 
de porter atteinte aux droits de la population arabe de 
Jerusalem; 

2) Que !'on rouvre Jes tribunaux arabes de Jerusalem 
afin de permettre aux membres arabes de la magistrature 
d'exercer leurs fonctions dans le cadre du systeme juridi­
que qui etait en vigueur avant !'occupation, et que l'on 
rouvre egalement Jes bureaux de tous les autres services 
officiels arabes que Jes autorites israeliennes ont empeche 
de fonctionner en violation des Conventions de Geneve 
et des regles du droit international ; 

3) Que J'on respecte le droit international et Jes re­
gles de Ja morale internationale, et que l'on applique les 
resolutions des Nations Unies relatives aux droits et 



aux. privileges de la population arabe dans les territoires 
occupes. 
Jerusalem, le 15 aout 1968. 

(Signe) 
Husni JAYYous1, 

procureur general, 
Rive occidentale 

Istawri DA'DOUSH, 
juge au tribunal 

d'arbitrage, 
Rive occidentale 

Walid TouKAN, juge 
Said Abu SwAr, juge 

(Signe) 
Rashed JAYYOUSI, 

president du tribunal 
de premiere instance, 

Nablus 

Kazem Abu GIIAZALEH, 
juge 

Zuhair MURAD, 
procureur, Jerusalem 

(Signe) 

J eries KrrouRI, Falah AL-MADI, Hussein AL-JAGHOUB, 
Mustafa AuDI, Abdulrahmann HAMMAD, Zuhdi 
AL-HASHWI, Hafiz TAHBOUB, Joudeh SHAHWAN, 
Jami! HABIBI, Abdulmuhsin Abu MAIZAR, Yousif 
TAKROURI, Isam ANANI, Abdullah Abu lED, H ashim 
Khalil l sA, Zahi MARMASH, Hisham SHAHIN, 
Adnan BAKRr AL-KHAIRI, Walid AsALI, Shaith 
KHAlRI, Sharif ALI, Tariq FAIDI, Said AL-HOUSAI­
NI, Mohammed AIYYOBI, Isa AL-HAWA, Zakariya 
ABDIN, Basim AL-GHADBAN, Bahij TAMIMI, Mitry 
Abu AITA, Zidan AL-JILANI, Mahmoud Shaikh 
YASN, Taisir NABULSI 

DOCUMENT S/9000 
Note du President du Conseil de securite, en date du 10 fevrier 1969 

[Texte original en franfais] 
[10 fevrier 1969] 

Le Gouvernement israelien ayant decide de differer jusqu'au 23 mai 1969 
l'entree en vigueur des dispositions legislatives qui ont fait l'objet de la plainte de la 
Jordanie [S/8998], en date du 8 fevrier 1969, la reunion du Conseil de securite, 
fixee d'urgence au mardi 11 fevrier 1969, a ete ajournee. 

DOCUMENT S/90O1 * 
Lettre, en date du 10 fevrier 1969, aclressee au Secretaire general 

par le representant de la Jordanie 

[Te.de original en anglais] 
·[11 fevrier 1969] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por­
ter a votre attention une liste des protestations que des 
institutions et des personnalites religieuses ont adressees 
aux forces israeliennes d'occupation au sujet des mesures 
prises par le Gouvernement israelien et des agissements 
de ressortissants israeliens, en particulier clans la Ville 
sainte de Jerusalem. 

interdite par les forces israeliennes d'occupation et n'a 
jamais pu avoir lieu. 

Je n'ai pas besoin de souligner que ces mesures prises 
par Israel, que ce soit a Jerusalem OU ailleurs dans Jes 
territoires occupes, sont .nulles et non avenues. Elles 
constituent une violation directe des resolutions des 
Nations Unies et du droit international et son incompa­
tibles aYec la volonte de la population. Aucune des protestations enumerees clans la liste n'a 

fait l'objet d'une reponse ni meme d'un accuse de recep­
tion de la part des autorites israeliennes, qui n'ont rien 
fait pour rapporter ces mesures et mettre tm terme a ces 
agissements. 

Le 17 novembre 1968, une reunion de dirigeants reli­
gieux qui devait se tenir a Jerusalem afin de rechercher 
les moyens de faire entendre leurs protestations a ete 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis­
tribuer le tex te de la presente lettre et de ses annexes 
comme document officiel du Conseil de securite et de 
I' Assemblee generale. 

Le representant permanent de la Jordanie 
aupres de /'Organisation des Nations Vnies, 

• Distribue egalernent comme document de 1' Assernblee gene­
rale sous la cote A/7509. (Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

N" Date 

1. 24/7/67 

2. 12/8/67 

3. 14/8/67 

LJSTE DES PROTESTATIO:-iS PRESENTfES AUX AUTORITES ISRAtLIENNES 
ENTRE LE 24 JUILLET 1967 ET LE 16 OCTOBRE 1968 

Destinataire tsri,tlien 

Gouverneur militaire 

Gouverneur militaire 

Gouverneur militaire 

erpU.lreur 

Haute Commission is­
lamique 

Dircctcur des Waqfs 
(fondations musul­
manes) de Jerusa­
lem 

Directcur des Waqfs 
(fondations musul­
mancs) de Jerusa­
lem 
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00/tl 

Protestation contre la profanation de 
lieux et de sites saints musulmans 

Protestation contre la profanation du 
Haram Al-Sharif (mosquee d' Al­
Aksa) 

Protestation contre la profanation de 
lieux et de sites saints musulmans 



N• 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

2S. 

Date 

17/8/67 

17/8/67 

26/8/67 

2/9/67 

5/9/67 

25/9/67 

1/10/67 

10/10/67 

10/10/67 

15/10/67 

15/10/67 

15/10/67 

24/10/67 

29/10/67 

21/11/67 

30/11/67 

30/11/67 

11/1/68 

13/1/68 

25/1/68 

21/2/68 

21/4/68 

De.stinatafre i.r-raClien 

Gouverneur militaire 

Gouverneur militaire 

Gouverneur militaire 

Gouverneur militaire 

Premier Ministre 

Premier Ministre 

Premier Ministre 

Gouverneur militaire 

Gouverneur militaire 

Premier Ministre 

Premier Ministre 

Gouverneur mi!itaire 

Gouverneur militaire 

Premier Ministre 

Premier Ministre 

Premier Ministre 

Ministre de la defense 

Gouverneur militaire 

Gouverneur militaire 

Gouverneur militaire 

Premier Ministre 

Premier Ministre 

Directeur des Waqfs 
(fondations musul­
manes) de Jerusa­
lem 

Directeur des Waqfs 
(fondations musul­
manes) de Jerusa­
lem 

Directeur des Waqfs 
(fondations musul­
manes) de Jerusa­
lem 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 

Cadi de Bethleem 

Cadi de Bethleem 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 

Cadi de Bethleem 

Cadi de Bethleem 

Mufti de Jerusalem 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 

Cadi d'Al-Khalil 
(Hebron) 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 

President du Conseil 
des Waqfs 
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Objet 

Protestation contre Jes prieres juives 
organisees a l'interieur de lieux 
saints musulmans 

Protestation contre !'usurpation de 
l'ecole de la mosquee d'AI-Aksa 

Protestation contre !'occupation de 
la Zawiyah Fakhriyah (coin reli­
gieux musulman) 

Telegramme de protestation contre 
la confiscation de la clef de l'une 
des portes de la mosquee d' AI­
Aksa 

Telegramme de protestation contre 
la profanation de la mosquee d'Al­
Aksa 

Petition en vue de la reouverture de 
l'une des portes de la mosquee 
d'AI-Aksa fermee par Jes autorites 
israeliennes 

Protestation contre les fouilles effec­
tuees dans les terrains des Waqfs 
et la destruction de biens waqfs 

Protestation contre la profanation de 
la mosquee de Qoubat Rachel 

Protestation contre les attaques dont 
le cimetiere musulman de Beth­
leem et le cimetiere de la Tambe 
de Rachel ant fait l'objet 

Protestation contre les fouilles effec­
tuees dans les terrains des Waqfs 

Protestation contre la violation du 
caractere Sacre de la mosquee 
d'Al-Aksa 

Protestation contre lcs attaques don! 
le cimetiere musulman et la mos­
quee de la Tambe de Rachel, a 
Bethleem, ant fait l'objet 

Protestation contre !'interdiction 
faite aux musulmans de prier dans 
la mosquee de Qoubat Rachel 

Protestation contre les prieres juives 
organisees a l'interieur de la mos­
quee d'Al-Aksa 

Protestation contre la violation du 
caractere Sacre de la mosquee 
d'Al-Aksa 

Protestation contre la tentative de 
destruction de la Zawiyah Fakh­
riyah (coin religieux) 

Protestation contre la profanation du 
Haram Al-Sharif Alibrahimi 
(mosquee d'Abraham a Al-Khalil 
[Hebron]) 

Protestation contre la profanation de 
la mosquee du prnphete Samuel 

Profanation de la mosquee d'Abra­
ham 

Profanation de la mosquee d'Abra­
ham 

Protestation contre les fouilles effec­
tuees dans les terrains des Waqfs 
et la destruction de biens waqfs 
musulmans 

Protestation contre les prieres juives 
organisees a l'interieur de la mos­
quee d' Al-Aksa 



N• 

26. 

27. 

28. 

29. 

30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

Dale 

25/4/68 

12/5/68 

28/5/68 

12/6/68 

12/6/68 

13/6/68 

15/6/68 

11/7/68 

23/9/68 

26/9/68 

28/9/68 

28/9/68 

13/10/68 

14/10/68 

16/10/68 

Dtsti'lltltaire israe/i,,. 

Ministre de la defense 

Ministre de la defense 

Gouvemeur militaire 

Premier Ministre 

Premier Ministre 

Premier Ministre 

Gouverneur militaire 

Premier Ministre 

Ministre de la defense 

Ministre de la defense 

Premier Ministre 

Gouverneur mititaire 

Ministre de la defense 

Gouverneur militaire 

Ministre de la defense 

Erplditt1<r 

President du Conseil 
des Waqfs 

Directeur du Conseil 
des Waqfs 

Haute Commission 
musulmane 

Conservateur du Waqf 
de Magharbah 

Directeur du Waqf de 
Jerusalem 

Directeur du W aqf de 
Jerusalem 

Haute Commission 
musulmane 

President de la Haute 
Commission musul­
mane 

Notables d'Al-Khalil 
(Hebron) 

Dirigeants musulmans 

President du Conseil 
des Waqfs 

Notables de Hebron 

Notables de Hebron 

Haute Commission 
musulmane 

President du Conseil 
des Waqfs 

DOCUMENT S/9003 

Objet 

Protestation contre la profanation de 
biens waqfs 

Protestation contre la destruction de 
Waqfs musulmans 

Protestation contre !'expropriation 
de lieux saints musulmans et de 
biens waqfs 

Protestation contre !'expropriation 
de biens immobiliers appartenant 
en pleine propriete au Waqf 

Protestation contre !'expropriation 
des biens immobiliers appartenant 
en pleine propriete au Waqf 

Protestation contre !'expropriation 
de biens waqfs 

Protestation contre la destruction et 
!'expropriation de \Vaqfs musul­
mans 

Protestation contre Jes fouilles effcc­
tuees dans des terrains apparte­
nant aux Waqfs musulmans 

Protestation contre Jes prieres juives 
organisees a l'interieur de la mos­
quee d' Abraham 

Protestation contre les prieres j uives 
organisees a l'interieur de la mos­
quee d' Abraham 

Protestation contre Jes prieres juives 
organisees a l'interieur de la mos­
quee d' Abraham 

Protestation contre les prieres juives 
organisees a l'interieur de la mos­
quee d' Abraham 

Protestation contre la demolition des 
marches conduisant a la mosquee 
d'Abraham 

Protestation contre Jes fouilles effec­
tuees dans des terrains apparte­
nant aux Waqfs 

Protestation contre les prieres juives 
organisees a l'interieur de la mos­
quee d'Al-Aksa 

Lettre, en date du 10 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Thailande 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a la 
lettre que j'ai adressee le 20 septembre 1968 au Presi­
dent du Conseil de securite [S/8832], j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que le Gouvernement thailandais a rac;u 
des autorites frontalieres les rapports confirmes suivants 
concernant des actes de piraterie commis par le Cam­
hodge en haute mer : 

"Le 4 fevrier 1969, entre 9 h 12 et 9 h SO, le navire 
Thayan Chol, de la marine royale thailandaise, qui 
patrouillait clans les eaux territoriales thailandaises 
pres de Koh Kut, amplmr de Klong Yai (province 
de Trad), a ete informe qu'un bateau de peche thai­
landais avait ete capture en haute mer par un navire 
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de la marine cambodgienne. Le Thayan Chol s'est 
alors rendu sur les lieux et a constate qu'un bateau 
de peche thailandais avait ete pris en remorque par 
un patrouilleur cambodgien a une distance de 20 miles 
de la cote cambodgienne. Le navire de guerre thai­
landais a immediatement intercepte le patrouilleur 
cambodgien qui a ouvert le feu a coups de canon et de 
mitrailleuse dans sa direction. Le Thayan Chol a ete 
contraint de riposter jusqu'a ce que le batiment cam­
bodgien retourne clans les eaux cambodgiennes, aban­
donnant le bateau de peche thailandais en haute mer. 
Apres verification, ii est apparu que le bateau de peche 
portait le nom de Chew Charcen Nava. Les autorites 
thailandaises n'ont trouve personne a bord a l'excep-



tion du cadavre d'un jeune gan;on de 16 ans mortelle­
ment blesse par des coups de feu re~us clans le dos." 
En consequence, le Gouvernement thailandais eleve 

une energique protestation contre cet acte criminel com­
mis par Jes autorites cambodgiennes a l'encontre de 
citoyens thailandais innocents et sans defense vivant 
dans la zone frontaliere. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent par interim de la Thailande 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Anand PANYARACHUN 

DOCUMENT S/9004 

Lettre, en date du 12 fevrier 1%9, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre qui a ete adressee au Secretaire gene­
ral par le Ministre des affaires etrangeres d'Israel, le 25 
janvier 1969 [voir S/8978] ainsi qu'a la lettre que j'ai 
adressee au Secretaire general, en date du 5 fevrier 
1969 [ S /8994] au sujet de la lutte terroriste armee que 
la Republique arabe unie poursuit sans relache contre 
Israel. 

Comme il etait souligne dans les lettres susmen­
tionnees, la Republique arabe unie a exprime publique­
ment son appui sans reserve aux organisations terroristes 
qui operent contre Israel. Les renseignements recueillis 
a la suite de recents engagements avec des saboteurs clans 
la zone du Sinai demontrent encore plus clairement que 
ces forces irregulieres sont en realite la creation du 
Gouvernement de la Republique arabe unie lui-meme 
et que leurs operations sont dirigees par ce gouverne­
ment. C'est le Gouvernement de la Republique arabe 
unie qui leur fournit une aide politique et des moyens 
materiels. Les membres de ces unites soot recrutes ou­
vertement en Egypte et sont charges par des officiers 
de renseignements de l'armee de la Republique arabe 
unie d'executer, derriere Jes lignes de cessez-le-feu, des 
missions de sabotage qui sont ensuite presentees par 
l'appareil de propagande egyptien comme des operations 
menees par " l'Organisation arabe du Sinai". 

Le 15 et le 16 janvier 1969, deux groupes de sabo­
teurs ont ete captures par les forces israeliennes clans le 
sud-ouest de la peninsule du Sinai. Le premier de ces 
groupes comprenait sept saboteurs, le second deux sabo­
teurs. Ces hommes ant reconnu qu'ils avaient ete envoyes 
par le service egyptien de renseignements militaires pour 
se livrer a des actes de sabotage clans le Sinai, le long du 
littoral du golfe de Suez. 

L'interrogatoire d'un des prisonniers a permis d'eta­
blir que la Republique arabe unie s'employait depuis 

[Texte original en anglais] 
[12 fevrier 1969] 

quelques mois deja a creer Jes conditions et le pretexte 
favorables a sa declaration sur la creation de "!'Organisa­
tion arabe du Sinai". Cette declaration a ete publiee a 
la mi-decembre 1968. II est en outre devenu evident que 
la constitution de cette organisation et la direction de ses 
activites ont ete confiees aux sections respectives du 
service de renseignements de l'armee egyptienne a Port 
Said, Ismai]ia et Suez. Le prisonnier et ses compagnons 
tenaient leurs ordres d'operation du capitaine Fuad 
Zamzam, chef de la section de Suez du service de rensei­
gnements militaires. 

L'enquete a egalement revele que le recrutement en 
vue de ces operations s'effectuait par l'intermediaire des 
cheiks clans le camp de refugies de la "province de 
Tahrir", pres d'Alexandrie, camp peuple de bedouins. 
Ces cheiks soot obliges de fournir un certain contingent 
de recrues et re<;oivent en recompense divers avantages 
et diverses gratifications. 

Ces activites se poursuivent periodiquement depuis 
juillet 1968, date a laquelle deux bedouins ont ete cap­
tures apres s'etre infiltres clans la zone du Sinai pour y 
poser des mines, conformement aux instructions qu'ils 
avaient re~ues des autorites egyptiennes. 

Ces operations organisees et dirigees par le Gouver­
nement egyptien constituent une violation serieuse et 
permanente du cessez-le-feu de la part de la Republique 
arabe unie. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document officiel du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent d' I sraiil 
a.itpres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9005 

Lettre en date du 10 fevrier 1969, adressee au Secretaire general 
' par le representant de la Grece 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre datee du 
8 janvier 1969 [S/8964] clans laquelle vous demandiez 
d'urgence que de,s conti:ihutions_ volontaires soient 
versees de fa<;on a ,couvnr _le . cout de I~ J:orce des 
Nations Unies chargee du mamtien de la pa,x a Chypre. 
Ace sujet, j'ai re~u pour instruction de vous transmettre 
le cheque ci-joint de 600 000 dollars sur la Banque de 
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Grece, somme qui represente la contribution du Gouver­
nement grec a la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre pour la periode de six 
mois allant du 26 decembre 1968 au 15 juin 1969. 

Les contributions que la Grece a versees a la Force 
des Nations Unies chargee du maintien de la paix a 



Chypre se chiffrent maintenant au total a 7 450 000 
dollars. 

Je tiens a cette occasion a vous dire une fois encore 
combien le Gouvernement grec est sincerement recon­
naissant a la Force des Nations Unies de ce qu'elle fait 
a Chypre. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire dist ribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representat~t permanent de la Grece 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Dimitri s. BITSIOS 

DOCUMENT S/9006 * 

Lettre, en date du 12 fevrier 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur de porter 
a votre connaissance une grave violation par Israel de la 
Convention d'armistice et des resolutions relatives au 
cessez-le-feu. 

Le 11 fevrier 1969, a 11 h 10 heure locale, les forces 
armees israeliennes ont mitraille Jes villages de Safi et 
de Fefah, au sud de la mer Morte, pendant 30 minutes, 
utilisant des mortiers et de l'artillerie de campagne. 

A 12 h 30, le meme jour, huit chasseurs a reaction 
israeliens et un helicoptere ont effectue un raid sur 

* Distribue egalement comme document de l' Assemblee gene­
rale sous la cote A/7510. 

[Texte original en anglais] 
[13 fevrier 1969) 

Ghor Al-Safi et ont bombarde cette zone pendant 
90 minutes, en utilisant des bombes au napalm. A la 
suite de ces attaques, 6 soldats jordaniens ont ete tues 
et 10 autres blesses, et d'importants dommages materiels 
ont ete causes. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document officiel de l' Assem­
blee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la J ordanie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H . EL-FARRA 

DOCUMENT S/9007 

Lettre, en date du 12 fevricr 1969, adressee au President du Conseil de sccurite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre du 
4 fevrier 1969 [S/8992], j'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour !'information des membres du Conseil de 
securite, ce qui suit: 

Le 19 janvier 1969, vers 15 heures, Jes elements des 
forces americano-sud-vietnamiennes de Loe Ninh ont 
penetre clans le territoire du Cambodge et ont arrete et 
emmene de force au Sud-Viet-Nam huit habitants cam­
bodgiens qui etaient en train de ramasser de la resine 
clans un bois situe en territoire khmer, clans la zone limi­
trophe du Sud-Viet-Nam. 

Les huit Cambodgiens sont les nommes Khuon­
Hoeun, H~uk-Prock, Ngak-Him, Mauv-Loeub, Moeur­
Rin, Sin-Chus, Hok-Moeuk et Sin-Srock, tous habitants 
du village de Trapeang-Sre, commune de Snuol (Kra­
tie) . 

[ Te.-rte original en fran,ais ] 
[ 13 fevrier 1969] 

Le Gouvernement royal du Cambodge a proteste 
energiquement centre la violation du territoire khmer et 
l'arrestation des huit Cambodgiens innocents commises 
par Jes elements des forces americano-sud-vietnamiennes, 
et exige que les Gouvernements des Etats-Unis d'Ame­
rique et de la Republique du Viet-Nam prennent des 
mesures adequates pour la liberation immediate des 
victimes et pour empecher le renouvellement de tels actes 
ho stiles. 

J e vous serais oblige de bien vouloir fairs distribuer le 
texte de la presente communication comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent di, Can-ibodge 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/9008 

Lettre, en date du 13 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Re publique arabe unie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre 
qui vous est adressee par le Ministre des affaires etran­
geres de la Republique arabe unie. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la lettre susmentionnee comme document 
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[Texte original en anglais] 
[13 fevrier 1969] 

officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Republiqiie arabe imie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mohamed Awad EL-KONY 



LETTRE, EN DATE DU 13 FEVRIER 1969, ADRESSEE AU 

PRESIDENT ou CoNSEIL DE stcuRITE PAR LE Mr­
NISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE 
ARABE UNIE 

J'ai l'honneur de porter a votre attention, ainsi qu'a 
!'attention des membres eminents du Conseil de securite, 
les considerations ci-apres. 

Le but primordial des Nations Unies, tel qu'il est 
enonce dans la Charte, est de maintenir la paix et Ja 
securite internationales et, a cette fin, de prendre des 
mesures collectives efficaces en vue de prevenir les me­
naces a la paix et de reprimer tout acte d'agression. 

Le Conseil de securite assume la responsabilite prin­
cipale du maintien de la paix et de la securite interna­
tionales et s'acquitte de ses devoirs conformement aux 
buts et principes des Nations Unies, buts et principes 
qui interdisent l'agression. Les Etats Membres de !'Or­
ganisation des Nations Unies sont convenus, aux termes 
de la Charte, de confier ces responsabilites au Conseil 
de securite de fa<;on a assurer que !'action de l'ONU soit 
promptement et efficacement menee. On ne saurait pre­
tendre que le Conseil de securite a realise cet objectif 
s'il se borne uniquement a faire des recommandations 
pour regler une situation qui, si elle se prolonge, risque 
de mettre en danger la paix et la securite ihternationales. 
Outre Jes attributions du Conseil qui consistent a recom­
mander les procedures ou methodes de conciliation et les 
conditions de reglement qu'il juge appropriees, les res­
ponsabilites qui incombent au Conseil a insi qu'a ses mem­
bres, en particulier a ses membres permanents, exigent 
de leur part des efforts continus pour regler une situa­
tion qui menace la paix et la securite internationales. 

La Charte, dans sa lettre et clans son esprit, est essen­
tiellement fondee sur le concept de !'interdiction de 
l'agression. Les buts et principes de la Charte, que Jes 
Etats Membres ont resolu de defendre, et la responsa­
bilite principale conferee au Conseil de securite ne 
permettent pas et ne doivent pas permettre que !'on 
tolere que se perpetue l'etat d'agression permanente 
auquel trois Etats arabes sont soumis depuis 18 mois 
du fait de l'agression perpetree par Israel centre Jes 
Etats arabes le 5 juin 1967 et malgre la resolution [242 
(1967)] adoptee par le Conseil de securite le 22 novem­
bre 1967, qui prevoit un reglement pacifique. Le Conseil 
ne peut accepter le maintien d'une situation qui menace 
la paix et la securite internat ionales et qui resulte du 
refus persistant de l'agresseur d'accepter et d'appliquer 
ce reglement. En vertu des principes des Nations 
Unies, !'Organisation et ses Membres doivent agir con­
formement aux sept principes enonces a 1' Article 2 de la 
Charte, y compris le principe selon l~quel. tous le~ Mem­
bres s'abstiennent, dans leurs relations mternationales, 
de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit 
centre l'integrite territoriale OU l'indep~!1da~ce politi9ue 
de tout Etat, soit de toute autre mamere mcompattble 
avec Jes buts des Nations Unies. 

Le but de la resolution [ 235 ( 1967)] adoptee le 9 
juin 1967 par le Conseil de securite etait d'arreter Jes 
agresseurs et de Jes empech~r ?e poursuivre plt~s ~va_nt 
leur agression. On s'attenda1t a. ce que le C~ns.e1! mvif.e 
en meme temps Israel a se rettrer des .ternto1r~s gu ii 
avait occupes a la suite de_ son agress1on. Mai~ :1. ce 
moment-la le Conseil a omts de prendre cette dec1s1on 
logique co'mme ii l'avait toujours fait dans des circons­
tances ~nalogues clans le passe. On a dit ~!ors qu'.il fallait 
adopter d'autres resolutions pour garanttr la pa1x avant 
d'inviter l'agresseur a se retirer. 
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Israel n'a pas perdu de temps pour exploiter cette 
erreur du Conseil de securite et s'est efforce de recolter 
Jes fruits de son agression malgre Jes resolutions du 
Conseil relatives au cessez-le-feu; ii a annexe Jerusalem, 
plac;ant ainsi le monde devant un nouveau fait accompli. 
L' Assemblee generale, lors de sa cinquieme session 
extraordinaire d'urgence, a refuse, par sa resolution 
2253 (ES-V) du 4 juillet 1967, de reconnaitre une va­
leur juridique quelconque aux mesures prises par Israel 
pour modifier le statut de la ville de Jerusalem et Jes a 
considerees comme non valides. Elle a demande a Israel 
de rapporter toutes ces mesures et de s'abstenir imme­
diatement de toute action qui changerait le statut de 
Jerusalem. Une fois de plus, le 14 juillet 1967, l'Assem­
blee generale, par sa resolution 2254 (ES-V) a note avec 
le plus profond regret et la plus profonde inquietude 
le fait qu'Israel ne s'etait pas Conforme a sa precedente 
resolution et elle a reitere la demande qu'elle avait adres­
see a Israel de rapporter toutes Jes mesures deja prises et 
de s'abstenir immediatement de toute action qui chan­
gerait le statut de Jerusalem. De plus, le Conseil de 
securite, par sa resolution 252 (1968), en date du 21 mai 
1968, a reaffirme que !'acquisition de territoire par la 
conquete militaire est inadmissible et a deplore qu'Israel 
ait manque ·de se conformer aux resolutions de l' Assem­
blee generale sur la question. Elle a egalement considere 
comme non valides toutes Jes mesures et dispositions 
legislatives et administratives adoptees en vue de modi­
fier le statut juridique de J erusalem, et elle a demande 
d'urgence a Israel de rapporter toutes Jes mesures de 
cette nature deja prises et de s'abstenir immediatement 
de toute nouvelle action a cet egard. 

Cependant, Israel persiste clans son refus de se con­
former a ces resolutions. Ses dirigeants ont clairement 
affirme a maintes reprises leur intention de conserver 
la ville usurpee de Jerusalem; qu'il suffise de rappeler 
la conference de presse du 26 mai 1968, au cours de 
laquelle le Premier Ministre d'Israel a declare que la 
resolution du Conseil de securite [ 251 ( 1968)] du 2 mai 
1968 etait irrationnelle et sans valeur pratique et cons­
tituait le meilleur moyen de faire obstacle a la paix au 
Mayen-Orient. Le meme Premier Ministre d'Israel a 
une fois de plus affirme, le 22 septembre 1968, que l'at­
tachement d'lsrael a ce qu'il a appele la sauvegarde de 
!'unite de sa "capitale" (Jerusalem) est une question 
qui transcende toute discussion ou evaluation et que la 
"liberation" de Jerusalem se situe au-dela de toute ana­
lyse militaire ou politique. 

En ce qui concerne Jes autres resolutions qu'il con­
venait d'adopter, pretendait-on, pour garantir la paix 
avant d'inviter Israel a se retirer, le Conseil de securite 
a adopte a l'unanimite, le 22 novembre 1967, ~n projet 
de resolution britannique sur le reglement pac1fique de 
la situation au Moyen-Orient. En presentant ce projet 
de resolution et a plusieurs reprises ulterieurement, Jes 
auteurs et Jes defenseurs du projet ont pris soin d'affir­
mer que celui-ci comport~it un e9uilibr~ del~cat ,d'ou 
dependait le reglement pac1fique qut y eta1t envisage. Ils 
ont egalement sou[igne qu'en ajoi:tant .ou en retr~~c~ant 
quoi que c~ soit. a ce texte, 01~. o~er:11t t~ute ~tihte. a~ 
projet de resolution car, tel qu 11 eta1t presente, celu1-c1 
constituait un tout equilibre et devait garantir un ensem­
ble de droits et d'obligations reciproques. 

La Republique arabe unie a declare qu'elle acceptait 
Ja resolution du Conseil de securite [ 242 (1967)] en date 
du 22 novembre 1967 et qu'elle etait disposee a l'appli­
quer. La Republique arabe unie a egalement fait obser­
ver que son acceptation etait fondee, sans la moindre 



equivoque possible, sur le fait que la resolution invitait 
Israel a se retirer de tous les territoires arabes que ce 
pays occupait a la suite de l'agression qu'il avait commise 
contre les pays arabes le 5 juin 1967. II est bien normal 
que la Republique arabe unie, si elle accepte cette resolu­
tion et se declare disposee a honorer toutes les obliga­
tions qui en decoulent pour elle, exige parallelement 
qu'Israel accepte la resolution et accepte en outre de 
faire face aux obligations qui en decoulent pour lui. De 
plus, la Republique arabe unie a informe l'ambassadeur 
Gunnar Jarring qu'elle acceptait la resolution du Conseil 
de securite et qu'elle etait disposee a I'appliquer. Nous 
avons propose qu'il etablisse un calendrier pour !'exe­
cution de toutes les dispositions de la resolution. Nous 
avons en outre demande que le Conseil de securite sur­
veille et cautionne la mise en ceuvre de la resolution. 

Quant a Israel, jusqu'a present, son attitude peut se 
resumer comme suit: ii refuse d'appliquer la resolution 
du Conseit de securite, commet deliberement des actes 
contraires a cette resolution, refuse de retirer ses trou­
pes et insiste pour continuer l'occupation. 

Parlant a la Knesset le 5 novembre 1968, le Premier 
Ministre d'Israel a declare : 

" . .. lorsque nous disons que le Jourdain est notre 
frontiere de securite, nous voulons dire par la qu'une 
fois signe un accord de cessation des hostilites, aucune 
force etrangere ne sera autorisee a franchir cette fron­
tiere meme apres la signature d'un traite de paix. 
Israel insistera pour que, clans tout traite de paix 
definitif, aucune armee - jordanienne, arabe ou au­
tre - ne soit postee a l'ouest du Jourdain". 

Dans une declaration faite egalement devant la Knesset le 
11 novembre 1968, M. Eshkol a dit que clans tout regle­
ment qui pourrait intervenir au Mayen-Orient, Israel 
conservera le detroit de Tiran qu'il a conquis. Au cours 
d'une conversation avec le correspondant du magazine 
Newsweek, parue clans Newsweek le 9 fevrier 1969, M. 
Eshkol a declare: "Le Jourdain doit devenir la frontiere 
de securite d'Israel et l'on sait tout ce que cela implique. 
Notre armee ne sera deployee que sur la bande longeant 
cette frontiere." Au cours du meme entretien, M. Eshkol 
a egalement dit : " ... pour ce qui est des co Hines de 
Golan, c'est bien simple: nous ne les rendrons pas. Ceci 
vaut egalement pour Jerusalem. Nous ne transigerons 
pas la-dessus". 

En ce qui concerne Charm el-Cheik, M. Eshkol a dit 
qu'il demanderait que des troupes israeliennes y soient 
postees. Cette derniere declaration montre bien pourquoi 
M. Eshkol juge bon maintenant de tourner en derision 
l'etablissement de zones demilitarisees. Et alors meme 
qu'il s'evertue a nier qu'Israel ait des visees expansion­
nistes, ii declare au cours de cette conversation qu'Israel 
ne reviendra jamais aux frontieres qui existaient avant le 
5 juin 1967, et que les accords d'armistice sont mainte­
nant chose nulle et non avenue. 

Si l'on ajoute aux declarations faites par le Premier 
Ministre d'Israel celles qu'ont faites, aussi bien anterieu­
rement que depuis !ors, les Ministres des affaires etran­
geres et de la defense nationale de ce pays, on obtient un 
tableau complet et clair de ce que sont a l'heure actuelle 
les veritables ambitions d'Israel. 

Parlant a un journaliste du Figaro, le 5 fevrier 1969, 
M. Eban a reaffirme Jes ambitions d'Israel en ce qui 
concerne Jerusalem, les collines de Golan et la rive occi­
dentale, et a repete que la position d'Israel a propos de 
!'occupation de Charm el-Cheik est inebranlable. II a 
egalement fait allusion, dans une conference de presse 
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donnee le 17 janvier 1969, a !'intention d'Israel de 
continu~r a occuper Charm el-Cheik, ainsi qu'une b~nde 
de terram le long de la bordure orientale du Sinai. 

Le general Dayan a fait de nombreuses declarations 
au sujet de la rive occidentale. Dans la derniere en date 
selon des informations de presse du 11 fevrier 1969 ii 
exige une fois de plus que la rive occidentale du Jo~r­
dain soit integree a Israel tant sur le plan economique 
que du point de vue administratif, et que des lsraeliens 
s'etablissent clans les territoires occupes. 

Ainsi done, les dirigeants d'Israel ont maintenant 
laisse paraitre, clans des termes non equivoques, l'une de 
leurs intentions, tout en continuant a camoufler tant bien 
que ma! Jes autres. Les declarations qu'ils ont faites au 
sujet de la rive occidentale confirment bien leurs ambi­
tions territoriales dans cette partie du territoire arabe. 

Israel demande que des forces militaires israeliennes 
soient postees de fai;on permanente le long du Jourdain, 
qu'aucune force arabe ne soit postee a l'ouest du J our­
dain, que la rive occidentale soit integree economique­
ment a Israel et que des colons israeliens s'installent 
clans cette zone. De toute evidence, par consequent, 
Israel cherche a exercer une domination totale sur cette 
region, ce qui equivaut a une declaration officielle 
d'annexion. 

Pour ce qui est de Charm el-Cheik, Israel demande 
non seulement qu'une presence militaire israelienne y 
soit maintenue, mais aussi que, sous pretexte de proteger 
cette presence, une bande de terre de la region du Sinai 
soit placee sous domination israelienne. 

Done, les plans expansionnistes d'Israel tels qu'ils ont 
ete exposes a plusieurs reprises clans les declarations du 
Premier Ministre, du Ministre des affaires etrangeres 
et du Ministre de la defense nationale d'lsrael peuvent 
se resumer comme suit a l'heure actuelle : 

1) Annexion de Jerusalem ; 

2) Maintien de !'occupation des collines de Golan en 
Syrie; 

3) Maintien de !'occupation de la rive occidentale du 
Jourdain et main-mise totale sur cette zone, ou la souve­
rainete jordanienne prendrait ainsi fin; 

4) Integration economique et administrative de la 
bande de Gaza a Israel; 

5) Maintien de !'occupation de Charm el-Cheik et de 
la zone du golfe d'Akaba, ainsi que de la presence mili­
taire clans certaines parties du Sinai; et 

6) Peuplement des territoires occupes par des colons 
israeliens. 

Les visees expansionnistes d'Israel et son intention de 
s'approprier d'autres terres arabes creent une situation 
qui est manifestement incompatible avec la resolution du 
Conseil de securite. 

Israel refuse d'appliquer la resolution du Conseil de 
securite. En outre, apres avoir ergote sur certaines ques­
tions que l'ambassadeur Jarring Jui avait adressees pour 
bien preciser la conception israelienne des frontieres 
definitives, Israel demasque maintenant ses ambitions 
expansionnistes, qui sont devenues apparentes clans les 
declarations de son premier ministre, de son ministre des 
affaires etrangeres, de son ministre de la defense natio­
nale et d'autres dirigeants israeliens. 

Israel fait maintenant preuve du plus flagrant mepris 
pour une resolution recommandee par la communaute 
internationale, comme en temoigne l'accord unanime qui 
s'est fait au Conseil de securite sur le reglement pacifique 



prevu dans la resolution 242 (1967) du Conseil en date 
du 22 novembre 1967. 

II est done nature! que la communaute internationale 
compte sur le Conseil de securite, et en particulier sur 
ses membres permanents, pour prendre Jes mesures 
necessaires pour punir l'agresseur, pour eliminer !es 
consequences de I'agression et pour donner effet a la 

resolution du Conseil en date du 22 novembre 1967 
mettant ainsi fin a une situation qui, si elle se prolonge: 
mettra en danger la paix et la securite internationales. 

Le Ministre des affaires etrangeres 
de la Repttblique arabe imie, 

(Signe) Mahmoud RIAD 

DOCUMENT S/9009 

Lettre, en date du 13 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j 'ai l'honneur d'atti­
rer de toute urgence votre attention sur une nouvelle 
serie d'attaques de plus en plus intenses lancees par les 
forces de la Republique arabe unie contre Jes forces 
israeliennes dans la zone du canal de Suez. 

Ces attaques se manifestent en particulier par des 
coups de feu isoles tires sur les forces israeliennes qui 
se trouvent sur la rive orientale du canal. Des attaques 
de ce genre se sont repetees les 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12 et 
13 fevrier . A la suite de ces coups de feu isoles, des 
soldats israeliens ont ete blesses les 5, 6, 10 et 11 fevrier. 
Des attaques particulierement graves et prolongees se 
sont produites Jes 10 et 11 fevrier. 

II a ete fait etat de ces nouveaux actes d'agression dans 
Jes rapports adresses par le general Odd Bull et qui ont 
ete distribues comme documents du Conseil sous Jes 
cotes S/7930/Add.112, 114, 115 et 117, dates respective­
ment des 5, 10, 11 et 12 fevrier 1%9. Ces rapports 
temoignent du sang-froid a toute epreuve des forces 
israeliennes face aux attaques egyptiennes. 

Aujourd'hui 13 fevrier 1969, 18 mines ont ete detec­
tees en differents points de la rive orientale du canal 
de Suez. Neuf ont ete trouvees pres de Kantara; trois 
autres entre Kantara et le kilometre 40; deux au sud du 
lac Amer et trois plus au nord. Hier soir une mine a 
exolose pres de Kantara. 

D'autres coups de feu isoles ont ete tires par Jes forces 
de la Republique arabe unie ce matin a 8 h 30 et 8 h 35. 

(Te.de originaJ en anglaisJ 
(13 fevrier 1969] 

Les attaques egyptiennes constituent une tentative 
deliberee et premeditee pour troubler le calme relatif qui 
regne depuis quelque temps clans le secteur de Suez et 
pour faire naitre la tension. Les coups de feu isoles et la 
pose de mines dans le secteur du canal de Suez ainsi 
que Jes incursions recentes de commandos terroristes 
dans la zone du Sinai, dont j'ai fait etat dans ma lettre 
du 12 fevrier 1969 (S/90041, font suite a une serie de 
declarations belliqueuses du president Nasser, dans les­
quelles ii a souligne, comme je l'ai indique clans mes 
lettres precedentes, que I'Egypte a !'intention de pour­
suivre la lutte terroriste contre Israel et a approuve l'atti~ 
tude des organisations terroristes qui ont rejete la reso­
lution du Conseil de securite [ 242 (1967) J en date du 
22 novembre 1967. En raison de leur nature et du mo­
ment OU ils sont declenches, ces actes de belligerance 
compromettent gravement Ja securite. Leur objectif poli­
tique est evident. Ils constituent une violation flagrante 
du cessez-le-feu et entravent Jes efforts deployes en vue 
de retablir la paix. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document officiel du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent d'lsrael 
aiipres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9010 * 
Lettre, en date du 13 fevrier 1969, adressee au Secretairc general 

par le representant de la Jordanie 

Mon gouvernement a demande, le 8 fevrier 1969 
[ S /8998] que le Conseil de securite soit convoque d'ur­
gence pour examiner les graves violations a la resolution 
252 (1968) du Conseil de securite, en date du 21 mai 
1968, que les Israeliens continuent de commettre. 

Vous vous souvenez que, clans sa resolution 252 
(1968), le Conseil de securite demandait a Israel "de 
rapporter toutes les mesures de cette nature deja prises 
et de s'abstenir immediatement de toute nouvelle action 
qui tend a modifier le statut de Jerusalem". 

• Distribue egalement comme document de I' Assemblee gene­
rale sous la cote A/7512. 
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[ Texte original en anglais J 
[13 jevrier 1969] 

Au lieu de se conformer aux directives susmention­
nees, les autorites israeliennes ont promulgue une nou­
velle legislation, a savoir la loi de 1968 sur le regime 
administratif, pour etendre leur emprise sur la Ville 
sainte et sa population. 

Vous devez egalement vous souvenir que l'examen 
de notre plainte a ete ajourne par suite de !'adoption 
d'un decret israelien repoussant du 23 fevrier au 23 mai 
1969 la date fixee pour l'entree en vigueur de la loi 
susmentionnee. 

Loin de resoudre le probleme, cet ajournement n'a eu 
pour effet que d'attenuer quelque pett le caractere urgent 
de la plainte elevee par la Jordanie. Cette mesure offre 



un bref sursis au cours duquel des efforts pourront etre 
deployes en vue de faire rapporter la loi en question et 
de detourner les autorites israeliennes de leur intention 
bien arretee de presenter l'annexion de Jerusalem 
comme un fait accompli. 

Mon gouvernement estime que vous pourriez grande­
ment faciliter la tache du Conseil si, en vertu des 
pouvoirs qui vous sont conferes et conformement a la 
resolution 252 (1968) du Conseil de securite, vous invi­
tiez Jes autorites israeliennes a se conformer a la resolu­
tion et a rapporter immediatement toutes les lois qui y 
sont contraires. 

Vu l'urgence de la question, le Gouvernement jorda­
nien vous serait oblige de prendre.les dispositions neces­
saires pour saisir le plus tot possible le Conseil de secu­
rite d'un rapport sur !'application de la resolution 252 
( 1968) du Conseil. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document officiel du Conseil 
de securite et de l'Assemblee generale. 

Le representant perma.nent de la J ordanie 
aupres de l'Organisa.tion des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/9011 * 
Lettre, en date du 13 fevrier 196-9, adressee au Secretaire general 

par le representant de l'lrak 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'une lettre qui vous est adressee par le Ministre des 
affaires etrangeres de l'Irak. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la presente 
lettre ainsi que la communication ci-jointe en tant que 
documents officiels du Conseil de securite et de l' Assem­
blee generale. 

Le representant permanent adjoint de l'Ira.k 
a1,pres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Adnan RAOUF 

LETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENER·AL PAR LE 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE L'lRAK 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance certains 
faits qui ne permettent plus de douter qu'Israel continue 
a perpetrer clans Jes territoires arabes occupes les actes 
les plus barbares, dont la brutalite depasse ceux qui ont 
ete commis par Jes nazis. 

Plusieurs agences d'information ont recemment indi­
que comment Jes forces israeliennes ont ouvert le feu 
sur d'innocentes eleves de l'ecole primaire de Rafah, et 
!'Associated Press a donne un compte rendu detaille des 
faits. Par suite de cet acte inhumain, 93 fillettes ont ete 
blessees, dont 45 grievement, et un certain nombre 

* Distribue egalement comme document de I' Assemblce gene­
rale sous la cote A/7513. 

[ Texte original en anglais] 
[ 14 fevrier 1969] 

d'entre elles sont mortes a l'hopital. Ces actes barbares 
ont amene un grand nombre de femmes arabes a orga­
niser une manifestation au cours de laquelle elles ont 
occupe l'eglise du Saint-Sepulcre a Jerusalem et fait la 
greve de la faim. 

Les agences d'information ont dernierement transmis 
des renseignements concernant un nouvel acte odieux 
commis par Jes sionistes dans la prison de Ramleh oil 
14 prisonniers arabes ont ete enterres vivants et con­
damnes ainsi a la mort la plus atroce; Jes nazis eux­
memes n'ont pas ose perpetrer de tels actes. 

Le Gouvernement irakien exprime l'espoir sincere que 
la communaute internationale et en particulier !'Organi­
sation des Nations Unies, par l'intermediaire de son 
Secretaire general, n'epargnera aucun effort pour mettre 
les habitants des territoires arabes occupes a I'abri des 
crimes inhumains des sionistes. Certains de ces crimes 
ont deja ete portes a la connaissance de !'Organisation, 
qui a adopte plusieurs resolutions deplorant Jes atrocites 
commises par Israel; cependant Israel continue a faire 
fi de ces resolutions. La campagne de genocide dont les 
habitants arabes des territoires occupes sont victimes 
a ete condamnee par tous Jes peuples civilises du monde 
qui ont courageusement et vaillamment combattu le 
nazisme. 

Le Ministre des ajfaires etrange.res de l'lrak, 

(Signe) Abdul-Karim AL-SHAIKHLI 

DOCUMENT S/9013 

Lettre, en date du 17 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant clu Camhodge 

J'ai l'honneur d'elever une protestation indignee con­
tre Jes accusations fallacieuses du porte-parole du Gou­
vernement thailandais contenues clans la lettre qu'il 
vous a adressee le 10 fevrier 1969 [S/9003). 

D'ordre demon gouvernement, je me permets de vous 
informer de ce qui s'est reellement passe le 4 fevrier 
dernier a !'occasion de la violation des eaux territoriales 
cambodgiennes par des jonques de peche thailandaises 
armees et suivie de l'attaque commise par un bateau de 
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guerre thailandais contre un batiment de la marine 
royale khmere. 

Ce jour-la, vers 6 heures du matin, un groupe de 
jonques de peche thailandaises armees a ete surpr.is par 
un batiment de la marine royale khmere en patromlle de 
surveillance au large de Koh Y or (province de Koh 
Kong). Ces jonques thail~ndaises etaient en t_rait: de 
pratiquer la peche clandestine dans les eaux terntonales 
cambodgiennes, a un endroit situe a une distance de 5 



milles nautiques de Koh Y or et 3 milles nautiques en 
dei;a de la frontiere maritime. 

En reponse a la sommation faite au moyen de signaux 
lumineux par le batiment cambodgien, selon !'usage in­
ternational, Jes jonques thailandaises ont ouvert le feu 
au moyen d'armes automatiques. Le batiment de la 
marine royale khmere a ete oblige de riposter et a reussi 
a atteindre une jonque thailandaise qui a ete abandon­
nee par son equipage. La jonque a ete capturee puis 
prise en remorque pour etre amenee a la base de la 
marine royale khrnere. 

En cours de route vers la base, le batiment de la 
marine royale khmere a ete surpris par un batiment de 
guerre thailandais qui a fait irruption clans les eaux 
territoriales cambodgiennes et a tire le premier sur le 
batiment cambodgien. Un echange de coups de feu a eu 
lieu pendant 40 minutes, puis le batiment thailandais 
s'est retire vers Koh Kuth du cote thailandais. 

Aucun degat n'a ete enregistre du cote cambodgien, 
mais la jonque thailandaise capturee a ete coulee au 
cours de l'accrochage. 

En soulignant que la version presentee par le porte­
parole thailandais est contraire a la verite, je tiens a 
rappeler que le Cambodge est souvent victime des agres­
sions thailandaises tant sur terre que sur mer, comme le 
prouvent Jes nombreuses lettres que j'ai eu l'honneur 
d'adresser au Conseil de securite. 

Rien que depuis janvier 1968, le Ca.mbodge a enregis­
tre 34 cas de violations de ses eaux territoriales par des 

jonques de peche thailandaises armees qui se conduisent 
comme des pirates dans les eaux territoriales de leurs 
voisins. 

A titre d'information, je me permets de citer un arti­
cle publie le 21 novembre 1968 dans le journal de Ran­
goon, The Guardian, qui rapportait qu'un bateau de 
peche thailandais, le Tankay, violant les eaux territoria­
les birmanes, a ouvert le feu a l'approche du batiment de 
la marine birmane. Capture une demi-heure plus tard, 
le Tankay avait a son bord 16 Thailandais dont un avait 
ete tue et trois etaient blesses. 

La violation des eaux territoriales cambodgiennes le 
4 fevrier 1969 suivie de l'attaque commise par un bateau 
de guerre thailandais contre un batiment de la marine 
royale khmere constitue un acte d'agression d'une extre• 
me gravite dont le Gouvernement thailandais supportera 
seul toutes Jes consequences. 

Le Gouvernement royal a eleve une protestation 
energique aupres du Gouvernement thailandais et a exige 
qu'il soit mis fin rapidement a de tels actes criminels de 
provocation et d'agression. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent di, Canibodge 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HUOT Sambath 

DOCUMENT S/9014 

Lettre, en date clu 17 fevrier 1969, adressee au President 
du Conseil cle securite par le representant du Cambodge 

[Texte original en fran,ais] 
[18 fevrier 1969] 

D'ordre demon gouvernement et suite a ma lettre du 16 janvier 1969 [ S /8970 ] , 
j'ai l'honneur de vous faire connaitre que, le 5 fevrier 1969, vers 9 h 30, les elements 
khmers en patrouille se sont heurtes a une vingtaine de Thais armes qui avaient 
penetre en territoire khmer clans la region de Prek Mean, province de Koh Kong. 

L'accrochage a cause, parmi Jes membres de la patrouille cambodgienne, la mort 
du soldat de 2e classe Sok Samoeun, tue sur place; deux autres militaires ont ete 
legerement blesses. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
Iettre comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Cantbodge 
aiiprrcs de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HuOT Sambath 

DOCUMENT S/9015 * 

Note verbale, en date du 30 janvier 1969, adreesee au Secretaire general 
par le representant de la Guyane 

Le representant permanent de la Guyane aupres de 
!'Organisation des Nations Unies presente ses compli­
ments au Secretaire general et a l'honneur d'appe!er son 
attention sur le document S/8954, en date du 30 

* Distribue comme document du Conseil de securite a la 
demande de la mission perrnanente de la Guyane aupres de 
!'Organisation des Nations Unies. 
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decembre 1968, qui contient le rapport du Comite cree 
en application de la resolution 253 (1968) du 29 mai 
1968 du Conseil de securite et clans lequel la Guyane est 
mentionnee clans la liste des pays qui ont effectue des 
operations commerciales avec la Rhodesie du Sud pen­
dant la periode du mois de janvier au mois de novembre 
1967. 



Le representant permanent de la Guyane aupres de 
!'Organisation des Nations Unies tient a renvoyer le 
Secretaire general a sa lettre du 3 fevrier 1967, [ voir 
S /77 81, annexe I], en reponse a la note du Secretaire 
general datee du 17 decembre 1966 a laquelle le Secre­
taire general avait joint le texte de la resolution 232 
(1966) sur la Rhodesie du Sud adoptee par le Conseil 
de securite le 16 decembre 1966, et de confirmer a nou­
veau que le commerce avec la Rhodesie est interdit avec 
effet a compter du 18 novembre 1965, par l'ordonnance 
n° 56 de 1965 prise en vertu de l'ordonnance sur le 
commerce de 1958 (n° 34 de 1958). 

Les donnees commerciales presentees par la Guyane 
indiquent que des operations commerciales ont ete 
effectuees en 1967 avec la Rhodesie du Sud. Toutefois, 
ii n'y a pas eu d'importations pendant cette periode. 
L'explication, telle qu'elle est donnee par le Ministere du 
commerce, en est la suivante : 

"Lorsque de telles ordonnances sont prises, ii est 
habituel de permettre a l'importateur d'introduire 
dans le pays au-dela de la date ou l'ordonnance prend 
effet: a) les marchandises qui ont ete payees avant la 
date a laquelle I' ordonnance a ete prise, et b) les 
marchandises pour lesquelles confirmation avait ete 

re<;ues et qui se trouvaient a quai OU a bord d'un 
navire avant la date de l'ordonnance. 

"Apres la promulgation de l'ordonnance n° 56, la 
Demerara Tobacco Company a produit des pieces 
etablissant que la compagnie avait paye pour 78 SOO 
livres de tabac achete en Rhodesie avant la date de 
l'ordonnance et au vu des pieces produites, la compa­
gnie a ete autorisee a importer le tabac en question. 

"L'expedition est entree en entrepot le 12 janvier 
1966. Le controleur des douanes et des contributions 
indirectes a fait savoir que les droits avaient ete per­
<;us non pas quand la cargaison etait entree en entre­
pot mais quand elle etait sortie de J'entrepot et que les 
inscriptions dans les comptes de ce mois portaient 
sur les dates de perception des droits et non sur la 
date d'entree. Cela explique les chiffres figurant pour 
la periode janvier-novembre dans Jes comptes du 
commerce exterieur, mais !'importation n'a pas eu 
lieu au cours de cette periode." 

Le representant permanent de la Guyane aupres de 
!'Organisation des Nations Unies a l'honneur de deman­
der que !'explication ci-dessus soit mentionnee dans le 
rapport du 30 decembre 1968 [S/8954]. 

DOCUMENT S/9016 

Lettre, en date du 19 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant des Etats-Unis d' Amerique 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
exprimer la profonde inquietude qu'a provoquee l'atta­
que d'un avion de la compagnie El Al a l'aeroport de 
Zurich le 18 fevrier 1%9. Cette attaque, que mon gou­
vernement deplore et considere comme un acte de vio­
lence injustifiable de nature a perturber les transports 
aeriens pacifiques, n'est que le plus recent d'une serie 
d'incidents nes du differend israelo-arabe qui portent 
atteinte a la securite des transports aeriens civils. 

Les Etats-Unis ont deja expose clairement leur point 
de vue au Conseil de securite, et ont declare que toute 
intervention armee qui perturbe le mouvement de !'avia­
tion civile constitue une violation flagrante du droit des 
nations et porte une atteinte intolerable a la securite des 
passagers civils. Les Etats-Unis ont egalement souligne 
!'importance qu'ils attachent au perfectionnement et au 
renforcement des regles du droit international qui pro­
tegeront l'aviation civile internationale contre tous actes 
d'intervention illegale. Ce dernier incident rend encore 

[Texte original en anglais] 
[19 fevrier 1969] 

plus urgents les efforts que doivent fournir Jes organis­
mes internationaux appropries en vue d'assurer cette 
protection essentielle. 

L'inquietude des Etats-Unis vient egalement du fait 
que l'attaque du 18 fevrier constitue une suite du cycle 
tragique de violences qui caracterise aujourd'hui la situa­
tion au Moyen-Orient et qui, en lui-meme, entrave telle­
ment la recherche d'une solution pacifique. Ce dernier 
incident demontre encore une fois combien il est urgent 
que toutes les parties interessees fassent preuve de rete­
nue et s'efforcent d'empecher les actes de nature a aug­
menter la tension et a entraver les efforts de paix. 

J'ai l'honneur de demander que le texte de la presente 
lettre soit distribuee comme document officiel du Con­
seil de securite. 

Le representant permanent des Etats-Unis d'Amerique 
aitpres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Charles W. YosT 

DOCUMENT S/9017 

Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee au President du Coneeil de eccurite 
par le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 

Mon gouvernement a publie la declaration suivante a 
la suite de l'attaque dont a ete victime un avion de la 
Compagnie El Al a Zurich, le 18 fevrier 1969: 

"Le Gouvernement de Sa Majeste condamne cette 
attaque a main armee perpetree contre un appareil 
d'une compagnie aerienne civile. 11 faut mettre fin a 
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de telles attaques, qui risquent d'entrainer la mort de 
passagers innocents. Le Gouvernement de Sa Majeste 
adjure toutes les parties interessees de faire preuve 
de la plus grande retenue. II faut que le cycle terri­
fiant des attaques et des represailles soit interrompu. 

"Cet incident met en lumiere une fois de plus la 



necessite d'aboutir d'urgence a un reglement au 
Mayen-Orient, reglement que le Gouvernement de Sa 
~ajeste fait tout ce qui est en son pouvoir pour favo­
nser. 

"En ce qui concerne les mesures a prendre clans le 
cadre de !'Organisation des Nations Unies, les repre­
sentants des quatre membres permanents du Conseil 
de securite qui doivent se rencontrer sous peu a New 
York etudieront la question du Moyen-Orient, et ils 
tiendront compte de cet aspect de la question, a savoir 
qu'il est necessaire que toutes les parties £assent preu­
ve de retenue." 

Mon gouvernement est convaincu que s'il n'est pas mis 
fin aux attaques de cette nature, ii ne saurait y avoir de 
securite des voyages aeriens internationaux. II estime 

que les regles de droit applicable aux voyages aeriens 
internationaux doivent prevaloir, et il est decide a faire 
son possible a cette fin. Seton lui, les reunions envisa• 
gees a New York entre les representants de la France, 
de l'Union sovietique, des Etats-Unis et du Royaume­
Uni fournissent la meilleure occasion de donner une im­
pulsion nouvelle a l'effort entrepris sur le plan interna­
tional en vue d'aboutir a un reglement. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document officiel du Conseil 
de securite. 

Le representant pernianent di, Royam-ne-Uni 
de Grande-Bretagne et d'lrlande dtt Nord 

a,iipres de l'Organisati-01i des Nations Unies, 
(Signe) CARADON 

DOCUMENT S/9018 

Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant de la Finlande 

[Texte original en anglais] 
[ 20 fevrier 1969] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous transmettre la commu­
nication ci-apres : 

Le Gouvernement finlandais tient a s'associer a la declaration faite le 18 fevrier 
1969 par le Secretaire general, dans laquelle celui-ci a exprime son inquietude de­
vant la menace que certains actes de violence recents faisaient peser sur !'aviation 
civile internationale et a demande que des mesures constructives soient prises sur le 
plan international afin de prevenir la repetition de tels actes a l'avenir. Le Gouver­
nement finlandais estime que de telles mesures s'imposent de toute evidence pour 
sauvegarder la securite de !'aviation civile, qui interesse la communaute internatio­
nale tout entiere. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Finlande 
attpres de l'Organisa.tion des Nations Unies, 

(Signe) Max JAKOBSON 

DOCUMENT S/9019 * 

Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee au Secretaire general par le President du Comite special 
charge d'etudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine 

Le Comite special charge d'etudier la politique d'apar­
theid du Gouvernement de Ja Republique sud-africaine 
a note avec une grave inquietude !'extension rapide que 
prennent les services internationaux de la compagnie 
South African Airways, grace aux facilites de plus en 
plus nombreuses qu'offrent un certain nombre de gou­
vernements au Gouvernement sud-africain. Le Comite 
special a note que, contrairement a la resolution 1761 
(XVII) de I' Assemblee generale, en date du 6 novem• 
bre 1962, qui priait les Etats Membres de refuser le 
droit d'atterrissage et Jes facilites de passage a tous Jes 
aeronefs appartenant au Gouvernement de I' Afrique du 
Sud OU a des societes enregistrees conformement aux lois 
sud-africaines, les vols de la compagnie South African 
Airways relient maintenant Jes territoires des Etats sui-

• Distribue egalement comme document de I' Asscmblec gene­
rate sous la cote A/7516. 
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vants: Australie, Botswana, Espagne, France, Grece, 
Italie, Lesotho, Malawi, Maurice, Portugal, Republique 
federale d' Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Breta­
gne et d'Irlande du Nord, Souaziland et Suisse. 

Cette situation inquiete gravement le Comite special. 

Le Comite special est egalement contraint de faire ob­
server qu'en fournissant ainsi de nouvelles facilites plus 
nombreuses, Jes E tats ne se conforment pas a la deman­
de qui leur est faite <lans la resolution 1761 (XVII) de 
l'Assemblee generale, et, de plus, ils vont a l'encontre 
des demandes qui leur sont faites dans des resolutions 
ulterieures, les priant de cesser toute collaboration avec 
le Gouvernement sud-africain. Cette collaboration per­
met en effet au Gouvernement sud-africain de defier 
!'opinion mondiale et d'intensifier sa politique d'apar­
theid. 



Le dernier fait de cet ordre est l'annonce ·de l'inaugu­
ration de nouveaux vols de la South African Airways a 
destination de New York, avec escale a Rio de Janeiro, 
a compter du 23 fevrier 1969. Ces vols sont rendus pos­
sibles par l'octroi de nouvelles facilites a la South Afri­
can Airways par les Gouvernements du Bresil et des 
Etats-Unis d'Amerique. Le Comite special est profon­
dement inquiet de ce fait nouveau et i1 demande instam­
ment aux gouvernements interesses d'envisager de sup­
primer ces facilites conformement aux dispositions perti­
nentes de la resolution 1761 (XVII) de I' Assemblee 
generale. 

Le Comite special m'a charge de vous prier de trans­
mettre de toute urgence cette demande aux deux gou­
vernements. 

En conclusion, j'ai l'honneur, au nom du Comite spe-

cial, de vous prier, d'autre part, d'exprimer aux gou­
vernements de tous les Etats qui octroient des facilites 
a la South African Airways la grave inquietude que lui 
cause cette question et son espoir sincere que ces gou­
vernements prendront toutes Jes mesures necessaires 
pour appliquer les dispositions des resolutions pertinen­
tes de I' Assemblee generate. 

Au nom du Comite special, je vous prie de bien vou­
loir faire distribuer le texte de la presente lettre comme 
document officiel de l'Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

Le President du C omite specuil 
charge d' et11dier la politiqiie d'apartheid 

dii Gouvernenient de la Repubz.ique sud-africaine, 

(Signe) Abdulrahim ABBY FARAH 

DOCUMENT S/9020 

Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la France 

J'ai l'honneur, en tant que representant de la France, 
de faire part au Conseil de securite de la profonde in­
quietude eprouvee par mon gouvernement devant l'evo­
lution de la situation au Proche-Orient. 

En l'absence de tout progres vers l'etablissement d'une 
paix juste et durable, Jes pays de cette region se trou­
vent fatalement entraines dans un cycle de violence et 
de represailles qui ne peuvent qu'eloigner encore les 
chances de retour a une situation normale. L'attentat qui 
vient d'avoir lieu a Zurich - et que nous ne pouvons 
que condamner - en est une preuve stipplementaire. 

Ce tragique episode confirme, s'il en etait besoin, la 

[Texte original m franrais] 
[20 fevrier 1969] 

necessite pour les Etats responsables de la paix a des 
titres divers d'entreprendre d'urgence de nouveaux 
efforts pour parvenir a un reglement pacifique au Pro­
che-Orient en faisant toute diligence pour assurer la mise 
en ceuvre de la resolution du Conseil de securite [242 
(1967) J du 22 novembre 1967. 

J e demande que ce qui . precede soit porte a la con­
naissance de tous les membres du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la France 
au.pres de l'Organisation des Na.tions Unies, 

( Signe) Armand BER'ARD 

DOCUMENT S/9021 * 

Lettre, en date du 21 fevrier 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant d'lsrael 

Me referant a la lettre que le Ministre des affaires 
etrangeres, M. Abba Eban, vous a adressee le 20 fevrier 
1%9, j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de 
demander que le texte de cette lettre soit distribue corn­
me document officiel de l'Assemblee generate et du Con­
seil de securite. 

Le representant pennanent d' Israel 
aiipres de ['Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

LETTRE, EN DATE DU 20 FEVRIER 1969, AORESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES 

faRANGERES D'lsRAEL 

L'attaque perpetree a Zurich, le 18 fevrier 1969, con­
tre l'equipage et Jes passagers d'un appareil d'EI Al sou­
leve Jes problemes les plus graves et les plus delicats du 
droit des gens et de la moralite internationale. 

* Distribue egalemcnt comme document de l'Assemblee gene­
rale sous la cote A/7515. 

94 

[Texte original en anglais] 
[21 fevrier 1969] 

L'attaque commise en decembre contre un avion a 
l'aeroport d' A thenes a ete le premier cas, depuis que 
l'homme a appris a voler, ou l'on ait tente de massacrer 
des voyageurs civils innocents, laisses sans defense clans 
un avion en stationnement au sol, tous moteurs en mar­
che et ses reservoirs remplis de combustible hautement 
inflammable. Le seul motif qu'aient pu avoir les atta­
quants etait de faire exploser l'avion et de bruler vifs 
les passagers et l'equipage. 

Deux mois plus tard, l'attentat se repete. 
La sauvagerie de l'acte n'a d'egale que sa lachete. Une 

fois de plus, des civils se trouvant clans les conditions 
les plus extremes de vulnerabilite ont ete la cible de l'at­
taque. Les regles Jes plus elementaires de l'humanite ant 
ete violees ; Jes principes enonces clans les conventions 
aeriennes internationales ont ete cyniquement foules aux 
pieds; la <lignite et la souverainete d'un pays pacifique 
et neutre ont ete tournees en derision. 

La verite essentielle qui s'impose a la communaute 
internationale, c'est que la responsabilite n'incombe pas 



exclusivement aux individus qui ont perpetre l'attaque. 
Ces individus appartiennent a des organisations connues 
qui operent sur le sol d'Etats Membres de I'Organisation 
des Nations Unies, et a partir de leur territoire, avec 
!'approbation, !'encouragement et I'appui · pratique de 
leurs gouvernements. 

Encore au debut de ce mois, une conference de sabo­
teurs a eu lieu publiquement au Caire, avec la benedic­
tion officielle du president Nasser. Sans l'appui et la 
cooperation des gouvernements arabes, ces groupes pira­
tes ne pourraient ni exist er ni operer. 

II s'agit de savoir si la connaissance internationale 
eclairee tiendra ces gouvernements responsables d'encou­
rager la violence armee contre un Membre de I'Organi­
sation des Nations Unies, au mepris de la Charte, du 
cessez-le-feu et des espoirs de paix juste et durable. En 

. accordant leur protection a des groupes qui commettent 
des actes de piraterie internationale et de meurtre contre 
des avions civils, ces gouvernements f9nt fi des obliga­
tions qui leur incombent en tant que Membres de !'Or­
ganisation de !'aviation civile internationale et en tant 
que signataires de conventions aeriennes. 

Dans sa resolution 262 (1968) du 31 decembre 1968, 
le Conseil de securite des Nations Unies a juge possible 
de ne pas dire un mot pour critiquer l'attaque d' Athenes 
OU le detournement de l'avion de Rome, perpetre par le 
meme groupe. L'attentat de Zurich vient d'avoir lieu 
dans !'atmosphere d'indulgence internationale creee par 
cette carence. 

La presente Iettre est essentiellement un appel lance 
a la conscience morale de I'humanite. 

En demandant que le texte de cette lettre soit distri­
bue a tous Jes Membres de !'Organisation des Nations 
Unies, je me permets de demander a quelles "mesures 
internationales constructives" vous songez "pour preve­
nir Ja repetition, a I'avenir, de tels actes de violence con­
tre !'aviation civile internationale". Ce membre de 
phrase, tire de votre declaration du 18 fevrier 1969, a 
suscite un vif interet; et puisque l'aviation civile israe­
lienne est la principale cible de cette piraterie sous egide 
gouvernementale, nous voudrions etre informes de toutes 
Jes mesures prises ou envisagees. 

Le Ministre des afjaires etrangeres d' Israel, 

(Signe) Abba EBAN 

DOCUMENT S/9022 

Lettre, en date du 20 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Thailande 

Comme suite aux lettres que j'ai adressees le 20 sep­
tembre 1968 [S/8832] et le 10 fevrier 1969 [S/9003], 
respectivement, au President du Conseil de securite, j'ai 
l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de porter a 
votre attention, pour que vous en informiez Jes Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies, Jes actes 
criminels ci-apres que des membres des forces armees 
cambodgiennes ont perpetres sans provocation contre de 
paisibles habitants thatlandais des zones frontieres : 

Le 26 aout 1968, un groupe de 20 soldats cambodgiens 
a penetre en territoire thailandais, au village de Nong 
Ian, tambon de Tha Khan, amphur de Aranyaprathet, 
province de Prachinburi, et a pose des mines a une dis­
tance de S m du canal frontiere de Klong Nam Sai. Les 
mines ont heureusement ete decouvertes et desamorcees 
a temps par Jes autorites thailandaises. 

Le 18 septembre, un patrouilleur cambodgien a ouvert 
le feu sur le bateau de peche thailandais Choke Davee 
Sttbaya, qui avait a bord sept hommes occupes a pecher 
au large de Ja baie de Haad Lek, amphttr de Klong Yai, 
province de Trad, a l'interieur des eaux territoriales 
thailandaises. Nai Nam Akarem a ete tue et quatre 
autres membres de !'equipage ont pu regagner la cote a 
la nage. Deux autres hommes, Nai Pong Devaraksa et 
Nai Seub Charoenlib, sont portes disparus. 

Le 8 octobre, vers 13 heures, une mine posee par des 
soldats cambodgiens a ete decouverte par Jes autorites 
frontalieres thailandaises au tambon de Tha Kham, am­
phur de Aranyaprathet, province de Prachinburi, a 10 m 
du canal frontiere de Prom Hota. 

Le 12 octobre, un groupe de soldats cambodgiens a 
penetre en territoire thailandais, au village de Koke 
Krachai, tambon de Noone Charoen, amphur de Ban 
Kraud, province de Burirum, et a pille Jes habitants du 
village. Vingt-six buffles ont egalement ete emmenes au 
Cambodge. 
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Le 22 octobre, un groupe de 12 soldats cambodgiens a 
penetre en territoire thailandais, au village de Sanuan, 
tambon de Dan, amphur ·de Sangka, province de Surin, 
et s'est Iivre a des actes de pillage et de depredation con­
tre les habitants de ce village, emmenant egalement avec 
Jui deux buffles et un fttsil de facture artisanale appar­
tenant a N ai Roj Ounchitra. 

Le 23 octobre, vers 22 heures, un patrouilleur cambod­
gien a ouvert le feu sur le bateau de peche thailandais 
Duang Chandra. Samttth, qui avait a bord quatre horn­
mes occupes a pecher au large de la baie de Klong Yai, 
a111plmr de Klong Yai, province de Trad, a l'interieur 
des eaux territoriales thailandaises. Deux hommes, Nai 
Tom lam Vilai et Nai Hi Sae Tang, ont pu gagner le 
rivage a la nage sains et saufs. Deux autres, Nai Meu­
seng Sae Lao et Nai Sam~th, ont ete captures et em­
menes au Cambodge ainsi que le Duang Chandra Sa­
muth. Nai Tom lam Vilai aurait ete atteint d'une balle 
clans la. hanche droite. 

Le 29 octobre, vers 21 h 30, des soldats cambodgiens 
ont tire 16 obus de mortier lourd en direction des villa­
ges de Noone Sangha et de Nong Ian, amphur de Ara­
nyaprathet, province de Prachinburi. II n'y aurait ni 
blesses ni morts. 

Le JO octobre, vers 19 h 30, des soldats cambodgiens 
ont jete une grenade a main de la rive cambodgienne du 
canal frontiere de Phrom Hota en direction de la maison 
de Nai Supit Nakpao, situee pres de I'ecole de Nong 
Ian, tambon de Tha Kham, amphttr de Aranyaprathet, 
province de Prachinburi. La grenade a manque son ob­
jectif, ma.is !'explosion a bouleverse les paisibles villa.­
geois thailandais. 

Le 15 novembre, Nai Rouy Kanman, habitant du vil­
lage de Noone Mak Mun, tambon de Koke Soong, am­
plmr de Ta-Phya, province de Prachinburi, a mis le pied 



sur ime mine posee par des soldats cambodgiens et a ete 
tue sur le coup. 

Le 17 novembre, vers 19 heures, des soldats cambod­
giens ont penetre en territoire thailandais et tire une 
centaine de cartouches de mitrailleuse en direction du 
village de Bak Charang, tambon de Karb-Cherng, am­
phur de Prasat, province de Surin, tuant un villageois 
du nom de Nai Dode Bhokem et en blessant grievement 
cinq autres. 

Le 30 novembre, vers 8 h 30, un navire de la marine 
cambodgienne a ouvert le feu sur le bateau de peche 
thailandais Charoen Chai, qui avait a bord trois 
hommes occupes a pecher au large de la baie de Klang 
Yai, amphttr de Klong Yai, province de Trad, a l'inte­
rieur des eaux territoriales thailandaises. Deux mem­
bres de l'equipage ont ete tues et le troisieme grievement 
blesse. 

Le 7 decembre, vers 21 heures, un groupe de sept 
soldats cambodgiens a penetre en territoire thailandais, 
au tanibon de Kathiem, a1nphur de Sangka, province de 

Surin, et pille les villageois thailandais. Un villageois du 
nom de Nang Nao Somkan a ete contraint par la force 
de donner aux soldats 10 kilos de riz et un autre, Nai 
Koon Birongrarn, a ete depossede par la force de son 
appareil transistor. 

En consequence, le Gouvernement thailandais eleve 
une protestation energique contre Jes actes d'agression et 
les atrocites susmentionnes, perpetres par des membres 
de l'arrnee et de la marine cambodgiennes contre d'inno­
cents et paisibles villageois thailandais vivant clans Jes 
zones frontieres, actes et atrocites qui compromettent la 
paix et la stabilite de I' Asie du Sud-Est. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant pennanent par interim de la Tha'ilande 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Anand PANYARACHUN 

DOCUl\'IENT S/9023 

Lettre, en date du 22 fevrier 1969, adressee au President du C.Onseil de securitc 
par le represcntant du Llban 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por­
ter a votre attention ce qui suit: 

Le 21 fevrier 1969, entre 10 h 30 et 16 h 45, des 
avions militaires israeliens ont viole l'espace aerien du 
Liban a 12 reprises, survolant les zones suivantes: Tyre, 
Litani, Al-Khayam, At-Taybeh, Marjayoun, Jisr Al­
Khardaly et Al-Ghandouryeh. 

Chacune de ces violations de l'espace aerien a ete ef­
fectuee par un, deux ou quatre avians qui ont essuye le 
feu de l'artillerie de defense antiaerienne libanaise et ont 
ete repousses a la frontiere par des unites de la force 
aerienne du Liban. 

Ce nouvel acte d'agression commis par Israel consti­
tue une violation flagrante et grave de la souverainete 
du Liban. De plus, ii constitue une violation des prin­
cipes et des buts de la Charte des Nations Unies et des 
normes et regles du droit international. II doit etre con­
sidere comme s'inscrivant dans le cadre de la politique 
d'agression d'Israel contre Jes Etats arabes et de ses 
menaces maintes fois proferees a l'egard du Liban. 

Apres !'incident de Zurich, les dirigeants israeliens 
ont renouvele leurs menaces, tentant en vain de Jes jus­
tifier en essayant d'imputer au Liban la responsabilite 
de cet incident. 

Le 19 fevrier 1969, le ministre israelien des transports 
a fait une declaration a cet effet a la Knesset. II a etabli 
un lien entre !'incident d' Athenes et celui de Zurich et 
affirme que le Liban etait responsable de !'incident 
d' Athenes, essayant ainsi de prouver que le Liban etait 
responsable de celui de Zurich. 

I1 convient de noter que la declaration du Ministre 
israelien des transports a ete faite moins de 24 heures 
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apres !'incident de Zurich, alors que l'enquete ouverte 
par les autorites suisses competentes n'en etait encore 
qu'au stade preliminaire. 

De plus, Jes constatations recueillies jusque-Ja sont en 
contradiction absolue avec Jes allegations du Ministre 
israelien des transports et des autres dirigeants israe­
liens. 

Dans sa resolution 262 (1968) du 31 decembre 1968, 
le Conseil de securite a condamne energiquemcnt Israel 
pour son attaque contre l'aeroport international de Bey­
routh, rejetant !'allegation d'Israel selon laquelle le 
Liban serait responsable ou pourrait etre tenu pour res­
ponsable de !'incident d' Athenes. En outre, l'enquete 
entreprise par Jes autorites grecques a prouve que le 
Liban n'etait absolument pour rien clans cet incident. 

Ces actes injustifies et non provoques commis par 
Israel, ainsi que les declarations des dirigeants israe­
liens, revelent nettement les intentions agressives d'Is­
rael contre le Liban. C'est sur la base d'allegations sans 
fondement, de faits denatures et de faux pretextes qu'Is­
rael envisage de mettre ses desseins a execution. 

Le Gouvernement libanais estime que le Conseil de 
securite devrait accorder !'attention voulue a ces evene­
ments qui compromettent la securite du Liban ainsi que 
la paix et la securite internationales. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent dtt Liban 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Edouard GHORRA 



DOCUMENT S/9025 

Lettre, en date du 25 fevrier 1969, adressee au President du Conscil de sccurite 
par le representant de l'ltalie 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
exprimer la profonde preoccupation qu'il eprouve a 
I'egard des attaques a main arrnee perpetrees contre des 
lignes aeriennes civiles telle que celle effectuee derniere­
ment a Zurich le 18 fevrier 1969. 

II s'agit la d'un genre d'actions qui doivent etre seve­
rement deplorees, premierement, parce qu'elles consti­
tuent une grave menace a la secur ite des transports civils 
aeriens internationaux, deuxiemement, parce qu'elles 
alimentent le cycle de violence et de represailles qui peut 
settlement accroitre la tension dans une region dont l'ins­
tabilite est une source de dangers. 

L'attentat de Zurich s'est deroule en plus quand des 
efforts nouveaux etaient entrepris pour rechercher une 
solution pacifique a la crise du Mayen-Orient. II peut 
done compromettre ces efforts et accroitre Jes preoccu-

[Texte originaJ en franfais] 
[25 fevrier 1969] 

pations des gouvernements les plus directement inte­
resses a la recherche d'une solution pacifique. 

Le Gouvernement italien desire finalement exprimer 
son inquietude devant Jes consequences dangereuses que 
la repetition de pareils incidents peuvent avoir sur Jes 
communications dans la Mediterranee. II est convaincu 
que les agences specialisees des Nations Unies devraient 
etudier, avec la plus grande urgence, des mesures effi­
caces pour empecher et reprimer de telles actions. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pre­
sente lcttre en tant que document officiel du Conseil de 
secur ite. 

Le representant permanent de l'ltalie 
a1,pres de l'Organisation des Nations Unies, 

·(Signe) Fiero Vrnc1 

DOCUMENT S/9026 

Lettre, en date du 18 fevrier 1969, aclressee au Secretaire general 
par le representant du Portugal 

(Texte original en anglais] 
[25 fevrier 1969] 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
communiquer ci-joint le texte d'une lettre que vous a 
adressee le Ministre des affaires etrangeres du Portu­
gal: 

'Tai l'honneur d'accuser reception de votre note 
PO 230 SORH ( 1-2-1), en date du 7 janvier 1969 7 , 

clans laquelle vous appelez !'attention de mon gouver­
nement sur Jes resolutions 217 (1965) et 253 (1968) 
du Conseil de securite, qui ont recommande le retrait 
de toutes Jes representations consulaires etrangeres 
fonctionnant en Rhodesie, et vous sollicitez les obser­
vations du Gouvernement portugais au sujet de !'exis­
tence d'une representation consulaire portugaise clans 
ce pays. 

"En reponse, je tiens a vous faire part de ce qui 
suit. 

"Le Gouvernement portugais n'a jamais indique au 
Conseil de securite qu'il reconnaissait comme valides 
Jes resolutions ci-mentionnees. Afin d'etre mis en me­
sure de definir sa position a l'egard de celles-ci, le 
Gouvernement portugais a demande, a plusieurs re­
prises, des eclaircissements au sujet des doutes justi­
fies que Jes textes en question suscitaient en Jui. 11 y a 
lieu de rappeler ici qu'a cette fin ii a adresse de nom­
breuses communications tant au Conseil de securite 
qu'a Votre Excellence. Je cite Jes notes envoyees le 
27 avril 1966 [S/7271], le 13 mai 1966 [S/7294], 
le 29 juillet 1966 [ S /7445], le 20 septembre 1966, le 
3 fevrier 1967 (voir S/7781, annexe II], le 20 mars 
1967 et le 2 decembre 1968. Le Gouvernement portu­
gais n'a jamais re~u de reponse a aucune de ces notes. 
Devant le silence du Conseil de securite, qui a refuse 
d'elucider les points essentiels souleves dans Jes com­
munications visees, le Gouvernement portugais s'esti­
me dispense de prendre position a l'egard desdites re­
solutions, bien qu'il soit dispose a le faire lorsqu'il 

7 Le texte de Ja note du Secretaire general est reproduit dans 
!'annexe au present document. 
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recevra Jes eclaircissements qu'il demande depuis si 
Iongtemps. 

"Sans prejudice des considerations qui precedent, 
le Gouvernement portugais ne voit aucun inconve­
nient, en !'occurrence, a vous faire savoir qu'un con­
sulat general du Portugal dirige par un consul general 
fonctionne a Salisbury ; le personnel necessaire a la 
bonne marche de ce poste s'y trouve attache. Ce con­
sulat a ete ouvert a Salisbury ii y a plus de 40 ans et, 
depuis )ors, ni Jes conditions clans lesquelles ii fonc­
tionne, ni le statut consulaire des agents qui s'y ac­
quittent de Jeurs fonctions n'ont ete modifies. Inde­
pendamment de toutes autres raisons, la creation de 
ce consulat et son maintien se justifient par la neces­
site de proteger Jes interets d'une communaute portu­
gaise importante qui est installee et qui travaille 
depuis Iongtemps en Rhodesie. Le Gouvernement por­
tugais n'a pas !'intention de fermer ce consulat. 

"Le Gouvernement portugais tient neanmoins a ap­
peler !'attention du Conseil de securite et de Votre 
Excellence sur le fait que les representations consu­
laires d'autres pays fonctionnent egalement en Rho­
desie. A la connaissance du Gouvernement portugais, 
outre la representation diplomatique de I' Afrique du 
Sud, on trouve a Salisbury les autres representations 
consulaires ci-apres: le Consulat general des E tats­
Unis d'Amerique, le Consulat general d'Italie, le Con­
sulat general de la Republique federale d' Allemagne, 
le Consulat general de Grece, le Consulat general de 
France, le Consulat general de Belgique, le Consulat 
general du Danemark, le Consulat general de Nor­
vege, le Consulat d'Autriche, le Consulat de Suisse. 
A Bulawaye, ii y a un consulat de la Republique fede­
rale d'Allemagne et un vice-consulat de Belgique. En­
fin, ii existe egalement une representation officielle du 
Royaume-Uni clans la ville de Salisbury. Dans ces 
conditions, le Gouvernement portugais ne voit pas 
pourquoi la representation consulaire portugaise de-



vrait se voir attribuer un caractere special ou excep­
tionnel qu'elle n'a pas. 

"Je tiens a bien preciser que le fait pour mon gou­
vernement d'accepter de fournir les renseignements 
qui precedent ne change en rien la position de prin­
cipe que le Gouvernement portugais a adoptee a 
l'egard des resolutions mentionnees au debut de la 
presente note et des autres resolutions adoptee·s par le 
Conseil de securite au sujet de la question de Rho­
desie. 

"Je vous serais reconnaissant de bien vouloir trans­
mettre la presente lettre au Conseil de securite et de 
la faire distribuer comme document officiel, selon la 
procedure habituelle." 

Le charge d'a.ffaires par interim 
de la mission permanente di, Portugal 

aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Duarte VAz PINTO 

ANNEXE 

Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
presente ses compliments au Ministre des affaires etrangeres 
du Portugal et a l'honneur d'attirer !'attention du Gouvernemcnt 
de Son Excellence sur le paragraphe 10 de la resolution 253 
(196_8) du Conseil de securite, en date du 29 mai 1968, qui 
souhgne "la necessite du retrait de toute representation consu­
laire et commerciale en Rhodesie du Sud, en sus des dispositions 
du paragraphe 6 du dispositif de la resolution 217 (1965)". 

Ayant appris que le Portugal avait un consulat en Rhodesie 
du Sud, le Comite qui a ete constitue en application de la 
resolution 253 (1968) du Conseil de securite a prie le Secretaire 
general de solliciter Jes observations du Gouvernement de Son 
Excellence, eu egard aux dispositions de la resolution 253 
(1968). 

Le Secretaire general souhaiterait recevoir dans les meilleurs 
delais possibles Jes observations du Gouvernement de Son 
Excellence. 

DOCUMENT S/9027 

Lettre, en date du 18 fevrier 1969, adressee au Secretaire "'eneral 
par le representant du Portugal e 

D'ordre demon gouvernement, j 'ai l'honneur de vous 
transmettre ci-joint le texte d'une lettre adressee a 
Votre Excellence par le Ministre des affaires etrange­
res du Portugal : 

''J'ai l'honneur d'accuser reception de la note PO 
230 (1-2-1) en date du 6 janvier 1969 8 clans laquelle 
vous faites allusion a des compagnies portugaises de 
transport aerien qui effectuent des vols a destination 
de la Rhodesie et appelez ]'attention de mon gouverne­
ment sur la resolution 253 ( 1968) du Conseil de secu­
rite qui recommande que toutes Jes compagnies etran­
geres de transport aerien cessent d'effectuer des vols 
a destination de ce pays. 

"Dans la note que je vous adresse au sujet de 
I'existence d'une representation consulaire portugaise 
en Rhodesie [S/90261, j'expose des considerations 
qui valent pour la question que vous evoquez; aussi 
eviterai-je de Jes exposer de nouveau, me contentant 
de demander qu'a toutes fins utiles, elles soient consi­
derees comme reprises clans la presente lettre. 

"Sans prejudice de ces considerations, le Gouver­
nement portugais ne voit aucun inconvenient, en ]'oc­
currence, a vous faire savoir que Jes lignes de trans­
port aerien exploitees par Jes compagnies Transportes 
Aereos Portugueses (TAP) et Direci;ao de Explo­
rac;ao dos Transportes Aereos (DETA) desservent 
des aeroports rhodesiens. Ces lignes sont en service 
depuis longtemps et aucun changement n'est intervenu 
au cours des dernieres annees, leur but etant, avant 
tout, d'assurer des communications rapides avec la 
nombreuse communaute portugaise qui vit en Rho­
desie. 

"Le Gouvernement portugais tient neanmoins a 
insister sur le fait que d'autres compagnies etrangeres 
assurent des liaisons aeriennes avec la Rhodesie. Pour 
etre precis nous citerons Jes compagnies de transport 
aerien South Africa Airways, Air Malawi et Air Rho-

s Le texte de la note du Secretaire general est reproduit dans 
!'annexe au present document. · 
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desia qui effectuent des vols a destination de pays 
etrangers. Par ailleurs, les compagnies de transport 
aerien British Overseas Airways Corporation, Alita­
lia, Lufthansa, Sabena et Trans World Airlines ont 
des agences ou sont representees par d'autres compa· 
gnies a Salisbury. Dans ces conditions, le Gouverne­
ment portugais a peine a voir pour quelle raison Jes 
liaisons aeriennes effectuees par Jes compagnies portu­
gaises de transport aerien devraient se voir attribuer 
un caractere special OU exceptionnel qu'elles ne reve· 
tent pas. 

"J e tiens a bien preciser que le fait pour mon 
gouvernement d'accepter de fournir Jes renseigne· 
ments qui precedent ne change en rien la position de 
principe adoptee par le Gouvernement portugais a 
l'egard de la resolution mentionnee au debut de votre 
note et a l'egard des autres resolutions adoptees par le 
Conseil de securite au sujet de la question de Rho­
desie. 

"Je vous serais reconnaissant de bien vouloir trans­
mettre la presente lettre au Conseil de securite et de 
la faire distribuer comme document officiel, selon la 
procedure habituelle." 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission pe.rnianente dit Portugal 

aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Duarte VAZ PINTO 

ANNEXE 

Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
presente ses compliments au Ministre des affaires etrangercs 
du Portugal et a l'honneur de lui faire savoir qu'il a ete porte 
a la connaissance du comite constitue en application de la reso· 
lution 253 (1968) du Conseil de securite que les compagnies 
de transport aericn Transportes Aereos Portugueses et Direci;ao 
de Explora~ao dos Transportes Aereos cffectuent des vols a 
destination et en provenance de Rhodesie du Sud. 

Le Secretaire general a l'honneur d'attirer !'attention du 
Gouvernement de Son Excellence sur le paragraphe 6 de la 



resolution 253 ( 1968) du Conseil de securitc -dans lequel 
celui-ci decide que "tous les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies empecheront les compagnies de transport 
aerien constituees dans leurs territoires et les aeronefs imma­
tricules chez eux ou affretes par leurs ressortissants d'effectuer 

des vols a destination ou en provenance de Rhodesie du Sud ou 
d'assurer des correspondances avec toutes compagnies aeriennes 
constituees ou tous aeronefs immatricules en Rhodesie du Sud" 
- et, sur la demande du comite susmentionne, de solliciter 
des eclaircisscments de sa part. 

DOCUMENT S/ 9028 * 
Lettre, en date du 25 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 

par le representant de la Syrie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler votre attention sur la derniere en date des agressions 
israeliennes, qui a ete sauvagement perpetree en Syrie 
contre des objectifs civils, ce qui constitue une violation 
flagrante de toutes Jes regles du droit international et de 
la justice internationale et temoigne d'un mepris complet 
a l'egard des droits de l'homme les plus elementaires. 

Le 24 fevrier 1969, au petit matin, un certain nombre 
de bombardiers israeliens escortes par des chasseurs 
israeliens ont lance une attaque aerienne centre des 
objectifs civils deliberement choisis et situes dans les 
faubourgs et dans le district de la capitale, Damas. Des 
roquettes et des bombes ont atteint Al-Hameh, Zebdani 
et Maysaloun. A Al-Hameh, uncertain nombre de mai­
sons et une fabrique de machines a !aver ont ete detrui­
tes, a Zebdani un camp d'ete pour la jeunesse a ete 
devaste et a Maysaloun un poste de douane a ete demoli. 
Huit automobiles particulieres, dont celle de l'Ambassa­
deur de la Republique populaire hongroise aupres du 
Gouvernement syrien, qui se trouvaient sur la route qui 
relie Beyrouth a Damas, n'ont pas ete epargnees par 
l'attaque. Afin de rendre celle-ci plus cruelle et d'accroi­
tre le nombre des victimes, les avians israeliens ont 
!argue des bombes a retardement qui ont effectivement 
explose a divers intervalles. II en est resulte un massacre 
cruel dont Jes victimes sont exclusivement civiles. Pour 
!'instant, on deplore 15 morts dont uncertain nombre de 
femmes et d'enfants ainsi qu'une infirmiere de nationalite 
libanaise. En outre 40 blesses ont ete denombres jusqu'a 
present, parmi lesquels se trouvent egalement des 
femmes et des enfants. 

Dans l'exercice du droit de legitime defense, les forces 
aeriennes syriennes ont intercepte Jes avions envahisseurs 

* Distribue egalement commc document de l'Assemblee gene­
rale sous la cote A/7518. 
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et en ont abattu trois. Deux avians syriens ont ete 
detruits au cours de !'operation. 

Cette agression sans motif suit de pres une serie de 
declarations dans lesquelles des dirigeants israeliens, a 
commencer par le Premier Ministre, exposaient sans 
equivoque leur politique expansionniste qui vise a 
annexer des terres arabes, et notamment Jes hauteurs 
de Golan, aux territoires qu'ils ont deja usurpes. "Pour 
ce qui est des hauteurs de Golan, nous ne Jes rendrons 
jamais, tout simplement. II en va de meme pour Jerusa­
lem." Voila ce que M. Eshkol a dit recemment a un 
redacteur de Ja revue Newsweek. 

Ils formulent leur politique de conquete par la force 
et par la terreur sans reculer le mains du monde devant 
le fait qu'ils violent le droit international, la justice 
internationale et Jes resolutions des Nations Unies ou 
qu'ils renient leurs declarations precedentes proclamant 
une politique non expansionniste. Leur plus recente 
serie d'agressions qui a atteint son paroxysme avec l'atta­
que aerienne du 24 de ce mois trahit leur conception du 
droit international et des droits de l'homme et illustre 
Jes methodes barbares qu'ils emploient a l'egard des 
Arabes. 

II appartient aux Nations Unies, et en particulier au 
Conseil de securite, d'assumer leurs responsabilites et 
de mettre fin au mepris arrogant dont Israel fait preuve 
a l'egard du droit international et a la menace qu'il fait 
peser sur la paix et la securite internationales. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Syrie 
aupres de l'Organisati01i des Nations Unies, 

(Signe) George J. ToMEH 

DOCUMENT S/9029 * 
Lettre, en date du 21 fevrier 1969, adressee au Secretairc general 

par le rcpresenlant du Yemen du Sud 

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint le texte d'un 
telegramme qui vous a ete adresse par le Ministre des 
affaires etrangeres du Yemen du Sud. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer ce 
texte comme document officiel de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Y enien d1t Sud 
au.pres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Ismail Saeed NoAMAN 
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TELEGRAMME ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
T~E MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DU YEMEN 

ou Suo 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance que j 'ai 
appris avec une profonde tristesse et une grave inquie­
tude la nouvelle du massacre collectif qu'Israel a perpe­
tre le jeudi 13 fevrier 1969 en faisant tirer les canons 

* Distribue egalement comme document de l'Assemblee gene­
rale sous la cote A/7517. 



de ses chars et d'autres armes sur la population civile de 
Khan Yunis. Par suite de cet acte brutal, 30 civils ont ete 
blesses, dont 10 femmes qui sont mortes peu apres. 

Nous considerons qu'il s'agit la d'une violation fla­
grante des principes des droits de l'homme, que toutes 
les nations ont jure de respecter en proclamant collective­
ment les droits et libertes de l'homme, que ce soit dans 
les pays independants OU dans les pays proteges OU 

occupes. Nous estimons que la continuation de ces massa­
cres montre les methodes fascistes et criminelles 
qu'Israel applique avec persistance. 

Nous vous conjurons de denoncer ces actes barbares 
et de montrer et exprimer votre appui pour les droits 
et libertes des habitants des zones occupees, jusqu'a ce 
qu'ils recouvrent leur liberte et jusqu'a ce que leurs 
droits humains soient respectes. 

Nous vous conjurons aussi de condamner ces actes 
inhumains et de garantir la vie de tous Jes citoyens arabes 
contre la barbarie d'Israel et ses methodes d'aneantisse-

ment collectif d'un peuple qui resiste legitimement a 
!'occupation brutale de ses foyers et de ses terres. 

L'Organisation des Nations Unies doit aujourd'hui 
s' elever fermement contre ces agressions et actes de 
genocide israeliens qui sont un defi a toutes Jes resolu­
tions de !'Organisation des Nations Unies et qui temoi­
gnent d'un mepris flagrant des dispositions de la Decla­
ration universelle des droits de l'homme et des principes 
fondamentaux de l'humanite et du droit international. 
Nous demandons a l'ONU de faire appliquer Jes regles 
de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 9 et de 
prendre des sanctions conformement a la Charte des 
Nations Unies. 

Le Ministre des affa.ires etrangeres, 

Faisal ABDUL-LATIF 

9 Convention relative a la protection des pcrsonnes civiles en 
temps de guerre (Nations Unies, Rccueil des Traites, vol. 75, 
1950, n° 973). 

DOCUMENT S/9030* 

Lettre, en date du 26 fevrier 1969, adressee par le Secretaire general 
au l\linistre des affaires etrangeres d'lsrael 

J'ai l'honneur d'accuser reception de la lettre en date 
du 20 fevrier 1969 que vous m'avez adressee au sujet 
de l'attaque dont a fait l'objet un appareil d'E l Al a Zu­
rich, le 18 fevrier 1969 [S/9021]. Comme suite a votre 
demande, votre lettre a ete distribuee a tous les Membres 
de !'Organisation des Nations Unies, sous forme de note 
verbale, selon l'usage. Conformement a la demande que 
m'a adressee par la suite le representant permanent 
d'Israel aupres de !'Organisation des Nations Unies, 
le texte de cette lettre a egalement ete distribue comme 
document officiel de I' Assemblee genera le 10• 

Vous vous etes inquiete clans votre lettre des mesures 
internationales constructives qui sont envisagees pour 
prevenir la repetition, a l'avenir, de tels actes de vio­
lence contre !'aviation civile internationale. Avant meme 
de recevoir celle-ci, je m'etais mis en rapport avec !'Or­
ganisation de !'aviation civile internationale (OACI) et 
avec I' Association du transport aerien international au 
sujet de !'incident de Zurich, et je reste depuis en con­
tact etroit avec l'OACI. J'ai par ailleurs entame des 
consultations avec certains Membres de !'Organisation 
qui sont specialement interesses, afin de tenter de trouver 
les moyens d'empecher de tels actes de violence. 

11 va de soi que tous Jes moyens doivent etre mis en 
ceuvre pour faire cesser les attaques, d'ou qu'elles ema­
nent, qui prennent pour cibles des appareils de transport 
civils et qui, de ce fait, mettent en danger des passagers 
innocents et compromettent Jes deplacements interna­
tionaux. Je rappellerai a ce propos ce que j'ai <lit, le 18 
fevrier 1969, apres !'incident de Zurich, par l'interme­
diaire de mon porte-parole : 

"De telles attaques, clans la mesure ou elles exposent 
des personnes innocentes a de grands risques et oit 
elles provoquent la perturbation d'un secteur important 
des communications internationales, sont de nature 
a susciter une vive inquietude de la part de tous les 

* Distribue egalement comme document de I' Assemblee gene­
rale sous la cote A/7519. 

10 A/7515. 
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gouvernements et de tous les peuples. Pour que le 
monde, jusque la paisible, de !'aviation civile puisse 
echapper au chaos et a l'anarchie, il faut que les 
gouvernements et les peuples, quelles que soient Jes 
convictions politiques qui les animent, condamnent 
Jes actes de cette nature et prennent toutes les mesures 
possibles pour les empecher." 

Je pense, a cet egar<l, que si l'on ameliorait Jes methodes 
de cooperation policiere internationale et si !'on adoptait 
des regles de caractere national aussi bien qu'interna­
tional, on contribuerait a empecher de tels actes de terro­
risme et de violence. II reste qu'a mon sens, le seul 
moyen infaillible de mettre fin aux actes de terrorisme 
reside dans une action qui permettratt de se rapprocher 
sensiblement d'un reglement pacifique des questions Jes 
plus importantes qui se trouvent a la base du conflit du 
Moyen-Orient. Dans les circonstances presentes, je ne 
doute pas que vous pensiez comme moi-meme que clans 
des questions de ce genre, meme s'il y a place pour une 
action positive de Ja part du Secretaire general, c'est 
le Conseil de securite qui represente, de toute evidence, 
le recours le plus nature! et le plus approprie, c'est sur 
lui que l'on peut, en principe, compter le plus pour pren­
dre des mesures internationales constructives. 

J e suis fermement convaincu que la resolution 242 
(1967) du Conseil de securite, en date du 22 novem­
bre 1967, offre la seule base pratique sur Iaquelle on 
puisse s'appuyer pour instaurer une paix juste et dura­
ble clans la region. Je reste convaincu, par ailleurs, que 
l'on pourra se rapprocher de ce but grace aux efforts 
devoues que deploie l'ambassadeur Jarring pour aider 
et encourager les parties interessees a parvenir a un 
accord, avec la cooperation active des grandes puissances 
en particulier. A mon sens, un premier pas essentiel 
serait fait duns la bonne voie si Jes parties se declaraient 
pretes a appliquer la resolution du Conseil de securite en 
date du 22 novembre 1967. 

Je voudrais rappeler a ce propos ce que j'ai dit en 
une autre occasion, a savoir que si seulement toutes les 



resolutions et decisions des principaux organes delibe­
rants des Nations Unies avaient ete respectees par les 
parties principalement interessees de la region, ii n'y 
aurait pas aujourd'hui de probleme du Moyen-Orient. 

Bien que l'on ne semble faire aucun progres clans la 
recherche d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, 
je garde la conviction inebranlable que !'Organisation 
des Nations Unies sera !'instrument qui permettra, en 
fin de compte, de toucher au but. Du reste, je ne vois pas 
ce que l'on pourrait faire d'autre que de perseverer acti­
vement dans la recherche amorcee. 

Etant donne que votre lettre a ete distribuee comme 
document officiel de l' Assemblee generate et du Conseil 
de securite, j'ai pris les dispositions necessaires pour 
faire distribuer la presente lettre selon la meme proce­
dure. J e prends par ailleurs des dispositions pour que 
la declaration qui a ete faite par mon porte-parole le 18 
fevrier, et a laquelle vous vous referez dans votre lettre, 
soit distribuee comme document de I' Assemblee gene­
rale et du Conseil de securite. [ V oi.r annexe.] 

Le Secretaire general, 

(Signe) u TRANT 

ANNEXE 

Le Secretaire general a appris avec consternation et avec 
une tres profonde inquietude la nouvelle de l'attaque dont un 
appareil d'El Al a fait l'objet a l'aeroport de Zurich le 18 
fevrier 1969. C'est la deuxieme fois qu'une attaque de ce genre 
se produit en deux mois et la troisieme fois, en huit mois, que 
la meme compagnie de transport aerien se trouve etre la 
cible d'activites terroristes. 

De telles attaques, clans la mesure ou elles exposent des per­
sonnes innocentes a de grands risques et ou elles provoquent 
la perturbation d'un secteur important des communications inter­
nationales, sont de nature a susciter une vive inquietude de la 
part de tous Jes gouvernements et de tous Jes peuples. Pour 
que le monde, jusque la paisible, de !'aviation civile puisse 
echapper au chaos et a !'anarchic, ii faut que Jes gouvernements 
et Jes peuples, quelles que soient les convictions politiques qui 
Jes animent, condamnent des actes de cette nature et prennent 
toutes les mesurcs possibles pour les empecher. 

Le Secretaire general espere fermenent que cet acte criminel, 
pour ignoble qu'il soit, ne sera pas suivi d'actes de rcpresailles 
du genre de l'attaque qui a ete lancee contre l'aeroport de 
Beyrouth, attaque qui a ete condamnee par le Conseil de secu­
rite clans sa resolution 262 (1968), en date du 31 decembre 1968, 
et qu'au contraire ii suscitera !'adoption de mesures interna­
tionales constructives qui permettront de prevenir la repetition, 
a l'avenir, de tels actes de violence contre !'aviation civile 
internationale. 

DOCUMEi.~T S/9031 

Lettre, en elate du 26 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a ma lettre du 7 fevrier 1%9 [ S /8997] concer­
nant !'execution en Irak, le 27 janvier 1969, de 14 per­
sonnes dont 9 J uifs, et de declarer ce qui suit : 

Le 20 fevrier 1969, moins de quatre semaines plus 
tard, le meme crime atroce s'est repete a Bagdad, lors­
que huit personnes (dont aucune n'etait juive) ont ete 
executees et que leurs corps, pendus, ont ete offerts en 
spectacle a la foule sur la "Place de la liberation". Cette 
fois encore, le proces s'est deroule en secret, a huis 
dos. Le fait qu'un proces avait eu lieu n'a ete revele que 
le 19 fevrier, au cours d'une emission de Radio Bagdad; 
quelques heures plus tard, on annorn_;ait que les condam­
nes avaient deja ete executes. 

Dans ses declarations publiques, le Gouvernement 
irakien continue a justifier ces nouvelles pendaisons en 
pretendant a tort et sans la moindre preuve que les 
condamnes s'etaient rendus coupables d'espionnage au 
profit d'Israel ; et ii parle de ces meurtres judiciaires 
comme d'actes s'inscrivant clans la lutte menee par les 
Irakiens ou Jes Arabes contre le sionisme ou l'Etat 
d'Israel. 

Toutes ces excuses montrent nettement !'ambiance de 
terreur et de fievre qui regne a Bagdad en general, et 
dont les autorites irakiennes cherchent a faire patir sur­
tout les quelques membres de la communaute juive qui 
se trouvent encore dans le pays et dont la securite et la 
vie meme sont continuellement menacees. 
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De nombreux Juifs sont encore incarceres et sont sou­
mis a des tortures sous des pretextes analogues. Il est 
etabli que cinq des Juifs qui avaient ete arretes sont 
morts recemment sous la torture clans des prisons ira­
kiennes. Il y a tout lieu de penser que les autorites 
de Bagdad, fideles aux propos qu'elles ont tenus pubJi­
quement apres Jes pendaisons de janvier et selon lesquels 
"les places de Bagdad seront la scene d'autres pendai­
sons encore" recommenceront a traduire des J uifs en 
"justice" et a les prendre, des que le moment leur parai­
tra plus propice et que la pression exercee par l'opinion 
publique mondiale leur semblera s'etre relachee. 

Dans ces conditions, la seule issue pour les Juifs 
d'Irak c'est d'etre autorises a quitter le pays. 

Ces arrestations, proces et executions, outre qu'ils 
constituent des violations brutales et barbares des droits 
de l'homme, contribuent, du fait de leur repetition, a 
accroitre la tension au Moyen-Orient et compromettent 
Jes chances de paix dans la region. La communaute 
internationale ne doit pas, en fermant Jes yeux sur cette 
situation, la laisser se perpetuer. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent d'lsrael 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 



DOCUMENT S/9032 

Lettre, en date du, ~8 fevrier 1969! adressee. au President du Conseil de securite 
par le President du Conseil des Nations Unies pour la Namihie 

. A'!, ~oi;n du Conseil des N~tions Unies pour la Nami­
b1e, J ~1 1 h~n!1e!1r 

1
de porter a votre connaissance que le 

c;onseil a d7c1d~ d appeler votre attention sur !'aggrava­
tion de la situation dans le territoire de la: Namibie due 
au fait que les autorites sud-africaines continu:nt a 
occuper illegalement ce territoire, au mepris des resolu­
tions 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, 2248 (S-V) du 19 
mai 1967, 2325 (XXII) du 16 decembre 1967 2372 
(XXII) du 12 juin 1968 et 2403 (XXIII) du i6 de­
cembre 1968, adoptees par l'Assemblee generate. A cet 
egard, ii y a lieu de signaler que le peuple de Namibie 
n'est pas plus pres de pouvoir exercer son droit a l'au­
todete:mination et d'acceder a l'independance et que le 
Conse1l s'est vu refuser la possibilite de s'acquitter des 
responsabilites qui lui incombent en vertu des resolutions 
susmentionnees. 

Le Conseil est vivement preoccupe par le mepris affi­
che a l'egard des vceux exprimes par la communaute 
internationale et qui suffit a troubler !'atmosphere inter­
nationale. Le mepris montre par I' Afrique du Sud et le 
r~fus d'accorder l'autodetermination au peuple de Nami­
b1e portent en eux les germes d'une guerre raciale et 
c?nst!t1;e~t done. une grave menac; a la paix et a la 
secunte mternationales. En consequence le Conseil 
estime qu'il est necessaire que le Conseii de securite 
e~amine d'urgence la situation et prenne les mesures qui 
s'tmposent. 

Depuis !'adoption des resolutions susmentionnees de 
1' Assemblee generale, le Gouvernement sud-africain a 
entrepris un certain nombre de mesures illegales dont 
certaines visent a detruire l'integrite territoriale de la 
~amibie. Au nombre de ces m1:sures illegales, on peut 
c1ter: 

a) La destruction deliberee de !'unite de la population 
et de l'integrite territoriale du pays par la creation de 
"bantoustans", notamment celui de l'Ovamboland · 

b) Le transfert par la force d'autochtones du qu;rtier 
indigene de Windhoek a Katutura; 

c) L'arrestation, la deportation, la mise en jugement 
et la condamnation de Namibiens, en violation de la reso­
lution 2324 (XXII) de l'Assemblee generale, du 16 

[Te,-rte original en anglais] 
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decembre 1%7, et des resolutions 245 (1968) et 246 
(1968) du Conseil de securite; 

_d) L'expulsion de la bande de Caprivi de plus d'un 
m1lher de Namibiens qui ont cherche refuge par la 
suite en Zambie; 

e) Le projet tendant a faire partir les enfants d'Hoa­
chanas dont le Conseil a recemment ete informe. 

_Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, con­
sc1ent des responsabilites qui lui incombent en vertu de 
la resolution 2248 (S-V), adoptee le 19 mai 1967 par 
l'Assemblee generale, se trouve une fois de plus con­
traint d'appeler !'attention du Conseil de securite sur ces 
violations flagrantes par le Gouvernement sud-africain 
des dispositions de la resolution 2145 (XXI) du 27 
octobre 1966 par laquelle l'Assemblee generale decidait 
que le Mandat de I' Afrique du Sud sur la N amibie etait 
termine et invitait le Gouvernement sud-africain a s'abs­
tenir et a se desister de toute action constitutionnelle 
administrative, politique ou autre, qui de quelque ma~ 
niere que ce soit modifierait ou tendrait a modifier le 
statut international de la N amibie. 

En conclusion, le Conseil, dont Jes efforts qu'il deploie 
pour s'acquitter pleinement de ses fonctions et de ses 
respons~bilites sont rendus vains par la presence illegale 
de l'Afnque du Sud clans le territoire, estime qu'il est 
necessaire de prendre d'urgence des mesures pour assu­
rer le retrait immediat de l'Afrique du Sud de Namibie. 
En meme temps, le Conseil est convaincu que !'aggra­
vation progressive de la situation en Namibie, qui est 
imputable a diverses mesures illegales adoptees par le 
Gouvernement sud-africain contre Jes vceux du peuple 
de Namibie, amene a craindre qu'un conflit racial gene­
ralise n'eclate clans la region. De l'avis du Conseil, ces 
evenements constituent une grave menace a la paix et 
a la securite internationales. Le Conseil estime en conse­
quence que la situation existant en Namibie doit etre 
examinee d'urgence par le Conseil de securite. 

Le President du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, 

(Signe) Nuri EREN 

DOCUMENT S/9033 

Lettre, en date du 28 fevrier 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre que le representant permanent de la 
Syrie vous a adressee le 25 fevrier 1969 [S/9028]. 

Au cours des cinq dernieres semaines, la campagne 
terroriste arabe contre Israel s'est sensiblement intensi­
fiee. La majorite de ces attaques terroristes ont ete exe­
cutees par une organisation terroriste connue sous le 
nom d'El-Fatah. Durant cette periode, la recrudescence 
des actes d'agression arabes a ete particulierement mar­
quee le long de la ligne de cessez-le-feu israelo-syrienne. 
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Au matin du 24 fevrier 1969, clans l'exercice de son 
droit de legitime defense, I srael a entrepris une action 
aerienne visant a reduire a l'impuissance deux bases 
d'El-Fatah situees en territoire syrien. L'action a <lure 
30 minutes. Taus les avions israeliens sont rentres sains 
et saufs a leur base. 

Les objectifs etaient les bases etablies par El-Fatah a 
El-Hamma et a Maisaloun, sur la route de Damas a 
Beyrouth. Ce sont les principaux centres de cette organi­
sation terroriste. El-Hamma est le commandement ope-



rationnel pour la Syrie et le Liban ainsi qu'un centre 
general logistique, administratif et de ravitaillement. 
C'est egalement une base pour l'incorporation et l'ins­
truction des recrues ainsi qu'un centre de reaffectation 
pour les membres d'El-Fatah qui reviennent d'Egypte, 
d' Algerie et de la Chine communiste apres y avoir rec;u 
un entrainement. C'est la egalement qu'El-Fatah abrite 
sa prison et procede a ses interrogatoires. La base de 
Maisaloun est la base auxiliaire de celle d'El-Hamma 
et est utilisee pour l'entrainement initial des recrues. 
C'est a partir d'EI-Hamma et de Maisaloun qu'ont ete 
conc;us et executes les actes de terrorisme et les meur­
tres commis contre des citoyens israeliens. La presse 
internationale a fait largement etat de ces faits qui ont ete 
confirmes par Jes moyens d'information arabes. 

Pendant des annees le Gouvernement syrien a ouver­
tement patronne, organise, appuye et dirige la campagne 
terroriste contre Israel. 

Le 17 decembre 1968, l'ancien Ministre des affaires 
etrangeres de Syrie, Ibrahim Makhus, a reaffirme cette 
politique en ces termes : 

"Nous sommes Jes premiers a avoir demande que 
passent a l'action les fedayin, pionniers de la guerre 

populaire de liberation. Nous avons ete les premiers 
a appuyer leur organisation et a renforcer leurs acti­
vites." 

Le Ministre des affaires etrangeres syrien actuel a decla­
re le 8 janvier 1969: "Il n'y a pas d'autre choix que la 
Jutte armee." 

De fait, la Syrie a rejete la resolution 242 (1967) du 
Conseil de securite, en date du 22 novembre 1967, et a 
refuse de cooperer avec l'ambassadeur Jarring en vue 
de rechercher l'etablissement d'une paix juste et durable. 

La Campagne de terreur poursuivie contre Israel est 
une violation flagrante par la Syrie de ses obligations 
internationales et notamment du cessez-le-feu etabli par 
le Conseil de securite. Le Gouvernement syrien en porte 
la pleine responsabilite. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent d'lsraiil 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENTS S/9034 ET ADD.I 

DOCUMENT S/9034 

Telegramme, en date du 27 fevricr 1969, adresse 
au Secretaire general par le President de la 
Republique de la Guinee equatoriale 

[Texte original en espagnol] 
[27 fevrier 1969] 

Pour la seule raison que la representation diplomati­
que espagnole accreditee clans notre Republique a ete 
invitee a reduire le nombre de ses drapeaux pour qu'il 
soit egal au nombre de ceux des autres ambassades accre­
ditees, I' Ambassadeur espagnol qui, du reste, occupe 
unilateralement divers edifices publics, a accompli une 
serie d'actes de provocation violant la souverainete de la 
Guinee equatoriale. Violations commises par ambassade 
espagnole sont les suivantes : mobilisation generale forces 
espagnoles stationnees ; occupation par lesdites forces de 
l'aeroport de Santa Isabel; occupation telegraphe et 
poste ; forces espagnoles patrouillent, armees, dans villes 
principales; navire espagnol envoye a Santa Isabel trans­
fere au port de Bata avec forces a bord; distribution 
d'armes a toute la population espagnole residant clans 
la Republique; substitution violente de forces espagnoles 
aux forces nationales guineennes clans tous les postes 
places sous leur garde. Aussi Gouvernement Republique 
Guinee equatoriale denonce devant le Secretaire general 
des Nations Unies et devant l'opinion publique mondiale 

ces faits dont le Gouvernement espagnol porte l'entiere 
responsabilite. Gouvernement Guinee equatoriale deman­
de aux Nations Unies forces de paix de cette organi­
sation et porte ces faits a la connaissance du Conseil de 
securite. 

Le President, 

Francisco MACIAS NGUEMA 

DOCUMENT S/9034/ ADD.1 

Telegramme, en date du 28 fevrier 1969, adresse 
au Secretaire general par le President de la 
Republique de la Guinee equatoriale 

[Texte original en espagnol] 
[lw niars 1969) 

Vu la violation de la souverainete et de l'independance 
de la Guinee equatoriale par les forces espagnoles pos­
tees sur le territoire, je sollicite, en tant que Membre 
de fait et de droit de !'Organisation des Nations Unies, 
l'envoi urgent de forces mixtes des Nations Unies (150 
hommes). Si l'agression espagnole se poursuit, un con­
tingent plus eleve sera demande. 

Le President, 

Francisco MACIAS NGUEMA 

DOCUMENTS S/9035 ET ADD.I 

DOCUMENT S/9035 

Lettre, en date du 28 fevl'ier 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

[Texte original en espagnol] 
[28 fevrier 1969] 

Faisant suite a ma demande, vous avez bien voulu 
m'accorder, le 27 de ce mois, une audience au cours de 
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laquelle j'ai eu !'occasion de vous communiquer les ren­
seignements alors disponibles sur les faits qui s'etaient 
produits en Guinee equatoriale et plus precisement au 
Rio Muni. 

Apres avoir rec;u des renseignements supplementaires, 
je puis vous informer qu'il y a quelques jours, les auto­
rites du Gouvernement de la Guinee equatoriale ont 
demande au Consul d'Espagne a Bata de retirer de la 
chancellerie du consulat le drapeau espagnol qui flottait 



sur l'edifice conformement awe pratiques internationales. 
Le Consul d'Espagne dans cette ville a repondu aux 
autorites de la Guinee equatoriale que cette demande 
devrait etre transmise par la voie diplomatique normale, 
et les a priees en consequence d'adresser celle-ci au 
Gouvernement espagnol. 

Le 23 fevrier, un groupe de soldats de la garde terri­
toriale a penetre dans la chancellerie du consulat et a 

· arrache violemment le drapeau. L' Ambassadeur espa­
gnol a eleve la protestation appropriee. Lorsque le pavil­
ion espagnol a ete a nouveau hisse, le 25 fevrier, le 
Consul a pris les mesures qu'il convenait pour eviter 
qu'une nouvelle violation ne soit commise. 

Lorsqu'il a eu connaissance de ces faits, le President 
de la Republique de la Guinee equatoriale a adresse un 
telegramme au Chef de l'Etat espagnol dans lequel ii 
reiterait !'invitation qui avait ete faite au Consul d'Espa­
gne a Bata au sujet du drapeau national espagnol, et 
formulait certaines accusations precises au sujet de 
!'attitude adoptee par le Consul espagnol, en denaturant 
les faits relatifs aux mesures de protection que ladite 
autorite consulaire avait adoptees afin que le drapeau 
espagnol soit convenablement garde et que les ressortis­
sants espagnols soient convenablement proteges. 

II est totalement contraire a la realite des faits de 
presenter !'adoption de ces mesures de protection comme 
une mobilisation generate des forces clairsemees qui, au 
nombre de trois compagnies totalisant 450 hommes, se 
trouvent dans ce pays a la demande du Gouvernement 
de la Guinee equatoriale, et conformement a I' Accord 
provisoire. 

Dans sa reponse a ce message, le Chef de l'Etat espa­
gnol s'est empresse de redire au President de la Repu­
blique de la Guinee equatoriale combien it souhaitait que 
rien ne vienne alterer le climat de bonne volonte existant 
entre l'Espagne et la Guinee equatoriale et qui depuis la 
date meme de l'independance s'est renforce en se deve­
loppant. Dans ce meme message, OU il repetait que la 
cooperation qui s'etait instauree sous les meilleurs aus­
pices devait se poursuivre, et qu'il n'y avait aucune raison 
de s'engager clans une voie differente de celle qui avait 
ete prise, le Chef de l'Etat espagnol a reaffirme qu'il 
eprouvait le plus grand respect pour l'independance 
et la souverainete de la Guinee equatoriale ainsi que 
pour son president constitutionnellement elu. 

En outre, le Chef de l'Etat espagnol a fait observer 
que les forces espagnoles chargees du maintien de l'ordre 
public, qui sont actuellement stationnees en Guinee equa­
toriale, comme je l'ai indique precedemment, ne cher­
chent en aucune maniere a porter atteinte a l'indepen­
dance de la Guinee equatoriale, ni a intervenir dans la 
politique interieure de ce pays souverain et ami. 

En ce moment, Jes trois compagnies mobiles sont 
consignees dans leurs quartiers, et l'ordre public dans les 
villes et les agglomerations est assure par la garde terri­
toriale guineenne. Or la garde territoriale n'a pas su 
empecher le meurtre qui a ete commis a Rio Benito, et 
dont a ete victime, selon les renseignements fournis par 
la Compaiiia Maderera J over, S. A., chez qui ii etait 
employe depuis quelqu;s ,semaines, M. Jua.~ Jose _Bi~a, 
ressortissant espagnol age de 25 ans et mane depu1s cmq 
mois · le Gouvernement de la Guinee equatoriale lui­
mem;, devant la gravite des faits, a fait savoir au Gou­
vernement espagnol, par l'intermediaire de son ministre 
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de l'interieur, qu'il n'etait plus en mesure de garantir 
la securite des Espagnols qui resident dans le pays. 

Ne se sentant plus en securite, Jes Espagnols qui, jus­
que-la, etaient eparpilles a l'interieur du pays, sont en 
train de se replier sur le port de Bata afin de se mettre 
sous la protection de nos representants consulaires. Le 
Gouvernement espagnol a decide d'envoyer un navire 
dans ce port pour le cas ou il serait necessaire d'heber­
ger ces Espagnols et afin d'assurer !'evacuation de tous 
ceux qui voudraient partir. 

II me parait particulierement pertinent de vous faire 
savoir que le Ministre des affaires etrangeres de Guinee 
equatoriale est arrive a Madrid, OU ii est entre en rap­
ports avec les autorites espagnoles, et qu'il rentrera 
demain, le l"r roars, en Guinee equatoriale pour partici­
per a une reunion du Conseil des ministres au cours de 
laquelle doit etre examinee la situation clans son en­
semble. 

Toute information qui tend a presenter les faits diffe­
remment est denuee de tout fondement et je tiens a 
vous donner !'assurance qu'en cette heure l'unique souci 
de mon gouvernement est de garantir la securite des 
Espagnols qui vivent en Guinee equatoriale, le Gouver­
nement guineen ayant fait savoir au Gouvernement espa­
gnol qu'il n'etait pas en mesure de le faire. Une fois 
que seront garanties la vie et la securite des Espagnols, 
mon gouvernement sera pret a chercher une formule 
qui puisse donner satisfaction au Gouvernement de la 
Guinee equatoriale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir assurer 
a la presente lettre Ja meme diffusion qu'aux lettres que 
vous a adressees le President de la Republique de 
Guinee equatoriale OU qu'a toute autre lettre que vous 
pourriez recevoir au sujet de la question consideree. 

Le representant permanent de l' Espagne 
aiipres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE Prnxts 

DOCUMENT S/9035/ ADD.1 

Lettre, en date du }er mars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

[Texte originaJ en espagnol] 
[Jer mars 1969] 

Me referant a ma note du 28 fevrier 1969 [ S /9035], 
j'ai l'honneur de vous faire connaitre que l'effectif des 
forces espagnoles qui, sur la demande du Gouvernement 
de la Guinee equatoriale et conformement a I' Accord 
provisoire, demeurent dans ce pays, est de 260 hommes 
repartis entre deux compagnies mobiles. 

C'est par erreur qu'un nombre superieur avait ete 
indique dans la note susmentionnee. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir assurer 
a la presente lettre la meme publicite qu'a ma note. 

Le representant pennanent de l' Espagne 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE PINIES 



DOCUMENTS S/9036 ET ADD.I 

DOCUMENT S/9036 

Lettre, en date du }er mars 1969, adressee au 
Secretaire general par le representant de 
l'Espagne 

[Texte original en espagnol] 
[Jer mars 1969] 

Le 27 fevrier 1969, des que j'ai eu connaissance des 
evenements qui s'etaient produits en Guinee equatoriale, 
je vous ai demande de bien vouloir m'accorder une 
audience pour que je puisse vous communiquer person­
nellement Jes renseignements alors disponibles sur ces 
faits. A mesure que j'ai rei;u des renseignements supple­
mentaires, je Jes ai egalement portes a votre connais­
sance au moyen de mes notes datees respectivement du 
28 fevrier [S/9035] et du 1er mars [S/9035/Add.1]. 
Ayant lu le texte du telegramme que le President de 
la Republique de Ja Guinee equatoriale vous a envoye 
[S/9034], je me vois dans la necessite, dument autorise 
par mon gouvernement, de vous adresser la presente 
communication pour faire la mise au point qu'appellent 
les exagerations dudit telegramme. 

1. L'incident du drapeau qui a eu lieu a la chancelle­
rie officielle du consulat d'Espagne a Bata ne se reduit 
pas a une invitation adressee au Consul pour qu'il retire 
le drapeau espagnol. Les autorites de la Guinee equato­
riale ont demande que le drapeau espagnol soit retire 
du consulat sans qu'il y ait eu au prealable aucune com­
munication formelle de caractere diplomatique ni que la 
mission officielle de l'Etat espagnol dans cette republique 
ait ete informee que les autorites de la Guinee equatoriale 
ne voulaient pas, contrairement a !'usage international, 
que le drapeau espagnol-soit hisse au siege de la mission 
consulaire espagnole tout comme le drapeau des autres 
missions consulaires existant dans la ville de Bata etait 
alors et continue d'etre hisse sur leur edifice. 

Devant le refus du Consul d'Espagne de retirer le 
drapeau a la suite d'une simple communication verbale, 
le President de Ja Republique de la Guinee equatoriale 
lui-meme a envoye, sous le commandement d'un officier 
de Ja garde territoriale guineenne, un detachement de 
forces armees qui, envahissant !'edifice consulaire, a 
amene le drapeau par la force. 

2. En raison de cet incident, du climat d'insecurite 
cree a l'egard de divers citoyens espagnols qui avaient 
ete l'objet de menaces violentes ces derniers temps, et 
du fait lamentable que M. Juan Jose Bima, employe de 
commerce, marie, ressortissant espagnol recemment 
arrive en Guinee equatoriale, a ete assassine au moyen 
d'armes a feu, Jes citoyens espagnols etablis a l'interieur 
du pays sont accourus spontanement au port de Bata 
pour se mettre sous la protection des autorites consu­
Iaires d'Espagne. 

3. Dans ces conditions, le Gouvernement espagnol a 
demande au Gouvernement de la Guinee equatoriale de 
prendre des mesures de securite pour proteger la vie 
des citoyens espagnols. Ce dernier gouvernement, par 
le truchement de son ministre de l'interieur, a declare 
officiellement qu'il n'etait pas en mesure d'assurer cette 
protection. 

4. Afin de pouvoir heberger Jes citoyens espagnols 
refugies clans Ja ville de Bata et, eventuellement, evacuer 
ceux qui en feraient la demande, le Gouvernement 
espagnol s'est vu oblige d'envoyer clans le port de cette 
ville deux navires pour passagers accompagnes d'un 
petit bateau d'escorte qui, selon le desir du Gouverne­
ment de la Guinee equatoriale et conformement aux 
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dispositions de I' Accord provisoire se trouve detache 
en permanence clans les eaux de la Republique de la 
Guinee equatoriale. 

5. II n'est pas exact qu'il y a eu mobilisation des 
deux unites de police qui se trouvent dans Jes territoires 
insulaire et continental de la Guinee equatoriale sur la 
demande du gouvernement de ce pays et conformement 
aux dispositions de l' Accord provisoire signe par les 
deux gouvernements apres la proclamation de l'inde­
pendance. Ces unites, qui consistent exclusivement en 
deux compagnies totalisant 260 hommes, sont consignees 
clans leurs quartiers et n'ont a aucun moment commis 
aucun acte d'aucune sorte qui ne soit autorise aux 
termes de !'Accord provisoire susmentionne ou qui 
puisse etre interprete tant soit peu comme un attentat 
a la souverainete OU a l'independance de la Guinee 
equatoriale. 

6. II n'est pas exact non plus que des armes ont ete 
distribuees aux ressortissants espagnols residant clans 
le territoire; bien au contraire, lesdits ressortissants se 
sont vus obliges d'abandonner leurs habitations et leurs 
biens pour se mettre sous la protection des autorites 
consulaires. 

D'autre part, mon gouvernement m'autorise a 
dementir formellement l'information totalement tendan­
cieuse et inexacte, qui semble etre parvenue au secre­
tariat de !'Organisation de !'unite africaine, selon 
laquelle le Gouvernement espagnol aurait )'intention 
d'envoyer des forces militaires dans le territoire de la 
Guinee equatoriale. Le Gouvernement espagnol tient a 
souligner au contraire qu'il a exprime officiellement au 
Gouvernement de la Guinee equatoriale le desir de 
retirer le plus tot possible les quelques forces de police 
qui, sur !'invitation du Gouvernement de la Guinee 
equatoriale, se trouvent dans le pays comme je l'ai <lit 
plus haut. 

En vous communiquant ce qui precede, j'affirme une 
fois de plus la ferme intention du Gouvernement 
espagnol de respecter l'integrite, l'unite et la souverai­
nete de la Republique de la Guinee equatoriale, a l'inde­
pendance de laquelle l'Espagne a si genereusement 
contribue, et le ferme propos du Gouvernement espagnol 
de ne pas etre mele aux problemes politiques d'ordre 
interieur qui peuvent se poser clans ce pays. 

Par consequent et afin que vous puissiez verifier les 
renseignements qui ont ete portes a votre. connaissance, 
mon gouvernement serait tres heureux que vous desi­
gniez un ou plusieurs representants personnels ou 
observateurs qui puissent constater in situ Ja veracite 
des renseignements que je vous ai communiques et que 
je confirme en cette occasion. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente communication comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de l' Espagne 
aiipres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE PINIES 

DOCUMENT S/9036/ A.DD.1 
Lettre, en date du 3 mars 1969, adressee au 

Secretaire general par le represcntant de 
l'Espagne 

[Texte original e,i espagnol] 
[3 mars 1969] 

Comme suite a ma note du 1 er mars 1969 [ S /9036], 
j'ai l'honneur de denoncer le manque absolu de fonde-



ment des accusations formulees par le President de la 
Republique de Guinee equatoriale dans son telegramme 
du 2 mars [ S /9037] ou il signale que deux Africains 
ont ete gravement blesses par les forces espagnoles 
d'ordre public. Le fait que cette information · n'est 
accompagnee d'aucun rapport circonstancie sur ce qui 
s'est passe, que Jes noms et prenoms des personnes qui 
auraient ete blessees ne sent pas indiques et qu'aucune 
precision personnelle permettant de les identifier n'est 
donnee est la preuve du manque de veracite des rensei­
gnements communiques. Je me vois a ce propos oblige 
de preciser une fois de plus que les forces d'ordre 
public espagnoles qui se trouvent actuellement dans la 
province de Rio Muni a la demande du Gouvernement 
de la Guinee equatoriale et en vertu d'un accord 
provisoire actucllement en vigueur ne comptent que 
140 hommes qui restent, comme ils l'ont deja fait ces 
jours derniers, consignes dans leurs quartiers. 

Au contraire, et pour vous permettre de disposer de 
tous les renseignements qui pourraient me parvenir par 
l'intermediaire du Gouvernement espagnol, je crois 
important de signaler que le Consul general d'Espagne 
a Bata, fonctionnaire qui a ete declare persona non 
grata par le Gouvernement de la Guinee equatoriale, 
s'est vu interdire l'acces de l'aeroport de cette ville par 
lequel ii aurait pu etre evacue, et a ete oblige de se 
refugier sur un navire de passagers ancre dans la baie 
de Bata. 

J e voudrais souligner egalement que le Gouvernement 
de la Guinee equatoriale n'autorise pas a sortir du 
territoire de la Republique 200 fonctionnaires espagnols 
environ qui se trouvent dans le pays en qualite de 
techniciens, . pretes par le Gouvernement espagnol au 
Gouvernement de la Guinee equatoriale. Ces fonction­
naires n'ont signe aucun engagement avec Jes autorites 
de Guinee equatoriale et leur situation juridique n'a pas 
encore ete etablie au rnoyen d'un accord approprie, si 

bien qu'ils n'ont contracte aucune obligation envers Jes 
autorites auxquelles ils pretaient assistance. 

Je tiens en meme temps a vous signaler qu'a l'heure 
actuelle, un nombre indetermine de citoyens espagnols, 
qui se situe aux alentours de 200, se trouvent a l'inte­
rieur de la province du Rio Muni et que Jes autorites 
guineennes les ont empeches de se rendre a Bata pour se 
placer sous la protection des autorites consulaires. Le 
Gouvernement espagnol n'a pas de renseignements 
precis sur l'etat et la situation de ces sujets espagnols, 
avec lesquels il n'est pas autorise a communiquer. 

J e regrette egalement d'avoir a vous informer du 
fait que dans la ville meme de Bata, des groupes 
d'Espagnols refugies ont ete maltraites clans les rues 
de la ville et que les autorites locales ont decide en outre 
d'exclure le petit nombre de medecins qui exer~ient 
dans cette ville. 

D'autre part, la radio de Bata a emis a plusieurs 
reprises des proclamations et des exhortations dirigees 
centre les citoyens espagnols. Ces emissions, dans .les 
circonstances actuelles, contribuent a aggraver le climat 
de tension existant et rendent plus difficile encore 
l'action des autorites consulaires espagnoles. 

Au nom de mon gouvernement et pour des raisons 
purement humanitaires, je tiens a declarer une fois de 
plus que des que le dernier Espagnol qui le desire aura 
pu quitter le territoire de la Guinee equatoriale, il sera 
possible de commencer immediatement a retirer les 
modestes forces d'ordre public qui, en vcrtu d'un 
accord en vigueur, que le Gouvernemenf de la Guinee 
equatoriale n'a pas denonce, se trouvent sur le territoire 
de cette republique. · 

Le representant permanent de l'Espagne 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE Prn1is 

DOCUMENT S/9037 
Telegrmnme, en date du 2 mare 1969, adresse au Secretaire general 

par le President de la Republique de la Guinee equatoriale 

[Texte original en espagnol] 
[ 3 mars 1969] 

J e confirme mes deux telegrammes insistant pour le retrait immediat et 
d'urgence des forces armees espagnoles stationnees clans mon pays. EJ}es continuent 
encore a commettre des agressions. contre la population africaine sans defense. 
Deux Africains gravement blesses par lesdites forces espagnoles. Sollicitude l'envoi 
d'urgence d'une force de paix mixte des Nations Unies de 150 hommes au plus. 

Le President, 
Francisco MAciAs N GU EMA 

DOCUMENT S/9039 * . 
Lettre, en date du 4 mars 1969, adressee au Secretaire general 

par le representant de la Jordanie 

Comme suite a ma lettre du 18 decembre 1968 
[S/8935], j'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
une serie de nouvelles attaques israeliennes perpetrees 

• Distribue egalement comme document de l'Assemblee gene­
rate sous la cote A/7520. 
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[Texte original en anglais] 
[ 4 mars 1969] 

contre la J ordanie en violation flagrante des resolutions 
relatives au cessez-le-feu et de la Convention d'arrnistice. 

Des chasseurs a reaction et des helicopteres israeliens 
continuent de bombarder et de mitrailler les villages et 
les villes de J ordanie, tuant et blessant des civils et 



causant des degats materiels. Dans leurs attaques, les 
forces armees israeliennes se servent de roquettes, de 
missiles et de bombes au napalm. Ces attaques ont ete 
reconnues publiquement par le Gouvernement israelien 
qui doit en assumer pleinement la responsabilite. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre et de la piece 
j ointe comme documents officiels de l' Assemblee gene­
rate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la J ordanie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

LtSTE DES ATTAQUES LANCEES PAR LES FORCES ARMEES 
ISRAELIENNES CONTRE LA JORDANIE ENTRE LE 
11 DECEMBRE 1968 ET LE 14 FEVRIER 1969 

1. Le 11 decembre 1968, 7 heures, heure locale, 
les forces israeliennes ont ouvert le feu avec des 
mitrailleuses de moyen calibre et de pieces d'artillerie 
blindee sur des positions jordaniennes clans la region 
de Kattaf, au sud du pont Majami. Les forces jorda­
niennes ont riposte et l'echange de coups de feu a <lure 
plus de 15 minutes. 

2. Le meme jour, 17 h 35, heure locale, les forces 
armees israeliennes ont ouvert le feu sur des positions 
jordaniennes a proximite du pont du Roi-Hussein. Les 
forces jordaniennes ont riposte pour se defendre. 

3. Le 12 decembre, a 7 h 15, heure locale, les forces 
armees israeliennes ont ouvert le feu d'un vehicule 
blinde auto-chenille sur des positions jordaniennes a 
proximite du pont du Roi-Hussein. Les forces jorda­
niennes ont riposte. 

4. Le meme jour, a 7 h 25, heure locale, quatre 
chasseurs a reaction israeliens ont bombarde la region 
et les echanges de coups de feu ont dure 20 minutes. 
Une maison a ete detruite. 

· S. Toujours le 12 decembre, a 11 h 7, heure locale, 
les forces israeliennes ont ouvert un tir de mitrailleuses 
sur les positions jordaniennes clans la region d'Um Al­
Shurat. Les forces jordaniennes ont riposte et l'echange 
de coups de feu a dure jusqu'a 11 h 35. 

6. Le 14 decembre, a 2 h 40, heure locale, les forces 
israeliennes ont ouvert le feu sur des positions jorda­
niennes a proximite du pont du Roi-Hussein. Les forces 
jordaniennes ont riposte et l'echange de coups de feu a 
dure jusqu'a 2 h 55. 

7. Le meme jour, a 8 h 45, heure locale, les forces 
armees israeliennes ont ouvert le feu sur le secteur 
d'Um Al-Shurat. Les forces jordaniennes ont riposte 
et l'echange de coups de feu a dure jusqu'a 9 h 35. Un 
j ordanien a ete blesse. 

8. Le meme jour encore, a 14 heures, les forces 
armees israeliennes ont ouvert le feu sur la zone situee 
a proximite du Maghtas (site baptismal). Les forces 
jordaniennes ont riposte pour se defendre. 

9. Le 15 decembre, a 7 h 50, heure locale, les forces 
israeliennes ont ouvert le feu sur des positions jorda­
niennes au sud du pont du Roi-Hussein. Les forces 
jordaniennes ont riposte et l'echange de coups de feu a 
<lure jusqu'a 8 h 15. 

10. Toujours le meme jour, a 13 h 12, heure locale, 
les forces armees israeliennes ont ouvert le feu sur les 
positions jordaniennes a Um Al-Shurat. Les forces 
jordaniennes ont riposte et l'echange de coups de feu 
a <lure jusqu'a 13 h 25. 

11. Toujours le 15 decembre, a 23 heures, heure 
locale, les forces israeliennes ont bombarde des centres 
d'habitation de la region d'El Safi, au sud de la mer 
Morte, en se servant d'artillerie de campagne. Le bom­
bardement a dure jusqu'a 23 h 25. Un Jordanien a ete 
tue et 5 J ordaniens ( 1 enfant, 2 femmes et 2 hommes) 
ont ete grievement blesses. 

12. Le 16 decembre, a 15 h 45, heure locale, les 
forces israeliennes ont ouvert le feu avec des mitrail­
leuses sur les positions jordaniennes a proximite du pont 
du Roi-Hussein. Les forces jordaniennes ont riposte 
pour se defendre. 

13. Le 17 decembre, a 10 h 10, heure locale, deux 
chasseurs a reaction israeliens ont bombarde des fermes 
pres de Shuna Shamaliyah, en se servant de missiles et 
de bombes au napalm. Des recoltes et des installations 
ont ete detruites. 

14. Le meme jour, a 17 heures, les forces israe­
liennes ont ouvert un feu de mitrailleuse et de mortier 
sur les positions jordaniennes a proximite du pont du 
Roi-Hussein. 

15. A 17 h 20, les forces israeliennes se sont 
deployees et ont intensifie leurs attaques en utilisant de 
l'artillerie de campagne et des canons de 105 mm sur 
le secteur du pont du Roi-Hussein, d'Um Al-Shurat et de 
Thahrit Al Najjar. Les forces jordaniennes ont riposte 
pour se defendre et l'echange de coups de feu s'est 
poursuivi jusqu'a 19 h 25. 

16. Le 19 decembre, a 20 h 30, heure locale, des 
unites de l'armee israeliennes ont ouvert le feu sur des 
positions jordaniennes au sud du pont Damya. Les 
forces jordaniennes ont riposte et l'echange de coups de 
feu a dure jusqu'a 21 heures. Un Jordanien a ete tue. 

17. Le 20 decembre, a 8 h 20, heure locale, quatre 
appareils israeliens Skyhawk ont bombarde et mitraille 
le village d' Addasiyah. Des bombes au napalm ont ete 
lachees. Deux maisons ont ete detruites et une troisieme 
endommagee. 

107 

18. Le 24 decembre, a 7 h 30, heure locale, Jes forces 
israeliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses, des 
mortiers et des pieces d'artillerie blindee de 106 mm 
sur le secteur de Manshiyah, dans la partie septentrio­
nale de la vallee du Jourdain. 

19. Ce meme jour, a 8 heures, heure locale, quatre 
appareils israeliens a reaction Mystere ont bombarde 
la region en se servant de roquettes et de bombes au 
napalm. Le bombardement s'est poursuivi jusqu'a 8 h 
56. Des recoltes ont brule et ii y a eu d'importants 
degats materiels. 

20. Le meme jour, a 16 h 20, heure locale, Jes forces 
israeliennes ont ouvert le feu sur Jes positions jorda­
niennes a proximite d'Um Al-Shurat. Les forces 
jordaniennes ont riposte et des coups de feu ont ete 
echanges jusqu'a 16 h 40. 

21. Le 25 decembre, a 10 h 25, heure locale, les 
forces israeliennes ont ouvert le feu sur les positions 
jordaniennes dans le secteur d'Um Al-Shurat. Les 
forces jordaniennes ont riposte et l'echange de coups de 
feu s'est poursuivi jusqu'a 11 h 30. II y a eu deux 
victimes israeliennes. 

22. Le meme jour, a 11 h 55, heure locale, les 
Israeliens ont recommence a tirer sur Um Al-Shurat 
avec des mitrailleuses de moyen calibre, des chars et des 
pieces d'artillerie de 106 mm. Les forces jordaniennes 
ont riposte et des coups de feu ont ete echanges jusqu'a 
14 h 15. 



23. Toujours ce meme jour, a 15 h 30, heure locale, 
des forces israeliennes ont ouvert le feu sur les positions 
jordaniennes a proximite du pont du Roi-Hussein. Les 
forces jordaniennes ont riposte et les echanges de coups 
de feu ont dure jusqu'a 15 h 45. 

24. Le meme jour encore, a 17 h 5, heure locale, les 
forces israeliennes ont declenche un tir de mortier et 
d'artillerie de campagne. Les forces jordaniennes ont 
riposte et des coups de feu ont ete echanges pendant 
30 minutes. 

25. Le 29 decembre, a 14 h 5, heure locale, Jes forces 
israeliennes ont declenche un tir d'artillerie lourde sur 
le village de Shuna Shamaliyah. Les forces jorda­
niennes ont riposte. 

26. Egalement le 29 decembre, a 14 h 35, heure 
locale, les forces israeliennes ont bombarde la zone du 
pont du Roi-Hussein et d'Um Al-Shurat a coups de 
mortier et d'artillerie de moyen calibre. Les forces 
jordaniennes ont riposte. A 14 h 40, le bombardement 
a cesse, mais des coups de feu ont ete tires clans la 
region du pont du Roi-Hussein jusqu'a 16 h 5. A la 
suite du bombardement israelien, deux citoyens jorda­
niens ( dont l'un etait septuagenaire) ont ete tues clans 
le village de Sunah, neuf ont ete blesses, dont une 
femme et deux enfants, plusieurs batiments ont ete 
detruits OU serieuscmcnt endommages, dont la mosquee, 
le bureau de paste et le batiment municipal, et quatre 
vehicules civils ont ete detruits. 

27. Le 31 decembre. a 11 h 30, heure locale, trois 
helicopteres israeliens que couvraient deux chasseurs a 
reaction, ont mitraille une voiture de la police de 
securite dans la region de Gharandal. Trois policiers 
ont ete tues, deux blesses et la voiture a ete detruite. 
A 14 heures, deux helicopteres israeliens que couvrait 
un appareil Mystere a reaction ont survole la meme 
region. 

28. Le 1er janvier 1969, a 10 h 55, heure locale, 
deux helicopteres israeliens proteges par un chasseur 
a reaction ont mitraille des Jordaniens dans la region 
de Gharandal. Un soldat et deux civils ont ete tues. 
Au meme moment, deux chasseurs israeliens a reaction 
ont survole la region de Maan. 

29. Le rneme jour, a 14 h 35, deux helicopteres 
israeliens ont survole la region de Shubak. 

30. Encore le meme jour, a 19 h 22, les forces 
israeliennes ont ouvert le feu sur les positions jorda­
niennes dans la region de Shuna Shamaliyah. Les 
forces jordaniennes ant riposte et des coups de feu ont 
ete echanges pendant plusiettrs minutes. Au COUTS de 
cette journee, des appareils israeliens ont viole a 
plusieurs reprises l'espace aerien jordanien dans le sud. 
Des chasseurs a reaction et des helicopteres ont survole 
les regions d' Akaba, Wadi Musa et Shubak. 

31. Le 2 janvier, a 7 h 10, les forces israeliennes 
ont ouvert le feu avec des mitrailleuses de moyen calibre 
et des chars sur unc ferme jordaniennc a l'ouest du 
village de Mahshiyah, dans la partie septentrionale de 
la J ordanie. 

32. A 7 h 30 heure locale, six chasseurs israeliens 
a reaction Mirage ont bombarde la meme region avec 
des roquettes et des bombes au napalm. Au meme 
moment, quatre appareils a reaction israeliens ont 
bombarde la region du barrage de Ziglab, dans la 
partie septentrionale de la J ordanie, avec des roquettes 
et ont mitraille la region. De ce fait, les recoltes ont 
ete endommagees dans les denx regions et une maison 
de la region du barrage de Ziglab a subi des degats. 

33. Le 3 janvier, a 21 h S, heure locale, les forces 
israeliennes ont ouvert le feu sur des positions jorda­
niennes, dans la region du pont Damia, avec des 
mortiers et des pieces d'artillerie de campagne. Les 
forces jordaniennes ont riposte et des coups de fcu ant 
ete echanges par intermittence jusqu'a 21 h 50. 

34. Le meme jour, entre 4 heures et 4 h 20, Jes 
appareils militaires israeliens ont viole I'espace aerien 
de la J ordanie et ont survole les regions de Gharandal 
et de Beir Mathkor ainsi que la region comprise entre 
Madaba et Theiban. 

35. Le 6 janvier, a 9 h 5, heure locale, Jes forces 
israeliennes ant declenche Ull tir de mitraillcuse de 
moyen calibre sur les positions jordaniennes clans la 
region de Baqurah. Les forces jordaniennes ont riposte 
et des coups de feu ont ete echanges jusqu'a. 9 h 30. 

36. Le meme jour, a 13 h 10, heure locale, Jes forces 
israeliennes ont declenche un tir de mitrailleuses de 
moyen calibre sur des forces jordaniennes a l'est du 
pont du Prince-Abdullah. Les forces jordaniennes ont 
riposte et des coups de feu ont ete echanges jusqu'a 
13 h 30. 

37. Le meme jour, a 15 1; 10, Jes forces israeliennes 
ont bombarde le village d'El Safi, au sud de la mer 
Morte, pendant 20 minutes avec des pieces d'artillerie de 
campagne. Un helicoptere israelien a survole le village 
et mitraille la population civile. A 16 h 25, le bombarde­
ment israelien a repris pendant cinq minutes et a ete 
suivi par un tir de mitrailleuses de l'helicoptere. Du fait 
de cette attaque, quatre personnes ont ete tuees, dont 
un enfant, et six blessees. Toutes Jes victimes apparte­
naient a la population civile du village. 

38. Ce meme jour encore, a 18 heures, heure locale, 
Jes forces israeliennes ont declenche un tir de mortier 
sur les forces jordaniennes clans la region de Maghtas. 
Les forces jordaniennes ont riposte et des coups de feu 
ont ete echanges jusqu'a 18 h 40. 

39. Le 7 janvier, a 14 h 15, heure locale, Jes forces 
israeliennes ant tire avec des mitrailleuses de calibre 
moyen .sur Jes forces jordaniennes dans la region du 
pent de Damia. Les forces jordaniennes ant riposte. 
Peu apres, Jes forces israeliennes ont intensifie leur 
attaque en utilisant des canons de 106 mm, des mortiers 
et des chars. Les forces jordaniennes ant riposte et des 
echanges intermittents de coups de feu se sont pour­
suivis jusqu'a 17 h 5. 

40. Le 8 janvier 1969, a 21 h 55, heure locale, une 
patrouille israelienne a tente de traverser le Jourdain 
pour gagner la rive orientale dans la region de 
Manshiya, dans la partie septentrionale de la vallee du 
J ourdain. Les forces jordaniennes l'en ont empechee 
et la patrouille a du battre en retraite. Immediatement 
apres, les forces israeliennes ant tire de differentes 
positions avec des mitrailleuses de moyen calibre, des 
mortiers et des pieces d'artillerie de moyen calibre sur 
les elements jordaniens qui se trouvaient dans le secteur. 
Les forces jordaniennes ont riposte et des coups de feu 
ont ete echanges jusqu'a 22 h 15. 

41. Le 9 janvier, a 12 h 55, heure locale, cinq 
vehicules israeliens semi-chenilles ant franchi les lignes 
d'armistice a 8 km au nord de Gharandal. 
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42. Le 11 janvier, a 7 h 40, heure lo;ale, quatre 
chasseurs israeliens a reaction ont bombarde des fermes 
jordaniennes dans la re~ion de M~nshiya et de Shu?a 
Shamaliyah clans la parhe septentnonale de la J or dame, 
avec des bo~bes au napalm, et ils ont mitraille la region. 



Le bombardement aerien a dure 65 minutes. Les fermes 
de ces regions ont ete endommagees. 

43. Le meme jour, a 14 h 20, heure locale, Jes 
forces israeliennes ont declenche un tir de mitrailleuses 
de moyen calibre, de chars et d'artillerie sur Jes forces 
jordaniennes clans la region du pont Prince-Abdullah. 
Les forces jordaniennes ont riposte. 

44. A 15 h 40, heure locale, le meme jour, quatre 
chasseurs israeliens a reaction ont bombarde la meme 
region pendant 20 minutes. Des coups de feu ont ete 
echanges jusqu'a 16 h 45. 

45. Le meme jour encore, des chasseurs israeliens 
a r eaction ont viole a 13 reprises l'espace aerien de la 
Jordanie et ont survole Jes secteurs suivants: Deir Abu 
Sa'Id et Kufr As'ad, clans le nord; Gharandal, Beir 
Mathkor, Shobak, Ghor El Safi et Musa clans le sud. 

46. Le 15 janvier, a 14 h 20, heure locale, deux 
helicopteres et un chasseur a reaction israeliens ont viole 
l'espace aerien de la Jordanie et survole la region de 
Beir Mathkor. 

47. Le 16 janvier, a 7 h 15, heure locale, les forces 
israeliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses de 
moyen calibre, des chars et des mortiers sur Jes forces 
jordaniennes se trouvant clans la partie septentrionale 
de la J ordanie. Les forces jordaniennes ont riposte et 
les echanges de coups de feu se sont poursuivis jusqu'a 
7 h 25. 

48. A 7 h 30, heure locale, des chasseurs israeliens 
a reaction ont bombarde au napalm cette meme region 
pendant cinq minutes. 

49. Le 17 janvier, a 9 h 20, heure locale, des chas­
seurs israeliens a reaction ont viole l'espace aerien de 
la J ordanie et survole les regions de Madaba, Ammab 
Swaylith, Irbid et Ajloun. 

SO. Le meme jour, a 21 h 35, heure locale, les forces 
israeliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses de 
moyen calibre et des mortiers sur Ies forces jordaniennes 
clans la region d'Adasiya. Les forces jordaniennes ont 
riposte et des coups de feu ont ete echanges jusqu'a 
22 h 5. 

51. Le 18 janvier, a 17 h 10, heure locale, les forces 
israeliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses de 
moyen calibre sur Ies forces jordaniennes clans la region 
de Maghtas. Les forces jordaniennes ont riposte et des 
coups de feu ont ete echanges pendant 20 ~inutes. 

52. Le 24 janvier, a 8 h 20, heure locale, deux 
helicopteres et un chasseur a reaction israeliens ont 
viole l'espace aerien de la Jordanie et survole Jes regions 
de Gharandal et Wadi Musa. 

53. Le 30 janvier, a 8 h 40, heure locale, deux 
chasseurs israeliens a reaction ont viole l'espace aerien 
de la J ordanie et survole la region d'Irbid. 

54. Le meme jour, a 14 h 30, heure locale, quatre 
chasseurs israeliens a reaction ont survole la region 
d'Irbid. 

55. Le 30 janvier, a 20 h 40, heure locale, les forces 
israeliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses de 
moyen calibre sur les forces jordaniennes clans la 
region d' Adasiya. Les forces jordaniennes ont riposte 
et des coups de feu ont ete echanges pendant 10 minutes. 

56. Le 31 janvier, a 23 h 25, heure lo<?le,. les forces 
israeliennes ont ouvert le feu avec des m1trailleuses de 
moven calibre et des mortiers sur les positions jorda­
niennes clans la region d'Adasiya. Les forces jorda­
niennes ont riposte et des coups de feu intermittents 
ont ete echanges jusqu'a minuit. 
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57. Le 2 fevrier, a 9 h 55, heure locale, deux 
chasseurs israeliens a reaction ont viole l'espace aerien 
de Ja Jordanie et survole la region de Ma'an. 

58. Le 3 fevrier, a 2 h 35, heure locale, Jes forces 
israeliennes ont ouvert le feu sur les forces jordaniennes 
dans la region d' Adasiya. Les forces jordaniennes ont 
riposte et des coups de feu ont ete echanges jusqu'a 
3 h 40. 

59. Le 3 fevrier, a 6 h SO, heure locale, deux 
chasseurs israeliens a reaction ont bombarde la region 
situee au sud de Manshiya, sur la rive orientale, avec 
des bombes au napalm. Les recoltes de la region ont ete 
endommagees. 

60. Le meme jour, a 9 heures, trois chasseurs israe­
Jiens a reaction ont survole Jes positions jordaniennes 
dans le nord. Un appareil a ete abattu par la defense 
antiaerienne. 

61. A 9 h 25, une autre formation de chasseurs 
israeliens a survole la meme region. Un appareil a ete 
abattu par la DCA et s'est ecrase sur la partie occupee 
des hauteurs syriennes. 

62. Le 3 fevrier, a 14 h 10, heure locale, deux 
helicopteres israeliens proteges par deux chasseurs a 
reaction ont mitraille des Bedouins clans la region de 
Petra. Deux femmes ont ete tuees et un homme et un 
enfant serieusement blesses. 

63. Le 5 fevrier, a 0 h 35, heure locale, Jes forces 
israeliennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses de 
moyen calibre sur les forces jordaniennes clans la region 
d'Adasiya. Les forces jordaniennes ont riposte et des 
coups de feu ont ete echanges jusqu'a 1 h 35. 

64. Le 6 fevrier, a 20 h 37, heure locale, une 
patrouille israelienne a tente de penetrer sur la rive 
orientate clans la region d'Adasiya. Nos forces ont 
engage la patrouille avec des mitrailleuses legeres. Les 
forces israeliennes ont ouvert le feu avec des mitrail­
leuses de moyen calibre sur les forces jordaniennes du 
secteur. Celles-ci ont riposte et des coups de feu ont ete 
echanges jusqu'a 20 h 50. 

65. Le 7 fevrier, a 22 h 35, heure locale, Jes forces 
israeliennes ont declenche un tir d'artillerie de Campagne 
sur les forces jordaniennes dans Ja region du pont 
Damia. Celles-ci ont riposte et des coups de feu ont ete 
echanges jusqu'a 22 h 50. 

66. A 22 h 45, heure locale, les forces israeliennes 
ont ouvert un tir d'artillerie de campagne sur les forces 
jordaniennes clans la region de Qarn. Celles-ci ont 
riposte et des echanges de coups de feu se sont pour­
suivis jusqu'a 23 h 30. 

67. Le 9 fevrier, a 21 h 30, heure locale, les forces 
armees israeliennes ont declenche un tir d'artillerie de 
campagne sur Jes positions jordaniennes de Ghor El 
Safi. Les forces jordaniennes ont riposte et des coups 
de feu ont ete echanges jusqu'a 4 h 30 le Jendemain. 

68. Le 10 fevrier, a 0 h 23, heure locale, les Israe­
Jicns ont intensifie leur bombardement et ont bombarde 
le village de Fiefeh par intermittence jusqu'a 4 h 30. 
Une maison a ete endommagee. 

69. Le 10 fevrier, a 19 h 25, heure locale, les Israe­
liens ont bombarde pendant plus d'une heure Fiefeh 
et Jes environs. 

70. Le meme jour, a 20 heures, heure locale, Jes 
forces israeliennes ont declenche un tir d'artillerie sur 
Jes positions jordaniennes a proximite du pont Damia. 
Les forces jordaniennes ont riposte. 



71. Le 11 fevrier, a 7 h 15, heure locale, les forces 
israeliennes ont declenche un tir de mitrailleuses et 
d'artillerie blindee sur · Jes positions jordaniennes de 
Manshiya. Les forces jordaniennes ont riposte et des 
coups de feu ont ete echanges pendant 10 minutes. 

72. A 9 h 40, le meme jour, les Israeliens ont 
declenche un tir d'artillerie blindee sur deux ponts de 
la partie est du canal Ghor. II n'y a pas eu de degats. 

73. Le 11 fevrier, a 11 h 5, heure locale, six chas­
seurs israeliens a reaction ont viole l'espace aerien de 
la Jordanie au-dessus d'Akaba et de Wadi Yatecm, 
mais ils ont ete forces de se replier. 

74. Le meme jour, a 11 h 10, heure locale, Jes forces 
israeliennes ont dedenche pendant 30 minutes un tir 

de mortier et d'artillerie de carnpagne sur les secteurs 
.de Ghor El Safi et de Fiefeh, au sud de la mer Morte. 

75. Le meme jour, a 12 h 30, heure locale, huit 
chasseurs a reaction et deux helicopteres israeliens ont 
attaque les positions jordaniennes de Ghor El Safi et 
Fiefeh en se servant de bombes au napalm. lls ont 
continue de bombarder et de mitrailler la region pendant 
90 minutes. De ce fait, six soldats ont ete tues et dix 
blesses. Seize vehicules militaires ont ete detruits OU 
endommages, et un batiment a subi des degats. 

76. Le 14 fevrier, a 7 h 10, heure locale, deux 
chasseurs israeliens a reaction ont bombarde la region 
de Kattaf, a l'ouest de Shuna Shamaliyah, jusqu'a 
7 h 45. !ls ont recommence a bombarder et a mitrailler 
la region a 8 h 30 et se sont egalement servi de bombes 
au napalm. De ce fait, les recoltes ont ete serieusement 
endommagees. 

DOCUMENT S/9040 

Lettre, en date du 4 roars 1969, adreseee au Secretaire general 
par le representant de l'Espagne 

Comme suite a ma note du 3 mars 1969 [S/9036/ 
Add.1 ] , j'ai l'honneur de · vous faire connaitre que, le 
3 rnars courant, le Ministre des affaires exterieures de 
la Guinee equatoriale a envoye au Ministre des affaires 
exterieures d'Espagne le telegramme suivant: 

"Gouvernement Guinee equatoriale rnaitre situa­
tion; solution sat isfaisante. Depart volontaire p::mr 
metropole autorise pour personnes a charge espa­
gnoles qui le desirent. President et Gouvernement 
de la Republique desirent conclure un accord militaire 
immediatement. Priere etudier d'urgence evacuation 
garde civile stationnee en Guinee equatoriale. Propo­
sition charge d'affaires ancien ambassadeur espagnol 
a Panama acceptee. Priere envoyer pour Consulat 
general Bata personne n'ayant pas participe a 
Conference constitutionnelle et referendum ni aux 
elections generates." 
En reponse a ce telegramme, le Ministre des affaires 

exterieures d'Espagne a adresse, aujourd'hui au Mi­
nistre des affaires exterieures de la Guinee equatoriale 
le telegramrne ci-apres: 

"V ous remercie vos efforts pour resoudre la 
s ituation actuelle que, comme vous le savez, l'Espagne 
n'a provoquee en aucnne fa<;on. Sommes certains que 
le peuple de la Guinee equatoriale appreciera notre 
souci de preserver autant que possible le climat 
d'amitie clans les relations avec l'Espagne. 

"Je crois cependant necessaire preciser la position 
du Gouvernement espagnol et reiterer les fer~es 
intentions que, depuis le debut, nous avons exposees 
dans diverses communications au President de la 
Republique de la Guinee equatoriale, in~en~ions qui 
se refletent egalement dans les commumcat1ons que 
nous avons adressees au Secretaire general de l'ONU 
et au Secretaire general de l'Organisation de l'unite 
africaine. 

"Vous savez pertinemment que l'Espagne n'a 
jamais envisage de maintenir en Guinee equatoriale 
des forces du maintien de l'ordre public ni auame 
autre force. Si, dans l' Accord provisoire la presence 
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[Tu·te original en espag11ol] 
[4 mars 1969] 

d 'une for~e symbolique etait prevue, c'est parce que le 
Gouvemement de la Guinee equatoriale en avait 
manifeste le desir. Dans l'etat de choses actuel, le 
Gouvernement espagnol a decide de retirer definitive­
ment ses forces militaires de toute categoric, lesquelles 
devront· quitter la Guinee equatoriale avec le dernier 
des E spagnols desirant librement abandonner le 
territoire. 

"Nous croyons qu'un delai de 15 jours peut etre 
suffisant si nous rencontrons de la part de votre 
gouvernement la cooperation esperee. Nous consi­
derons qu'il y a lieu d'autoriser le depart non seule­
ment des personnes a charge des ressortissants 
espagnols, mais de tous les Espagnols qui en feront 
volontairement la demande, y compris les fonction­
naires. Cela est parfaitement legitime, car ils ne sont 
plus lies' au Gouvernement de la Guinee equatoriale 
par aucun contrat et, par consequent, ils peuvent 
demander a rentrer en Espagne. 

"A ~et egard, je tiens a vous declarer que le 
Gouvernement espagnol ne cherche pas, par cette 
attitude, a provoquer un exode massif de la popu­
lation esbagnole, population qui a contribue a la 
politique \:le cooperation et de developpement de la 
Guinee e~ atoriale que nous avons toujours soutenue, 
mais ce rque le Gouvernement espagnol ne peut 
accepter .est que l'on empeche le depart du territoire 
des Espagnols qui sont alarmes et a qui les regles 
internationales accordent le droit entier de reintegrer 
leur pafrie. 

"Pour realiser ce plan, ii faudrait que le Gouvern~­
ment de la Guinee equatoriale permette, conforme­
ment aux normes du droit international, que nos 
represeqtants diplomatiques et consulaires en Gu~nee 
equatoriale puissent exercer librement leurs fonctions 
en se rendant a tous les points du territoire pour 
entrer en ·contact avec la population espagnole, et 
que lesdits 'representants jouissent de la liberte de 
communication entre I' Ambassade et ses consulats et 
entre I'Amba1sade et l'Espagne. 

\ 



"Passe le delai susmentionne et si ces conditions 
sont remplies, Jes forces espagnoles abandonneront la 
Guinee equatoriale, ce qui rendra inutile la signature 
de !'accord militaire que vous m'avez propose clans 
le telegramme que vous m'avez adresse. Fernando 
Maria Castiella, ministre des affaires exterieures 
d'Espagne." 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente communication comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de l' Espagne 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE PINIES 

DOCUMENT S/9041 

Lettre, en date du 4 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Syrie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
confirmer ma lettre du 25 fevrier 1969 [ S/9028] par 
laquelle j'ai signale l'attaque sauvagement perpetree 
par Ies forces aeriennes israeliennes contre des objectifs 
civils, le 24 fevrier, au petit matin. 

Dans sa reponse du 28 fevrier 1969 [S/90331, tout 
en reconnaissant que cette attaque avait eu lieu, le 
representant d'Israel - avec !'arrogance qui le ca.rac­
terise - a donne deux raisons pour la justifier. 

1. "Les objectifs etaient les bases etablies par El­
Fatah a El-Hammah et a Maisaloun, sur la route de 
Damas a Beyrouth." II s'agit la d'un mensonge flagrant 
et, pour. le prouver, je n'ai besoin que de me referer au 
rapport du general Bull contenu dans le document 
S/7930/ Add.126 du 27 fevrier 1969: 

. "d) Indices materiels releves par les observateurs 
militaires de l'ONU: 

"Secteur d'El-Hammah 
"i) Six maisons civiles entierement detruites et 

un nombre important de maisons endommagees ou 
partiellement detruites. 

"ii) Une fabrique de machines a laver qui a ete 
entierement detruite. 

"iii) Un batiment scolaire partiellement endom­
mage. 

"iv) Une fabrique de confiserie gravement en­
dommagee. Le 25 fevrier, Jes observateurs militaires 
de l'ONU n'ont pas ete autorises a se rendre clans la 
fabrique de confiserie dont le batiment etait entoure 
de gardes. L'officier de liaison qui accompagnait les 
observateurs militaires de l'ONU a declare qu'une 
bombe qui n'avait pas explose se trouvait encore clans 
le batiment et que Jes gardes constituaietit une force 
de securite. Le 26 fevrier, les observateurs militaires 
de l'ONU ont pu inspecter le batiment et ont declare 
qu'a l'interieur de celui-ci ils avaient remarque des 
stocks de sucre, un tonneau endommage contenant 
du caramel, des marmites, des conserves et quelques 
vetements. 

"v) Vingt et un entonnoirs de bom~es et une 
bombe non explosee. 
"Foste de controle de Maisaloim \ . 

"i) Trois batiments entierement detruits. 

"ii) Quatre voitures civiles et une jeep de la 
police gravement endommagees. 

"iii) La station d'essence situee a environ 100 m 
au sud du poste de controle douanier a ete legerement 
endommagee. 

"iv) Dix moutons morts. 
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"v) Quatre entonnoirs de bombes. 
"Hopital de Mezze 

"i) Les observateurs militaires de l'ONU ont vu 
31 personnes qui auraient ete blessees lors de l'attaque 
aeriennes d'Hammah et qui comprenaient 14 hommes, 
5 femmes, 7 filles et 5 gan;ons. 

"ii) Les observateurs militaires de l'ONU ont 
decrit les blessures comme etant du type de celles 
que causerait un bombardement aerien. 
"3. Autres renseignements: 

"a) II a ete demande des certificats de deces qui 
seront transmis avec le rapport ecrit." 
Ce rapport prouve sans l'ombre d'un doute que, 

contrairement a !'affirmation de M. Tekoah, Jes objectifs 
assignes a l'attaque etaient des objectifs civils, et que 
les 40 blesses et les 15 morts etaient egalement des 
civils. Ce que M. Tekoah n'a pas dit, c'est que cette 
attaque inhumaine a ete perpetree en application d'une 
nouvelle theorie adoptee par Jes autorites israeliennes 
et confinnee, selon un communique de I' Agence tele­
graphique juive, en date du 26 fevrier 1969, clans des 
declarations faites par le Ministre de la police, Eliahu 
Sasson, et par le general Haim Herzog, porte-parole du 
gouvernement: 

"La Knesset a approuve aujourd'hui la position 
prise par Sasson, qui l'a fait connaitre au nom du 
gouvernement. Elle a ete interpretee comme signifiant 
qu'Israel se considere libre de riposter contre des 
terroristes, ou qu'ils se trouvent, et non necessaire­
ment pour repondre a tel ou tel acte de terrorisme 
perpetre contre Israel ou ses ressortissants." 

Cette nouvelle theorie vise uniquement a justifier des 
attaques contre les territoires arabes, partout ou Jes 
dirigeants nevroses israeliens jugent bon de Jes de­
clencher. 

Je tiens a rappeler ici que l'Assemblee generale des 
Nations Unies a adopte a l'unanimite la resolution 95 
(I) du 11 decembre 1946 confirmant les principes de 
droit international reconnus par le statut de la Cour 
de Nuremberg, selon Iequel des attaques similaires 
preparees et perpetrees par les autorites israeliennes 
constituent: a) des crimes contre la paix, b) des crimes 
de guerre, c) des crimes contre l'humanite. C'est un 
fait tragique de l'histoire que, depuis sa creation, Israel 
a commis tous ces crimes contre les Arabes et est 
encore considere comme l'enfant delinquant mais choye 
de la communaute internationale. 

2. M. Tekoah a declare que "la Syrie a rejete la 
resolution 242 ( I 967) du Conseil de securite, en date du 
22 novembre 1967". Je n'ai pas besoin de souligner le 
manque de pertinence evident de cette declaration. II 



) 
; 

eut ete plus pertinent de la part de M. Tekoah, qui mani­
feste tant d'attachement a la resolution 242 (1967) du 
Conseil de securite, de repondre a ma lettre du 12 de­
cembre 1968 [ S /8928], selon laquelle 25 centres de 
reinstallation israeliens, comptant environ 12 000 habi­
tants, sont etablis en territoire syrien occupe. M. Tekoah 
n'a non plus rien eu a dire sur la declaration, publiee 
dans le numero du 17 fevrier 1968 de Newsweek, dans 
laquelle feu M. Eskhol avait dit: "Pour ce qui est des 
hauteurs de Golan, nous ne les rendrons jamais, tout 
simplement. II en va de meme pour Jerusalem. II n'est 
pas question ici de flexibilite." Cela fait maintenant 20 
mois, depuis la guerre d'agression du S juin menee con­
tre les Arabes et sous le travesti de l'acceptation de la 
resolution du Conseil de securite, qu'Israel continue 
d'occuper des territoires arabes, de rejeter toutes les 
resolutions humanitaires et autres et de violer les Con­
ventions de Geneve. Malgre cela, M. Tekoah ainsi que 

des orateurs israeliens et sionistes continuent de pre­
cher la loi et de la bafouer en pratique. Mais peut-etre 
la meilleure reponse a M. Tekoah au sujet de l'accepta­
tion de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite 
est-elle la declaration de son ministre de la defense car, 
interroge sur le point de savoir si le Gouvernement israe­
lien avait reellement accepte d'appliquer cette resolution, 
M. Dayan a repondu: "Si on l'avait acceptee, croyez­
vous qu'il y aurait une telle pression internationale pour 
nous le faire dire publiquement." (Le Monde, n° 7430 
du 3 decembre 1968.) 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la presente Iettre comme document officiel du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Syrie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) George J. ToMEH 

DOCUMENT 5/9042 * 

Lettre, en date du 4 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Syrie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
signaler ce qui suit: 

Le 26 fevrier 1969, vers 9 heures (heure locale), les 
forces d'occupation israeliennes ont incendie le village 
syrien de Khisfine, situe approximativement au point 
2265-2506. Cet acte des Israeliens constitue une viola­
tion flagrante de !'article 53 de la section III du titre 
III de la Convention de Geneve relative a la protection 
des personnes civiles en temps de guerre. 

II apparait ainsi qu'il n'existe aucune loi qui puisse 
forcer Israel a respecter des obligations internationales 
universellement reconnues, comme le montrent ses vio-

* Distribue egalement comme document de l'Assemblee genc­
rale sous la cote A/7522. 

[Texte original en anglaisJ 
. [5 niars 1969} 

lations flagrantes et repetees des droits de l'homme. Le 
representant principal de la Syrie a la Commission mixte 
d'armistice israelo-syrienne a presente au President de 
cette commission, le 28 fevrier 1969, conformement a 
l' Accord d'armistice, une plainte au sujet de ce nouvel 
acte inadmissible commis par l'armee israelienne d'occu­
pation. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
la presente lettre comme document officiel du Conseil 
de securite. et de I' Assemblee genera le. 

\ Le representant permanent de la Syrie 
~mpres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) George J. ToMEH 

DOCUMENT S/9043 

Lettre, en date du 26 fevrier 1969,' adressee au President du Coneeil de eecurite 
par le representant du Camhodge 

D'ordre demon gouvernement et suite a ma lettre du 
12 fevrier 1969 [S/9007], j'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour l'information des membres du Conseil de 
securite, ce qtti suit : 

Le 12 fevrier 1969, vers 13 h 30 et 15 heures respecti­
vement, les avions des forces aeriennes americano-sud­
vietnamiennes ont viole l'espace aerien du Cambodge 
au-dessus de Bavet Kanda! et de la commune de Prasat 
(province de Svay Rieng), en y larguant des bombes et 
en tirant a la mitrailleuse. Des elements de la defense 
cambodgienne ont riposte et l'un de ces appareils de 
type L-19 a ete touche et est tombe en territoire cam­
bodgien. Le pilote de cet appareil, un Americain du 
nom de Laird P. Osburn, legerement blesse, a ete cap­
ture et conduit a l'etat major general des forces armees 
royales khmeres. 
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Le GouJrnement royal du Cambodge a eleve une 
protestatiori energique contre cette violation de son 
espace aerien et l'attaque deliberee commises par les 
forces aeriennes americano-sud-vietnamiennes contre son 
territoire. Il a exige que les Gouvernements des Etats­
Unis d'Amerique et de la Republique du Viet-Nam 
prennent des mesures adequates pour mettre fin a ces 
actes hostiles contre un pays pacifique et neutre. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent di, Cambodge 
aup,res de l'Organisation des Nations Unies, 

\ (Signe) HuoT Sambath 

\ 



DOCUMENT S/9044 

Lettre, en date du 5 mars 1969, adressee nu President du Conseil 
de securite par le representant du Cambodge 

[Te.de original en fran,ais] 
[ 5 mars 1969) 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre du 26 fevrier 1969 [ S /9043], 
j'ai l'honneur de vous faire connaitre que trois autres militaires americains compo­
sant !'equipage de l'avion des forces americano-sud-vietnamiennes abattu le 12 
fevrier 1969 a Bavet Kanda! .dans Svay Rieng, ont ete captures par les forces cam­
bodgiennes et sont actuellement detenus a Ja base de la marine royale khmere a 
Chrui Changwar (Phnom-penh). 

Ces trois detenus sont: le major Querin E. Herlik, le sergent John Fisher et le 
sergent Robert Pyror. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
communication comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent d1t Canibodge 
anpres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/9045 

Lettre, en date du 5 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre demon gouvemement et suite a ma lettre du 
5 mars 1%9 [S /9044 [, j'ai l'honneur de vous faire tenir, 
pour !'information des membres du Conseil de securite, 
ce qui suit: 

Depuis le 10 janvier 1969, un avion d'observation des 
forces :i.meric:1110-sud-vietnamiennes a viole presque quo­
tidiennement l'espace aer:en du Cambodge au-dessus du 
village de Pou-Kle, commune de Sen Monorom, district 
de O-Raing, province de Mondulkiri. 

Quatre helicopteres des forces americano-sud-vietna­
miennes ont survole a basse altitude le meme village le 
18 janviet 1969 et sont revenus le 20 janvier, guides par 
un avior. d'observation, pour mitrailler et tirer aux ro­
quettes sur ce village, provoquant des incendies a une 
cabane d'un habitant, aux cultures et aux: brousses envi­
ronna11tes. En meme temps, un des helicopteres en vol 
a jetf des cartouches de fusils chinois et un drapeau noir, 
dm!' le but evident de faire croire a une presence des 
troupes etrangeres dans cette region. 

[Te.de original en franfois] 
[5 tnars 1969] 

En denorn;ant cette manceuvre entreprise par les ele­
ments des forces americano-sud-vietnamiennes, le Gou­
vernement royal du Cambodge a eleve une protestation 
energique contre les violations repetees de l'espace aerien 
khmer a Sen Monorom et contre les tirs a la mitrailleuse 
et les tirs aux roquettes sur le village de Pou-Kie par 
les avions et helicopteres des forces aeriennes americano­
sud-vietnamiennes. II a exige que Jes Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amerique et de la Republique du Viet­
N am prennent des mesures immediates pour arreter le 
renouvellement de tels actes. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Canwodge 
aupres de l'Organisation des Nations Unws, 

(Sig11e) Huo-r Sambath 

DOCUMENT S/9046 

Telegrammes, en date du 5 mars 1969, adresses au Secretaire general 
par le President de la Repuhlique de la Guinee equatoriule 

Demande envoi urgent forces maintien de la paix des 
Nations Unies. Situation creee par ex-Ministre des 
affaires exterieures Atanasio N dongo Miyone et ex­
Depute Saturnino !bongo lyanga a echoue. Domine si­
tuation mais presence forces ONU est indispensable. 
Demande d'urgence evacuation des forces espagnoles 
stationnees clans le pays. 

Le President, 
Francisco MAciAs NGUEMA 

Regrette communiquer a Votre Excellence que dans 
la. matinee d'aujourd'hui un coup d'etat a ete dirige 
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contre le gouvernement legalement constitue de la Repu­
blique de la Guinee equatoriale. Le coup d'etat en ques­
tion a ete suscite et dirige par Atanasio Ndongo Miyone, 
ex-Ministre affaires exterieures et Saturnino !bongo ex­
Depute. Tout l'appareil avait ete mis en marche a cette 
fin. Coup d'etat en question a ete mis en echec. Domine 
completement Ja situation. Reitere demande evacuation 
immediate du pays des forces espagnoles qui y sont sta­
tionnees. Insiste pour envoi de forces maintien de la 
paix: des Nations Unies. 

Le Presidsnt, 
Francisco MAcfAs NGUEMA 



DOCUMENT S/9047 

Telegramme, en date du 5 mars 1969, adresse au Seeretaire general 
par le President de la Republique de la Guinee equatoriale 

[ Texte original en espagnol] 
[6 mars 1969] 

Etant donne la situation clans le pays, et apres l'echec de la tentative de coup 
d'Etat dirigee par l'ancien Ministre des affaires exterieures, Atanasio Ndongo 
Miyone, j'ai l'honneur d'informer Votre Excellence qu'a partir de ce jour j'assume 
Jes fonctions de chef de l'Etat, de ministre de la defense nationale et de ministre 
des affaires exterieures; je prie Votre Excellence de bien vouloir communiquer 
cette decision a tous les Etats Membres de )'Organisation des Nations Unies. 

Le President, 
Francisco MACIAS NGUEMA 

DOCUMENT S/9048 * 
Lettre, en date du 5 mars 1969, adressee au Seeretaire general 

par le Ministre des affaires etrangeres d'lsrael 

J'ai l'honn~ur d'accuser reception de la lettre, du 26 
fevrier 1969 [S/9030] par laquelle vous avez repondu 
a ma lettre du 20 fevrier [S/9021] au sujet de l'attaque 
dont a fait l'objet un appareil israelien a Zurich, le 18 
fevrier. 

J e prends note de votre decla:ation. selon _laquelle "ii 
va de soi que tous les moyens do1v~nt etre m1s en ce~vre 
pour faire cesser les attaques ... qm prennent pour c1bles 
des appareils de transport civils et qui, de ce fait, mettent 
en danger des passagers innocents et compromettent les 
deplacements internationaux", ainsi que du texte de la 
declaration que vous avez faite le 18 fevrier 1969 par 
l'intermediaire de votre porte-parole. Israel considere 
comme d'importance capitale la question de l'ameliora­
tion des "methodes de cooperation policiere internatio­
nale" et de )'adoption de "regles de caractere national 
aussi bien qu'international" que vous mentionnez _et par: 
ticipera activement a la discussion de cette question qm 
a ete proposee au Conseil de !'Organisation de !'aviation 
civile internationale. 

En meme temps, ce serait une erreur que de ne pas 
tenir compte de la responsa?ilite 1es Etats Membres _en 
ce qui concerne cette question. L attaque barbare qm a 
ete perpetree a Zurich, ainsi que celle qui avait eu lieu 
precedemment a l'aeroport d'Athenes, et le detourne­
ment d'un appareil israelien qui a ete emmen~ a Alger 
l'annee derniere n'etaient pas des actes comm1s par des 
in<lividus. Ils s'inscrivent dans un contexte plus large. 
Ils sont l'ceuvre d'une organisation terroriste hebei;gee, 
soutenue et aidee par des gouvernements ar:1bes ei: v10Ia­
tion des responsabilites internationales qm leur mcom­
bent aux termes des resolutions sur le ce~sez-Ie-f~u du 
Conseil de securite de la Charte des Nations Umes et 
des conventions 9~ !'Organisation de !'aviation civi!e 
internationale. La question qui se pos~ est ~elle d: savo!r 
si une action internationale constructive v1sant a prote­
ger !'aviation civile ne devrait pas inclure un engagement 
de tous les Etats d'empecher et de condamner les actes 
commis sur Ieur territoire en vue de mettre en danger 
!'aviation civile. 

• Distribue egalement comme document de I' Assemblee gene­
rale sous la cote A/7523. 
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II est incontestablement du devoir des gouvernements 
arabes interesses d'agir comme ii etait suggere dans la 
declaration faite le 18 fevrier par ·,otre porte-parole, a 
savoir de condamner Ies actes de cette nature et de pren­
dre toutes Jes mesures possibles pour les empecher. 
Cette demande va au cceur du probleme qui se pose a 
nous. C'est pour cette raison qu'ar,res )'incident de 
Zurich, l'ambassadeur Tekoah a ete charge de vous prier 
de demander a certains gouvernements arabes s'ils 
etaient prets a se dissocier de ces attaqu~s et a prendre 
les mesures necessaires contre ceux qui bs ont organi­
sees et perpetrees. Je regrette que ces que<;tions n'aient 
pas ete transmises. Si ces organisations r.'etaient pas 
soutenues par Jes gouvernements de certains Ztats Mem­
bres, elles ne seraient pas en mesure de rrenacer Jes 
interets de !'aviation dont la protection vou~arait a 
juste titre tres importante. · 

Le cessez-le-feu interdit totalement toute acti ~armee 
contre Israel par les Etats qui y ont adhere, qu ce soit 
au moyen de forces regulieres, de forces irreguli es OU 

de groupes terroristes. Le cessez-Ie-feu ne peut e e ni 
selectif, ni unilateral, et toutes les violations com ises 
conduisent inevitablement a l'exercice du droit de clef nse 
de la part des attaques. 

Les activites terroristes sont devenues un facteur ui 
retarde les progres vers un reglement pacifique. Ths 
groupes terroristes arabes, avec l'appui des gouverrh­
ments arabes, denoncent la resolution du Conseil de st~ 
curite [242 (1967)] en date du 22 novembre 1967 h 
declarent qu'une lutte armee doit etre menee cont~ 
!'existence meme d'Israel. Les gouvernements qui leu 
accordent leur appui politique et une aide materielle no I 
seulement commettent ainsi une violation du cessez-le--\ 
feu, mais aussi repudient la resolution du 22 novembi:e , 
qui demande une paix juste et durable. A cet egard, Je '\ 
voudrais rappeler la lettre que j 'ai adressee au President 
du Conseil de securite le 25 janvier 1969 [S/8978] et 
clans Iaquelle je commentais la declaration faite ,te 20 
janvier par le presi1ent Nasser ~evant l'Assemblee na-
tionale de la Repubbque arabe ume. \ 

J'ai expose a la 1686e seance de l'~_ssemblee ge1:erale, .'. 
le 8 octobre 1968, notre propre pos1tton en ce qm con- · 
cerne l'acceptation de la resolution en question et son · 



execution par voie de negociation et d'accord. Nous 
continuerons a cooperer avec votre representant special 
clans les efforts qu'il fait pour faciliter la conclusion d'un 
accord. Ce qu'il faut, apres 15 mois, c'est sortir de la 
phase sernantique et declaratoire et negocicr des accords 
sur les questions concretes qui se posent, de maniere 
a construire une structure sur la base de laquelle la paix 
pourra etre etablie, signee et mise en ceuvre. J'espere 

avoir la possibilite de discuter de cette question avec 
l'ambassadeur Jarring clans les jours qui viennent. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la presente lettre comme document de l'Assem­
blee generale et du Conseil de securite. 

Le Ministre des afjaires etrangeres d'Israel, 

(Signe) Abba EBAN 

DOCUMENT S/9049 

Lettre, en date du 6 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Espagne 

Comme suite a ma note du 4 mars 1969 [ S /9040], 
et apres avoir pris connaissance des <leux telegrammes 
que Son Excellence le President de la Republique de 
Guinee equatoriale vous a adresses [ S /9046], j'ai l'hon­
neur de vous informer que la position de mon gouverne­
ment au sujet du retrait des forces de police, qui comp­
tent 260 hommes repartis sur le territoire insulaire et 
continental et qui se trouvent en Guinee equatoriale a 
la demande du gouvernement de ce pays en vertu de 
I' Accord provisoire, a ete expo see clans le document 
susmentionne [ S /9040] et que lesdites forces seront 
evacuees aussitot que le dernier des Espagnols desirant 
librement abandonner le territoire aura quitte le pays. 

Etant donne les dernicrs evenements, qui semblent 
indiquer !'existence de luttes internes entre des groupes 
politiques auxquels mon gouvernement, les forces d'or­
dre public en question et la population espagnole sont 
totalement etrangers, ii est indispensable d'assurer !'eva­
cuation de tous les Espagnols qui le demandent, dans les 
conditions enoncees clans la proposition qui a ete adressee 
au Gouvernement guineen par mon gouvernement le 3 
mars 1969 et exposee clans le document susmentionne 
et que; d'ordre de mon gouvernement, je reitere. 

Voits vous souviendrez que dans ma note du 1 er mars 
1969 ( S /9036], je vous ai fait savoir que mon gouverne-

[Texte original en espagnol] 
[6 mars 1969] 

ment serait tres heureux que vous designiez un OU 

plusieurs representarits personnels ou observateurs qui 
puissent constater in sitit la veracite des renseignements 
que je vous ai communiques. 

Dans les circonstances actuelles, mon gouvernement 
vous serait reconnaissant de prendre les mesures que 
vous jugerez opportunes et qui pourraient conduire a 
!'evacuation rapide des sujets espagnols qui n'ont pas 
encore ete autorises par le Gouvernement de la Guinee 
equatoriale a abandonner le territoire de cette republique 
et d'user de votre autorite morale aupres de ce gouver­
nement pour qu'il ne fasse pas obstacle a cette evacuation 
et pour qu'il prenne Jes mesures necessaires afin de 
garantir la securite des sujets espagnols. 

Etant donne la gravite et l'urgence de l'affaire, je vous 
serais reconnaissant de bien vouloir m'informer le plus 
rapidement possible de la decision que vous pourrez 
prendre. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer la presente communication comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent de l' Espagne 
aupres de l'Orgatiisation des Nations U11ies, 

(Signe) Jaime DE PINIES 

DOCUMENT S/9050 * 
Lettre, en date du 5 mars 1969, adressee au Secretaire general 

par le representant des Etats-Unis d'Ameriqne 

t J'ai l'honneur de me ~eferer a votre lettre ~u ,20 

ft
, evrier 1969 [S/9019] m'mformant des vues expnmees 
par le Comite special charge d'et1;1dier. la politiq~e 
d' apartheid du Gouvernement de la Republtque sud-afn­

; caine au sujet de la liaison avec New York etablie par la 
i South African Airways. 
; . 

L'accord relatif aux transports aenens, conclu en 
1947 entre les E tats-Unis d'Amerique et l'Afrique du 
Sud, prevoyait que les Etats-Unis exploiteraient deux 
routes aeriennes a destination de Johannesburg et oc­
troyait a I' Afrique du Sud le droit de desservir New 
York par une route qui serait etablie a une date ulte­
rieure. Les vols de la South African Airways a destina­
tion de New York representent par consequent l'execu-

* Distribue egalement comme document de l'Assemblee gene­
rale sous la cote A/7524. 
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tion par les Etats-Unis d'Amerique d'un engagement 
contractuel remontant a 1947. La South African Airways 
aurait pu se prevaloir des droits prevus par l'accord a 
-un moment quelconque a partir de 1947, mais elle ne 
l'a fait que recemment. Dans ces conditions, il est 
inexact de declarer, comme le Comite special le fait, que 
les vols de la South African Airways a destination de 
New York constituent l'octroi a l'Afrique du Sud par 
Jes Etats-Unis d' Amerique d'une "nouvelle" facilite OU 

d'un "nouveau" droit. 
J e voudrais egalement souligner que la resolution 

1761 (XVII) de l'Assemblee generale, en date du 6 
novembre 1962, qui demandait aux Etats Membres de 
refuser le droit d'atterrissage et les facilites de passage 
aux aeronefs de l'Afrique du Sud, n'avait pas un carac­
tere imperatif et n'avait pas re<;u l'appui des Etats-Unis 
d' Amerique. En executant une obligation contractuelle 



existant de tongue date envers I' Afrique du Sud, les 
Etats-Unis n'ont en aucune maniere agi de maniere 
contraire aux obligations qui leur incombent en vertu de 
la Charte des Nations Unies. 

L'application de !'accord susmentionne n'implique au­
cune modification a la politique bien connue des Etats­
U nis d'Amerique en ce qui concerne !'apartheid. 

J e vous serais oblige de bien vouloir porter la presente 
lettre a !'attention du Comite special et de la faire dis­
tribuer comme document officiel de l' Assemblee generate 
et du Conseil de securite. 
Le reprcsentant permanent des Etats-Unis d'Amerique 

. a11-pres de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Charles W. YosT 

DOCUMENTS S/9053 .ET ADD.I A. 6 

DOCUMENT S/9053 

Rapport du Secretaire general concernant 
la Guinee equatoriale 

[Te.i-te original en anglais et en espagno-l] 
[7 mars 1969] 

1. En reponse aux telegrammes qu'il m'avait adres­
ses les 27 et 28 fevrier 1969 [S/9034 et Add.1] j'ai 
envoye a M. Francisco Macias Nguema, president de la 
Republique de la Guinee equatoriale, les deux tele­
grammes ci-apres, les 1 er et 2 mars 1969: 

Telegramme date dtt 1er mars 1969 
''J'ai l'honneur d'accuser reception de vos communi­

cations telegraphiques datees des 27 et 28 fevrier, qui 
sont distribuees comme documents du Conseil de 
securite. En ce qui concerne votre demande d'envoi 
de forces de paix des Nations Unies en Guinee equa­
toriale, je me permets de vous informer qu'une telle 
mesure necessiterait l'autorisation du Conseil de secu­
rite, lequel doit etre convoque a cet effet par la partie 
interessee." 
Telegramme date du 2 mars 1969 

"Afin de contribuer au relachement de la tension et 
d'aider a la solution des problemes qui se posent a 
votre pays, je suis dispose, si le Gouvernement de 
Votre Excellence donne son accord, a envoyer un 
representant personnel en Guinee equatoriale. Je prie 
Votre Excellence de bien vouloir me telegraphier 
!'accord du Gouvernement de la Guinee equatoriale 
a ce sujet. Des reception du telegramme de Votre 
Excellence, j'aurai l'honneur de lui communiquer les 
details relatifs a l'envoi de mon representant." 
2. Le S mars 1969, apres reception de deux nouveaux 

telegrammes du President [ S /9046], je lui ai envoye 
le telegramme ci-apres : 

"1. J'ai l'honneur d'accuser reception des deux 
telegrammes que Votre Excellence m'a adresses le 5 
mars, clans lesquels, entre autres points, Votre Excel­
lence renouvelle sa demande en vue de l'envoi urgent 
de forces de paix des Nations Unies en Guinee equa­
toriale. Comme j'ai eu l'honneur d'en informer Votre 
Excellence dans mon telegramme du 1~r mars, l'envoi 
de forces de paix des Nations Unies necessite l'auto­
risation du Conseil de securite, lequel doit se reunir 
sur demande expresse de l'Etat requerant ou de quel­
que autre Etat Membre de !'Organisation des Nations 
Unies, pour examiner la question. En d'autres termes, 
ii faudrait que le Gouvernement de la Guinee equa­
toriale demande expressement une reunion du Conseil 
de securite et envoie un representant pour exposer sa 
demande au Conseil, ou qu'un autre Etat Membre 
prenne cette initiative. 

"2. Dans le telegramme que j'ai adresse a Votre 
Excellence le 2 mars, j'ai offert d'envoyer un represen-
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tant personnel en Guinee equatoriale pour aider a la 
solution des problemes qui se posent a votre pays et 
contribuer au relachement de la tension. Etant donne 
les circonstances, et si Votre Excellence n'a pas d'ob• 
jection a formuler, j'ai l'intention d'envoyer mon re~ 
presentant personnel le week-end prochain a Santa 
Isabel et Bata. Les details pertinents, y compris le 
nom et la date d'arrivee de mon representant, sm-ont 
communiques a V otre Excellence le plus tot possible." 
3. Etant donne que les difficultes entre la Guinee 

equatoriale et l'Espagne continuent, et en !'absence 
d'objection de la part de la Guinee equatoriale, j'ai deci­
de, comme suite a ma proposition contenue au paragra­
phe 2 ci-dessus, d'envoyer M. Marcial Tamayo comme 
mon representant dans la region. M. Tamayo, qui doit 
arriver en Guinee equatoriale au debut de la semaine 
prochaine, pretera ses bons offices en vue de contribuer 
a la solution des difficultes qui ont surgi entre le Gou­
vernement de la Guinee equatoriale et le Gouvernement 
de l'Espagne, de maniere a diminuer la tension qui s'est 
creee du fait desdites difficultes. 

DOCUMENT S/9053/ADD.1 

Telegramme, en date du 7 mars 1969, adresse par 
le Secretaire general au President de la Repu-
blique de la Guinee equatoriale \ 

[Texte original en es;agnol] 
[7 mars,1969] 

J'ai l'honneur de me referer au telegramme q~e j'ai 
envoye a V otre Excellence le 5 mars 1969 et je m~ per­
mets de vous informer que, en vue d'aider a la solution 
des difficultes qui ont surgi entre la Guinee equatqiale 
et l'Espagne, j'ai designe comme mon represertant 
M. Marcial Tamayo, haut fonctionnaire de l'Orgaqsa­
tion. M. Tamayo arrivera a Santa Isabel le lundi 10 roars 
par le vol IB 205 qui arrivera vers 8 heures du matiti II 
sera accompagne de M. Jose Machado, fonctionna\re 
d'administration, M. Armando Gauto, assistant, et M1le 
Elizabeth Hedegaard, secretaire. Je serais reconnaissa'1t 
a Votre Excellence de bien vouloir preter a M. Tamayo 
toute la cooperation necessaire pour qu'il puisse s'ac~ 
quitter avec succes de sa mission. 

Le Secretaire ge,ieral, 
u THANT 

DOCUMENT S/9053/ ADD.2 

Rapport du Secretaire general conccrna11t 
la Guinee equatorialc 

[Texte original en anglais] 
[13 ma.rs 1969] 

Le 10 mars 1969, mon representant en Guinee equa­
toriale est arrive avec ses collaborateurs a Santa Isabel 



(Fernando P6o). Le meme jour, il s'est rendu a Bata 
(Rio Muni) ou se trouvait alors le President de la 
Guinee equatoriale. Le 11 mars, mon representant a eu 
une serie d'entretiens avec le president Macias Nguema; 
l' Ambassadeur d'Espagne a assiste a la derniere partie 
de ces entretiens. Un certain nombre de questions en 
suspens ont ete examinees avec franchise et clans un di­
mat favorable. Le president Macias Nguema a declare 
qu'il donnait des garanties en ce qui concerne 
Jes citoyens espagnols qui desiraient rester en Guinee 
equatoriale. II a donne des assurances similaires en ce 
qui concerne les citoyens espagnols qui exprimaient le 
desir de quitter le pays et ii a declare que leur depart ne 
souleverait aucune difficulte. L'Ambassadeur d'Espagne 
aurait une escorte pour se rendre clans l'interieur du 
pays afin d'entrer en rapport avec Jes citoyens espagnols 
qui y vivaient. Le President et I' Ambassadeur ont aussi 
examine plusieurs autres points concernant les relations 
entre leurs deux pays. 

DOCUMENT S/9053/ A.DD.3 

Rapport du Secretaire general concernant 
la Guinee equatoriale 

[Texte original en anglais et en espagnol] 
. ·[24 mars 1969] 

Le present rapport est etabli d'apres les renseigne­
ments rec;us de mon representant en Guinee equatoriale 
et porte sur la periode qui s'est ecoulee entre mon dernier 
rapport au Conseil sur la question [ S /9053 / Add.2] et 
le 23 roars 1969. Il contient egalement un expose des 
mesures que j'ai prises au cours de la periode en ques­
tion. 

1. Etant donne que la tension avait diminue, le Gou­
vernement de la Guinee equatoriale a leve l'etat d'excep­
tion dans le pays a partir du vendredi 14 mars 1969. 
Cette mesure a ete accueillie avec soulagement et satis­
faction par la population de la Guinee equatoriale. 

2. Les reunions que mon representant a contribue a 
organiser entre Jes autorites de la Guinee equatoriale et 
le charge d'affaires d'Espagne ont abouti a la venue en 
Guinee equatoriale d'une mission economique speciale 
envoyee par le Gouvernement espagnol pour que les gou­
vernements des deux pays examinent un certain nombre 
de problemes economiques et financiers. Une conference 
a eu lieu a Bata, le 15 mars 1969. Bien que l'on ait 
annonce qu'il n'avait pas ete possible de parvenir a un 
accord complet sur toutes Jes questions, la conference 
a ete importante en ce sens qu'elle a marque le debut 
officiel de l'examen; a differents niveaux, entre le Gou­
vernement de la Guinee equatoriale et le Gouvernement 
espagnol, d'un certain nombre de problemes en suspens. 

3. Au cours des jours qui ont suivi, mon representant 
est reste en contact avec des fonctionnaires du Gouver­
nement de la Guinee equatoriale et avec le charge d'affai­
res d'Espagne. Au cours des entretiens qu'il a eus avec 
des fonctionnaires du Gouvernement de la Guinee equa­
toriale, ii a pu degager certaines idees qui pourraient 
servir de cadre a une solution pacifique de certaines des 
diffi.cultes les plus urgentes qui opposent la Guinee equa­
toriale et l'Espagne. Ces idees, qui avaient !'approbation 
du president Macias, ont ete communiquees par mon 
representant, dans l'exercice de ses ~ons offices, a~ 
charge d'affaires d'Espagne. Mon representant a auss1 
eu l'occasion de les examiner avec Jes representants 
envoyes par !'Organisation de l'unite africaine (OUA) 
en Guinee equatoriale, M. Mohammed Sahnoun, secre-
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taire general administratif adjoint de l'OUA, et le com­
mandant Sliman Hoffman. 

Le but principal des idees susmentionnees etait d'as­
surer que le retrait de la garde civile espagnole du terri­
toire de Guinee equatoriale s'effectuat sans troubler la 
situation economique et sociale du pays, ni sa politique 
internationale. Avec cet objectif en vue, Jes mesures 
suivantes ont ete proposees: 

a) Maintien d'un ·statit quo politique, tandis que 
seraient examines les accords economiques initiaux dont 
la negociation avait commence sous les meilleurs aus­
pices et qui avaient deja ete approuves par le President 
de la Republique ( en particulier la creation d'un fonds 
de 100 millions de pesetas) ; 

b) Enquete par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies sur la situation qui pourrait se 
creer lorsque le retrait des troupes provoquerait un 
exode final des directeurs espagnols des plantations et 
des etablissements; 
· c) Acceleration de l'envoi d'experts du Programme 
des Nations Unies pour le developpement; 

d) Nomination definitive du representant permanent 
de la Guinee equatoriale aupres de l'ONU ; 

e) Consultations avec le Secretaire general de l'O NU 
sur la possibilite d'envoyer un conseiller militaire pour 
surveiller ladite evacuation et evaluer en outre la situa­
tion en ce qui concerne la securite interieure creee par 
le retrait de la garde civile. 

Le moratoire durerait deux mois, periode qui, le cas 
echeant, pourrait etre reduite a un minimum d'un mois, 
en attendant que commencent a fonctionner les mecanis­
mes de collaboration susmentionnes. 

Le charge d'affaires d'Espagne s'est engage a commu­
niquer ces idees a son gouvernement pour examen. 

4. Le 21 mars 1969, a l'issue d'une reunion du Cabi­
net, le Gouvernement de la Guinee equatoriale a retire 
!'accord qu'il avait precedemment donne au moratoire 
decrit ci-dessus et le president Macias a adresse le 
meme jour au Chef de l'Etat espagnol un telegramme 
pour Jui demander de retirer les troupes espagnoles le 
23 mars 1969 au plus tard. Egalement le 21 mars, mon 
representant a ete informe par le charge d'affaires 
d'Espagne que, vu le telegramme que le president Macias 
avait adresse au Chef de l'Etat espagnol, le Gouverne­
ment espagnol avait decide de retirer immediatement la 
garde civile espagnole de Guinee equatoriale etant en­
tendu que tous Jes citoyens espagnols qui souhaitaient de 
leur plein gre quitter la Guinee equatoriale seraient auto­
rises a le faire avant le retrai.t de la garde civile. 

5. Dans une lettre datee du 21 mars 1969 [S/9104], 
le representant permanent de l'Espagne m'a demande 
d'envoyer en Guinee equatoriale des fonctionnaires com­
petents pour surveiller l'evacuation des forces espagnoles 
et des citoyens espagnols qui souhaiteraient de leur plein 
gre quitter la Guinee equatoriale. Le 24 mars 1969, j'ai 
informe le representant permanent d 'Espagne aupres de 
!'Organisation des Nations Unies, que, faute de temps, 
ii ne serait ~as possible de faire droit a sa demande. 

• 6. Le 22 mars 1969, j'ai rec;u du president Macias le 
telegramme suivant : 

"En raison evacuation forces espagnoles stationnees 
demain 23 courant selon radiotelegramme Ministre 
affaires etrangeres Espagne vous prie envoyer d'ur­
gence observateurs militaires. Cette requete a egale­
ment ete presentee a votre representant personnel 
M. Tamayo." 



Le meme jour; j'ai repondu dans les termes suivants: 
"J'ai l'honneur d'accuser reception de votre tele­

gramme du 21 mars,· rec;u aujourd'hui 22 mars, me 
demandant d'envoyer d'urgence des observateurs mili­
taires en raison de !'evacuation des forces espagnoles 
fixee au 23 mars. Comme vous le comprendrez cer­
tainement, ii serait impossible, faute de temps, que le 
personnel que vous demandez arrive en Guinee equa­
toriale a la date souhaitee. Je regrette done de ne pou­
voir faire droit a votre demande." 
7. Afin de seconder mon representant en Guinee 

equatoriale, qui n'a dispose jusqu'a present que d'un 
personnel administratif tres restreint, j'ai envoye 
M. Hector Fernandez, fonctionnaire des Nations Unies 
qui connait la Guinee equatoriale. Cette mesure a ete 
jugee necessaire etant donne que certains hauts fonc­
tionnaires du Gouvernement de la Guinee equatoriale 
demeurent la plupart du temps a Bata tandis que d'au­
tres exercent leurs fonctions officielles a Santa Isabel. 

8. Dans l'exercice de ses bons offices et avec l'assen­
timent des parties, mon representant s'efforce de Ies 
aider toutes deux pour que le retrait s'effectue d'une 
maniere ordonnee et pacifique. 

DOCUMENT S/9053/ ADD.4 

Rapport du Secretaire general concernant 
la Guinee equatorialc 

[ Texte original en anglais 1 
[26 mars 1969} 

Les renseignements suivants ont ete ret;us de mon re­
presentant en Guinee equatoriale : 

1. Toutes les mesures necessaires auraient ete prises 
a Santa Isabel par le Gouvernement de la Guinee equa­
toriale pour que !'evacuation des troupes espagnoles et 
des citoyens espagnols qui doit s'effectuer au cours de la 
semaine commen<;ant aujourd'hui, 25 mars 1969, se 
passe clans l'ordre. A Bata, i1 semble que !'evacuation 
connaisse certains retards par suite de malentendus peu 
importants que l'on espere pouvoir dissiper dans la 
journee. 

2. Les journaux de Bata et de Santa Isabel ont publie 
en premiere page une declaration du President de la 
Guinee equatoriale reaffirmant Jes garanties qu'il avait 
donnees aux citoyens espagnols desireux de quitter la 
Guinee equatoriale et a ceux qui decideraient d'y demeu­
rer. Elle contenait egalement un appel aux habitants de 
la Guinee equatoriale pour qu'ils se tiennent a l'ecart du 
lieu d'evacuation. M. Oyono, ministre de l'interieur par 
interim, a officiellement informe le charge d'affaires 
d'Espagne des mesures prises par son gouvernement 
pour eviter tout incident. 

DOCUMENT S/9053/ ADD.5 

Rapport du Secretaire general concernant 
la Guinee equatoriale 

[Texte original en anglais et en espagnol} 
[28 mars 1969] 

Le present rapport est fonde sur les renseignements 
re<;US de mon representant en Guinee equatoriale; ii 
mentionne egalement Jes mesures que j'ai prises depuis 
mon dernier rapport [S/9053/Add.4]. 

1. L'embarquement des troupes espagnoles et de leur 
materiel a commence a Bata le 26 mars a 6 heures et 

s'est poursuivi sans interruption et clans le calme. Aucun 
incident. n'a ete signale. A Santa Isabel, les preparatifs 
ont commence pour faciliter !'evacuation aussitot apres 
celle de Bata. Le paquebot espagnol Ernesto Anastasio 
est mis en etat de recevoir un nombre encore indetermi­
ne de ressortissants espagnols qui desirent suivre les 
troupes de leur pays. Les agences de voyages signalent 
un taux de reservations moyen. 

2. Apres le depart du personnel medical et du person­
nel auxiliaire espagnols, la situation medicale au Rio 
Muni est tres preoccupante. Le 24 mars 1969, j'ai re<;u 
le telegramme suivant du president Macias Nguema, 
demandant l'envoi d'urgence de techniciens, notamment 
de medecins, en Guinee eqttatoriale : 

"Informe Votre Excellence que tous Jes medecins 
espagnols ont quitte volontairement hopitaux Guinee 
equatoriale egalement techniciens et particuliers. Mal­
gre abandon criminel pays conserve calme et ordre. 
Serais reconnaissant envoyer d'urgence techniciens 
notamment medecins." 
J'ai porte ce telegramme a la connaissance du 

Dr Candau, directeur general de !'Organisation mondiale 
de la sante (OMS), et j'ai aujourd'hui rec;u sa reponse 
qui indique qu'en accord avec le Ministre de la sante de 
la Guinee equatoriale, l'OMS enverra une equipe d'ex­
perts pour aider le Ministre de la sante a faire le bilan 
de la situation dans le pays et a arreter les mesures a 
prendre clans l'avenir immediat. L'equipe de !'OMS est 
attendue a Santa Isabel le 31 mars. 

En outre, ii est prevu que le representant regional du 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
se rendra prochainement en Guinee equatoriale afin 
d'aider a !'evaluation globale des besoins urgents du 
pays. 

Nous croyons egalement savoir que le Comite inter­
national de la Croix-Rouge a propose un programme 
d'urgence pour faire face a certains des problemes medi­
caux et d'hygiene qui se posent a Fernando P6o, notam­
ment celui de l'approvisionnement en antibiotiques. 

3. A la demande du gouvernement, le Haut Commis­
sa1re des Nations Unies pour les refugies a envoye 
une mission en Guinee equatoriale afin de discuter des 
problemes qui relevent de sa competence. La situation 
des travailleurs nigerians en Guinee equatoriale sera 
examinee. La mission est arrivee a Santa Isabel le 22 
mars et a commence immediatement ses travaux. 
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4. L'Organisation de !'unite africaine a ete informee 
de la demande d'assistance technique que m'a adressee 
le Gouvernement de la Guinee equatoriale, ainsi que des 
mesures qui soot prises a cet egard par !'Organisation 
des Nations Unies et les organisations qui lui sont 
reliees. 

. DOCUMENT S/9053/ ADD.6 

. Rapport dri Secretaire general concemant 
la Guinee equatoriale 

[Texte original en anglais et e,i espagnol) 
[31 mars 1969] 

Le present rapport . est etabli d'apres les renseigne­
ments rec;us de mon representant en Guinee equatoriale. 

1. Le retrait de toutes les forces armees espagnoles 
stationnees clans la province du Rio Muni clans la Repu­
blique de la Guinee equatoriale s'est acheve le vendredi 
28 mars 1969, a 16 h 15 TU. L'operation, qui a com­
mence le 26 mars, a 5 heures TU, a ete menee avec la 
cooperation du Gouvernement de la Guinee equatoriale 



et des fonctionnaires espagnols interesses. Apres que 
l'embarquement des troupes eut ete acheve, Jes parties 
ont signe le document suivant a Bata, le 28 mars 1969: 

"Conformement a la requete de S. E. le President 
de la Republique de Guinee equatoriale, !'operation 
d'evacuation pacifique et ordonnee des forces armees 
espagnoles stationnees au Rio Muni depuis le 12 octo­
bre 1968 par accord entre Jes deux gouvernements 
s'est terminee ce jour. 

''Le Gouvernement de la Republique de la Guinee 
equatoriale a prete a cette fin tout son appui et sa 
collaboration amicale au Gouvernement espagnol qui 
lui en sait profondement gre." 
Le document ci-dessus a ete signe par le colonel 

Eduardo Alarcon, commandant des forces armees espa­
gnoles en Guinee equatoriale, et par le commandant 
Juan Manuel Tray Moeri, chef de la maison militaire de 
la Presidence de la Republique de la Guinee equatoriale. 
A la demande des deux parties, le document a ete atteste 
par la signature de !'assistant du representant du Secre­
taire general en Guinee equatoriale, le representant lui­
meme se trouvant a ce moment-la a Santa Isabel pour 
des consultations avec le Vice-President de la Republi­
que, 

2. Les modalites et le calendrier du retrait de toutes 
les forces armees espagnoles stationnees en Guinee equa­
toriale avaient ete arretes entre les parties apres une 
serie de negociations tenues a Santa Isabel entre le 
Vice-President de la Republique, M. Edmundo Bosio 
Dioco, plusieurs membres du cabinet de la Guinee equa­
toriale, l'ambassadeur Emilio Pan de Soraluce, charge 
d'affaires d'Espagne, le Commandant des forces armees 
stationnees en Guinee equatoriale et le representant 
du Secretaire general. D'autres pourparlers portant sur 
la premiere etape du retrait avaient eu lieu a Bata (Rio 
Muni), avec la participation de M. Francisco Macias 
Nguema, president de la Republique de la Guinee equa­
toriale, et des membres de son cabinet residant a Bata; 
y avaient pris part du cote espagnol Jes personnes men­
tionnees plus haut, ainsi que I'adjoint du representant 
du Secretaire general. 

3. Les deux parties etaient convenues que le retrait 
des forces devait se faire en meme temps que le depart 
des civils espagnols qui souhaitaicnt quitter le pays. Les 
autorites de la Guinee equatoriale s'etaient engagees a 
accorder des facilites aux civils pour accelerer leur de-

part et !'expedition de leurs bagages, de leurs voitures 
et de leur mobilier. II avait egalement ete convenu de 
percevoir l'ancien droit fixe de 0,3 p. 100 sur la valeur 
des biens exportes autres que Jes bagages ordinaires, 
au lieu des droits plus eleves qui ont ete approuves 
recemment et qui doivent entrer en vigueur lorsque 
toute !'operation sera terminee. Attcun droit n'a ete 
perr;u sur Jes bagages ordinaires. Les voyageurs qui 
avaient deja paye des droits plus eleves devaient etre 
rem bourses. 

4. Une fois que les points d'embarquement des mili­
taires et des Civils a Rio Muni - ont ete decides, Jes 
autorites de Guinee equatoriale ont pris des mesures 
pour empecher le transit des civils clans ces regions pen­
dant tout le temps de !'operation. 

Toutes Jes phases de !'operation au Rio Muni ont ete 
observees par le fonctionnaire de l'ONU qui a pris part 
aux pourparlers de Bata, et par une commission designee 
par le president Macias et composee du commandant 
Tray Moeri, de deux autres officiers et d'un expert des 
douanes. Les deux parties ont fourni toutes les facilites 
necessaires clans un esprit d'amitie. Le retrait complet 
des troupes et des civils s'est acheve par le salut du dra­
peau espagnol et la signature du document mentionne au 
paragraphe I ci-dessus. 

5. Les pourparlers relatifs au calendrier et aux au­
tres modalites du retrait de Fernando P6o des forces 
armees espagnoles et des residents espagnols qui souhai­
tent partir se sont poursuivis a Bata, et les deux parties 
sont convenues que !'operation devait etre terminee le 
samedi 5 avril 1969. Le samedi 29 mars, les parties se 
sont reunies a Santa Isabel pour la deuxieme phase de 
!'operation. La delegation de la Guinee equatoriale etait 
dirigee par le Vice-President de la Republique et Jes 
ministres presents clans la capitale. II a ete convenu de 
consacrer un ou deux jours a la reconnaissance, en 
presence de fonctionnaires de !'Organisation des Nations 
Unies, de plages de chargement appropriees ; Jes installa­
tions necessaires pour l'embarquement au port et a l'ae­
roport ont ete definies et Jes mesures de securite ont ete 
fixees sur le modele de celles de !'operation qui a lieu au 
Rio Muni. II a ete prevu que les agences de voyages 
feraient passer des annonces clans la presse et la radio 
pour que les personnes desireuses de partir puissent 
prendre des reservations jusqu'au 2 avril 1969 a 
17 heures TU. 

DOCUMENI' S/9054 

Lettre, en date du 7 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le President du Conseil de securite 

(Texte original en anglaisJ 
[7 mars 1969] 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai porte a !'attention des membres du 
Conseil de securite le contenu de notre consultation concernant votre correspondance 
avec le President de la Republique de la Guinee equatoriale et le fait que vous 
envoyez M. Marcial Tamayo comme votre representant personnel en Guinee 
equatoriale. 

Les membres du Conseil de securite ont pris note de ce renseignement et n'ont 
pas eu de commentaire a formuler. 

Le President du Conseil de seci,rite, 

(Signe) Karoly CSATORDAY 
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DOCUMENT S/ 9055 

Lettre, en date du 7 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le Secretaire general 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai re~u, en fin 
de soiree, votre lettre du 7 mars 1969 [S/9054] concer­
nant l'envoi par mes soins d'un representant en Guinee 
equatoriale. 

Lorsque je me suis entretenu avec vous dans la jour­
nee, je vous ai fait part, a titre d'information, de mon 
intention d'envoyer un representant en Guinee equato­
riale. II ne s'agissait en aucune maniere d'une consulta­
tion. 

Depuis que j'exerce mes fonctions de Secretaire gene­
ral de !'Organisation des Nations Unies, j'ai pris a 
plusieurs reprises dans le passe des mesures analogues 

[Te.de original en anglaisJ 
[7 1nars 1969] 

sans consulter au prealable le President ou les membres 
du Conseil de securite. J'ai seulement informe sans re­
tard le Conseil de securite de la mesure que j'avais 
prise de ma propre initiative. 11 n'etait pas dans mon in­
tention, clans le cas present, d'etablir un precedent 
quelconque de consultation prealable. 

Dans le cas present egalement, comme je vous en ai 
informe oralement, les dispositions necessaires avaient 
ete prises, avant meme la reception de votre lettre, pour 
acheminer mon rapport au Conseil de securite. 

Le Secretaire general, 
(Signe) u THANT 

DOCUMENT S/9056 

Lettre, en date du 8 mars 1969, adressee ·au Secre talre general 
par le representant d e l'Espagne 

Comme suite a ma note du 6 mars 1969 [ S /9049], 
j 'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'un tele­
gramme que M. Castiella, ministre des affaires etran­
geres d'Espagne, a adresse aujourd'hui a M. Francisco 
Macias, president de la Republique de la Guinee equa­
toriale. 

Ce telegramme reaffirme la politique constante du 
Gouvernement espagnol de ne pas s'immiscer dans les 
affaires interieures des autres pays; ii desire entretenir 
des relations cordiales avec la Guinee equatoriale et cle­
ment de la maniere la plus categorique toute participa­
tion aux graves evenements qui se deroulent en Guinee 
equatoriale a Ja suite des luttes politiques internes. Ce 
telegramme rappelle egalement que l'Espagne desire re­
tirer les forces de maintien de l'ordre public qui se trou­
vent stationnees en Guinee equatoriale a la demande du 
gouvernement de ce pays, aussitot que les sujets espa­
gnols qui desirent en sortir y auront ete autorises. 

A la suite du renvoi de M. Atanasio Ndongo, minis­
tre des affaires etrangeres, par le President de la Repu­
blique de la Guinee equatoriale, le Gouvernement espa­
gnol a juge necessaire d'envoyer a celui-ci le telegram­
me dont ii s'agit et dent le texte suit afin qu'en se char­
geant du Ministere des affaires etrangeres, le President 
de la Republique ait une connaissance directe des buts 
et des intentions qui animent le Gouvernement espagnol: 

'']'ai re~u le telegramme par lequel Votre Excel­
lence m'informe avoir pris JJCr:;onnellement le porte­
feuille de Ministre des affaires etrangeres de la Guinee 
equatoriale, pays avec lequel l'Espagne a toujours 
voulu entretenir des relations fraternelles. C'est pour­
quoi je dois vous exprimer avec la plus grande since­
rite la douleur, l'etonnement et la plus energique pro­
testation de mon gouvernement devant !'accusation 
grave et injustifiee lancee contre notre representant 
peu apres !'accession a l'independance d'avoir pris ne 
fut-ce que la moindre part a la tentative de coup d'Etat 
contre Votre Excellence qui a constamment re~u de 
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[Te.de original en espagnol] 
[8 mars 1969] 

Son Excellence le Chef de l'Etat et de l'Espagne les 
plus grandes marques de respect et de consideration. 
Une accusation aussi grave ne peut que porter pre­
judice a l'amitie entre Jes deux peuples, alors que 
Votre Excellence sait bien que notre gouvernement a 
eu et a pour politique de ne jamais intervenir clans 
les affaires interieures d'autres pays. A cet egard, le 
prestige international de l'Espagne demeure intangi­
ble. Nous n'allions certes pas faire une exception pour 
un peuple dont l'independance a ete notre ultime, notre 
grand et notre legitime titre d'orgueil. Le 4 mars 
1969, au nom de Son Excellence le Chef de l'Etat, 
j'ai fait savoir en ces termes a votre gouvernement, 
aux Nations Unies et a !'Organisation de !'unite afri­
caine [ S /9040] quelle etait !'attitude de l'Espagne 
devant Jes evenements qui s'etaient deroules en Guinee 
equatoriale : 

" .. . l'Espagne n'a jamais envisage de maintenir 
en Guinee equatoriale des forces du maintien de 
l'ordre public ni aucune autre force. Si, dans l'Ac­
cord provisoire, la presence d'une force symbolique 
etait prevue, c'est parce que le Gouvernement de la 
Guinee equatoriale en avait manifeste le desir. Dans 
l'etat de choses actuel, le Gouvernement espagnol a 
decide de retirer definitivement ses forces militaires 
de toute categorie, lesquelles devront quitter la 
Guinee equatoriale avec le dernier des Espagnols 
desirant librement abandonner le territoire. 

"Nous croyons qu'un delai de 15 jours pcut etre 
suffisant si nous rencontrons de la part de votre 
gouvernement la cooperation esperee. Nous consi­
derons qu'il y a lieu d'autoriser le depart non seu­
Jement des personnes a charge des ressortissants 
espagnols mais de tous les Espagnols qui en ieront 
volontairement la demande, y compris les fonction­
naires. Cela est parfaitement legitime, car ils ne 
sont plus lies au Gouvernement de la Guinee equa­
toriale par aucun contrat et, par consequent, ils 
peuvent demander a rentrer en Espagne. 



"A cet egard, je tiens a vous declarer que le Gou­
vernement espagnol ne cherche pas, par cette atti­
tude, a provoquer un exode massif de la population 
espagnole, population quia contribue a la politique 
de cooperation et de developpement de la Guinee 
equatoriale que nous avons toujours soutenue, mais 
ce que le Gouvernement espagnol ne peut accepter 
est que l'on empeche le depart du territoire des Es­
pag:nols qui sont alarmes et a qui les regles inter­
nattonales accordent le droit entier de reintegrer 
leur patrie. 

"Pour realiser ce plan, il faudrait que le Gouver­
nement guineen permette, conformement aux nor­
mes du droit international, que nos representants 
diplomatiques et consulaires en Guinee equatoriale 
puissent exercer librement leurs fonctions en se ren­
dant a tous les points du territoire pour entrer en 
contact avec la population espagnole, et que lesdits 

representants jouissent de la liberte de communica­
tion entre l' Ambassade et ses consulats et entre 
l'Ambassade et l'Espagne. 

"Passe le delai susmentionne et si ces conditions 
sont remplies, les forces espagnoles abandonneront 
la Guinee equatoriale, ce qui rendra inutile la signa­
ture de !'accord militaire que vous m'avez propose 
dans le telegramme que vous m'avez adresse. Fer­
nando Maria Castiella, ministre des affaires exte­
rieures d'Espagne." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente communication comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de l' Espagne 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE Prn1:es 

DOCUMENT S/9057 

Lettre, en date du 8 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler d'urgence votre attention sur le fait qu'une grave 
attaque armee a ete lancee aujourd'hui contre Israel par 
les forces militaires egyptiennes clans le secteur du canal 
de Suez. 

A 17 h 32, heure locale, les forces armees egyptiennes 
ont ouvert un barrage d'artillerie tout le long du secteur 
du canal. Malgre les tentatives repetees de la part des 
observateurs militaires des Nations Unies pour obtenir 
un cessez-le-feu, l'attaque egyptienne se poursuit tou­
jours d'apres les dernieres nouvelles. Bien que les forces 
israeliennes aient cesse le feu a plusieurs reprises, le tir 
des Egyptiens ne s'est pas arrete. Au moment ou nous 
ecrivons (15 h 30, heure de New York) les combats se 
concentrent dans la region de Port Tawfik, avec des tirs 
sporadiques de la part des Egyptiens clans d'autres sec­
teurs. Les forces israeliennes ne ripostent, en etat de 
legitime defense, que dans la zone de Port Tawfik. · 

L'attaque d'artillerie a ete precedee ce matin par une 
incursion de quatre MIG-21 egyptiens dans l'espace 
aerien du Sinai. Les forces aeriennes israeliennes ont 
abattu un de ces avions. Son pilote a ete blesse mais a 
reussi a quitter l'avion et se trouve entre les mains des 
Israeliens. II n'y a pas eu de perte d'aeronefs israeliens. 

On se souviendra que, depuis plusieurs semaines, les 
actes d'agression egyptiens ont augrnente considerable-

[Texte original en anglaisJ 
[8 mars 1969) 

ment clans le secteur du canal de Suez. Dans de nom­
breux rapports, le general Odd Bull a signale des tirs 
incessants de forces egyptiennes contre les positions 
israeliennes. Ces attaques egyptiennes ont suscite une 
expression d'inquietude de la part du Secretaire general 
et du general Bull [voir S/7930/Add.115 du 11 fevrier 
1969 et S/7930/Add.127 d1t 28 fevrier 1969]. On cons­
tatera que les forces israeliennes se sont, pendant plu­
sieurs semaines, abstenues de riposter. Outre Jes tirs, les 
autorites egyptiennes ont recemment intensifie les ope­
rations de guerre terroriste contre Israel et, en particu­
lier, les raids de mines par-dessus le canal. Ces actes 
d'agression egyptiens ont fait l'objet de lettres que j'ai 
adressees au President du Conseil de securite le 12 fe­
vrier 1969 [S/9004] et le 13 fevrier 1%9 [S/9009]. 

L'attaque d'aujourd'hui, qui constitue une violation de 
la plus haute gravite du cessez-le-feu, a tue 1 Israelien 
et en a blesse 10. 

J e me reserve le droit de presenter d'autres renseigne­
ments aussit6t qu'ils seront connus. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer la pre­
sente lettre en tant que document officiel du Conseil de 
securite. 

Le representant permanent d'lsrael 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) YoSEF TEKOAH 

DOCUMENT S/9058 * 
Lettre, en date du 8 mars 1969, adressee au Secretaire general 

par le representant de l'Espagne 

Ayant pris connaissance, clans le document S/9053/ 
Add.I, du telegramme date du 7 mars 1969 que vous 
avez envoye au President de la Republique de la Guinee 

* Incorporant le document S/9058/Corr.1 du 11 roars 1969. 
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[Texte original en espagnolJ 
[8 mars 1969] 

equatoriale, j'ai le plaisir de vous remercier, au nom du 
Gouvernement espagnol, de la nomination de votre re­
presentant, M. Marcial Tamayo, ainsi que de la promp• 
titude avec laquelle ce dernier pense pouvoir se rendre· 
en Guinee equatoriale. Je suis sur que vous pourrez 



ainsi obtenir des renseignements directs sur la situation 
qui regne a l'heure actuelle en Guinee equatoriale et dont 
je vous ai informe dans la mesure OU les evenements 
etaient connus de mon gouvernement. 

Je me vois toutefois clans !'obligation de vous signaler 
qu'a la suite de la constitution en Guinee equatoriale 
d'une rnilice dite de la jeunesse, qui ne releve pas direc­
tement des autorites constitutionnelles, la situation des 
sujets espagnols qui resident encore clans ce pays a em­
pire et ils courent desormais de grands dangers. 

Les informations diffusees par les agences de presse 
internationales, les declarat ions des refugies de diverses 
nationalites qui ont reussi a sortir de la Guinee equato­
riale et les preuves qu'ont apportees quelques-unes des 
victimes au sujet des mauvais traitements auxquels sont 
exposes mes compatriotes vous auront donne une idee 
de !'inquietude avec laquelle mon gouvernement suit une 
situation de nature a affecter directement un grand nom­
bre de ses sujets. 

J e tiens a appeler votre attention sur le fait que la 
population espagnole installee en Guinee equatoriale est 
actuellement sans defense car les forces espagnoles de 
maintien de l'ordre public qui, a la demande du Gouver­
nement de Guinee equatoriale, sont stationnees sur le 
territoire de ce pays, sont consignees clans leurs quar­
tiers qu'elles n'ont pas quittes depuis !'incident du dra­
peau survenu au Consulat d'Espagne a Bata, dont je 
vous ai rendu compte clans ma note du 28 fevrier 1969 
[S/9035]. 

D'autre part, conformement a une decision des auto­
rites de la Guinee equatoriale sur la requisition des ar­
mes detenues par les etrangers, Jes citoyens espagnols 
ont rendu, il y a plusieurs semaines et avant le debut de 
la situation actuelle, toutes les annes - armes de chasse 
pour la plupart - dont ils disposaient. 

Mon gouvernement sait, par des declarations de te­
moins oculaires, qu'a l'hopital de Bata, chef-lieu de la 
province du Rio Muni, se trouvent des citoyens espa­
gnols blesses dont certains ont souffert de mauvais trai-

tements, et que les medecins espagnols qui travaillent 
clans cet hopital veulent etre evacues le plus tot possible 
en raison des conditions d'insecurite personnelle clans 
lesquelles ils se voient obliges d'accomplir leur tache hu­
manitaire. 

Vu la situation, le Gouvemement espagnol s'est adres­
se au Comite de la Croix-Rouge internationale, sollici­
tant son aide, et, par mon intermediaire, il vous prie de 
voir si l'Organisation mondiale de la sante pourrait en­
visager de contribuer en quelque sorte au fonctionnement 
des services sanitaires et hospitaliers de la Guinee equa­
toriale quand les techniciens espagnols qui jusqu'ici ap­
portaient ces services auront ete evacues. 

Le Gouvemement espagnol n'a pas obtenu jusqu'a cc 
jour que le Gouvernement de la Guinee equatoriale lui 
donne des assurances appropriees quant a la protection 
gue doivent recevoir Jes sujets espagnols ni qu'il delivre 
1 autorisation necessaire pour que tous les Espagnols qui 
le desirent puissent quitter le territoire. 

II n'a pas non plus obtenu de permission de la part des 
autorites de la Guinee equatoriale pour entrer en rap­
port avec les sujets espagnols qui habitent clans l'inte­
rieur du pays et qui, vu leur manque de protection, ris­
quent de se trouver clans une situation difficile. 

Pour toutes ces raisons, je vous prie de bien vouloir 
signaler a votre representant, M. Marcial Tamayo, que 
le Gouvernement espagnol considere qu'il est urgent 
d'obtenir, aussi rapidement que possible, d'une part la 
protection que les autorites de la Guinee equatoriale doi­
vent accorder a tous les sujets etrangers et, d'autre part, 
la collaboration indispensable desdites autorites pour que 
tous les sujets espagnols qui le desirent puissent etre 
evacues rapidement et en toute securite. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer la pre­
sente communication en tant que document du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent de l'Espagne 
aupres de l'Organisation des Natio1is Unies, 

(Signe) Jaime DE Prn1is 

DOCUMENT S/9059 

Lettre, en date du 9 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'l srael 

D'ordre de mon gouvernement, j'a i l'honneur d'appe­
ler d'urgence votre attention sur le fait que les forces 
egyptiennes du secteur du canal de Suez continuent de 
se livrer, depuis deux jours, a des attaques armees 
agressives de grande ampleur. 

Apres avoir cesse le feu la nuit derniere a 22 h 40 
(heure locale), apres un barrage d'artillerie de cinq heu­
res que j'ai porte a votre connaissance clans ma lettre 
d 'hier 8 mars 1969 [ S /9057] , les forces militaires egyp­
tiennes ont lance ce matin une nouvelle attaque. 

A 8 h 30, heure locale, Ies forces egyptiennes ont ou­
vert le feu a travers le canal, a 14 km environ au sud 
de Kantara. Cette attaque a ete suivie, a 15 h 20, heure 
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[Texte original en anglaisJ 
[9 niars 1969] 

locale, par une offensive d'artillerie de grande envergure, 
sur un vaste front, clans la region de Port Tawfik et au 
nord de cette region. 

J e vous tiendrai au courant de tout fait nouveau con­
cernant cette nouvelle violation grave du cessez-le-feu 
par la Republique arabe unie. 

J e vous prie de bien vouloir faire <listribuer la pre­
sente lettre comme document officiel de securite. 

Le :representant permanent d'l srael 
au.pres de l'Organisatio1i des Nations Unies, 

(Signe ) Yosef T EKOAH 



DOCUMENT S/9060 

Lettre, en date du 9 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Republique arabe unie 

[ Te.rte original en anglais] 
[9 mars 1969] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler d 'urgence votre attention sur la derniere serie de vio-
1<1:ti?ns flagrantes du cessez-le-feu et d'attaques preme­
d1te~s commises par Israel contre la population civile, les 
habitations, Jes installations d'interet economique et nos 
forces armees clans le secteur du canal de Suez. 

1. Hier, 8 mars 1969, a 11 heures, heure locale, qua­
tre chasseurs de la Republique arabe unie procedaient a 
ttn vol de routine au-dessus de la zone du canal de Suez 
~uand_ huit avions israeliens du type Mirage ont fait 
irruption. Un combat s'en est suivi, qui a abouti a la 
perte d'un appareil de chaque cote. 

2. A 17 h 30, les forces israeliennes ont ouvert le feu 
au hasard clans la zone d'Ismailia. Nos forces ont ete 
obligees de riposter afin de proteger les habitants de la 
vilk. _ 

3. L'attaque israelienne s'est intensifiee par la suite 
avec l'entree en action de l'artillerie, de mortiers et d'au­
tres armes, et s'est etendue tout le long du canal de 
Suez; bien que les observateurs des Nations Unies aient 
demande aux forces israeliennes de cesser le feu a 18 h 30, 
les tirs ont continue le long du canal, de Kantara au 
nord, a Suez au sud. 

4. Bien que l'echange de tirs clans la zone du canal 
de Suez ait cesse a 20 heures, heure locale, les forces 
israeliennes se sont livrees, a partir de 20 h 10, a un 
bombardement systematique des raffineries de Suez et 
d'autres installations civiles de la ville. 

A cet egard, je voudrais souligner les faits suivants: 
Dans une declaration retransmise par la radio israe­

lienne le matin du meme jour, le general Dayan a annon-

ce qu'Israel avait !'intention de lancer une attaque mili­
taire contre la Republique arabe unie. 

Israel s'est livre au grand jour a des preparatifs en 
vue d'une attaque imminente contre la Republique arabe 
unie. Des fusees, de l'artillerie et des tanks ont ete mo­
bilises, de maniere exceptionnelle, sur la rive orientate 
du canal, vers nos positions, et plus particulierement 
clans la zone de Suez. 

Cette agression ehontee a fait 1 mort et 15 blesses 
parmi la population civile et a provoque la destruction 
de nombreuses maisons et installations civiles, ainsi que 
des incendies a Kantara, Ismailia et Suez. 

Ces faits mettent en evidence le caractere premedite 
de cette derniere attaque et revelent que !'intention veri­
table d'Israel est de detruire les installations economi­
ques vitales de la region du canal de Suez. 

Cela indique clairement, en outre, qu'Israel continue 
de poursuivre sa politique, visant a saper les efforts de­
ployes en vue d'un reglement pacifique au Moyen­
Orient. L'organisation de cette derniere agression, au 
moment meme oit l'ambassadeur Jarring reprend ses con­
tacts dans la region, montre qu'Israel est resolu a sabo­
ter la mission de M. Jarring. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pre­
sente lettre comme document officiel du Conseil de secu­
rite. 

Le representant permanent de la Republique arabe itnie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mohamed Awad EL KoNY 

DOCUMENT S/9061 

Lettre, en date du 9 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Repuhlique arahe unie 

[Te.rte original en anglais] 
[9 mars 1969] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a ma 
lettre du 9 mars 1969 [ S /9060], j'ai l'honneur de porter 
a votre connaissance la gravite de la situation qui se de­
teriore du fait qu'Israel poursuit deliberement son 
agression dans le secteur du canal de Suez. 

1. Aujourd'hui a 15 h 15, heure locale, les forces is­
realiennes d'occupation ont brusquement ouvert le feu sur 
les villes de Kantara, Ismailia, Deversoir et Suez, utili­
sant de l'artillerie, des mortiers et des chars. Nos forces, 
en etat de legitime defense, ont riposte. 

2. Les forces israeliennes d'occupation ont etendu 
leurs tirs avec intensite, de Kantara au nord, a Suez 
au sud, concentrant leur feu d'artillerie sur les installa~ 
tions petrolieres de Suez. De ce fait, quelques reservoirs 
de petrole ont pris feu. 

3. L'attaque israelienne s'est distinguee particuliere­
ment par sa concentration sur les navires se trouvant 
dans le port de Suez et sur les reservoirs de petrole ainsi 
que par !'utilisation d'avions a helices comme pastes 
d'observation de l'artillerie pour aider a determiner l'em­
placement de ces objectifs civils. 

Ces attaques renouvelees d'aujourd'hui, intenses et 
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concentrees sur des objectifs civils, prouvent une fois 
encore que, ainsi que je vous le disais clans ma prece­
dente lettre, 

" ... Israel continue de poursuivre sa politique visant 
a saper les efforts deployes en vtte d'un reglement 
pacifique au Moyen-Orient. L'organisation de cette 
derniere agression israelienne au moment meme ou 
l'ambassadeur Jarring reprend ses contacts dans la 
region moutre qu'Israel est resolu a saboter la mis­
sion de M. Jarring." [Ibid. ] 
II va sans dire que cette politique d'agression persis­

tante ne fera pas flechir la volonte des Arabes de resis­
ter a la politique expansionniste d'Israel. Elle ne fera 
que contribuer a aggraver la situation et a accroitre 
ainsi les dangers qui pesent sur la paix internationale. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pre­
sente lettre comme document officiel du Conseil de secu­
rite. 

Le representant permanent de la Republique arabe u11ie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mohamed Awad EL KoNY 



DOCUMENT S/9062 

Lettre, en date du 9 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

Comme suite a ma lettre precedente de ce jour 9 mars 
1969 [S/9059]. j'ai l'honneur, d'ordre demon g~uverne­
ment, de vous communiquer les renseignements comple­
mentaires suivants au sujet de l'attaque armee agressive 
de grande ampleur que Jes forces de la Republique arabe 
unie ont declenchee aujourd'hui contre Jes forces israe­
liertnes et qui constitue une grave violation ·du cessez-le­
feu. 

Vers 1~ h 10, heure locale, les forces de la Republique 
arabe ume ont ouvert le feu sur les forces israeliennes 
au voisinage d'Al-Shat, au nord de Port Tawfik. Les 
forces israeliennes ont riposte pendant 10 minutes. Peu 
apres, les forces de la Republique arabe unie ant inten­
sifie leur tir et employe de l'artillerie. Les forces israe­
Iiennes ont riposte. 

Vers 15 h 30, les forces de la Republique arabe unie 
ont declenche un barrage d'artillerie le long du canal de 
Suez, de Kantara a Port Tawfik. Les forces israeliennes 
ant riposte. 

Les observateurs militaires des Nations Unies ont pro­
pose un cessez-le-feu pour 16 h 45, ce qu'Israel a ac­
cepte. Toutefois, les forces de la Republique arabe unie 
ont continue leur bombardement et Jes forces israelien­
nes ont du recommencer a tirer pour se defendre. 

Les observateurs militaires des Nations Unies ont en­
suite propose un cessez-le-feu pour 18 h 00. Israel a 
accepte et, a 18 heures, le tir a cesse du cote israelien. 
Toutefois, du cote egyptien, le tir s'est poursuivi avec un 
violent barrage d'artillerie concentre sur Kantara le ki-
lometre 10 et le sud du lac Timsah. ' 

A 18 h 35, les forces de la Republique arabe unie ont 
cesse le feu. Les pertes israeliennes causees par cette 
attaque egyptienne ont ete de 1 tue et de 13 blesses; la 
victime etait le pilote d'un appareil Piper qui a ete abat­
tu au-dessus de la rive israelienne du canal. 

En ce qui concerne · Jes efforts persistants du general 
Odd Bull pour obtenir un cessez-le-feu apres que ses 
premiers .efforts n'eurent pas recueilli l'adhesion de la 
Republique arabe unie, le message ci-apres du general 
Bull, adresse au Ministre de la defense, a ete rec;u par 
telephone, a 17 h 27, heure locale (15 h 27 TU): 

"J e suis profondement inquiet de la violation du 
cessez-le-feu clans le secteur de Suez et je lance un 
appel aux Gouvernements d'Israel et de la Republi­
que arabe unie pour qu'ils respectent le cessez-le-feu 

[Texte orig£11al en angla-is] 
[ 10 mars 1969] 

et suspendent toutes activites militaires clans le sec­
teur. 
• "Je propose 16 heures TU pour la suspension defi­
nitive de toute activite militaire. 

"J'informe le Secretaire general de l'ONU de cc 
message." 
La reponse suivante a ete transmise au general Odd 

Bull par telephone, a 19 h 35, heure locale: 
''J'ai rec;u pour instructions du Ministre de la de­

fense de repondre a votre message de ce jour de 
17 h 27. 

"Ce sont les Egyptiens qui ont declenche le tir d'ar­
tillerie hier et aujourd'hui, comme vous le savez sans 
aucun doute d'apres les rapports de vos observateurs. 
Nous avons accepte les propositions de cessez-le-feu 
et nous les avons appliquees comme nous l'avons tou­
jours fait par le passe. Cet apres-midi, nous avons 
accepte la proposition de cessez-le-feu pour 16 h 45, 
heure locale, et avons arrete le tir. Mais Jes Egyp­
tiens, ne tenant pas compte de votre proposition, ont 
poursuivi leur bombardement et nous avons du re­
prendre le tir pour nous defendre. Le tir d'artillerie 
des deux derniers jours fait suite a une tongue serie 
de violations du cessez-le-feu par Jes Egyptiens, sous 
forme de violations de notre espace aerien, d'infiltra­
tions, de poses de mines et de coups de feu de tireurs 
isoles, qui se sont poursuivis pendant deux mois. 

"Je tiens a reconfirmer notre acceptation de la pro­
position de cessez-le-feu pour 16 heures TU, dont 
nous avons informe votre quartier general sept minu­
tes avant d'avoir rec;tt votre message de 17 h 27, heure 
locale. A 16 heures TU, le tir a cesse de notre cote, 
mais a continue du cote egyptien. 

"II semble que votre appel devrait etre adresse uni­
quement a la Republique arabe unie." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la presente lettre comme document officiel 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent d'Israel 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

Pour Yosef TEKOAH : 

(Signe) Shabtai RosENNE 

DOCUMENT S/9064 * 
Lettre, en date du 10 mars 1969, adressee par le Secretaire general 

au Ministre des affaires etrangeres d'lsrael 

J'ai l'honneur d'accuser reception de la lettre du 
5 mars 1969 [S/9048] par laquelle votts avez repondu 
a ma lettre du 26 fevrier 1969 [S/9050] concernant 
l'attaque dont un appareil de la compagnie El Al a 

* Distribue egalement comme document de I' Assemblee gene­
rale sous la cote A/7526. 
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fait l'objet a Zurich, le 18 fevrier 1969. Un point de 
votre lettre demande a etre quelque peu eclairci, et 
j'estime que l'episode en question doit etre expose plus 
en detail, etant donne qu'il n'avait pas fait l'objet, a 
l'epoque, d'une communication publique. 



Vous mentionnez la demande, communiquee par 
l'intermediaire du representant permanent d'Israel 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, qui tendait 
a ce que deux questions soient posees a certains gouver• 
nements arabes et vous declarez · regretter que ces 
questions n'aient pas ete transmises. L'ambassadeur 
Tekoah m'a transmis, le 19 fevrier, par voie d'un aide­
memoire officieux, la demande du Gouvernement 
israelien tendant a ce que deux questions soient posees, 
par les soins du Secretaire general, aux Gouvernements 
de l'Irak, de la Jordanie, du Liban, de la Rcpublique 
arabe unie et de la Syrie. Ces questions etaient les 
suivantes: 

"1. Le Gouvernement israelien souhaite savoir si 
· le Secretaire general est en mesure de supposer que 
les gouvernements susmentionnes, Membres de !'Or­
ganisation des Nations Unies et signataires des 
conventions internationales relatives a !'aviation, se 
dissocient fermement d'actes de violence du genre 
de ceux qui ont ete commis dans des aeroports de 
pays qui ne sont pas meles au conflit du Moyen-
Orient. · 

"2. Le Front de liberation de la Palestine a 
revendique la responsabilite des actes qui ont ete 
commis a Rome, a Athenes et a Zurich. On sait que 
cette organisation se tient en rapport avec les gouver­
nements susmentionnes et beneficie de leur appui 
materiel et moral. Le Gouvernement israelien desire 
savoir si ces gouvernements sont disposes a prendre 
des mesures contre ceux qui ont organise et perpetre 
les actes susmentionnes, de maniere a assurer la 
cessation de tels actes." · 

J'ai fait part a l'ambassadeur Tekoah, lors de la 
meme entrevue du 19 fevrier, de ma reaction devant 
cette demande, reaction qui a ete presentee clans un 
aide-memoire officieux que j'ai remis a l'ambassadeur 
Tekoah le 20 fevrier. Cet aide-memoire etait con~u 
comme suit: 

"Le Secretaire general a deja exprime sa profonde 
inquietude devant !'incident de Zurich et les incidents 
de nature analogue· qui se sont produits precedem­
ment. II etudie de tres pres et avec diligence la 

question ainsi que les mesures qui peuvent contribuer 
efficacement a empecher que de tels incidents ne se 
reproduisent a l'avenir. II pense que. de telles mesures 
ont de meilleures chances d'etre suivies <l'effets si 
elles sont prises sur son initiative. 

"Tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies peuvent avoir recours aux bons 
offices du Secretaire general, et celui-ci donnera 
volontiers suite a une telle demande chaque fois qu'il 
estimera, en son ame et conscience, que cela peut 
etre utile. En regle generate, il ne serait d'aucune 
utilite que le Secretaire general transmette d'un 
gouvernement a un autre des questions ou des 
messages de nature politique ou pretant a controverse, 
a moins que les parties interessees n'aient auparavant 
accepte une telle fa~on de proceder. 
. "En consequence, le Secretaire general estime qu'il 

ne serait pas utile que, donnant suite a la demande du 
Gouvernement israelien, il transmette certaines ques­
tions aux gouvernements arabes. Le Secretaire 
general a toutefois indique qu'une communication du 
Gouvernement israelien au Conseil de securite serait 
peut-etre un moyen approprie de porter ces questions 
a !'attention des interesses." 
Vous comprendrez, j'en suis sur, que je tienne a faire 

consigner toutes les donnees concernant la question. 
Je note qu'a votre avis, il faut "sortir de la phase 

semantique et declaratoire", mais je dois affirmer a 
nouveau ma conviction qu'une etape preliminaire 
essentielle sur la voie d'une paix juste et durable clans 
la region serait que les parties se declarent pretes a 
appliquer la resolution du Conseil de securite [242 
(1967)] en date du 22 novembre 1967. Jene conside­
rerais certainement pas une telle declaration comme un 
exercice de semantique. 

Le texte de votre lettre susmentionnee ayant ete 
distribue comme document de l'Assemblee generale et 
du Conseil de securite, j'ai fait le necessaire pour que 
le texte de la presente lettre soit distribue de la meme 
maniere. 

Le Secreta.ire general, 
(Signe) u TRANT 

DOCU:l\'IENT S/9065 * 
Lettre, en date du 10 mars 1969, adressee au Secretaire general 

par · le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre que vous a adressee le 4 mars 1969 
le representant permanent de la Jordanie [S/9039] 
aupres de !'Organisation des Nations Unies. 

Cette lettre est remplie d'inventions et de descrip• 
tions inexactes d'incidents qui etaient, en fait, des actes 
d'agression declenches et commis a partir de la 
Jordanie contre Israel. 

Au cours des deux derniers mois, de nombreuses 
attaques ont ete Iancees a partir de la J ordanie, par des 
forces regulieres et irregulieres, sous forme de bombar­
dements et de tirs diriges contre le territoire d'Israel 
et sa population, d'incursions armees et de mise en 
place de mines et de charges explosives. Les forces 

* Distribue egalement comme document de l'Assemblee gene­
rale sous la cote A/7527. 
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israeliennes ont du prendre les mesures de legitime 
defense necessaires pour repousser ces attaques. 

Des bandes armees, des terroristes et des saboteurs 
subsistent ouvertement en J ordanie et menent a partir 
du territoire de ce pays une guerre de terreur contre 
Israel en perpetrant toutes sortes d'actes de violence 
qui ne visent qu'a tuer pour le plaisir de tuer. Ils 
agissent avec le consentement et !'aide des autorites 
jordaniennes. Les forces militaires regulieres de 
J ordanie collaborent avec eux en commettant des 
violations armees deliberees du cessez-le-feu. Les vie­
times de leurs attaques sont pour la plupart des civils. 

Tous ces faits sont connus de tous et n'ont pas besoin 
d'etre davantage explicites. Tout le monde les observe 
en Jordanie, les moyens d'information arabes les portent 
a la connaissance du public et les glorifient ouvertement, 



et la presse mondiale les publie de fa1yon courante. Ils 
etablissent indiscutablement la responsabilite du Gou­
vernement jordanien dans l'agression continue contre 
Israel. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme document 

afficiel de I' Assemblee generate et du Conseil de 
securite. 

Le representant pennanent d'Israel 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9066 

Lettre, en date du 10 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le President du Conseil de securite * 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre 
datee du 7 mars 1969 [ S /9055], et je tiens a preciser 
brievement ce qui suit: 

Quelle que soit !'interpretation que l'on donne du 
caractere de notre entrevue et de notre conversation 
du 7 mars 1969, je les ai considerees comme un echange 
de vues et d'informations relatives au maintien de la 
paix et de la securite internationales qui, aux termes de 

* Distribuee a la demande du President du Conseil de securite. 
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la Charte des Nations Unies, releve de la competence 
du Conseil de securite. 

En ma qualite de president du Conseil de securite, 
j'ai considere de mon devoir, conformement a la 
pratique generate du Conseil de securite, d'informer le 
meme jour les membres du Conseil de la conversation 
susmentionnee. J'ai done agi en consequence comme je 
vous l'ai indique clans ma lettre precedente [S/9054]. 

Le President du Conseil de semrite, 
(Signe) Karoly CSATORDAY 

DOCUMENT S/9067 

Lettre, en date du 10 mars 1%9, adressee par le Secretaire general 
au President du Conseil de securite 

[Texte original en anglais] 
[10 mars 1969] 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre datee du 10 mars 1969. 
[S/9066]. · 

Je n'ai, pour ma part, rien a ajouter a ma lettre datee du 7 mars 1969 [S/ 
9055], dans laquelle j'ai explique ma position sur la question. 

Le Secretaire general, 
(Signe) u THANT 

DOCUMENT S/9068 

Lettre, en date du 11 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de l'lrak 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre que vous a adressee le representant 
permanent d'Israel aupres de l'ONU en date du 
26 fevrier 1969 [S/9031]. 

Outre qu'elle poursuit avec malveillance la campagne 
de diffamation contre I'Irak lancee par Israel et reprise 
par les organisations sionistes, la lettre susmentionnee 
n'a d'autre objet que de renouveler la tentative insi­
dieuse d'Israel visant a revendiquer le droit douteux 
de representer tousles Juifs du monde. Cette pretention 
est entierement rejetee et il est peu probable qu'un Etat 
Membre quelconque de !'Organisation admette les 
presomptions d'Israel. Toutefois, ayant commence a 
defendre Jes Irakiens de croyance juive qui ont ete 
reconnus coupables d'espionnage au profit d'Israel, le 
representant permanent d'Israel aupres de l'Organisa-
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tion des Nations Unies s'est bientot trouve clans la 
position peu enviable d'avoir a defendre d'autres 
personnes non juives qui se livrent a I'espionnage pour 
Israel. Son assertion selon laquelle Jes accusations 
contre ces espions ont ete formulees "a tort et sans la 
moindre preuve" est entierement refutee par les comptes 
rendus des proces. Ce nouveau desaveu de la part 
d'Israel n'est pas non plus corrobore par les cas 
anterieurs d'espionnage et de sabotage tels que l'affaire 
Lavon ou celle d'Eli Cohen, "leur homme a Damas". 
II est de notoriete publique et chacun Se souvient 
qu'Israel a commence par rejeter toute responsabilite 
clans ces affaires et tout rapport avec elles, uniquement 
pour s'en vanter par la suite. 

La lettre est une tentative rebattue, qui n'est devenue 
que trop monotone recemment, en vue de detourner 



l'opinion publique mondiale des brutalites infligees aux 
habitants des territoires arabes occupes par les autorites 
israeliennes, ainsi que des divers actes d'agression 
commis par Israel contre les pays arabes. II n'est pas 
sans signification que la lettre israelienne ait ete 
envoyee deux jours seulement apres l'attaque brutale 
des forces aeriennes israeliennes contre les deux villes 
syriennes d'EI-Hammah et de Maisaloun, qui a fait 
l'objet des lettres du representant permanent de la 

Syrie datees du 25 fevrier 1969 [S/9028] et du 4 mars 
1969 [S/9041]. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent adjoint de l'lrak 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Adnan RA0t1F 

DOCUMENT S/9070 

Lettre, en date du 11 mars 1969, adressee au President du Conseil de s~urite 
par le representant de la Hongrie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur, en ma 
qualite de representant de la Republique populaire 
hongroise, de porter a la connaissance du Conseil de 
securite la protestation qui a ete adressee, par les bons 
offices du Ministere des affaires etrangeres de Suede, 
au Gouvernement israelien au sujet de l'attaque armee 
commise par les forces israeliennes contre la Republique 
arabe syrienne le 24 fevrier 1969. La note verbale se 
lit comme suit : 

"L' Ambassade de la Republique populaire hon­
groise presente ses compliments au Ministere des 
affaires etrangeres de Suede et, d'ordre de son 
gouvernement, a l'honneur de prier le Ministere de 
transmettre au Gouvernement israelien la communi­
cation ci-apres: 

"Pendant l'attaque aerienne lancee par les forces 
aeriennes israeliennes contre la Republique arabe 
syrienne dans la matinee du 24 fevrier 1969, M. Pal 
Manyik, ambassadeur de la Republique popu­
laire hongroise a Damas, se dirigeait en voiture 
vers Beyrouth. 

"L'attaque aerienne a mis directement en· danger 
la vie de l'Ambassadeur et celle de son chauffeur. 
Au moment de l'attaque ils ont du sortir de 

[Texte original en anglais] 
[11 mars 1969J 

voiture, ce qui leur a evite d'etre blesses, mais la 
voiture a ete atteinte par des eclats d'obus et 
ecrasee sous des batiments qui s'effondraient. 

"Le Gouvernement de la Republique populaire 
hongroise eleve la protestation la plus energique 
contre cette attaque armee qui constitue une grave 
violation du droit international et se reserve le 
droit de demander l'indemnisation integrale des 
dommages causes." 
"L' Ambassade serait reconnaissante au Ministere 

des affaires etrangeres de faire le necessaire le plus 
tot possible. 

"L' Ambassade de la Republique populaire hon­
groise saisit cette occasion pour renouveler au Minis­
tere des affaires etrangeres de Suede Jes assurances 
de sa tres haute consideration." 
J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

la presente lettre comme document officiel du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent de la H ongrie 
aupr~s de l'Organisatio11 des Nations U11ies, 

(Signe) Karoly CsATORDAY 

DOCUMENT S/9071 

Lettre, en date du 11 mars 1969, adressee au President du Conseil de stturite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter a votre connaissance que d'autres graves viola­
tions du cessez-le-feu ont ete commises aujourd'hui par 
Jes forces armees de la Republique arabe unie clans le 
secteur du canal de Suez. 

A 10 h 40 environ, heure locale, les forces de la 
Republique arabe unie ont ouvert le feu de la rive 
occidentale du canal de Suez, avec des armes portatives, 
contre Jes forces israeliennes se trouvant sur la rive 
orientate, dans trois secteurs: au sud du lac Amer, a 
Port Tawfik et a 12 km environ au nord de Port 
Tawfik. Les forces israeliennes ont riposte et des 
echanges de feu sporadiques se sont poursuivis jusqu'a 
midi environ. 

Dans l'apres-midi, les forces de la Republique arabe 
unie ont de nouveau ouvert le feu, avec des armes 
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portatives et de l'artillerie, contre les forces israeliennes 
clans le secteur sud du canal de Suez. A 15 h 45 environ, 
les forces de la Republique arabe unie ont commence 
a bombarder dans le secteur de Mitla Pass et au sud 
de Port Tawfik. Les forces israeliennes ont riposte 
avec l'artillerie. 

A 16 h 5, Jes observateurs militaires de l'ONU ont 
propose un cessez-le-feu qui prendrait effet a 17 heures. 
Cette proposition a ete acceptee par I srael a 16 h 10. 
Les forces de la Republique arabe unie, toutefois, ont 
intensifie leurs tirs et les ont etendus au nord, aux 
secteurs de Kantara, d'Ismailia, du deversoir et du 
pont de Firdan. Comme les forces de la Republique 
arabe unie continuaient a attaquer, les forces israe­
liennes ont ete obligees de rouvrir le feu pour se 
defendre. 



A 17 h 15, les observateurs militaires de l'ONU ont 
suggere un autre cessez-le-feu, qui prendrait efiet a 
18 h 15. Cette proposition a ete acceptee par Israel, 
mais rejetee par la Republique arabe unie, et les tirs ont 
continue. A 19 h 13, des bombardements nourris des 
forces egyptiennes se poursuivaient dans Jes secteurs de 
Port Tawfik et de Kantara. A 19 h 15, les forces 
israeliennes ont cesse le feu et a 19 h 30, le calme etait 
retabli. 

A 21 h 21, les forces de la Republique arabe unie 
ont de nouveau ouvert le feu avec de l'artillerie dans le 
secteur d'Ismailia. Les forces israeliennes n'ont pas 
riposte. A 21 h 55, les forces de la Republique arabe 
unie ont ouvert le feu dans le secteur du pont de Firdan 
et ont continue a t irer jusqu'a 22 heures. Les forces 
israeliennes n'ont pas riposte. 

Outre tout ce qui precede, Jes forces israeliennes ont 

essuye toute la journee des coups de feu de tireurs 
isoles et des tirs des forces egyptiennes. A Ja suite de 
ces attaques egyptiennes, un soldat israelien a ete 
blesse. 

A cet egard, je tiens a rappeler que les rapports 
soumis par le general Odd Bull au sujet des incidents 
des 8 et 9 mars 1969 [voir S/7930/Add.134 et 135] 
ont etabli de maniere concluante que la Republique 
arabe unie etait responsable des violations precedentes 
du cessez-le-feu commises ces deux jours-la. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent d' Israel 
mipres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9072 

Lettre, en date du 11 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Repuhlique arabe unie 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le fait 
que les forces armees israeliennes ont execute une 
troisieme attaque consecutive !ors de la derniere serie 
d'agressions qu'elles ont commises contre le secteur 
du canal de Suez. 

Aujourd'hui, a 15 h 45, heure locale, Jes forces 
d'occupation israeliennes ont ouvert le feu sur Port 
Tawfik, Suez et El-Chatt avec de l'artillerie lourde et 
des pieces de blindes. Nos forces armees . ont ete 
contraintes de riposter et ont abattu un avion a helice 
israelien que les forces israeliennes ont dernierement 
utilise pour servir de reconnaissance a l'artillerie. 

Plus tard dans l'apres-midi, Jes engagements mili­
taires se sont etendus jusqu'a Ismailia et Kantara au 
nord. Les forces israeliennes ont utilise de l'artillerie 
et des mortiers. 

La repetition de ces attaques indique clairement 
qu'elles sont par nature premeditees et qu'elles visent 

[Texte original en anglais] 
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a detruire les installations civiles et Jes habitations dans 
Jes secteurs tres peuples des agglomerations situees le 
long du canal de Suez. 

II est significatif qu'a deux reprises au cours de ces 
engagements, les forces israeliennes ont refuse de se 
conformer aux propositions de cessez-le-feu faites par 
Jes observateurs militaires du secteur, et dont la seconde 
avait ete faite par le general Odd Bull lui-meme, qui 
sc trouvait dans le sectettr !ors des echanges de feux. 
Le bombardement israelien n'a pris fin qu'a 19 h 35, 
heure locale, c'est-a-dire 20 minutes apres l'heure 
initialement proposee par le general Bull, soit 19 h 15. 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la presente Iettre comme 
document officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Republiqiie arabe 1mie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) M. EL KoNY 

DOCUMENT S/9073 

Lettre, en date du 11 mars 1969, a<lressee au President du Conseil de securite 
par le representant de !'Union des Repuhliques socialistes sovietiques 

]'ai J'honneur de transmettre ci-joint le communique 
de J'agence Tass du 28 fevrier 1969 concernant les 
actes d'agression commis par Israel contre les Etats 
arabes voisins et vous serais reconnaissant de bien 
vouloir faire distribuer le texte de ce communique 
comme document officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de l'Union des Repitbliques socialistes sovietiqucs 

aitpres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Y. MALIK 
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COM III UNIQUE DE L' AGE NCE TASS 

Au cours de ces derniers jours, la clique militaire 
israelienne a commis une nouvelle seric d'actes 
d'agression contre Jes Etats arabes voisins. 

Le 24 fevrier 1969, l'aviation israelienne a fait 
irruption clans l'espace aerien de Ja Syrie et a bombarde 
des agglomerations aux environs de Damas. II y a eu 
des marts et des blesses, ainsi que des degats materiels 
considerables. Des avians et des transports blindes 
isracliens ont attaque des troupes jordaniennes se 



trouvant dans une zone au sud de la mer Morte; des 
troupes israeliennes ont tire des coups de canon dans 
la region du canal de Suez. Les autorites israeliennes 
menacent ouvertement de lancer de nouvelles actions 
militaires contre les pays arabes, notamment le Liban 
et l'Irak. 

Les milieux gouvernementaux de Tel-Aviv s'efforcent 
de justifier ces actes de provocation revoltants commis 
par Israel et · universellement condamnes en arguant a 
tort de la necessite d'effectuer des "represailles mas­
sives" contre Jes pays arabes devant l'accroissement de 
la resistance populaire clans les territoires arabes 
occupes. En outre, ils se vantent du raid de brigands 
qu'ils ont recemment accompli sur !'aerodrome de 
Beyrouth, au Liban, bien que le Conseil de securite de 
l'ONU ait unanimement condamne cet acte de piraterie 
et ait averti Israel que des sanctions appropriees 
seraient prises si de tels actes se renouvelaient. 

De nouveaux actes d'agression sont commis par 
Israel alors meme que des efforts sont activement 
entrepris en vue d'aboutir a un reglement politique 
pacifique au Proche-Orient sur la base de la resolution 
du Conseil de securite [242 (1967)] datee du 22 no­
vembre 1967. Ces actes montrent de fa<;on evidente que 
les responsables de la politique exterieure d'Israel 
suivent une voie menant a !'aggravation de la situation 
au Proche-Orient et accroissent la tension en s'effor<;ant 
manifestement de creer clans la pratique des conditions 

qui excluraient la possibilite d'etablir une paix durable 
dans la region. 

I1 semble que les milieux extremistes israeliens, 
aveugles par leur chauvinisme, leur orgueil et leur haine 
a l'egard des peuples arabes, veulent une guerre prolon­
gee au Proche-Orient, comptant sur l'aide de certains 
de leurs protecteurs etrangers. Toutefois, de tels calculs 
peuvent se changer en un echec retentissant pour Jes 
dirigeants de Tel-Aviv. 

En ce qui concerne les declarations des hommes 
politiques de Tel-Aviv a propos des "represailles mas­
sives", ils ne devraient pas oublier que la Jutte des 
peuples contre Jes envahisseurs et Jes occupants est 
fondee et legitime du point de vue du droit inter­
national. Plus Jes troupes israeliennes resteront sur les 
territoires arabes occupes, plus la Jutte de liberation des 
Arabes prendra de la force et de l'ampleur. II ne 
faudrait pas que cela soit oublie des hommes politiques 
bornes qui s'orientent vers une guerre prolongee tout 
en se declarant prets a negocier. 

L'Union sovietique se prononce categoriquement en 
faveur d'un reglement politique pacifique immediat au 
Proche-Orient, conformement a la resolution du Conseil 
de securite datee du 22 novembre 1967. Les Etats et 
Jes peuples du Proche-Orient doivent enfin avoir la 
possibilite de vivre dans des conditions de paix juste et 
durable, libres de la contrainte et de l'arbitraire des 
forces d'agression. 

DOCUMENT S/9074 

Lettre, en date clu II mars 1%9, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma )ettre 
du 5 mars 1969 [S/9045], j'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour !'information des membres du Conseil de 
securite, ce qui suit: 

Le 11 janvier 1969, vers 9 heures, les elements des 
forces armees americano-sud-vietnamiennes du poste de 
Long Khot (Kien Tuong) ont tire au mortier sur le 
territoire du Cambodge. Six obus sont tombes a 2 000 m 
a l'interieur du territoire khmer, clans la commune de 
Banteay Kraing, district de Kompong Rau (Svay 
Rieng) et !'explosion a blesse gravement deux bceufs 
appartenant aux habitants du lieu. 

Le 21 janvier, vers 10 h 45, deux helicopteres des 
forces armees americano-sud-vietnamiennes, guides par 
un avion d'observation, ont viole l'espace aerien du 
Cambodge au-dessus de Ja commune de Kokisom, 
district de Rumduol (Svay Rieng) et y ont repandu des 
poudres chimiques provoquant des inflammations cuta­
nees parmi les habitants du lieu. 

Le 26 janvier, vers 8 heures, quatre vedettes des 
forces americano-sud-vietnamiennes circulant le long de 
la riviere de Giang Thanh ont tire au canon sur le 
territoire du Cambodge. Plusieurs obus sont tombes 
dans la commune de Beng Sala, district de Kompong 
Trach (Kampot), blessant un bceuf et un buffie appar­
tenant aux habitants du lieu. 

Le 28 janvier, vers 16 heures, des elements des forces 
armees americano-sud-vietnamiennes du poste de Thai­
Tri (Kien Tuong) ont penetre en territoire du Cam­
bodge, dans la commune de Thnot, district de Chantrea 
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( Svay Rieng). Ils ont ouvert le feu sur Jes habitants 
du lieu qui etaient en train de travailler dans leurs 
champs, blessant grievement l'un d'entre eux, nomme 
Sao Im, qui a du etre hospitalise immediatement. 

Le 5 fevrier, vers 17 heures, Jes elements des forces 
armees americano-sud-vietnamiennes du poste de Tan 
Thanh (Kien Phong) ont tire au canon sur le territoire 
du Cambodge. Quatre obus sont tombes dans la com­
mune de Peam Montea. Ces elements ont tire de 
nouveau le lendemain, vers 15 heures, sur la meme 
Jocalite, endommageant serieusement les cables de tele­
communications. 

Le 8 fevrier, vers 21 h 30, Jes elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes, stationnes aux postes de 
Cai Vang et de Tan Thanh (Kien Phong), ont tire 
sur le territoire cambodgien et une dizaine d'obus sont 
tombes aux environs du poste de la garde provinciale 
khmere de la commune de Peam Montea, district de 
Kompong Trabek (Prey Veng). 

Dans la nuit du 8 au 9 fevrier, Jes elements des 
forces americano-sud-vietnamiennes du poste de Moc 
Bai (Hau Nghia) ont tire au mortier sur le territoire du 
Cambodge. Une dizaine d'obus sont tombes a environ 
SOO metres a l'interieur du territoire khmer, dans la 
commune de Bavet, district de Svay Teap (Svay 
Rieng). L'explosion de ces obus a grievement blesse 
une habitante du lieu, nommee Mau Ngauth, qui a 
du etre hospitalisee. 

Le 9 fevrier, vers 16 heures, Ies elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du poste de Katum (Tay 



Ninh) ont tire au canon sur le territoire du Cambodge. 
L'eclat d'un obus, tombe dans le village de Sre Tanong, 
commune de Chan Moul, district de Mimot (Kompong 
Cham), a grievernent blesse un habitant du lieu, nomme 
An Phan, qui a du etre hospitalise. 

Le 13 fevrier, vers 7 heures, deux gan;ons habitant 
la commune de Koh Sampeou, district de Peam Chor 
(Prey Veng) ont ete tues par !'explosion d'un obus tire 
par Jes elements des forces americano-sud-vietnamiennes 
bases au Sud Viet-Nam. 

Le 16 fevrier, vers 15 h 30, cinq vedettes de la marine 
americano-sud-vietnamienne ont, au cours de leur 
deplacement le long de la riviere de Giang Thanh, tire 
avec des armes automatiques sur le village de Kompong 
Ting situe a environ 500 m a l'interieur du territoire 
du Cambodge, clans la commune de Prek Kroeus, 
district de Kompong Trach (Kampot), tuant un bceuf 
appartenant aux habitants dudit village. 

Le meme jour, vers 23 heures, les elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du poste de Thanh Tri ont 
tire plusieurs obus de mortier sur la commune khmere 
de Khset, district de Kompong Rau (Svay Rieng). 

Le meme jour, vers minuit, les elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du paste de Queo Ba ant 
tire au canon en direction du territoire du Cambodge. 

Le 17 fevrier, vers 22 heures, des elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du poste de Thanh Tri 
ant tire six obus qui sont tombes clans la commune de 
Khset (Svay Rieng), blessant un habitant du lieu. 

Le 19 fevrier, vers midi, les elements des forces 
armees americano-sud-vietnamiennes du poste de Ong 
Tan, se deplac;ant le long de la frontiere khmero-sud­
vietnamienne, ont tire avec des armes automatiques sur 
les habitants cambodgiens qui se trouvaient en territoire 
khmer relevant de la commune de Thmei, district de 
Kompong Rau, province de Svay Rieng. L'un d'entre 
eux a ete tue Stir le coup et un autre grievement blesse. 

Le 20 fevrier, vers 16 heures, quatre helicopteres et 
un avian d'observation des forces aeriennes americano­
sud-vietnamiennes ont viole l'espace aerien du Cam­
hodge au-dessus de la commune de Cheam Kravien, 
district de Mimot (Kompong Cham) et ant ouvert le 
feu sur un habitant circulant a motocyclette. Cette 
motocyclette a ete atteinte par les balles et mise hors 
d'usage. 

Le 21 fevrier, vers 9 h 30 et 11 h 30, 22 helicopteres 
des forces americano-sud-vietnamiennes ont debarque 
des troupes aux environs du village de Tralok Bek, 
commune de Daung, district de Romeas Hek (Svay 
Rieng). Apres le debarquement, quatre de ces appareils 
et deux avians d'observation appuyes par les tirs aux 
mortiers, ont survole !edit village et y ant !argue des 
roquettes. Deux femmes nommees Neang Hem Ot et 
Neang Lam ont ete blessees, et la maison du nomme 
Khoy Sann incendiee au cours de cette attaque. 

Le 22 fevrier, vers 20 h 30, Jes elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du paste de Thanh Tri 
ont encore tire sur la localite precitee. Trois habitants 
du lieu ont ete blesses par !'explosion des obus, tombes 
a environ 500 m a l'interieur du territoire cambodgien. 

Le 23 fevrier, vers 6 heures, 3 helicopteres des forces 
americano-sud-vietnamiennes ont mitraille un poste de 
la garde provinciale en cours de construction a Chrak 
Leav, commune de Bavet (Svay Rieng). Un garde 
nomme Nong Peou a ete blesse et a du etre hospitalise. 

Dans la nuit du 24 fevrier, vers 22 heures, les 
elements des forces armees americano-sud-vietnamiennes 
du paste de Moc Bai ont tire des coups d'artillerie sur 
le territoire du Cambodge. Plusieurs obus sont tombes 
a environ 500 m a l'interieur du territoire cambodgien 
relevant de la commune de Bavet, district de Svay 
Teap, province de Svay Rieng. L'explosion de ces obus 
a tue sur le coup un membre de la police royale khmere. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a proteste 
energiquement contre ces violations repetees du terri­
toire cambodgien et ces tirs de provocation effectues 
par les forces americano-sud-vietnamiennes contre les 
paisibles habitants et Jes agents des forces de defense 
du Cambodge. II met en garde les Gouvernements des 
Etats-Unis cl' Amerique et de la Republique du Viet­
Nam contre toutes les consequences qui pourront en 
resulter, et exige qu'ils prennent des mesures imme­
diates pour mettre un terme a de pareils actes hostiles. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Cambodge 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HUOT Sambath 

DOCUMENT S/9075 

Lettre, en date du 12 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la Jettre que le representant permanent de la 
Syrie aupres de l'ONU vous a adressee le 4 mars 1969 
[S/9041]. 

Rappelant lui-meme que j'avais ecrit clans ma lettr~ 
du 28 fevrier 1969 adressee au President du Conse1l 
de securite [S/9033] que "la Syrie a rejete la reso­
lution 242 (1967) du Conseil de securite, en date du 
22 novembre 1967", le representant permanent de la 
Syrie ecrit: "J e n'ai pas besoin de souligner le manque 
de pertinence evident de cette declaration." (Ces mots 
sont soulignes clans le texte original.) 
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II ne saurait y avoir d'expression plus revelatrice de 
!'attitude destructrice et agressive de la Syrie. Non 
seulement la Syrie s'arroge depuis 1948 le droit de faire 
la guerre a Israel au mepris des Nations Unies et de 
poursuivre ses actions militaires en violation du cessez­
le-feu, mais elle laisse encore entendre au Conseil de 
securite que son rejet de l'appel lance par le Conseil 
en vue d'une paix juste et durable avec Israel est sans 
rapport avec la question. C'est la le comble de !'arro­
gance de la part d'un pays convaincu par ses propres 
actes d'une violation permanente des dispositions fonda­
mentales de la Charte des Nations Unies. Ses recla-



mations et ses plaintes illegitimes expnmees dans la 
lettre du 4 mars 1969 doivent etre traitees en conse­
quence. 

En ce qui concerne !'allegation du representant de la 
Syrie selon laquelle !'action defensive aerienne effectuee 
par Israel le ~ fevrier 1969 a El-Hamma et a Maisa­
loun n'etait pas dirigee contre des bases de !'organisation 
terroriste El Fatah, je tiens a souligner a nouveau que 
les moyens d'information internationaux et arabes n'ont 
pas hesite, comme le fait apparemment le reprcsentant 
de la Syrie, a admettre des faits connus. II suffit de 
mentionner la declaration du 24 fevrier 1969 du porte­
parole d'El Fatah ( citee, par exemple, clans le quotidien 
libanais Al-Yom du 25 fevrier 1969), qui a dit que 
"El-Hamma et Maisaloun servaient de bases a notre 
organisation". Le porte-parole poursuivait en disant 

que, depuis l'attaque de l'avion de ligne israelien a 
l'aeroport international de Zurich, une riposte israe­
lienne etait attendue et que les bases etaient en 
consequence evacuees. Une lecture attentive du rapport 
du general Bull du 27 fevrier 1969 [S/7930/Add.126] 
revele comment les autorites syriennes ont essaye de 
camoufler la nature veritable de ces bases d'EI Fatah 
en faisant obstacle a l'enquete des observateurs mili­
taires de l'ONU et par d'autres moyens. 

J e vous serais oblige de bien vou!oir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent d' Israel 
aiipres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9076 

Lettre, en date du 13 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler votre attention sur le fait que des forces armees 
algeriennes ont participe aux attaques d'agression 
effectuees au cours de ces derniers jours contre Israel 
le long du secteur du canal de Suez. 

Selon les rapports envoyes au Conseil de securite par 
le general Odd Bull [voir S/7930/Add.134 a 138], des 
attaques ont ete lancees contre les forces israeliennes 
a partir de la rive occidentale les 8, 9 et 11 mars 1969. 
Le 9 mars, l'Agence Reuter a signale d'Alger que "des 
forces algeriennes stationnees sur la rive occidentale 
du canal de Suez ont pris part, avec les forces egyp­
tiennes, aux combats d'artillerie de samedi contre Ies 
forces israeliennes". Selon la meme agence, cette 
nouvelle a ete annoncee par les services d'information 
officiels algeriens. 

On se rappellera que l' Algerie a jusqu'a present 
refuse d'accepter le cessez-le-feu etabli par le Conseil 
de securite en juin 1967. J'ai deja souligne la gravite 
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de cette attitude clans une lettre adressee le 29 octobre 
1968 au President du Conseil de securite ( S /8875]. 
Le Gouvernement algerien n'a pas modifie sa position 
depuis !ors et persiste, contrairement a ses obligations 
internationales, a suivre une politique d'agression contre 
Israel. A cet egard, Jes dispositions de I' Article 23 de la 
Charte des Nations Unies presentent un interet parti­
culier. Cet article dispose que, pour elire les membres 
non permanents du Conseil de securite, I' Assemblee 
generale tient specialement compte, "en premier lieu, 
de la contribution des Membres de l'Organisation au 
maintien de la paix et de Ja securite internationales". 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent d'Jsrael 
a·upres de l'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signe) Y osef TEKOAR 

DOCUMENT S/9077 

Lettre, en date du 13 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre que le Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique arabe unie a adressee au President 
du Conseil de securite le 13 fevrier 1969 [ S /9008]. · 

Etant donne la reprise de la mission J arring, ii serait 
superfl.u de refuter tout ce qui est dit clans cette lettre. 
J e tiens toutefois a declarer que ladite lettre deforme 
des faits historiques, la resolution 242 (1967) du 
Conseil de securite du 22 novembre 1967 et !'attitude 
d'Israel a l'egard de cette resolution. 

La position negative de la Republique arabe unie au 
sujet de la resolution susmentionnee et de la paix dans 
la region a ete exprimee franchement clans Jes recentes 
declarations du president Nasser et, en particulier, dans 
son discours devant 1' Assemblee nationale de la Repu­
blique· arabe unie le 20 janvier 1969. Ces declarations 
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ont ete portees a !'attention du Conseil de securite par 
le Ministre des affaires etrangeres d'Israel le 25 janvier 
1969 [S/8978] et clans la lettre que j'ai adressee au 
Secretaire general le 5 fevrier 1969 [S/8994). 

Les attaques, tirs d'artillerie, tirs de tireurs isoles et 
pose de mines effectues ces dernieres semaines le long 
du secteur du canal de Suez et signales par le general 
Odd Bull demontrent amplement quelle est la politique 
de l'Egypte et quelles sont ses veritables intentions. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme document 
officiel du Conseil de securite. 

Le rcpresentant permanent d' I sraiil 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 



DOCUMENT S/9078 

Lettre, en date du 13 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler d'urgence votre attention sur le fait qu'aujourd'hui, 
13 mars 1969, les forces de la Republique arabe unie 
dans le secteur du canal de Suez ont a nouveau 
declenche, en violation flagrante du cessez-le-feu, une 
atfaque de grande ampleur centre Israel. 

Entre 11 h 25 et 11 h 39, heure locale, les forces de 
la Republique arabe unie ont ouvert le feu en plusieurs 
points en direction de la rive opposee du canal dans 
le secteur du lac Amer-Port Tawfik. 

A 14 h 5, Jes forces de la Republique arabe unie ont 
ouvert le feu avec des armes portatives et des mortiers 
lourds sur Jes positions israeliennes situees sur la rive 
orientale du canal, a environ 2 kilometres au nord de 
Port Tawfik. Les forces israeliennes ont riposte pour 
se defendre et les echanges se sont poursuivis jusqu'a 
15 h 45. 

A 16 h 20, les forces de la Republique arabe unie 
ont repris !curs tirs en direction de la rive opposee du 
canal au sud du lac Amer. Les forces israeliennes ont 
riposte. 

A 17 h 32, lcs forces egyptiennes ont ouvcrt le feu 
avec un barrage d'artillerie tout le long du secteur du 
canal a partir du kilometre 25 au nord jusqu'a Port 
Tawfik au sud. Les forces israeliennes ont riposte. 

A 18 h 10, les observateurs militaires de l'ONU ont 
propose un cessez-le-feu pour 19 h 15. Cette proposition 
a ete acceptee par Israel a 18 h 20. Les forces israe-
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Hennes ont cesse le feu a 18 h 45. Toutefois l'attaque 
egyptienne s'est poursuivie et les forces i;raeliennes 
ont du recommencer a tirer. 

A 19 h 57, les forces de la Republique arabe unie 
ont ouvert un violent tir d'artillerie au kilometre 10. 
Les forces israeliennes ont riposte. Les tirs n'ont cesse 
qu'a 20 h 45. · 

L'attaque effectuee ce jour demontre a nouveau que 
la Republique arabe unie poursuit une politique d'agres­
sion, en violation du cessez-le-feu, qui nuit gravement 
aux efforts tendant a l'etablissement de la paix. Dans 
ses rapports, le general Odd Bull affirme nettement 
qu'au cours des dernieres semaines, les forces de la Re­
publique arabe unie ont a plusieurs reprises declenche 
des attaques dans le secteur du canal de Suez. Ceci est 
ouvertement confirme par les declarations officielles 
egyptiennes qui annoncent une politique d'action mili­
taire preventive et de "strategic offensive" centre Israel 
et considerent comme sans importance le fait que les 
forces de la Republique arabe unie sont les premieres a 
ouvrir le feu. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent d'Israel 
aupres de l'Organisation des Nations .Unies, 

(Signe) Y osef TEKoAH 

DOCUMENT S/9079 

Lettre, en date du 12 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Suede 

Me referant a votre lettre du 8 janvier 1969 
[S/89641, dans laquelle vous demandiez que des contri­
butions volontaires soient versees afin d'assurer l'appui 
financier necessaire a la Force des Nations Unies char­
gee du maintien de la paix a Chypre, j'ai l'honneur de 
porter a votre connaissance que le Gouvernement sue­
dois a decide de verser une nouvelle contribution de 
180 000 dollars pour faire face aux depenses de la Force 
pendant la periode qui se terminera le 15 juin 1969. 

Le Gouvernement suedois a pris la decision de verser 
pour cette periode de six mois une contribution egale a 
celle qu'il a versee pour Jes periodes de six mois prece­
dentes, bien que l'effectif de la Force ait ete reduit de 
25 p. 100 depuis novembre 1968, parce qu'il est cons­
cient de la gravite de la situation financiere a laquelle se 
heurte !'Organisation des Nations Unies en ce qui con­
cerne la Force, et dans l'espoir que d'autres pays Mem-
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bres jugeront egalement possible de verser une contri­
bution volontaire d'un montant egal a celui qu'ils ont 
verse precedemment. 

Mon gouvernement a pris cette decision sans preju­
dice de sa position quant au principe de la responsa­
bilite financiere collective dans le cas d'operations des 
Nations Unies de cette nature. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du Con­
seil de securite. 

Le representant permanent de la Si,ede 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Sverker AsTR:OM 



DOCUMENT S/9080 

Lettre, en date du 13 mars 1969, adressee au President du · Conseil de securite 
par le representant de la Republique arabe unie 

J'ai l'honneur d'appeler d'urgence votre attention sur 
le dernier acte d'agression commis par Jes forces d'occu­
·pation israeliehnes dans le secteur du canal de · Suez. 
. A 17 h 30, -heure locale, Jes forces d'occupation israe­
Jiennes ont_ ouvert le feu d'abord avec des armes porta­
tives. Pe.u _apres, le tir s'est intensifie avec l'emploi de 
l'artillerie,_· de mortiers et de roquettes a Kantara, Fer­
da!-1, Ismailia et Toson. Nos forces armees n'ont pu faire 
autrement que de riposter. 

A 17 h 45, heure locale, les forces israeliennes ont 
etendu la zone d'engagement en direction du sud, vers 
-Port Tawfik et Suez, concentrant leur bombardement 
sur des installations vitales. Le tir s'est arrete a 19 h 15, 
heure locale, sur la demande des observateurs militaires 
des Nations Unies. 

A 19 h SS, malgre le cessez-le-feu etabli 40 minutes 
auparavant par les observateurs militaires de l'ONU et 
en-violation flagrante de ce cessez-le-feu, Jes forces d'oc­
cupation israeliennes ont repris leurs tirs nourris qui se 
sont etendus tout le long du· canal, d'El-Kab, en direc­
tion du sud, vers Ismailia; Suez et Port Tawfik, se con­
centrant sur la zone industrielle. 

Un deuxieme cessez-le-feu a dti etre etabli a 20 h 45 
par les observatetirs militaires de l'ONU. 

A lc1. suite de cette derniere attaque premeditee d'Is­
rael, quelques civils ont et_e tues et de nombreux autres 
blesses. Plusieurs maisons, ainsi qu'un certain nombre 
d'ecoles, de mosquees et d'hopitaux ont ete detruits OU 

endommages. 

]'estime necessaire de souligrier que les attaques repe­
tees d'Israel contre la Republique arabe unie et !'occu­
pation continue de- territoires arabes par Israel consti­
tuent des violations manifestes des resolutions et de la 
Charte des Nations Unies. 
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Tant qu'Israel continue de bafouer Jes resolutions de 
l'ONU et, en particulier, rejette la resolution 242 
(1967) du 22 novembre 1967, adoptee a l'unanimite par 
le Conseil de securite qui demande a Israel de se retirer 
des territoires arabes occupes, tous renforts militaires 
qu'Israel s'efforce d'etablir dans Jes territoires arabes 
occupes doivent etre examines tres serieusement et con­
sideres comme de nouvelles agressions qui devraient etre 
-vigoureusement condamnees par la communaute inter­
nationale. 

II doit sembler grotesque qu'Israel, qui continue d'oc­
cuper des pays -arabes comme suite a son agression de 
juin 1967, au mepris de toutes les normes du droit inter­
national et des principes de la Charte, juge approprie 
d'adresser a !'Organisation des Nations Unies des plain­
tes et-des protestations contre les victimes de son agres­
sion perfide. Ainsi, Israel s'efforce de brouiller les cartes 
en deformant deliberement Jes faits. L'Organisation des 
Nations Unies devrait considerer comme nulles et non 
avenues ces pretendues plaintes et protestations de la 
part d'Israel, etant donne qu'elles sont fondees sur une 
agression qui contrevient a la resolution du Conseil de 
securite et qui estj par ailleurs, condamnee par la Charte 
des Nations Unies. 

Je suis certain que !'Organisation des Nations Unies 
ne tiendra pas compte de ces plaintes fictives tant qu'Is­
rael continuera a rejeter et a ne pas appliquer la reso­
lution du Conseil de securite ainsi que d'autres resolu­
tions des Nations Unies. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel du 
Conseil · de securite. 
Le representant permanent de la Repub/ique arabe unie 

aupres de l'Organisatio1i des Nations Unies, 
(Signe) Mohamed EL KoNY 

DOCUMENT S/9081 

Lettre, en date du 7 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant du Danemark * 

Me referant ,l' votre ·1ettre du 8 janvier 1969. 
{S/8964], clans laquelle vous demandiez que des contri­
butions volontaires soient ·versees afin d'assurer l'appui 
financier necessaire a la Force des Nations Unies char­
gee du maintien de la paix a Chypre, j'ai l'honneur de 
porter a votre conilaissance que le Gouvernement danois 
a decide de verser une nouvelle contribution de 120 000 
dollars pour faire face aux depenses de la Force, pen­
dant la periode _qui.se terminera le 15 juin 19?9. 
· Le Gouvernement danois a. pris la decision de verser 
Une't:ontribution egale a celles qu'il a precedemment ver­
sees, bien que l'effectif de la Force ait ete reduit de 25 
p. 100 depuis novembre 1968, parce qu'il est conscient 
de la gravite de la situation financiere a laquelle _ se 

. * Distr,ib11ee a la demande du representant permanent du 
Danemark·aupres de !'Organisation des Nations Unies. 
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heurte !'Organisation des Nations Unies en ce qui con­
cerne la Force, et dans l'espoir que d'autres pays Mem­
bres s'abstiendront de reduire leurs contributions volon­
taires a la Force. 

Mon gouvernement a pris cette decision sans preju­
dice de sa position quant au principe de la responsabi­
lite financiere collective clans le cas d'operations des Na­
tions Unies de cette nature. 

Comme precedemment; le montant susmentionrie sera 
depose a un compte en banque au Danemark et servira 
a couvrir les depenses que Jes autorites danoises pren­
nent a leur charge en ce qui concerne le contingent da­
nois fourni a la Force. 

Le represen.tant permanent du Dane111ark 
aupres de tOrganisation des Nations Unies, 

(Signe) Otto BoRCH 



DOCUMENT S/9082 

Lettre, en date du 14 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Espagne . 

Comme suite a ma lettre du 8 mars [ S /9058), j'ai 
l'honneur de porter a votre connaissance qu'apres l'arri­
vee en Guinee equatoriale de votre representant, M. Mar­
cial Tamayo, plusieurs entretiens ont pu avoir lieu en 
sa presence entre le charge d'affaires de l'Ambassade 
d'Espagne en Guinee equatoriale, M. Emilio Pan de So­
raluce, et le President de la Republique de la Guinee 
equatoriale. 

Comme m'en a informe mon gouvernement et comme 
ii est indique .clans votre rapport [ S /9053 / Add.2], le 
President de Ja Republique, M. Francisco Macias, a de­
clare qu'il donnait des garanties en ce qui concerne Jes 
citoyens espagnols qui desireraient rester en Guinee 
equatoriale et qu'il donnait des garanties analogues en 
ce qui concerne les citoyens espagnols qui avaient expri­
me le desir de quitter le pays, affirniant que leur depart 
ne souleverait aucune difficulte et que l' Ambassadeur 
d'Espagne aurait une escorte pour se rendre dans l'inte­
rieur du pays afin d'entrer en rapport avec Jes citoyens 
espagnols qui y resident. · 

Cependant, plus de trois jours se sont ecoules depuis 
que le President de la Republique a fait cette declara­
tion en presence de votre representant, et mon gouver­
nement m'informe que la sortie des Espagnols, quels 
qu'ils soient, qui desirent quitter le pays est toujours 
entravee, de diverses fac;ons, et que les representants 
diplomatiques et consulaires de l'Espagne ne se sont pas 
encore vu accorder les facilites necessaires pour se ren­
dre a l'interieur du pays ni l'autorisation de le faire, 
bien· qu'ils les aient demandees avec insistance. 

· Etant donne que la situation qui regne actuellement 
en Guinee equatoriale a commence a prendre cette tour­
nure il y a plus de trois semaines, et comme, a !'occasion 
des desordres et des incidents de politique interieure qui 
ont eu lieu dans le pays, de nombreux citoyens espa­
gnols se sont vus obliges de quitter leur domicile ou leur 
residence et de se rassembler, dans des conditions pre­
caires, dans les principaux centres urbains, j'appelle 
votre attention, pour des raisons d'ordre humanitaire, 
sur le fait que le Gouvernement espagnol juge indispen-
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sable que ces citoyens espagnols soient autorises d'ur­
gence a quitter le pays, sans se heurter a de nouveaux 
delais. Je tiens aussi a vous faire part de !'inquietude 
croissante avec laquelle le Gouvernement espagnol envi­
sage la situation difficile dans laquelle · risquent de se 
trouver quelque 200 sujets espagnols qui resident dans 
l'interieur du pays et avec lesquels les representants di~ 
plomatiques et consulaires de l'Espagne · n'ont pu, pen­
dant tout ce temps, se mettre en rapport, en depit des 
promesses qui avaient ete faites a votre representant. 

Etant donne ces conditions, que votre representant 
peut verifier, je vous serais reconnaissant de bien vou­
loir indiquer a M. Tamayo qu'il est indispensable pour 
le Gouvernement espagnol d'obtenir que les declarations 
faites par le President de la Republique de la Guinee 
equatoriale, et que je rappelle plus haut, soient mises 
en pratique le plus tot possible. 

Etant donne les raisons d'ordre humanitaire qui sont 
a l'heure actuelle la preoccupation essentielle de mon 
gouvernement, tout probleme en suspens dans Jes rela­
tions entre les deux pays sera examine avec le plus grand 
interet et d'urgence, etant entendu que cela ne doit en 
aucune fa<;on gener !'evacuation des sujets espa­
gnols qui desirent quitter le pays ni empecher Jes Espa­
gnols qui choisissent deliberement de rester dans le pays 
et qui . y sont autorises par les autorites de la Guinee 
equatoriale de jouir des garanties et de la protection des 
autorites consulaires auxquelles ils ont droit. La pro­
longation arbitraire de la situation actuelle compromet­
trait gravement le sort des Espagnols que !'on empeche 
de sortir du pays ou qui, parce qu'ils se trouvent a l'inte­
rieur du pays, sont prives de toutes garanties et de toute 
protection. 
· J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent de l' Espagne 
mipres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE P1N1fs 

DOCUMENT S/9083 

Lettre, en date du 16 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por­
ter a votre connaissance plusieurs graves attaques per­
petrees par Jes forces israeliennes contre des agglome­
rations en J ordanie, en violation flagrante de la resolu­
tion relative au cessez-le-feu et de la Convention d'ar­
mistice. 

Hier, 15 mars 1969, quatre chasseurs a reaction israe­
liens ont bombarde et mitraille pendant 15 minutes, a 
!'aide de roquettes et de mitrailleuses, Jes villages de 
Shunah Al-Shamaliyah, Waqqas et Zamaliyah. Par suite 
de cette attaque, deux fermiers ont ete tues et neuf autres 
blesses. Deux automobiles civiles ont ete detruites, et 
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cinq automobiles et un tracteur ont ete endommages. Les 
fermes ont subi des degats serieux .. 

Aujourd'hui 16 mars, a 6 h 30, heure locale, plusieurs 
vagues d'avions a reaction israeliens ont bombarde et 
mitraille des agglomerations situees bien a l'interieur du 
territoire -jordanien, utilisant du napalm, des roquettes 
et des mitrailleuses. 

Entre 6 h 30 et 10 h 5, Jes forces israeliennes ont atta­
que de fac;on intermittente le secteur du sud-ouest 
d' Amman et de sa banlieue et les secteurs de Jarash et 
Shuback. Par suite de cette attaque, trois civils ont ete 



tues et sept autres blesses, dont un grievement. Cinq 
automobiles et une maison ont ete detruites. 

Daus les attaques qu'ils ont lancees recemment contre 
des fermiers et des villageois jordaniens, les Israeliens 
ont employc une fois de plus des bombes au napalm. Des 
cas semblables ont deja ete portes a !'attention du Conseil 
de securite anterieurement, mais aucune mesure appro­
priee n'a ete prise. Vous comprendrez certainement que 
si l'on permet a Israel d'employer impunement le napalm 
et d 'autres armes de destruction, en violation flagrante 

de la resolution des Nations Unies relative au cessez-le­
feu, les Israeliens continueront a commettre encore d'au­
tres violations et actes d'agression. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
officiel du Conseil de securite. 

Le repr.esentant permane11t de la J ordanie 
aiipres de l'0rganisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/9085 

Lettre, en date du 17 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Jordanie 

Comme suite a ma lettre d'hier, 16 roars 1969 [S/ 
9083] , et d'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
de porter a votre attention de nouvelles attaques isr2e­
liennes pour le troisieme jour consecutif. 

Aujourd'hui, 17 mars, a 8 h 10, heure locale, deux 
chasseurs a reaction israeliens ont bombarde et mitraille 
la zone d 'Addasiyah pres d'Amman, la capitale. Des 
roquettes, du napalm et des mitrailleuses ont a nouveau 
ete utilises. 

A 9 h JO, heure locale, deux autres chasseurs israe­
liens ont effectue un raid sur les zones de Manshiyah et 
de Shunah Al-Shamaliyah, au nord. Les Israeliens ont 
bombarde .et mitraille ces zones de fai;on intermittente 
jusqu'a 9 h 30 en utili:sant dc:s roqucttcs et <le:s mitrail­
leuses. A la ·suite de ces attaques, un civil a ete grave-
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ment blesse, deux voitures ont ete detruites et les cul­
tures ont ete fortement endommagees. 

La nouvelle politique israelienne d'agression qui vise 
la capitale de la Jordanie et ses faubourgs a pour objet 
d'intimider la population et de saper les efforts de paix 
clans la region, compliquant encore une situation qui 
s'aggravait deja. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
officiel du Conseil de securite. 

Le representa11t permanent de la J ordanie 
aitpres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad EL-FARRA 

DOCU1'1ENT S/9086 

Lettre, en date du 14 mars 1969, adreseee au Secretaire general 
. par le represen tant de la Norvege 

Me referant a votre lettre du 8 janvier 1969 [ S/8964], 
clans laquelle vous demandiez que des contributions vo­
lontaires soient versees afin d'assurer l'appui financier 
necessaire a la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre, j 'ai l'honneur de porter 
a votre connaissance que le Gouvernement norvegien a 
decide de verser une nouvelle contribution de 715 000 
couronnes norvegiennes, soit environ 100 000 dolJars 
des Etats-Unis, pour faire face aux depenses de la 
Force au cours de la periode devant prendre fin le 15 
juin 1969. 

Bien que l'effectif de la Force ait ete reduit de 25 
p.100 depuis novembre 1968, le Gouvernement norvegien 
a pris la decision de verser une contribution egale a 
celles qu'il a precedemment versees, parce qu'il est con­
scient de la gravite de la situation financiere dans 
laquelle se trouve }'Organisation des Nations Unies en 
ce qui concerne la Force, et dans l'espoir qu'i\ se~a e~­
lement possible aux autres pays Membres de mamterur 
au niveau anterieur leurs contributions volontaires des­
tinees a la Force. 
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Mon gouvernement a pris cette decision sans prejudice 
de sa position quant au principe de la responsabilite 
financiere collective dans le cas d'operations des Nations 
U nies de cette . nature. 

Vu la situation financiere difficile que connait la 
Force, mon gouvernement a egalement decide de verser 
une contribution supplementaire de 145 000 couronnes 
norvegiennes, soit environ 20 000 dollars des Etats-Unis, 
pour contribuer a combler le deficit que font apparaitre 
Jes comptes de la Force. Ces deux montants, qui repre­
sentent au total 120195, 66 dollars des Etats-Unis, ont 
deja ete transferes au compte de la Force aupres de 
!'Irving Trust Company de New York. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire distri­
buer le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent de la N orvege 
aupres de l'Organisation des"Nations Unies, 

(Signe) Edvard HAMBR0 



DOCUMENT S/9087 

Lettre, en date du 14 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre demon gouvernement et suite a ma lettre du 
11 mars 1969 [S/9074], j'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour l'information des membres du Conseil de 
securite, ce qui suit: 

Le 22 fevrier 1969, vers 16 h 30, un avion d'observa­
tion des forces americano-sud-vietnamiennes a viole a 
plusieurs reprises l'espace aerien du Cambodge au­
dessus du village de Chrak Kranh, commune de Roung, 
district de Mimot (Kompong Cham). Au meme mo­
ment, les elements des forces americano-sud-vietna­
miennes du poste de Katoum ont tire plusieurs obus de 
canon en direction du territoire du Cambodge. L'explo­
sion de ces obus a blesse un moine bouddhiste et quatre 
buffles et tue quatre autres buffles. 

Le 26 fevrier 1969, un helicoptere des forces ameri­
cano-sud-vietnamiennes a viole l'espace aerien du Cam­
hodge au-dessus de la commune de Kokisom, district 
de Rumduol (Svay Rieng). Un habitant cambodgien, 
nomme Phoeung Khien, qui etait en train de pecher a 
un endroit situe a l'interieur du territoire du Cambodge, 
a ete tue par les coups de feu tires de l'helicoptere pre­
cite. 

Dans la nuit du 27 au 28 fevrier 1969, de 20 heures 
a minuit, plusieurs appareils des forces americano-sud­
vietnamiennes ont viole l'espace aerien du Cambodge 
au-dessus de la region de Mesar Thngak, district de 
Svay Teap (Svay Rieng) et ont attaque cette region aux 
roquettes et a la mitrailleuse, endommageant une maison 
et blessant grievement cinq habitantes dont l'une a suc­
combe a ses blessures au cours de son transfert a l'ho­
pital. Ce sont les nommees: Neang Sot Lon, 15 ans 
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( decedee) ; Neang Sot Lan, 10 ans, Neang Phan Nin, 15 
ans, Neang Pan Tieng, 21 ans, et Neang Peou Sum, 27 
ans (hospitalisees). 

Le 2 mars 1969, vers 1 h 30, des elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes, evalues a une soixantaine 
de personnes, ont penetre clans le territoire du Cambod­
ge clans le village de Keo Chas, commune de Banteay 
Kraing, district de Kompong Rau (Svay Rieng), a un 
endroit situe a environ 800 m de la frontiere khmero­
sud-vietnamienne. Ces elements ont ouvert le feu sur 
!edit village avec leurs armes automatiques, tuant sur le 
coup une petite fille nommee Neang Pauk Sabor, agee 
de 12 ans. En se retirant, les agresseurs ont emporte 
avec eux les biens et les volailles et detruit cinq sacs de 
paddy appartenant aux habitants du lieu. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a proteste 
energiquement contre ces violations de l'espace aerien et 
du territoire cambodgiens et ces attaques delibcrees 
commises par les forces americano-sud-vietnamiennes 
contre les paisibles et innocents habitants khmers. II a 
exige que les Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique 
et de la Republique du Viet-Nam prennent des mesures 
adequates pour punir les coupables, indemniser les fa­
milles des victimes et mettre fin au renouvellement de 
pareils actes de banditisme. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent dii Cambodge 
aupres de l'Orga,nisation des Nations Unies, 

(Signe) HUOT Sambath 

DOCUMENT S/9088 

Lettre, en date du 14 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre demon gouvernement et suite a ma lettre du 
14 mars 1969 [ S /9087], j'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour !'information des membres du Conseil de 
securite, le texte ci-apres d'une declaration du Gouver­
nement royal du Cambodge, en date du 7 mars 1969: 

"Le 27 fevrier 1969, de 20 heures a minuit, plusieurs 
appareils de !'aviation americano-sud-vietnamienne ont 
viole l'espace aerien du Cambodge et attaque aux 
roquettes et a la mitrailleuse la region de Mesar 
Thngak, province de Svay Rieng. Cinq jeunes fem­
mes et jeunes filles d'un village du sangkat de Bati, 
srok de Chantrea, situe a environ 4 km en de<;a de la 
frontiere, ont ete grievement blessees. L'une d'elles 
est decedee au cours de son evacuation a l'hopital 
provincial. 

"Le Gouvernement royal denonce ce nouveau crime 
qui s'ajoute a beaucoup d'autres commis par Jes forces 
armees americaines, et dont de paisibles paysans et 
paysannes khmers sont toujours les seules victimes. 
Cette derniere agression terroriste confirme l'hypocri-
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sie et la mauvaise foi du commandement americain 
qui pretend diriger ses bombardements aeriens contre 
"des bases ou sanctuaires vietcong" implantes au 
Cambodge. Une fois de plus, ii apparait que lesdits 
objectifs militaires sont en realite les villages, les 
rizieres et les populations civiles innocentes de notre 
pays. 

"Le Gouvernement royal souhaite vivement que 
!'opinion intemationale et tous les pays pacifiques 
exigent que les Etats-Unis mettent fin a leurs attaques 
terroristes incessantes contre le Cambodge. II exige 
en outre que le Gouvernement americain accorde de 
legitimes reparations pour les dommages causes a la 
population khmere." 
J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le 

texte de la presente communication comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent dii Cambodge 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HuoT Sambath 



DOCUMENT S/9089 

Lettre, en date du 17 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre que vous a adressee le 16 mars 1969 
le representant permanent de la J ordanie aupres de 
l'ONU [S/9083]. 

Dans ma lettre au Secretaire general, en date du 10 
roars 1969 [ S /9065], je faisais etat des attaques armees 
continuelles qui sont lancees contre Israel, a partir de la 
J ordanie, par des forces regulieres et irregulieres, et 
devant lesquelles Israel est amene a prendre des mesures 
de legitime defense. Ces attaques meurtrieres, et en par­
ticulier Jes actes de violence aveugle commis par des 
organisations terroristes contre la population civile, se 
sont poursuivies au meme rythme. 

Les 15, 16 et 17 mars 1969, Israel a ete a nouveau 
contraint de prendre des mesures de legitime defense. 
Les objectifs vises etaient des camps et bases d'organi­
sations terroristes, situes en territoire jordanien, a l'ecart 
de toute agglomeration. Cela a en fait ete confirme par la 
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presse jordanienne, en particulier par des communiques 
emanant des organisations terroristes elles-memes. 

La tranquillite ne pourra etre assuree sur la ligne du 
cessez-le-feu, rendant de ce fait superflues les mesures 
defensives d'Israel, que si les autorites jordaniennes 
cessent d'abriter des organisations terroristes en terri­
toire jordanien et d'appuyer leurs activites contre Israel, 
en violation du cessez-le-feu. Le Gouvernement jorda­
nien ne peut nier sa responsabilite aux termes du cessez­
le-feu pour ce qui est de la guerre de terreur qui continue 
d'etre menee contre Israel a partir du territoire jor­
danien. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent d'Israel 
aitpres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENTS S/9090 ET ADD.I A 3* 

Lettre, en date du 14 mars 1969, adressee au President du Conscil de securite par les representants de 
l'Mghanistan, de l'Algerie, du Burundi, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo, (Braz­
zaville), du Congo (Republlque democratique du), de la Cote d'Ivoire, de l'Ethiopie, du Gabon, 
du Ghana, de la Guinee, de la Guinee equatorialc, de l'lnde, de l'lndonesie, du Liberia, de la 
Lihye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, de Maurice, de la Mauritanie, de la Mongolie, du 
Nepal, du Niger, du Nigeria, de l'Ouganda, du Pakistan, des Philippines, de la Republique 
arabe unie, de la Republique-Unie de Tanzanie, du Rwanda, du Senegal, du Sierra Leone, de 
Singapour, de la Somalie, du Soudan, de la Syrie, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, de la Tur• 
quie, ·du Yemen du Sud, de la Yougoslavie et de la Zambie 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous avons 
l'honneur de demander que le Conseil de securite se 
reunisse d'urgence pour examiner la situation en Nami­
bie, qui est en train de s'aggraver. 

Vous-meme et les membres du Conseil de securite se 
rappelleront que 1' Assemblee generale, par sa resolution 
2145 (XXI), du 27 octobre 1966, a mis fin au mandat 
de l'Afrique du Sud en ce qui concerne !'administration 
de la Namibie (Sud-Ouest africain) et a decide que 
"desormais le Sud-Ouest africain releve directement de 
la responsabilite de !'Organisation des Nations Unies". 
Dans cette meme resolution 2145 (XXI), l'Assemblee 
a egalement reaffirme les droits inalienables de la popu­
lation du territoire a l'autodetermination, a la liberte et 

* Le document S/9090/ Add.1, en date du 18 mars 1969, avait 
pour objct d'ajouter Chypre, l'Ethiopie et la Libye aux signa­
taires de la lettre; le document S/9090/ Add.2, en date du 19 
mars 1969, avait pour objet d'ajouter la Mongolic et la Turquie, 
et le document S/9090/Add.3, en date du 20 mars 1969, avait 
pour objet d'ajouter le Liberia. 
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a l'independance conformement aux dispositions perti­
nentes de la Charte des Nations Unies et de la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale. 

On se rappellera egalement que dans sa resolution 246 
(1968), le Conseil de securite a reconnu qu'il avait une 
responsabilite Speciale a l'egard du peuple et du terri­
toire de la Namibie. Malgre les decisions de l'Assemblee 
generate et du Conseil de securite, le Gouvernement 
sud-africain persiste dans son occupation du territoire 
de la Namibie, ce qui constitue une grave menace pour 
la paix et la securite internationales. 

Eu egard aux resolutions 2372 (XXII) et 2403 
(XXIII) de I'Assemblee generale, en date respective­
ment du 12 juin et du 16 decembre 1968, nos gouverne­
ments estiment qu'il incombe au Conseil de securite 
d'examiner d'urgence cette grave situation et de prendre, 
conformement aux dispositions pertinentes de la Charte, 
Jes mesures et les decisions appropriees pour permettre 
a la population de la Namibie d'exercer son droit a 
l'autodetermination et a l'independance. 



_Signe p_ar les representants des Etats suivants, Me111bres de l'Orga.nisa.tion des 
Nations U mes: 

Afghanistan 
Algerie 
Burundi 
Cameroun 
Ceylan 
Congo (Brazzaville) 
Congo (Republique 

democratique du) 
Cote d'Ivoire 
Chypre 
Ethiopie 
Gabon 
Ghana 
Guinee 

Indonesie 
Liberia 
Libye 
Madagascar 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mongolie 
Nepal 
Niger 
Nigeria 
Ouganda 
Pakistan 

Republique-Unie de 
Tanzanie 

Rwanda 
Senegal 
Sierra Leone 
Singapour 
Somalie 
Soudan 
Syrie 
Tchad 
Togo 

Guinee equatoriale 
Incle 

Philippines 
Republique arabe unie 

Tunisie 
Turquie 
Yemen du Sud 
Y ougoslavie 
Zambie 

DOCUMENT S/9091 

Lettre, en date du 18 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre qui vous a ete adressee le 11 mars 
1969 par le representant permanent de l'Union des Re­
publiques socialistes sovietiques aupres de l'ONU [S/ 
9073], a laquelle etait annexe un communique de l'agen­
ce Tass du 28 fevrier 1969. 

Les rapports entre le communique de l'agence Tass 
et la verite sont illustres par les declarations selon les­
quelles, par exemple, "des troupes israeliennes ont tire 
des coups de canon dans la region du canal de Suez", 
alor~ q_ue voila des semaines que des communiques quasi 
quotidtens emanant des observateurs militaires de 
l'ONU et distribues comme documents du Conseil de 
securite indiquent sans ambiguite que ce sont les forces 
d_e la Repu~lique arabe unie qui ont ouvert le feu a plu­
s1eurs repnses. 

Toutefois, ce n'est pas Ja !'aspect le plus inquietant 
du communique de 1' Agence Tass. Ce qui est de la plus 
haute gravite, c'est ]'approbation sans reserve qu'il ap­
porte aux actes de terrorisme commis par les Arabes a 
1:encontre d'Israel. Cette tentative deguisee pour legi­
hmer ces actes de guerre encourage ouvertement les 
Etats arabes a continuer de violer le cessez-le-feu et a 
compromettre toujours davantage · Jes perspectives de 
paix en organisant et en appuyant des operations terro­
ristes. Ces operations etant dirigees contre des civils 
israeliens, ce communique constitue une invitation fla­
grante au meurtre gratuit. 

La position sovietique a cet egard a ete exprimee sans 
fard clans un article paru dans la Pravda du 27 fevrier 
1969 qui defendait l'agression terroriste commise a l'ae­
roport de Zurich contre un avion civil israelien affecte 
au transport des passagers. Le monde civilise tout entier 
a exprime son horreur devant cette agression deliberee 
commise contre des hommes, des femmes et des enfants 
innocents dans un pays neutre ; et le Secretaire general 
de !'Organisation des Nations Unies, dans une declara­
tion qu'il a faite le 18 fevrier 1969, l'a qualifiee d'acte 
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liiche et criminel que les gouvernements et les peuples, 
quelles que soient leurs opinions politiques, se doivent 
de condamner. Au lieu de se rendre a l'appel lance par 
le Secretaire general a tous les gouvernements pour 
qu'ils prennent toutes les mesures possibles afin de pre­
venir la repetition d'actes semblables, l'organe du regi­
me sovietique les exalte et, en fait, ii en encourage la 
repetition. 

Les associations europeennes de resistants contre le 
nazisme, et bien d'autres, comme par exemple Rene Cas­
sin, prix Nobel de la paix pour 1968, ainsi que la presse 
mondiale, ont condamne le terrorisme arabe, en le com­
parant a l'assassinat des J uifs par Jes nazis. Le Gou­
vernement sovietique, au contraire,· s'est associe a ce 
mouvement meprisable dirige contre la liberte et la vie 
du peuple juif d'Israel. Chacun sait que l'objectif declare 
du terrorisme arabe est la destruction d'Israel. 

Ce qui precede eclaire le triste role que n'a cesse de 
jouer l'Union sovietique dans la poursuite des actes de 
belligerance commis par les Arabes a l'encontre d'Israel 
et dans le refus intransigeant des Etats arabes de recher­
cher de concert avec le Gouvernement d'Israel une paix 
juste et durable au Moyen-Orient. 

Si l'Union sovietique avait desire voir prendre fin la 
guerre que les Etats arabes menent contre Israel depuis 
1948 et si elle avait ete en faveur des accords de paix 
entre Israel et Jes Etats arabes que preconise la reso­
lution du Conseil de securite du 22 novembre 1967 [242 
(1967)], elle n'aurait pas manifeste son appui a l'un des 
principaux facteurs qui compromettent aujourd'hui la 
realisation de cet objectif. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire distri­
buer le texte de Ja presente lettre comme document offi­
ciel du Conseil de securite. 

Le representa.nt permanent d' Israel 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAM 



DOCUMENT S/9092 

Lettre, en date du 18 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Repuhlique arabe unie 

}'ai l'honneur d'appeler d'urgence votre attention sur 
un nouvel acte d'agression premedite, commis par Jes 
forces d'occupation israeliennes dans le secteur du canal 
de Suez. 

Aujourd'hui, 18 mars 1969, a 7 h 20, heure locale, 
clans la region des lacs, des chars des forces d'occupation 
israeliennes qui evoluaient le long de la rive orientale 
du canal de Suez ont declenche un tir sporadique qui a 
dure environ 40 minutes. Nos forces armees n'ont pas 
riposte. 

Bien que nos forces aient refuse de repondre a cette 
provocation, OU peut-etre pour cette raison meme, a 
11 h 42, heure locale, Jes forces d'occupation israeliennes 
ont a nouveau ouvert le feu, un feu nourri cette fois, en 
direction de Port Tawfik et Suez. Nos forces ont alors 
ete contraintes de riposter afin de proteger les civils et 
Jes installations civiles, qui sont constamment vises par 
Jes bombardements israeliens. Un cessez-le-feu a ete eta­
bli dans le secteur du canal de Suez a 13 h 20, heure 
locale. L'echange de tir avait dure environ deux heures. 

[Texte original en anglais] 
[18 mars 1969] 

J'ai deja eu !'occasion, clans des correspondances pre­
cedentes, de souligner le fait que les objectifs vises en 
priorite !ors des attaques israeliennes contre la Repu­
blique. arabe unie sont Jes batiments civils et Jes instal­
lations industrielles situes clans le secteur du canal de 
Suez. L'attaque d'aujourd'hui ne fait pas exception a 
cette regle. La concentration des bombardements sur ces 
installations vitales demontre clairement qu'ils font par­
tie d'une tactique soigneusement etudiee qui vise a de­
truire Jes centres urbains et economiques de cette region, 
et on ne peut qu'y voir la preuve du caractere premedite 
de ces attaques. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire distri­
buer le texte de la presente lettre comme document offi­
ciel du Conseil de securite. 

Le 1-epresentant permanent de la Republique arabe imie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mohamed Awad EL KoNY 

DOCUMENT S/9093 

Lettre, en date du 18 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler d'urgence votre attention sur le fait que, une fois de 
plus, la Republique arabe unie a renouvele ses attaques 
armees contre Israel. 

Aujourd'hui 18 mars 1969, entre 6 heures et 9 heures, 
heure locale, Jes forces de la Republique arabe unie ont 
ouvert le feu en direction de la r ive opposee du canal de 
Suez sur des positions israeliennes situees en un certain 
nombre de points au sud du lac Amer. Les forces israe­
Iiennes ont riposte. 

A 11 h 40 environ, Jes forces de la Republique arabe 
unie ont declenche un tir d'artillerie contre des positions 
israeliennes situees clans la zone comprise entre Port 
Tawfik et AI-Shat. Par la suite, elles ont etendu Ieur 
bombardement au secteur situe au sud du lac Amer. Les 
forces israeliennes ont riposte au tir d'arti!lerie. 

Les observateurs militaires de l'ONU ont propose un 
cessez-Ie-feu- pour 13 h 15. Les forces israeliennes ont 
accepte et ont cesse le feu a I'heure dite. En revanche, 
du cote egyptien, Jes tirs se sont poursuivis jusqu'a 
13 h 25. 

A 13 h 35 environ, Jes forces de la Republique arabe 
unie ont de nouveau declenche un tir d'artillerie a pro­
ximite du pant Firdan. A 13 h 41, tous Jes tirs ont cesse. 
Au cours des attaques egyptiennes, deux soldats israe­
liens ont ete blesses. 

L'attaque egyptienne de ce jour est une nouvelle ma­
nifestation de la politique de "defense preventive" par 
laquelle la Republique arabe unie s'efforce de justifier 
ses actes repetes d'agression contre Israel. 

Les dangers inherents a cette politique ont deja ete 
portes a !'attention du Conseil de securite au cours des 
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debats qui ont eu lieu en septembre et novembre 1968, 
ainsi que clans un certain nombre de lettres que j'ai moi­
meme adressees au President du Conseil. 

La politique d'agression "preventive" premeditee a ete 
reaffirmee par M. Zayyat, porte-parole du Gouvernement 
de la Republique arabe unie, au cours d'une conference 
de presse tenue le 13 mars 1969, ainsi que clans la lettre 
qui vous a ete adressee le meme jour par le represen­
tant permanent de la Republique arabe unie aupres de 
!'Organisation des Nations Unies [S/9080]. 

L'un et I'autre ont invoque notamment, pour excuser 
les attaques egyptiennes, Jes ameliorations apportees aux 
defenses israeliennes sur la rive orientale. Ces installa­
tions de defense sont necessaires pour proteger Jes for­
ces israeliennes contre Jes attaques dont elles continuent 
de faire l'objet de la part des Egyptiens. De plus, la pre­
sence des forces israeliennes sur le canal de Suez est 
conforme au cessez-le-feu et ce dernier interdit a la 
Republique arabe tmie d'intervenir. 

Je me permettrai egalement de faire observer que, 
dans la Iettre du representant permanent de la Repu­
blique arabe unie, comme dans d'autres declarations offi­
cielles egyptiennes, on continue de deformer le sens de 
la resolution 242 ( 1967) adoptee par le Conseil de secu­
rite le 22 novembre 1967 et !'attitude d'Israel a l'egard 
de cette resolution. De plus, la Republique arabe unie n'a 
nullement le droit de considerer isolement telle ou telle 
disposition particuliere de cette resolution sans faire 
aucun cas de toutes Jes autres. La resolution constitue 
un tout et, tant que ne sera pas instauree la paix juste 
et durable qui y est envisagee, des forces israeliennes 
demeureront sur le canal conformement au cessez-le-feu. 



Le cessez-le-feu institue par le Conseil de securite et 
accepte par l'Egypte est inconditionnel, et le Conseil a 
rejete toutes les tentatives faites pour en lier les dispo­
sitions au retrait des forces autrement que dans le cadre 
de la pabc. 

Les violations du cessez-le-feu perpetrees par Jes for­
ces de la Republique arabe unie clans la zone du canal 
de Suez, ainsi que les declarations belliqueuses faites re­
cemment par Jes representants de l'Egypte, manifestent 
une fois de plus Jes intentions agressives de la Republi­
que arabe unie. M. Mahmoud Riad, ministre des affai­
res etrangeres de l'Egypte, ne s'est du reste pas fait 

scrupule de ces intentions lorsqu'il a declare le 15 mars 
1969: "L'objectif des Arabes est la liberation de la Pa­
lestine et non pas simplement la liberat"ion des territoires 
occupes en 1967. La solution militaire est la seule qui 
soit sure." 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire distri­
buer le texte de la presente lettre comme document offi­
ciel du Conseil de securite. 

Le representant pennanent d' Israel 
aiipres de l'Organisation des Na.tions Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9094 * 

Lettre, en date du 18 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant d'lsrael 

D'ordre demon gouvemement, j'ai l'honneur d'appe­
ler votre attention sur la confirmation des rapports qui 
signalaient l'entree et le stationnement de forces armees 
irakiennes en Syrie. 

On se rappellera que l'Irak a participe activement aux 
hostilites de juin 1967, s'est montre evasif quant a l'ac­
ceptation du cessez-le-feu, comme j'ai eu !'occasion de 
le faire observer dernierement clans ma lettre du 18 no­
vembre 1968 adressee au President du Conseil de secu­
rite [ S /8902], et maintient toujours un corps expedi­
tionnaire en territoire jordanien a proximite de la ligne 
du cessez-le-feu, corps qui a pris part aux violations 
agressives du cessez-le-feu contre Israel et appuye acti­
vement les actes de guerre terroristes diriges contre 
Israel. 

* Distribue egalement comme document de I' Assemblee gene­
rate sous la cote A/7528. 

[Tezte original en anglais] 
[19 mars 1969] 

Le stationnement de forces irakiennes en Syrie aggra­
ve la situation clans la region, etant donne surtout que 
l'on n'a aucune assurance que ces forces respecteront le 
cessez-le-feu. 

En consequence, mon gouvernement vous serait re­
connaissant de bien vouloir demander au Gouvemement 
irakien d'affirmer que l'Irak accepte les resolutions du 

. Conseil de securite relatives au cessez-le-feu et que tou­
tes les forces irakiennes respecteront le cessez-le-feu. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel de 
l'Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent d' I sraiil 
aiipres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Sig11e) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9095 

Lettre, en date du 19 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de me 
referer a la lettre que vous a adressee le 11 mars 1969 
le representant permanent adjoint de l'Irak aupres de 
l'ONU [ S /9068], ainsi qu'a la lettre que j'ai adressee le 
7 fevrier 1969 au President du Conseil de securite [ S / 
8997]. 

Chaque fois que les droits de l'homme sont violes, la 
conscience de tous les honnetes gens se revolte et les 
gouvernements qui les representent se sentent le devoir 
moral, inspire par le sens des responsabilites internatio­
nales et de la solidarite humaine, ainsi que par les prin­
cipes enonces dans la Charte des Nations Unies, d'ex­
primer leur opinion. Cela est particulierement vrai Iors­
que les victimes sont des individus sans defense ou des 
groupes minoritaires qui, sans qu'aucune faute leur soit 
imputable, sont tournes en boucs emissaires par Ies gou­
vernants du pays· dans lequel ils vivent afin de servir une 
politique interieure OU etrangere mesquine. Lorsque Jes 
persecuteurs invoquent le nom d'un pays etranger pour 
etayer leurs accusations sans fondement, ce pays est en 
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droit de defendre sa reputation. De plus, ii est clans l'in­
teret de la communaute internationale tout entiere de 
connaitre la verite. 

Ce que le Gouvernement irakien tente de faire, c'est 
cle pouvoir en toute liberte continuer cle traiter les Juifs 
d'Irak d'une maniere barbare en empechant la commu­
naute internationale de se pencher sur ses graves me­
faits. On comprend, dans ces conditions, que !'inquietude 
profonde et bien naturelle que ces persecutions suscitent 
dans Jes communautes juives du monde entier, et notam­
ment en Israel - ou ont trouve refuge la plupart des 
Juifs qui ont fui l'Irak et ses persecutions - cause quel­
que embarras au Gouvernement irakien. 

Les mesures de discrimination et d'oppression prises 
a l'egard des Juifs dans un pays ou clans l'autre ont tou­
jours suscite des sentiments d'anxiete profonde dans Jes 
communautes juives du monde entier. Les Juifs se consi­
derent comme tenus d'aider leurs congeneres, en parti­
culier lorsque d'autres nations et d'autres peuples ne 
sont pas venus ou n'ont pu venir a leur secours, comme 



cela a malheureusement ete le cas dans un passe recent, 
en Europe et ailleurs. L'Etat d'Israel, en tant qu'Etat 
juif, poursuit et continuera de poursuivre cette noble 
tradition humanitaire. 

Cette attitude a rencontre la comprehension des na­
tions soucieuses de proteger les droits de l'homme. Ces 
nations ont aussi eleve leur voix pour deplorer le traite­
ment inhumain inflige aux Juifs par les autorites ira• 
kiennes. 

Les efforts que fait le Gouvernement irakien pour se 
retrancher derriere des arguments specieux et des argu­
ties malveillantes ne sauraient trouver grace aupres 
d'une opinion mondiale objective. 

Le traitement inflige aux Juifs en Irak par le Gou­
vernement irakien traduit l'attitude de ce gouvernement 
a I' egard d'Israel. Le Gouvernement israelien ne saurait 
accepter en silence que l'hostilite politique a son egard 

serve de pretexte a faire preuve de cruaute a l'encontre 
des Juifs uniquement parce qu'ils sont juifs. 

Pour en venir a la situation des populations arabes 
habitant dans les territoires places sous administration 
israelienne, je tiens a declarer que lorsque les citoyens 
irakiens, qu'ils soient juifs ou non, commenceront de 
jouir, ne fftt-ce que partiellement, de la liberte de mou­
vement, de pensee et d'expression et de la securite per­
sonnelle dont jouissent ces habitants arabes, l'Irak aura 
fait un grand pas vers la democratie et le respect des 
droits de l'homme que pronent les Nations Unies. 

J e vous serais tres oblige de bien vouloir faire distri­
buer le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant pernwnent d' I srail 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9096 

Lettre, en date du 18 mars 1%9, adressee au President du Couseil de securite par le President du Co. 
mite special charge d'etudier la politique d'apartheid du Gouvernement de Ja Repuhlique sud­
africaine 

Au nom du Comite special charge d'etudier la poli­
tique d' apartheid du Gouvernement de la Republique 
sud-africaine, j 'ai l'honneur d'appeler l'attention du Con­
seil de securite sur Ja decision suivante, prise aujour­
d'hui par le Comite special au sujet du proces de 12 
Africains qui se deroule actuellement a Pietermaritz­
burg. 

"Le Comite special charge d'etudier la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud­
africaine exprime sa grave inquietude et son indigna­
tion devant le proces de 12 Africains, actuellement en 
instance devant la Division de la Cour supreme 
d ' Afrique du Sud pour la province du Natal, proces in­
tente pour infractions au Terrorism Act de 1967 et au 
Suppression of Comnmnism Act, lois tristement cele­
bres qui violent tous les canons du droit et prevoient 
des condamnations a la peine capitale. 

"Le Comite special note en particulier : 
"a) Que les 12 Africains sont juges pour avoir 

participe au combat qui vise a assurer la jouis­
sance des droits de l'homme et des libertes fondamen­
tales a tout le peuple sud-africain, combat que !'Orga­
nisation des Nations Unies et !'opinion mondiale ont 
reconnu comme une Jutte legitime meritant d'etre ap­
puyee par la communaute internationale; 

"b) Que ce proces constitue une nouvelle viola­
tion, par le Gouvernement raciste d' Afrique du Sud, 
des resolutions de l'Assemblee generale des Nations 
Unies et du Conseil de securite demandant a ce gou­
vernement de renoncer a sa politique inhumaine 
d' apartheid, d'interrompre les proces intentes au titre 
de lois arbitraires, et de liberer toutes Jes personnes 
emprisonnees ou soumises a des mesures restrictives 
en raison de leur opposition a !'apartheid; 

"c) Que l'affaire est instruite de maniere sommai­
re, en vertu d'une legislation retroactive, et que l'iden­
tite des temoins a charge n'a pas ete revelee; 

"d) Que plusieurs accuses et temoins a charge ont 
ete faits prisonniers en Rhodesie du Sud par les for-
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ces de securite du regime minoritaire raciste et illegal 
de la Rhodesie du Sud, remis au Gouvernement sud­
africain et gardes au secret pendant de longues pe­
riodes; 

"e) Que des officiers de police du regime raciste 
minoritaire et illegal de la Rhodesie du Sud ont com­
paru comme temoins a charge ; et 

"f) Que l'un des temoins a charge, M. Dasinger 
Francis, a temoigne devant le tribunal qu'il avait ete 
garde au secret pendant 421 jours et torture sans pitie 
par la police. 

"Le Comite special rappelle, en particulier, que 
l' Assemblee generale, dans sa resolution 2396 
(XXIII) du 2 decembre 1968, a exprime sa grave 
inquietude devant la persecution impitoyable, en vertu 
de lois arbitraires, des adversaires de !'apartheid, et 

· devant les traitements infliges aux combattants de la 
liberte qui sont faits prisonniers au cours de la Jutte 
legitime de liberation, condamne le Gouvernement sud­
africain pour le traitement cruel, inhumain et avilis­
sant qu'il inflige aux prisonniers politiques; demande 
une fois de plus que toutes Jes personnes emprison­
nees ou soumises a des restrictions en raison de leur 
opposition a l'apartheid soient liberees; fait appel a 
tous les gouvernements pour qu'ils usent de leur in­
fluence afin d'amener le Gouvernement d'Afrique du 
Sud a liberer toutes ces personnes et a mettre fin a la 
persecution des adversaires de !'apartheid et aux mau­
vais traitements qui leur sont infliges; et declare que 
les combattants de la liberte faits prisonniers au cours 
de la lutte legitime de liberation doivent etre traites 
comme des prisonniers de guerre aux termes du droit 
international, notamment aux termes de la Conven­
tion de Geneve relative au traitement des prisonniers 
de guerre, du 12 aout 1949. 

"Le Comite special estime que l'ouverture de ce 
nouveau proces est un defi a l'autorite de l'Organisa­
tion des Nations Unies, un pas en avant vers !'aggra­
vation du conflit racial et, en fait, une nouvelle preuve 



des actes inhumains qui resultent de la politique 
d'apartheid et qui ont ete reconnus comme des crimes 
contre l'humanite. 

"Le Comite special fait done d'urgence appel a tous 
les Etats pour qu'ils £assent tout ce qui est en leur 
pouvoir pour mettre un terme a ce proces et assurer 
la liberation inconditionnelle des prisonniers. 

"A cette fin, ii encourage tous les efforts qui pour­
ront etre faits en vue d'informer !'opinion publique 
mondiale au sujet de ce proces. 

"II decide d'appeler l'attention du Conseil de secu­
rite sur cette question. 

"Il decide de transmettre d'urgence ce communique 
a la Commission des droits de l'homme, actuellement 
reunie a Geneve." 

Le President dit C omite special 
charge d' efadier la politique d'apartheid 

du Gouvernement de la Republique sitd-africaine, 

(Signe) Abdulrahim ABBY FARAH 

DOCUMENT S/9097 

Lettre, en date du 19 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite par le President du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 

J'ai l'honneur, conformement a une decision que le 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux a 
prise a sa 66le seance, le 19 mars 1969, de vous faire 
tenir ci-joint le texte d'une declaration que j 'ai faite au 
sujet de la Namibie a la seance en question. 

Conformcment a la meme decision, je tiens a porter a 
!'attention du Conseil de securite les declarations faites 
par les membres du Comite special, a la meme seance, 
au sujet de la question consideree. 

Le President du C omite special 
charge d' etudier la sitiro.tion en ce qui concerne 

l'application de la Declara.tio1i sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

( Signe) Mahmoud MESTIRI 

DECLARATION· FAITE PAR LE PRESIDENT Du CoMITE 
SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI 
C0NCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR 
L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES C0LONIAUX L0RS DE LA 661e SEANCE, LE 
19 MARS 1969, SUR LA QUESTION DE LA NAMIBIE 

Les faits nouveaux intervenus au sujet de la Namibie 
depuis le debut de 1968 trahissent une aggravation pro­
gressive de la situation et donnent lieu a de graves in­
quietudes. Le Gouvernement sud-africain a non seule­
ment continue a braver ouvertement !'Organisation des 
Nations Unies, dont ii est pourtant Membre fondateur, 
en refusant de se conformer aux decisions de I' Assem­
blee generale et du Conseil de securite et en persistant 
dans son refus de reconnaitre a la population de la Na­
mibie le droit d'acceder a l'autodetermination et a l'inde­
pendance conformement a la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generale, mais ii a aussi pris de nouvelles 
mesures tendant a detruire !'unite et l'integrite territo­
riale de la N amibie et a integrer le territoire dans 
I'Afrique du Sud. 

Malgre les resolutions adoptees par l'Assemblee ge­
nerale a la reprise de sa vingt-deuxieme session et a sa 
vingt-troisieme session, resolutions OU il etait demande 
au Gouvernement sud-africain de se conformer a la reso­
lution 2145 (XXI) de l'Assemblee generale du 27 octo­
bre 1966, ce gouvernement s'est obstinement refuse a se 
dessaisir de sa mainmise illegale sur le territoire, et a 
permettre au Conseil des Nations Unies pour la Nami-
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bie de penetrer sur le territoire pour s'acquitter des fonc­
tions qui Jui ont ete confiees. Le Gouvernement sud­
africain s'est egalement refuse categoriquement a appli­
quer Jes resolutions [245 (1968) et 246 (1968)] adop­
tees a l'unanimite par le Conseil de securite en janvier 
et en mars 1968. 

D'autre part, le Gouvernement sud-africain a pris des 
mesures de grande portee en decidant, conformement 
aux recommandations de la trop celebre Commission 
Odendaal, d'etendre la politique d'apartheid a la Nami­
bie et de diviser le territoire au moyen de la creation de 
"bantousta ns", pretendus "territoires autonomes" reser­
ves aux groupes de population non blancs. En juin 1968, 
violant a nouveau la resolution 2145 (XXI) de l'As­
semblee generale, qui Jui enlevait toute autorite en Na­
mibie, I' Afrique du Sud a promulgue tme "legislation" 
prevoyant la creation de six des "territoires" envisages 
et, a la fin de l'annee, l'un d'entre eux, l'Ovamboland, 
avait deja ete cree. Au nombre des mesures prises re­
cemment en vue de la creation d'autres "territoires" fi. 
gure la nomination du premier commissaire aux affaires 
Hereros, de nouvelles mesures en vue de la formation 
du "Damaraland", et le projet d'evacuation forcee, vers 
son soi-disant "territoire'', de la population Nama qui 
occupe la reserve des Hoachanas. 

Tout en poursuivant activement ses plans de division 
du territoire, l' Afrique du Sud a accelcre le processus 
tendant a integrer celui-ci clans I' Afrique du Sud. Apres 
avoir fait connaitre ses intentions quant au transfert des 
fonctions gouvernementales clans un livre blanc publie 
au milieu de l'annee 1968, le Gouvernement sud-africain 
Jes a ensuite incorporees clans un projet de loi qu'il a 
presente au Parlement sud-africain en fevrier 1969. Aux 
termes de ce projet de Joi, comm sous le nom de South 
West Africa Affairs B ill de 1968, une tres grande partie 
des pouvoirs administratifs, legislatifs et financiers de­
tenus jusqu'ici par le territoire seraient transferes a 
l' Afrique du Sud, les autorites locales n'exerc;ant plus, 
essentiellement, que des fonctions limitees, cquivalant a 
celles qu'exercent les gouvernements provinciaux d'A­
frique du Sud. Selon les derniers rapports, le projet 
de Joi a ete approuve en principe apres une troisieme 
lecture par le Parlement sud-africain et les mesures se­
ront appliquees a partir du 1er avril 19?9·. Au ?l?is ~: 
fevrier, cgalement, le Parlement sud-afncam a ete sa1s1 
d'un autre projet de loi, intitule Lan~ Bank Ame!1-dment 
Bill, qui prevoit que la Banque agncole et fonc1ere du 



Sud-Ouest africain serait desormais une succursale de 
la Banque agricole et foncicre de l' Afrique du Sud. La 
segregation raciale dans les zones urbaines a par ailleurs 
ete progressivement intensifiee, comme en temoigne · de 
fac;on particulierement eloquente !'evacuation forcee du 
Vieux Quartier de Windhoek, dont les habitants autoch­
tones ont ete transferes -dans un nouveau quartier de 
Katutura reserve aux Africains. , 

On se souviendra en outre que, precedernment, I' Afri­
que du Sud avait etendu au territoire !'application de la 
loi sud-africaine sur le terrorisme adoptee en 1967, et 
qu'en violation de la resolution 2324 (XXII) de l'As­
semblee generale et des resolutions 245 (1968) et 246 
( 1968), adoptees a l'unanimite par le Conseil de secu­
rite, un groupe de Namibiens, tous membres de la South 
West Africa People's Organisation avaient ete arretes 
dans le territoire, deportes en Afrique du Sud et, apres 
une longue detention, juges et condamnes a Pretoria 
pour de pretendues "activites terroristes". Bravant une 
nouvelle fois l'autorite de !'Organisation des Nations 
Unies, la juridiction d'appel de la Cour supreme sud­
africaine a rejete, en novembre 1968, a Bloemfontein, le 
recours forme par 31 des• Namibiens en question. Les 
interesses fondaient leur appel sur le fait que toutes les 
decisions illegales prises par I' Afrique du Sud et men­
tionnees ci-dessus, y compris la promulgation du Terro­
rism Act qu'ils etaient accuses-·d'avoir enfreint, s'etaient 
produites apres !'adoption de la resolution 2145 (XXI) 
de l' Assemblee generale, qui mettait fin au Mandat et 
declarait que I' Afrique du Sud n'avait plus aucune auto­
rite sur le territoire. Les appelants soutenaient done que 
le pouvoir de I' Afrique du Sud de legiferer pour le ter­
ritoire avait ete annule par la decision de I'Assemblee 
generale. 

Ne pouvant defendre ses droits dans la legalite, la 
population de la Namibie a intensifie sa Jutte armee 
afin de pouvoir exercer son droit legitime a l'autodeter­
mination et a l'independance. A plusieurs reprises, entre 
juin et decembre 1968, on a signale des heurts entre Jes 
combattants de Ja liberte et la police sud-africaine, prin­
cipalement dans la partie orientale de la bande de Ca­
privi. Selon Jes informations recueillies, le nombre des 
Namibiens victimes de la police sud-africaine s'elevait 
en octobre 1968 a 46 tues, tandis que 117 autres per­
sonnes avaient ete arretees !ors des operations qui ont 
eu lieu dans cette zone. A la suite de ces combats, un 
millier d' Africains ont fui la region pour se refugier en 
Zambie et environ 60 autres ont cherche asile au Bots­
wana. Dans le courant du meme mois, le Ministre sud­
africain de la police et des affaires interieures a annonce 
qu'en prevision des attaques "terroristes" accrues ayant 
leur origine au-dela des frontieres de la Republique sud­
africaine, I' Afrique du Sud detachait sur place plusieurs 
centaines de policiers. 

Dans des resolutions precedentes, I' Assemblee gene­
rale a recommande au Conseil de securite de prendre 
d'urgence toutes mesures effectives, conformement aux 
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, 
pour assurer le · retrait immediat des autorites sud-afri­
caines de Namibie et permettre ainsi a la Namibie d'ac­
ceder a l'independance conformement aux resolutions 
1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assemblee generate. 
Etant donne la .gravite accrue de la situation en Narni­
bie, et compte tenu de la position de plus en plus intran­
sigeante du Gouvernement sud-africain devant les aspi­
rations legitimes de . la population du territoire, le Co­
mite special estime que le Conseil de securite devrait 
prendre d'urgence des mesures s'inspirant des recom­
mandations de I' Assemblee generale. 

DOCUMENT S/9098 

Lettre, en date du 19 mars 1969, ad.ressee au Secretaire general 
par le representant de la Cote d'Ivoire 

En reponse a votre lettre du 8 janvier 1%9 [S/8964], 
par laquelle vous demandiez que des contributions vo­
lontaires soient versees pour assurer l'appui financier 
necessaire a la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre, j'ai l'honneur de vous faire 
connaitre que le Gouvernement de Cote d'Ivoire a deci­
de de verser, a cette fin, une contribution de 30 000 dol­
lars. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un che­
que de ce montant, libelle au nom des Nations Unies. 

Je tiens a preciser, a cette occasion, que cette decision 

[ T exte original en franfais J 
[20 mars 1969] 

de mon gouvernement ne porte nullement prejudice a sa 
position sur le principe de la responsabilite financiere 
collective des Etats Membres quant au financement des 
operations de maintien de la paix. 

Je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant pennanent de la Cote d'Ivoire 
aupres de fOrganisation des Nations Unies, 

(Signe) Simeon AKE 

DOCUMENT S/9101 

Lettre, en date du 19 mars 1969, · adre88ee au President du Conseil de securite 
par le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 

J'ai l'honneur de vous faire savoir par la presente 
qu'aujourd'hui, 19 mars 1969, la mission permanente de 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques aupres 
de !'Organisation des Nations Unies a adresse au Se­
cretaire general de l'ONU une note ainsi conc;ue: 
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"La mission permanente de !'Union des Republi­
ques socialistes sovietiques aupres de l'Organisation 
des Nations Unies presente ses compliments au Secre­
taire general de l'ONU et tient a lui signaler qu'elle 
ne saurait passer sous silence le fait que le Secretaire 



general de l'ONU a envoye son 'representant person­
nel, M. Tamayo; en Guinee equatoriale en Jui donnant 
des pouvoirs tres etendus, notamment cehii d'aider la 
Guinee equatoriale . a regler ses differends avec l'Es­
pagne, a preter assistance aux parties en vue d'apla­
nir leurs difficultes par des moyens pacifiques, et aussi 
de reduire la tension en Guinee equatoriale. C:'est par 
la lettre que le Secretaire general de l'ONU a adres­
see a · Sa Majeste Haile Selassie Ier, empereur 
d'Ethiopie, le 1-0 mars dernier, et qui a ete publiee en 
tant que commu11ique de presse du Secretariat de 
l'ONU le 11 mars dernier, qu'on a· appris que 
M. Tamayo s'etait vu confier ces pouvoirs. 

1'A c;et egard, la mission permanente de l'URSS 
aupres d_e· l'ONU juge indispensable de souligner que, 
conformement a la Charte des Nations Unies, les de­
cisions relatives aux questions liees a l'adoption, par 
l'ONU, de mesures concernant le maintie~ de la paix 

et· de la securite internationales, sont prises par · le 
C?rtseil · de securite. 

·"La mission permanente de l'URSS estime rieces­
saire de rappeler que la position de principe · de 
!'Onion sovietique a l'egar.d de decisions de cette na-

. ·ture touchant au maintien de 'la paix et de la securite 
internationales a deja ete definie clans le passe, no­
tamment dans la lettre que le representant de l'URSS 
aupres de l'ONU a adressee au President du Conseil 
de securite le 27 aout 1966 [S/7478];" 
J e vous saurais gre de bien vouloir faire publier le 

texte de la presente lettre en tant que document officiel 
du Conseil de securite. . · 

Le -rep-resentant pe-rmanent 
de !'Union des Republiques socialistes sovietiques 

aitpres de l'Organisatwn des Natipns Unies, 

(Signe) Y. M>:LIK 

DOCUMENT S/9102 * 

Lettre, en date du 21 mars 1969, adressee .au · Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler votre attention sur les graves mesures arbitraires 
prises par Israel a l'encontre de la population arabe sou­
mise a son occupation et, en particulier, des habitants de 
la ville arabe de Jerusalem. 

Au cours de la pr~miere semaine de ce. mois, des cen­
taines de citoyens jordaniens innocents ont ete arbitrai­
rement arretes et tortures; des dirigeants religieux et 
civils ont ete arretes et emprisonnes; des ecoles ont ete 
attaquees et des etudiants brutalises; plusieurs maisons 
ont ete completement detruites. 

Dans les villes ou localites de Jerusalem, Naplouse, 
Al-Khalil (Hebron), Gaza, Ramallah, Bethleem et Beir 
Zeit, des arrestations en masse ont ete effectuees. Des 
informations rec;ues ce jour indiquent qu'une nouvelle 
vague d'arrestations s'est abattue sur des groupes plus 
importants de femmes et de jeunes etudiantes arabes a 
Naplouse, Gaza et Jerusalem. Mme Isam Abdul .Hadi, 
presidente de !'Union des femmes de Palestine a egale~ 
ment ete arretee et emprisonnee. Plus de 250 person­
nes, dont des femmes agees, ont ete emprisonnees et tor-
turees. . 

Prenant une initiative sans precedent, les autorites is­
raeliennes ont arrete le pasteur anglican Elia Khouri, a 
Ramallah, et ont ferme et mis sous scelles l'eglise angli­
cane de cette Jocalite. Dans tous les milieux, des protes­
tations se sont elevees contre cette mesure. A Jerusalem, 
Ramallah, Bethleem et Beit Sahur, des femmes se sont 
refugiees clans Jes eglises et ont proteste. Des greves de 
la £aim ont eu lieu dans des eglises et des mosquees dans 
bien d'autres localites des territoires occupes. 

Des dirigeants chretiens et musulmans, dont certains 
ont ete expulses de Jerusalem, vous ont envoye un tele­
gramme a ce sujet. Le texte de ce telegramme est joint 
a la presente lettre [ voir annexe I]. 

Le D• Nabih Muammer; directeur de l'Hopital philan­
thropique Makasid, situe sur le mont des .. Oliviers, a 
Jerusalem, seul chirurgien de l'hopital, et dont. les ser-

* Distribue . egalerrient comme document de I' Assemblee gene-
rate sous la cote A/7531. · · 

[Textc original en. anglais] 
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vices sortt indispensables; a aussi ete arbitrairement ar-
rete ·et emprisonne. . . 

Au cours d'une reunion qui s'est tenue a l'Hopital 
Makasid le 9 mars 1969, des medecins ont publie une 
declaration condamnant ces mesures et d'autres mesures 
prises par les Israeliens. Le texte de leur declaration et 
de leur protestation est egalement joint a la presente 
lettre [ voir annexe I I]. 

½C 2 mars 1969, deux lyceennes ont ete attaquees par 
des soldats israeliens et elles ont ete, ainsi que des pro­
fesseurs, sauvagement battues. A l'ecole secondaire de 
Ramallah, un professeur s'est evanoui et de nombreuses 
jeunes filles ont ete brutalisees et blessees. Une scene 
identique s'est produite a l'ecole secondaire de Beth­
leem. Alors qu'elles organisaient une greve pacifique 
d'occupation clans Jeur ecole, Jes jeunes filles ont subite­
ment ete qttaquees par des soldats israeliens et sauvage­
ment battues. Le secretaire du Conseil municipal .de 
Bethleem ainsi que 16 etudiants ont egalement ete bat­
tus et emprisonnes. Le maire de Bethleem a. eleve une 
.vigoureuse protestation aupres du gouverneur m_ili~ire 
de la region. 

Par ailleurs, la destruction des maisons arabes se 
poursuit. Au cours des deux premieres semaines. de ce 
mois, plusieurs maisons ont ete detruites: 6 a.Jerusa­
lem, 4 a. Gaza, 4 a Ramallah, 3 a Al-Khalil (Hebron), 
2 a Naplou·se et 1 a Beir Zeit. . 

Teddy Kollek, que Jes Israeliens ont illegalement nom­
me .maire de la ville arabe de Jerusalem, a marque sa 
satisfaction devant le fait que les maisons de "sa" ville 
avaient ete rasees et ,non dynamitees ! 

- Dans la ville arabe de Jerusalem, Israel ne cesse de 
multiplier les mesures afin de consolider son annexion 
illegale de la cite. Les citoyens ont exprime leur refus 
de se plier a ces mesures. Leur derniere note de protes­
tation et de refus vous a ete adressee; !'original ( en ara­
be) et sa traduction sont joints a la presente lettre [ voir 

·annexe III]. 
L'expulsion de citoyens ·jordanien~, en particuli~~ ·de 

jeunes gens, demeure · la· clef de voute · de · la · pohtiq_ue 
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qu'Israel poursuit a l'egard des territoires arabes occu­
pes. Le 4 mars 1969, apres avoir ete tortures et empri­
sonnes pendant un an, sept jeunes Palestiniens ont ete 
expulses. II s'agissait ·de: Hamdan Hamad, Ibrahim 
Hamad et Suleiman Safadi, de Rafah ; Ibrahim Abu­
Ismael et Yasser Suleiman, de Khan Yunis; Moham­
mad Barakat de Gaza et Gabir Abu Farah · du camp de 
refugies de Jabalia, a Gaza. 

Vous vous rappellerez que, comme suite a la resolu­
tion 259 (1968) du Conseil de securite, vous avez pre­
sente au Conseil un rapport [S/8851] dans lequel vous 
l'informiez du refus d'Israel d'appliquer cette resolution 
et declariez en consequence qu'il ne vous avait "pas ete 
possible de donner suite a la decision du Conseil de 
securite". Ce rapport n'a pas encore ete examine par le 
Conseil. 

Chaque jour les mesures enumerees ci-dessus pren­
nent un caractere plus intense et plus cruel. L'examen de 
votre rapport s'impose done de maniere urgente, et ceci 
d'autant plus egalement qu'au lieu d'appliquer la reso­
lution 237 (1967), par laquelle le Conseil de securite lui 
demandait "d'assurer la sftrete, le bien-etre et la secu­
rite des habitants", Israel raffermit l'emprise qu'il exer­
ce sur ces derniers. 

I1 ne devrait pas etre permis que !'indifference l'em­
porte devant pareilles actions criminelles commises par 
Israel, non plus qu'il ne devrait etre permis que la poli­
tique de deformation des faits et de duplicite que pour­
suit Israel dissimule la verite sur !'occupation israelien­
ne, qui ne laisse pas de constituer un tres grave defi 
pour l'autorite des Nations Unies. 

J e vous serais tres oblige de bien vouloir faire distri­
buer comme documents officiels de I' Assemblee generale 
et du Conseil de securite le texte de la presente lettre et 
de ses annexes, ainsi que !'original de la Iettre en arabe 
susmentionne et les signatures qui y sont apposees. 

Le representant permanent de la J ordanie 
aitpres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

ANNEXE I 

Texte du telegramme adresse au Secretaire general 
par des dirigeants de diverses religions 

En nos qualites de chefs religieux chretiens et musulmans de 
Ja capitale jordanienne, nous joignons notre voix a celle des 
foules musulmanes et chretiennes qui, aujourd'hui, sont demeu­
rees rassemblees dans les mosquees et Jes eglises, en signe de 
solidarite et de protestation silencieuse contre Jes atrocites com­
mises par les autorites israeliennes dans nos territoires occupes. 
Nous en appelons a la conscience de l'humanite afin que soit 
mis un terme a la tragedie palestinienne et que des mesures 
efficaces soient prises pour le retour dans !cur pays natal des 
refugies arabes et de ceux qui ont ete expulses. Nous condam­
nons energiquement Jes mesures de repression et la politique 
d'intimidation et d'expulsion dont fait l'objet la population 
arabe, et qui frappent maintenant des femmes et des ecolieres 
innocentes. Nous reclamons que soient pleinement retablis les 
droits des Arabes et que nos sanctuaires et nos lieux saints 
nous soient rendus dans le cadre de !'unite nationale indivisible 
du Royaume hachemite de Jordanie sur les deux rives du 
Jourdain. Nous vous prions de bien vouloir faire distribuer 
ce message a toutes Ies delegations aupres de l'Organisation 
des Nations Unies. 

(Signe) 
Archeveque DEADORAS 
Archeveque ASSAF 
Eveque SWMAN 

Cheikh Abdallah GosHE 
Cheikh Abdelhamid SAYEH 

Cheikh Abdallah GALGHILY 

ANNEXE II 

Declaration, en date du 9 mars 1969, faite par un groupe 
de medecins en signe de protestation contre les mesures 
arbitraires et illegales prises a Jerusalem par Jes 
Israeliens 

Nous, medecins arabes de Jerusalem, conscients des respon­
sabilites humaines qui nous incombent plus specialement, en 
particulier du fait des circonstances actuelles et des dangers 
que court noire pays, nous sommes rassembles a l'Hopital 
public jordanien de Jerusalem le 9 mars 1969 afin d'exposer 
notre position et d'exprimer notre opinion solidairement, et 
avons decide de nous mettre en greve pendant deux jours a 
l'hopital, afin d'appeler !'attention de !'opinion publique mon­
diale sur nos epreuves et de protester contre toutes les decisions 
et mesures illegales prises par Jes autorites d'occupation israe­
liennes, en particulier : 

1. L'annexion illegale de Jerusalem par Israel, et toutes 
les autres mesures prises ensuite en vue d'unifier les activites 
professionnelles, economiques et administratives contre les 
vreux et la volonte de la population, sans parter des violations 
du droit international et des resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies; 

2. La confiscation par Israel du nouvel hiipital public jorda­
nien, situe a Jerusalem dans le quartier Cheik Jarrah, et son 
affectation a d'autres usages (servir de quartier general a la 
police israclienne); 

3. La decision du Gouvernement israclien de fermer l'ancien 
hiipital, la banque du sang, les laboratoires de medecine offi­
ciels, le Centre de lutte contre la tuberculose et le Departement 
de la sante publique, decision ·qui equivaut a supprimer tous 
les services medicaux arabes; 

4. L'emprisonnement arbitraire d'un certain nombre de me­
decins arabes et !'expulsion de certains autres, mesures qui 
compromettent les soins medicaux dans les territoires occupes; 
. 5. L'emprisonnement du D• Nabih Muammer, directeur et uni­

que chirurgien de l'Hopital philantropique Makasid, situe sur 
le mont des Oliviers. Etant donne la situation actuelle, les 
services du Dr Muammer sont indispensables. 

Nous deplorons tous solidairement le fait que les autorites 
d'occupation continuent sans repit a prendre des mesures arbi­
traires, qu'il s'agisse de detentions, d'emprisonnement, de mesu­
res d'intimidation et de tortures, contre des milliers de citoyens 
de tous ages et de toutes categories, y compris des etudiants 
(gar~ons et filles), des religieux, des vieillards et des femmes. 

A !'occasion de notre greve, nous joignons notre voix a celle 
de ceux qui, au sein de notre peuple, nous ont precedes, espe­
rant ainsi que !'opinion publique mondiale, les institutions 
internationales et tous ceux dont la conscience est libre, oil 
qu'ils soient, nous soutiendront et uniront a leur tour leur 
voix a la niitre. Ce que nous reclamons, en definitive, c'est la 
verite, la justice et la paix. 

ANNEXE III 

Texte de la protestation de citoyens et organisations 
arabes contre Jes mesures prises par les autorites d'oc­
cupation israeliennes a Jerusalem 

[La photocopie d1i lute de la protestation e11 langue arabe, 
qui etait a1111cxee aii texte mimeograpliic de la lettre du repre­
se11ta11t de la Jordanie, n'est pas reproduite; le lexte ci-desso11s 
est 11ne traductio11 d11 texte a11glais fo11rni par le representant 
de la J ordanie.J 

Nous, soussignes, representants de differents groupes et sec-
. teurs de la ville arabe de Jerusalem, condamnons energique­
ment les mesures arbitraires et inhumaines appliquees par les 
autorites d'occupation israeliennes au mepris des principes des 
Nations Unies, des accords internationaux et des Conventions 
de Geneve et de La Haye. 

Les mesures prises par les autorites d'occupation israe!iennes 
a l'egard de Jerusalem, notamment l'annexion unilaterale de la 
Vi!le sainte et de ses faubourgs et les mesures legislatives 
illegales visant a consolider cette annexion, la suppression du 
caractere arabe de la ville, le remplacement des Arabes expul­
ses par des immigrants j uifs, et la confiscation des terres et des 
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biens. appartenant awe Ara.bes, revelent de la part d'Israel le 
mepns le plus absolu des resolutions pertinentes de l'Assemblee 
generate et du Conseil de securite, qui demandaient a Israel 
de s'abstenir desormais de prendre aucune mesure tendant a 
~odifie~ le _stat?t de J~ru_s~lem. T~utes ces mesures prouvent 
b1en, qu Isr,ael fa_1t fi_ de I op1mon pubhque mondiale et du principe 
d_e I autodetermm~tion des Arabes soumis au regime d'occupa­
bon, et elles mamfestent egalement ses intentions et ses visees 
expansionnistes dans cette zone. 

Nous constatons avec une inquietude croissante que la legis­
lation israelienne recemment entree en vigueur oblige toutes 
les personnes exen;ant des professions liberales, ainsi que Jes 
societes, hopitaux et autres institutions arabes, a se faire 
enregistrer en tant qu'lsraeliens. Ce n'est la qu'une tentative de 
plus pour eliminer le caractere arabe de Jerusalem, la trans­
former, conformement aux visees expansionnistes d'lsrael, en une 

ville juive, et accroitre par consequent la tension qui regne 
dans la region. 

No?s faiso~s appel a vous, et en appelons a la conscience 
mond1ale et a tous ceu..""C qui sont epris de liberte de par le 
monde, pour nous appuyer dans la defense de notre juste 
cause et dans le combat que nous menons pour rester nous-me­
mes devant la politique israelienne . de liquidation. Nous vous 
demandons en outre de contribuer par votre action a arreter 
les plans d'~gression et d'expansion d'Israel, condition indis­
pensable a l'mstauration d'une paix juste dans la region. 

[Signe par 1m groupe de person­
nalites o[ficielles, de membres 
des professions liberales, de diri­
geants d'organisatiol!S feminines 
de societes et de syndicats d; 
Jerusalem.] 

DOCUMENT S/9103 

Lettre, en date du 20 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique de la Guinee equatoriale 

Dans un telegramme qu'il m'a adresse le 8 roars de 
l'annee en cours, Francisco Macias Nguema, president 
de la Republique de la Guinee equatoriale, declare ce 
qui suit: 

"A dater du 5 mars de l'annee en cours, je vous 
nomme representant de la Republique de la Guinee 
equatoriale aupres de !'Organisation des Nations 
Unies et des autres organismes dont le siege est a 
New York (Etats-Unis). Je fais part de votre 
nomination au Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies." 
Je tiens a vous faire savoir que, par un autre 

telegramme date du samedi 8 mars, adresse au President 
de mon pays, compte tenu de la realite historique que 
traverse actuellement mon pays, j'ai accepte la charge 
et Jes responsabilites qui me sont confiees aupres de 
la noble Organisation placee sous votre haute direction. 

J'ai lu avec soin et attention tout ce qui emanait de 
l'Ambassadeur d'Espagne aupres de !'Organisation des 
Nations Unies, a savoir les documents S/9035, du 
28 fevrier 1969, S/9035/Add.l, du ter mars 1969, 
S/9036, du }er mars 1969, S/9036/Add.1, du 3 mars 
1969, et S/9040, du 4 roars 1969. J'ai lu egalement les 
articles publies par la presse comme emanant des mi­
lieux diplomatiques, ou plus exactement, des milieux 
diplomatiques espagnols. Mon silence prolonge a pu 
etre interprete de maniere negative; cependant, la 
raison en est evidente: j'attendais d'etre designe 
officiellement par mon gouvernement et de pouvoir tenir 
des informations directes de mon president. Dans un 
telegramme date du 3 mars que j'ai adresse au President 
de la Republique de la Guinee equatoriale, je declarais: 
"Priere envoyer d'urgence renseignements par tele­
gramme sur la situation actuelle dans le pays". 

Le 10 mars, j'ai rec;u du President trois telegrammes 
dont l'un, celui qui nous interesse id, etait ainsi conc;u: 

"Je vous expose ci-apres la situation et les faits 
qui ont donne lieu au conflit actuel en Guinee equa­
toriale et que vous aurez a exposer objectivement 
devant tout organisme competent. Au debut du mois 
de fevrier, le Vice-President s'est rendu de Santa 
Isabel a Bata et a ordonne que soit amene le drapeau 
espagnol au numero 6 OU le Consul reside a Bata. 
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A la mi-fevrier, le President a ordonne que le drapeau 
soit amene. Le Consul, dans une reponse personnelle 
adressee au President, s'est refuse a le faire tant qu'il 
n'en aurait pas rec;u l'ordre du generalissime Franco. 
Le 26 fevrier, rentre de l'interieur de la province a 
Bata, le President est informe que, par ordre de 
l'Ambassadeur d'Espagne et du Consul, on avait 
interrompu le ravitaillement en carburant; que les 
forces espagnoles stationnees dans le territoire avaient 
ete consignees clans leurs quartiers sur toute l'etendue 
du pays; que les forces espagnoles occupaient l'aero­
port et les bureaux de paste et de telegraphe; que Jes 
forces espagnoles patrouillaient les villes principales; 
que le navire de guerre espagnol RFZE Iphcob avait 
appareille pour Bata avec des forces a bord; que les 
forces espagnoles stationnees clans le pays avaient 
distribue a la population espagnole residant clans le 
pays plus de 4 000 armes de tout type, ainsi que des 
munitions. Le Gouvernement de la Guinee equatoriale 
a ete tres surpris de ces mesures, qui n'avaient ete 
precedees d'aucune provocation. Les forces espagno!es 
ont par la suite ouvert le feu sur la population civile 
de la Guinee equatoriale sans aucune defense. Les 
faits ont ete portes a la connaissance du Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies et du 
Conseil de securite. II a ete demande a l'Espagne de 
retirer immediatement ses forces stationnees clans le 
pays. II est demande a l'ONU de depecher des forces 
de maintien de la paix." 

J e ne me permettrai pas de contredire les declarations 
de l' Ambassadeur d'Espagne, et je ne doute pas un 
seul instant de l'honorabilite du peuple espagnol et de 
sa presse; je vous demande seulement de lire les decla­
rations du President de la Republique de la Guinee 
equatoriale et le texte du telegramme cite plus haut. 
S'il en ressort une verite, c'est que les violences et les 
desordres qui se sont produits dans mon pays ont ete 
provoques par les troupes espagnoles. Ce sont elles qui 
sont a l'origine des troubles. Par consequent, conforme· 
ment awe dispositions de I' Article 33 du Chapitre VI 
de la Charte des Nations Unies, le Gouvernement de 
la Republique de la Guinee equatoriale et celui de 
l'Espagne doivent se mettre d'accord pour retablir la 
paix et l'ordre compromis par les troupes espagnoles; 



e?- _effet, le fait meme de !'evacuation de la population 
c1v1le ~sp~gnole est un exode qui est la consequence 
des fa1ts tmputables aux troupes espagnoles; qui plus 
est, etant donne la situation coloniale du pays, clans 
Iequel l'Espagne n'a pas investi Jes moindres capitaux, 
le depart de la population civile espagnole signifie 
I'anihilation economique. Qui paiera les salaires des 
~illiers d'ouvriers demeures sans travail? II n'est pas 
JUSte que le representant de l'Espagne, quand ii evoque 
des notions "humanitaires", considere uniquement le cas 
de la population espagnole. 

S'il est vrai qu'il existe des accords, la disposition 
fondamentale qu'ils contiennent est celle qui concerne 
la non-intervention des troupes espagnoles sauf a la 
demande du Gouvernement de la Republique. Or, Ies 
choses ne se sont pas passees ainsi. Les troupes 
espagnoles ont provoque et cause Ies desordres a Santa 
Isabel et a Bata et les Espagnols entendent maintenant 
s'en Iaver Jes mains et c'est pourquoi mon gouvernement 
a demande a plusieurs reprises l'envoi de forces de 
maintien de la paix de l'ONU. Bien plus, mon gouverne­
ment, apres avoir analyse la situation, accuse expresse­
ment Jes forces espagnoles d'un acte d'agression contre 

la paix, la souverainete et l'integrite du peuple de la 
Guinee equatoriale. 

Au nom de mon gouvernement, je tiens a appeler 
!'attention sur le fait que le representant de l'Espagne 
a deforme le sens des incidents qui se sont produits 
lorsque, clans la lettre datee du 14 mars qu'il vous a 
adressee [ S /9082], il les a qualifies d'"incidents de 
politique interieure". Apres une agression commise 
contre un peuple sans aucune defense, l'Espagne a 
montre, par l'exode qui a eu lieu, qu'elle n'a pas le sens 
de ses responsabilites. Les incidents, je le repete, ont 
commence le 26 fevrier a Bata, capitale de la province 
du Rio Muni, et ils ont pour cause les prejuges colo­
niaux d'elements irresponsables des troupes espagnoles 
stationnees dans cette ville. 

J e vous prie instamment de bien vouloir faire 
distribuer la presente lettre comme document du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent de la Guinee equatoriale 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Thomas M. MALANGO 

DOCUl\fE.NT S/9104 

Lettre, en date du 21 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Espagne . 

Comme suite a ma lettre du 14 courant [S/9082), 
j'ai l'honneur de vous communiquer le texte du tele­
gramme que le President de la Republique de la Guinee 
equatoriale a adresse aujourd'hui au Chef de l'Etat 
espagnol: 

"Apres !'abandon de mon pays par Ies Espagnols, 
fonctionnaires, militaires, ecclesiastiques, particuliers, 
etc., un calme et un ordre parfaits regnent dans le 
pays malgre !'abandon criminel de tous les services 
et institutions. Vu les provocations continues des 
forces espagnoles stationnees, j'espere que l'evacua­
tion desdites forces commencera le 23 courant, c'est­
a-dire dimanche, conformement au radiotelegramme 
de M. Castiella, ministre des affaires exterieures, en 
date du 8 courant, clans lequel il declare que, clans 
un delai de 15 jours, lesdites forces seront complete­
ment evacuees. 

"Pour la tranquillite de mon peuple, j'insiste a 
nouveau pour que l'evacuation des forces · commence 
le 23 courant, conformement au radiotelegramme 
susmentionne, avec !'assistance d'observateurs mili­
taires de I'ONU et de !'Organisation de l'unite afri­
caine." 
En vous transmettant le telegramme precite, je ne 

puis dissimuler Ies graves preoccupations qu'a causees 
a mon gouvernement la reception d'une communication 
qui, independamment de !'inexactitude que je vous 
signalerai plus loin, represente un manque de conside­
ration pour Jes demarches auxquelles procede actuelle­
ment votre representant, M. Marcial Tamayo, et qui est 
en meme temps en contradiction flagrante avec !'engage­
ment que le President de la Republique de la Guinee 
equatoriale Iui-meme a pris pas plus tard que le 18 mars 
en acceptant la proposition que M. Tamayo Iui avait 
soumise. 
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A titre de preuve de ce que je viens de vous signaler, 
je reproduis textuellement ci-dessous la communication 
que M. Tamayo a adressee de Santa Isabel, le 18 mars 
1969, au representant de I'Espagne en Guinee equa­
toriale: 

"J'ai I'honneur de vous faire savoir que, afin que 
le retrait futur de la garde civile espagnole du terri­
toire de la Guinee equatoriale s'effectue sans troubler 
la situation economique et sociale du pays, ni sa 
politique internationale naissante, j'ai propose au 
President de la Republique un moratoire qui per­
mettra de prendre les dispositions suivantes : 

"ai) Maintien d'un statti quo politique, tandis que 
seront examines les accords economiques initiaux 
dont la negociation a commence sous Ies meilleurs 
auspices et qui ont deja ete approuves par le 
President de la Republique ( en particulier, la creation 
d'un fonds de 100 millions de pesetas). 

"b) Enquete par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies sur la situation qui pourrait 
se creer lorsque le retrait des troupes provoquera un 
exode final des directeurs des plantations et des 
etablissements. 

"C) Acceleration de I' envoi d' experts du Pro­
gramme des Nations Unies pour le developpement. 

"d) Nomination definitive du representant perma­
nent de la Guinee equatoriale aupres de l'ONU. 

"e) Consultations avec le Secretaire general de 
l'ONU sur la possibilite d'envoyer un conseiller 
militaire pour surveiller ladite evacuation et evaluer 
en outre la situation en ce qui concerne la securite 
interieure creee par le retrait de la garde civile. 

"Le moratoire durerait deux mois, periode qui, le 
cas echeant, pourrait etre reduite a un minimum d'un 



mois, en attendant que commencent a fonctionner les 
mecanismes de collaboration susmentionnes. 

"J'ai le plaisir de vous informer que le President 
de la Republique a accepte ma proposition, ce qui 
montre le souci du President d'assurer les conditions 
necessaires a la tranquillite et au bien-etre de la 
Guinee equatoriale. 

"Je suis convaincu qu'en ce qui concerne votre 
gouvernement, on peut esperer que se manifestera le 
meme esprit de comprehension qui caracterise la 
phase actuelle des relations entre Jes deux pays." 

En ce qui concerne !'inexactitude contenue dans le 
telegramme du President de la Republique de la Guinee 
equatoriale dont le texte est reproduit plus haut, je 
tiens a vous rappeler que le document du Conseil de 
securite S/9040 reproduit le texte du telegramme que 
le Ministre des affaires exterieures d'Espagne a adresse 
le 4 mars 1969 au Ministre des affaires exterieures de la 
Guinee equatoriale. Ce telegramme contient le passage 
suivant: 

"Dans l'etat de choses actuel, le Gouvernement 
espagnol a decide de retirer definitivement ses forces 
militaires de toute categorie, lesquelles devront quitter 
la Guinee equatoriale avec le dernier des Espagnols 
desirant librement abandonner le territoire. Nous 
croyons qu'un delai de 15 jours peut etre suffisant 
si nous rencontrons de la part de votre gouvernement 
la cooperation esperee." 
Pour etre plus complet, je vous rappelle que le 

document du Conseil de securite S/9056 reproduit lui 
aussi le texte integral du telegramme que le Ministre des 
affaires exterieures d'Espagne a adresse le 8 mars au 
President de la Republique de Guinee equatoriale en sa 
qualite de ministre des affaires exterieures par interim, 
etant donne que le titulaire de ce ministere avait ete 
destitue, et afin que le President puisse avoir directe­
ment connaissance du texte du telegramme du 4 mars 
que j'ai mentionne plus haut. Ce telegramme du 8 mars 
reprend exactement la phrase rappelee plus haut 
concernant le retrait des forces espagnoles se trouvant 
en Guinee equatoriale. 

Le contenu de ces deux telegrammes vous permettra 
de constater que le Gouvernement espagnol etait resolu, 
des le debut de la crise actuelle, a retirer toutes ses 
forces stationnees en Guinee equatoriale et que, pour le 
faire, it avait seulement demande que soit autorise le 
depart de tous les sujets espagnols desirant librement 
abandonner le territoire de Guinee equatoriale. Comp­
tant sur l'acceptation de cette demande logique, ainsi 
que sur la collaboration qu'il pouvait esperer de la part 
du Gouvernement de la Guinee equatoriale etant donne 
qu'il etait interesse a ce que Jes forces espagnoles soient 
retirees, le Ministre des affaires exterieures d'Espagne 
pensait que !'ensemble de !'operation aurait pu etre 
mene a bien clans un delai de 15 jours. Dans aucune 
des communications dont ii s'agit, ii n'est affirme de 
fa<;on quelconque que le retrait des forces espagnoles 
commencerait le 23 mars prochain, ni propose qu'il 
commence a cette date. 

Depuis le 8 mars sont arrives en Guinee equatoriale 
votre representant ainsi que les deux observateurs 
envoyes par l'OUA. Sur Jes conseils de ces deux 
missions d'observation et afin de faciliter clans toute la 
mesure du possible un remplacement pacifique et 
ordonne des techniciens espagnols qui, par Jeur presence, 
aidaient le Gouvernement de la Guinee equatoriale, le 
Gouvernement espagnol a accepte d'envisager avec le 
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plus grand interet et clans le plus large esprit d'amitie 
une prorogation du statit quo actuel, y compris en enga­
geant des negociations economiques avec le Gouveme­
ment de la Guinee equatoriale afin de Jui fournir une 
aide economique appropriee qui lui permette de resoudre 
le~ :problemes les plus urgents qui pourraient se poser a 
Im a l'heure actuelle. A cet esprit et a ces negociations 
ii a ete repondu par la communication du 18 mars que 
M. Tamayo a adressee au representant de l'Espagne 
et dont le texte est reproduit plus haut. Le but du 
Gouvernement espagnol etait d'essayer de surmonter 
!es , ?ifficultes en~endrees ~ar Jes luttes politiques 
mteneures et le desordre qm non seulement a fait de 
nombreuses victimes clans la classe dirigeante de la 
Guinee equatoriale, mais aussi a provoque Ja mort d'un 
ressortissant espagnol ainsi que les mauvais traitements, 
les vexations et l'emprisonnement infliges a de nombreux 
sujets demon pays. Ce que se proposait mon gouverne­
ment, c'etait de se tourner vers I'avenir afin d'essayer, 
dans toute la mesure de ses possibilites, de continuer a 
accorder a la Guinee equatoriale, si son gouvernement 
le souhaitait, I'aide, l'appui et la cooperation qu'il a 
toujours ete dispose a Jui fournir. Le Gouvernement 
espagnol n'a jamais souhaite mettre clans une situation 
difficile la Guinee equatoriale, pour Jaquelle ii eprouve 
les sentiments Jes plus cordiaux. 

Neanmoins, !'attitude adoptee par le gouvernement 
que preside M. Francisco Macias, et la demande 
contenue clans le telegramme re<;u ce jour par le Chef 
d'Etat espagnol, dont le texte est reproduit plus haut, 
contraignent mon gouvernement a adopter la decision 
definitive de retirer immediatement Jes forces de main­
tien de I'ordre une fois effectue le depart de tous les 
ressortissants espagnols qui desirent quitter le pays. 
Mon gouvernement est pret par consequent a commen­
cer cette evacuation le 23 mars prochain si, a cctte 
date, Jes fonctionnaires competents que vous enverriez 
sur place pour surveiller !'evacuation peuvent se trouver 
en Guinee equatoriale. Pour Ja meme raison, mon 
gouvernement adresse ce jour une communication a 
!'Organisation de !'unite africaine, afin qu'elle puisse 
egalement envoyer sur place Jes observateurs qu'ellc 
jugera necessaires, conformement a la demande que le 
President de la Republique a adressee lui-meme au 
Chef de l'Etat espagnol. Je suis certain que la presence 
de ces fonctionnaires facilitera !'evacuation ordonnee et 
pacifique de tous les Espagnols qui desirent quitter le 
territoire de la Guinee equatoriale, ainsi que celle de 
toutes les forces espagnoles de maintien de I'ordre qui 
se trouvent clans ce pays conformement a la demande de 
son gouvernement et conformement a !'accord transi­
toire en vigueur entre Jes deux pays. 

Je tiens a attirer votre attention sur le fait que mon 
gouvernement considere comme urgente l'arrivee des 
fonctionnaires competents que vous pourrez envoyer, 
et je me permets de vous rappeler qu'il a decide que 
!'evacuation devrait commencer au moment meme de 
l'arrivee de ces fonctionnaires et que, par consequent, 
ii ne voit, pour sa part, aucun inconvenient a ce qu'elle 
debute, avec la collaboration des autorites de la Guinee 
equatoriale, le 23 mars 1969. 

J e vous serais tres oblige de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente communication comme 
document officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent de l' Espagne 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE Prn1ts 



DOCUMENT S/9105 

Lettre, en date du 22 mars I %9, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Espagne 

Par ma lettre du 21 mars 1969 [S/9104 ], je vous ai 
fait connaitre ]'attitude inattendue adoptee par le 
President de la Republique de la Guinee equatoriale, 
qui est revenu sur Jes engagements qu'il avait pris avec 
votre representant, ainsi qu'il ressort de la communi­
cation, reproduite clans ma lettre susmentionnee du 
21 mars, que M. Tamayo a adressee au charge d'affaires 
de l'ambassade d'Espagne en Guinee equatoriale le 
18 mars. 

Cette attitude etrange, entierement contraire a la 
coutume internationale, a maintenant ete corroboree par 
le texte mensonger que le representant de la Guinee 
equatoriale vous a adresse le 20 mars 1969, et dont j'ai 
eu connaissance lorsqu'il a ete distribue ce jour comme 
document du Conseil de securite sous la cote S/9103. 

Je deplore vivement qu'au moment ou les efforts de 
M . Tamayo paraissaient sur le point d'aboutir a un 
accord et au moment ou le Gouvernement espagnol etait 
dispose a envisager avec bienveillance le maintien de 
son aide technique et economique au Gouvernement de 
la Guinee equatoriale, ce gouvernement ait decide 
arbitrairement de supprimer toute possibilite de colla­
boration et de recourir a la methode facile qui consiste 
a publier toute une serie de faits contraires a la verite, 
que je me vois clans la penible obligation de rejeter et 
qui m'amenent a entrer clans des considerations et clans 
des details que mon gouvernement eut prefere omettre 
par respect pour les sentiments d'amitie qu'il continue 
d'eprouver a l'egard du peuple de la Guinee equatoriale. 

Le document auquel je me refere attribue aux 
milieux diplomatiqucs espagnols les articles publies clans 
la presse. Je reproduis ci-apres, a votre intention, 
quelques extraits des informations publiees par les 
agences internationales France-Presse, Reuter et United 
Press International, ainsi qu'un resume de quelques 
nouvelles ou commentaires publies par des journaux non 
espagnols au sujet de la question qui nous occupe. Ma 
delegation eut souhaite les passer sous silence, mais 
devant le document que nous examinons, elle ne le 
peut *. 

France-Prasse 

(7 mars 1969) "Des scenes de brutalite se de­
roulent neanmoins tant a Fernando Poo qu'a Santa 
Isabel. Des bandes de jeunes humilient et frappent 
tous les Blancs qu'ils rencontrent." 

(11 mars 1969) "Les sept correspondants qui sont 
revenus lundi pendant la nuit ont assiste avant-hier 
au lynchage d'un Africain devant la porte meme du 
Palais presidentiel de Bata." " . .. Aucune des femmes 
espagnoles interrogees n'a admis avoir ete violee, 
mais quelques-unes, apres avoir ete depouillees de 
leurs vetements, ont ete en butte a des plaisanteries 
et a des vexations. Une femme de 65 ans a ete 
completement depouillee de ses vetements a Bata et 
obligee de danser ainsi le cha-cha-cha pour divertir 
un groupe de jeunes de la Guinee equatoriale. 
D'autres ont du, de la meme fac;on, balayer leur 
devant de porte. Certains correspondants ont retire 

*Note dri traductmr. - Le texte franc;ais de toutes les cita-
tions a ete etabli d'aprcs une traduction de l'espagnol. 
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!'impression que certaines des femmes maltraitees 
n'osaient pas, par pudeur, admettre qu'elles avaient 
ete violees. De nombreux residents de Bata ont ete 
frappes durement par des groupes de jeunes Afri­
cains." " ... Pour un Blanc, c'est toujours un risque 
de circuler seul clans Jes rues de Bata. La situation 
est meilleure a Santa Isabel, mais des cas de brutalite 
se sont cependant produits clans cette ville." 

(13 mars 1969) "Mme Ndongo, veuve de l'ancien 
dirigeant de gauche du Cameroun, Felix Mounie, 
avait ete violee et durement maltraitee par des mem­
bres du mouvement des J eunesses de la Guinee 
equatoriale a la suite de la tentative de coup d'Etat 
de son mari. Mme N dongo a ete trainee, nue et ensan­
glantee, dans les rues de Bata." 

Reuter 

(6 mars 1969) On attribue au Vice-Consul 
britannique a Santa Isabel, M. Sidney Dunne, la 
declaration suivante: "Ce pays etait autrefois un 
paradis pacifique et tranquille; ii est devenu pratique­
ment une anarchie." 

(8 mars 1969) "Des bandes de jeunes gens armes 
parcourent les rues attaquant les Blancs." 

(9 mars 1969) Le correspondant, M. Tarnowski, 
declare: "On estime que 2 000 Espagnols environ 
ont fui depuis le debut des troubles anti-espagnols qui 
se sont produits a la suite des violents discours 
prononces contre les Espagnols clans le territoire par 
le president Macias." 

United Press International 

( 15 mars 1969) Bata. Se referant aux jeunesses 
de la Guinee equatoriale, l'agence declare: "On nous 
dit qu'elles sont responsables des sevices infliges a 
presque tous les hommes blancs du Rio Muni." 

La Tribune de Geneve 
(5 mars 1969) La Tribime declare notamment: 

"Les discours enflammes prononces par Macias a Rio 
Benito semblent avoir ete l'etincelle qui a dechaine 
les revoltes antiblanches, au cours desquelles un jeune 
Espagnol a trouve la mort et un drapeau espagnol a 
etc brulc a Bata." 

Le Figaro 

(7 mars 1%9) Ce journal, se referant aux jeu­
nesses de la Guinee equatoriale, signale: "Ces orga­
nisations se sont distinguees, des le debut de la crise, 
par la chasse au Blanc." 

Le Mo11de 

(9 mars 1969) Editorial. "La realite est que !'appa­
rition clans Jes rues de cette ville (Bata) et a Santa 
Isabel, de membres armes des jeunesses de la Guinee 
equatoriale fideles a Fernando Macias, a provoque 
un mouvement d'exode des Europeens, qui estiment 
que leur securite n'est plus garantie." 

Time ('magazine) 

(21 mars 1969) "Le malaise politique joint a 
!'attitude de plus en plus anti-espagnole de Macias 



ont suffi a convaincre plus de 2 000 Espagnols de 
fuir le pays." 
Le document S/9103 declare que le representant de 

la Guinee equatoriale s'est adresse au President de ce 
pays, le 3 mars 1969, pour lui demander des renseigne­
ments et qu'il n'a pas re~u de reponse jusqu'au 10 mars. 
Ainsi, pendant sept jours, le Gouvernement de la 
Guinee equatoriale n'a pas cru devoir tenir au courant 
son representant aupres de Votre Excellence, alors que 
pendant ces journees, le propre predecesseur de M. 
Malango, entre autres personnes, perissait en Guinee 
equatoriale de mort violente. 

Le document auquel je me refere reproduit un tele­
gramme du president Macias, en date du 10 mars; ce 
telegramme contient une serie d'accusations que j'ai 
dej~ refutees dans mes notes. Quoi qu'il en soit, je 
cro1s opportun de vous rappeler que les forces de 
police espagnole se trouvent en Guinee equatoriale a 
la demande du gouvernement de ce pays et en vertu 
d'?n accord provisoire signe par le president Macias 
lm-meme, apres la proclamation d'independance du pays. 

Je tiens a rappeler egalement qu'apres le 10 mars, 
date du telegramme du president Macias a son repre­
sentant M. Malango, votre representant et deux 
observateurs de !'Organisation de !'unite africaine se 
sont rendus en Guinee equatoriale de meme que de 
nombreux journalistes etrangers invites par le President 
de la Republique, et qu'aucune de ces personnes n'a 
publie ~a moindre nouvelle pouvant donner prise a ces 
accusations. 

Le document S/9103 affirme ensuite qu'il n'y a eu 
aucune provocation de la part de la Guinee equatoriale; 
je tiens a souligner a cet egard qu'independamment des 
faits deplorables auxquels j'ai fait allusion plus haut 
et qui ont ete largement diffuses par les moyens inter­
nationaux d'information, le President de la Republique, 
des la fin du mois de decembre 1968, a la suite d'un 
revirement politique intervenu dans la province du Rio 
Muni, a prononce une· serie de discours pleins de 
menaces et de violences contre les Espagnols qui 
travaillaient isoles dans la foret; que ces discours ont 
ete suivis de la destitution arbitraire d'ttne Serie de 
fonctionnaires espagnols dont on a bloque les comptes 
courants; et qu'a partir du mois de fevrier 1969, Jes 
menaces et les mauvais traitements se sont succede 
contre Jes Espagnols terrorises. Protestant contre cette 
situation aupres du President de la Republique, l'Am­
bassadeur d'Espagne s'est vu repondre, le 11 fevrier, 
par le President de la Republique lui-meme, que "son 
gouvernement n'exer~ait pas le controle au Rio Muni". 

Je deplore devoir vous rappeler qu'un sujet 
espagnol, M. Juan Jose Bima, a ete assassine a proxi­
mite du Rio Benito. 

Une autre question qui est traitee dans le document 
a l'etude concerne l'exode de la population espagnole. 
Je deplore une fois de plus devoir vous rappeler que 
la violence des discours du President de la Republique, 
les persecutions, les sevices exerces en public jusqu'a la 
mort de la victime, Jes desordres, Jes detentions arbi­
traires et la rupture de l'ordre constitutionnel etabli, 
ne sont guere Jes meilleurs moyens d'empecher des 
personnes terrorisees de chercher la securite personnelle 
hors du territoire de la Guinee equatoriale. Ceux qui 
fuient le pays sont, pour l'immense majorite, des 
personnes qui ont consacre Jeur vie entiere a la Guinee 
equatoriale. Pour la quitter ils sont obliges d'aban­
donner tous leurs biens. 

En ce qui concerne Jes actes de violence et les 
?esordres qui se sont produits en Guinee equatoriale, 
t! semble opportun de rappeler qu'au cours de la lutte 
pour le pouvoir qui s'est deroulee dans ce pays et qui 
a provoque la mort de plusieurs dirigeants politiques 
de la Guinee equatoriale, le President de la Republique 
a _organi~e Jes pretendues milices des jeunes, qui, une 
fo1s armees, ont provoque toutes sortes de desordres 
et de troubles du fait qu'elles n'etaient pas placees sous 
~e cont:ole des autorites competentes. Les agences 
~nternah?nales· de presse ont publie a ce sujet des 
mformahons detaillees dont j'ai deja donne un aper~u. 

Au sujet de ces desordres, je me permets de vous 
signaler que, lors d'une audience accordee le 11 mars 
19~9 par le President de la Republique, a laquelle 
ass1sta1ent votre representant, M. Tamayo, et le repre­
sentant de mon gouvernement, M. Pan de Soraluce le 
chef de la nation a reconnu expressement que le c~m­
portement des forces espagnoles avait ete correct. 

II est etrange de constater, d'autre part, que M. Ma­
lango, apres s'etre plaint de l'exode de la population 
espagnole, deplore egalement que son depart paralyse 
la vie economique du pays, alors qu'il venait d'affirmer 
que l'Espagne n'avait pas investi les moindres capitaux 
en Guinee equatoriale. Au reste, l'exode n'a nullement 
ete encourage par le Gouvernement espagnol, ainsi qu'en 
temoignent les nombreuses demarches faites auprcs du 
President de la Republique pour lui demander de donner 
les garanties minimums qui eussent permis aux Espa­
gnols de rester ainsi que Jes efforts, malheureusement 
infructueux, deployes dans ce sens par votre repre­
sentant, M. Tamayo. 
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Je doute, d'ailleurs, qtte le peuple de la Guinee equa­
toriale souscrive a la declaration selon laquelle l'Espagne 
n'aurait pas apporte les moindres capitaux en Guinee, 
car ii est evident que l'economie deficitaire de la Guinee 
equatoriale n'aurait pu a elle seule maintenir son niveau 
de developpement - l'un des plus eleves de la region -
sans la genereuse subvention annuelle provenant des 
contribuables espagnols, et dont Jes accords provisoires 
prevoyaient le maintien. 

Dans la lettrc que je vous ai adressee le 14 mars 
[ S /9082], je faisais allusion a des problemes interieurs 
sans entrer dans les details, par egard pour le Gouver­
nement de la Guinee equatoriale. Mais puisque le 
representant de ce pays m'accuse de deformer les faits, 
je me vois clans !'obligation de rappeler que c'est le 
President de la Republique lui-meme qui vous a informe 
par telegramme [ S /9047] d'une tentative manquee de 
coup d'Etat et de la destitution du Ministre des affaires 
etrangeres, M. Ndongo. Je tiens a preciser egalement 
qu'a la suite de ce pretendu coup d'Etat, M. Ndongo a 
ete trouve grievement blesse dans une cottr interieure 
du palais du gouvernement a Bata et que l'on ignore 
le sort qui Jui a ete reserve depuis; que M. Saturnino 
!bongo, membre de I' Assemblee de la Republique et 
representant du President aupres de Votre Excellence, 
est mort en prison; que le maire de Santa Isabel, 
M. Armando Balboa, dirigeant de la jeunesse du parti 
Monalige, auquel appartient M. Malango, est egalement 
mort en prison; que M. Pastor Torao, president de 
I' Assemblee et president du parti Monalige, est en 
prison; que M. Enrique Gori Molubela, vice-president 
dtt Conseil provincial de Fernando P6o, chef du cabinet 
diplomatique du Ministre des affaires etrangeres et chef 
de la delegation de la Guinee equatoriale a la vingt­
troisieme session de l'Assemblee generale des Nations 
Unies, est en prison et, semble-t-il, grievement blesse; 



que le Dr Gustavo Watson, ancien conseiller a la sante 
et I'un des principaux dirigeants d'un autre groupe 
politique, est Jui aussi en prison et que, selon des 
informations publiees clans la presse non espagnole, i1 
Y aurait plus de 200 prisonniers politiques se trouvant 
dans une situation precaire dans les prisons du pays. 
Ces faits semblent justifier mon allusion discrete a 
~'existenc~ de "pr?blemes interieurs" clans la note que 
Je vous a1 adressee le 14 mars dernier. 

J e tiens enfin a appeler votre attention sur I'insulte 
que l'on a faite aux forces de police espagnoks, dont 
la presence a ete demandee par le Gouvernement de la 
Guinee equatoriale lui-meme, en les accusant d'agres­
sion, de desordres et d'une conduite irresponsable; elles 
ont au contraire donne un exemple meritoire, en restant 
dans leurs quartiers et en adoptant une attitude mesuree 
et pacifique, malgre la provocatio11 constante que 
constituent les insultes et Jes mauvais traitements subis 
par leurs compatriotes. 

Quoi qu'il en soit, mon gouvernement tient a affirmer 
son amitie pour le peuple de la Guinee equatoriale et 

continue d'esperer qu'il pourra surmonter ses difficultes 
interieures; je tiens en outre, au nom de mon gouverne­
ment, a rappeler les termes du document S/9104, oit 
mon gouvernement annonce sa decision de rctirer 
definitivement Jes forces de police espagnole, qui 
suivront les ressortissants espagnols desirant librement 
abandonner le territoire. 

]'espere en tout cas que les differends internes que 
connait actuellement le peuple de la Guinee pomront 
etre surmontes rapidement, et que le ciimat d'amitie et 
de concorde qui a toujours existe entrc nos deux pays 
pourra ainsi se retablir. 

Afin de repondre aux accusations formulees par le 
representant de la Guinee equatoriale, je vous prie de 
bien vouloir faire dist ribuer la presente note comme 
document du Conseil de securite. 

Le reprtsentant permanent de l' Espa,gne 
a1epres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Jaime DE Punts 

DOCUMENT S/9106 

Lettre, en date du 24 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler d'urgence votre attention sur le fait qu'aujourd'hui, 
24 mars 1969, les forces armees de la Republique arabe 
unie ont commis une serie d'actes premedites d'agression 
cont re Israel clans le secteur du canal de Suez. 

A environ 6 h 30, heure locale, un obus de mortier 
a ete tire a partir des positions egyptiennes vers la rive 
opposee du canal sur les forces israeliennes se trouvant 
dans le secteur du lac Amer. Les forces israeliennes se 
sont abstenues de riposter. 

A environ 8 h 50, les forces de la Republique arabe 
u nie ont ouvert un tir d'artillerie vers la rive opposee 
d u canal sur Ies forces israeliennes en plusieurs points 
du secteur compris entre le lac Amer et Port Tawfik. 
Nos forces ont riposte par un tir d'artillerie pour se 
defendre. 

A 9 h 5, les observateurs militaires de l'ONU ont 
propose qu'un cessez-le-feu intervienne a 10 heures. 
Israel l'a accepte et s'y est conforme, mais l'attaque 

[Te.rte original en ang/ais] 
[24 tnars 1969] 

egyptienne s'est poursuivic et, a 10 h 9, elle s'est 
etendue egalement jusqu'au secteur situe a environ 
10 km au nord de Port Tawfik. Nos forces ont riposte 
pour se defendre. 

Apres une accalmie qui a dure de 10 h 40 a 10 h 55, 
la Republique arabe unie a lance une attaque d'artillerie 
dans le secteur de Kantara et du pont de Firdan, qui 
s'est intensifiee en une demi-heure pour devenir un bom­
bardement massif d'artillerie s'etendant le long du canal 
depuis Kantara jusqu'a Port Tawfik. Nos forces ont 
riposte. Les observateurs militaires de I'ONU ont 
menage un nouveau cessez-Je-feu pour midi. A 12 h 10, 
les tirs ont cessc et le calme s'est etabli. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document du Conseil de 
securite. 

Le representant permane11t d' Israel 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEXOAH 

DOCUMENT S/9108 

Lettre, en date clu 24 mars 1969, aclressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Republiquc arabe unie 

J'ai l'honneur d'appeler ?'urgen~e vo~re ~t!ention sur 
le fait que les forces d occupation 1srae!tennes ont 
execute une nouvelle attaque importante contre le 
secteur du canal de Suez. 

A 6 h 30, heure locale, un char israelien en mouve­
men t a ouvert un tir rapide sur nos forces dans la partie 
sud du secteur des lacs. Nos forces n'ont pas riposte. 

De nouveau, a 8 h 40, heure locale, les forces d'occu­
pation israeliennes ont ouvert un violent tir clans le 
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voisinage de Suez et de Port Tawfik avec de l'artillerie 
et des chars. Nos forces armees ont alors riposte afin de 
mettre un terme a ce dernier acte d'agression israelienne. 

II convient de souligner a cet egard que les forces 
d'occupation israeliennes, au lieu de se conformer a la 
demande des observateurs militaires de cesser le feu a 
10 heures, heure locale, ont poursuivi leur attaque, 
intensifie leur violent bombardement et etendu la zone 
d'engagement vers le nerd jusqu'a Ismailia, Deversoir 



et Toson. A 11 beures, heure locale, l'attaque israelienne 
se poursuivait encore. Les observateurs militaires n'ont 
pas eu d'autre choix que de prevoir un deuxieme 
cessez-le-feu, qui a ete applique a 12 h 15, heure locale. 
. Je n'ai guere besoin de m'etendre longuement sur les 
objectifs vises par cette derniere attaque israelienne, 
car ce n'est maintenant un secret pour personne que 
l'une des caracteristiques principales de la strategie 
militaire israelienne ainsi que l'un des aspects marquants 
de la politique israelienne dans son ensemble est d'infli­
ger le maximum de dommages a la population civile et 
de detruire toutes les installations civiles qui peuvent 

etre atteii1tes dans le secteur. Actuellement, le port de 
Suez semble etre leur tout premier objectif, ainsi qu'en 
attestent les degats causes a un navire battant pavilion 
panameen, qui etait au mouillage dans le port. 

J e vous serais oblige de bien vouloir· faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Republique arabe unie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mohamed EL KoNY 

DOCUMENT S/9109 

Lettre, en date du 24 man 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

Comme suite a la lettre que je vous ai adressee ce 
jour, 24 mars 1969 [S/9106], j'ai l'honneur de porter 
a votre connaissance que Jes forces de la Republique 
arabe unie poursuivent leurs actes d'agression clans le 
secteur du canal de Suez. 

Le cessez-le-feu arrange par les observateurs mili­
taires de l'ONU pour midi, heure locale, a ete viole a 
plusieurs reprises a 12 h 23, 12 h 25 et 12 h 35, lorsque 
l'artillerie egyptienne a ouvert le feu au sud du lac 
Timsah. Les forces israeliennes se sont abstenues de 
riposter. 

Des declarations egyptiennes officielles ont explique 
ouvertement que ces agressions repetees avaient pour 
objet de servir une politique deliberee de la Republique 
arabe unie visant a saper le cessez-le-feu. Que cette 
politique se poursuive et que l'attaque d'aujourd'hui en 
soit une nouvelle manifestation, on en trouve la confir­
mation dans !'editorial de M. Husnein Haikal, porte­
parole du president Nasser, dans le numero d'Al-Ahram 
du 21 mars 1969, clans lequel ii est dit que la Republique 
arabe unie vise a se degager de ses engagements quant 
au cessez-le-feu. 

[Texte original en an_qlais] 
[25 mars 1969] 

Indiquant que le cessez-le-feu avait etc une necessite 
a l'epoque comme consequence de la guerre de six jours, 
Haikal ecrit que rejeter le desengagement entre les 
forces des deux parties est la meilleure garantie pour 
poursuivre la mobilisation morale et materielle neces­
saire pour continuer la guerre. II explique ensuite qu'il 
est necessaire de susciter des incidents de maniere a 
transformer la situation en crise internationale: "Le 
rej et du desengagement a ete et demeure le moyen de 
mettre !'opinion mondiale clans un etat d'alarme continu 
et de !'obliger a se rendre compte de la gravite de la 
crise du Moyen-Orient." 

Etant donne ce qui precede, il n'est guere necessaire 
de souligner que la violation du cessez-le-feu est une 
politique premeditee et deliberee de la part de la 
Republique arabe unie. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent d' Israel 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/9110 

Lettre, en date du 25 mars 1969, adressee au . President du Conseil de securite 
par le representant de la Syrie 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a mes 
deux lettres du 25 fevrier 1969 [S/9O28] et du 4 mars 
1969 [ S /9041 ]. concernant l'attaque aerienne premeditee 
et criminelle lancee par Israel dans la matinee du 24 
fevrier dernier contre des objectifs strictement civils, 
notammei1t El~Hammah et Maisaloun, j'ai I'honneur 
d'enumerer ci-apres Jes noms des civils syriens! tues, e! 
blesses, y compris les femmes et les enfants, qut ont ete 
victimes de cette attaque. 

E n/ants luh 

Fouad Ahmad Saleh, 4 ans; 
Hayysam Mustafa Sardar, 5 ans; 
Eeitaf Mustafa Sardar (fillc), 8 ans ; 
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Fatimah Ahmad Jassoumah (fil!e). 11 ans; 
Rajae Ahmad Saleh, 18 mois; 
Bassam Mustafa Sardar, 14 ans. 

Adulles tues 

Mouhammad Adyb Almassry, 28 ans, enseignant; 
Hassan Mouhammad Souleyman, 24 ans, ouvrier; 
Aabdoh Ahmad Rahym, 19 ans, ouvrier; 
Nazyh Mouhammad Hawwary, 25 ans, ouvrier; 
Mouhammad Ibn Kamel Nahhass, 27 ans, ouvrier; 
Aabdul Majyd Mouhammad Takryty, 30 ans, ouvrier; 
Dawood Ismail Qassem, 22 ans, ouvrier; 
Fawzy Ibn Aaly Abou Dhyqah (de nationalite libanaise), 27 ans, 

ouvrier; 
Yessra Ahmad Karym (femme), 40 ans. 



Blesses graves 

Mouwaffaq Ben ~fouhammad Ezzat Tarjouman, 30 ans, ouvrier; 
Housny Ibn Aah Qamar, 28 ans, ouvrier; 
Fawziah Bint Ismail Zakaria (femme), 25 ans, ouvriere; 
Basha~ Ibn Mouhammad Zoulghina, 7 ans; 
Le medecin George Ghaybah et sa fillette dont l'etat est grave 

(de nationalite libanaise); 
Mouhammad Mehdy Ibn Houssny Alnahhass, 33 ans, ouvrier; 
Maemoun Mouhammad Sayrawan, 25 ans, ouvrier; 
Tayysyr Ibn Youssef J oumeeah, 28 ans, ouvrier; 
Ahmad Ibn Mouhammad Albou-Qaeei, 25 ans, ouvrier; 
Ahmad Mouhammad Kawwarah, 40 ans, ouvrier; 
Moustafa Ibn Mohammad Sardar, 60 ans ouvrier · 
Saiid Ibn Ahmad Saleh, 42 ans, ouvrier ;' ' 
Shafyq Mouhammad Aaly Hhijazy, 27 ans, ouvrier · 
Yassyn Mouheddine Barakat, 45 ans, ouvrier; ' 
Mouhammad Salyn Ibn Saiid Altabk, 28 ans, ouvrier; 
Eousamah Mouhammad Rashad Albaba, 14 ans, ecolier; 
Mouwaffaq Ibn Ahmad Saleh, 7 ans, ecolier; 
Wafae Bint Ahmad Qassem (fillette), 10 ans, ecolier; 
Ahmad Ibn Aaly Mouhayysen, 24 ans, fonctionnaire; 
Aaly Ibn Admad Salloum, 31 ans, fonctionnaire; 
Ghassan Ibn Salym Abou Khalifah, 26 ans, fonctionnaire; 
Mahmoud Ahmad Alzein, 27 ans, fonctionnaire ; 
Khayriah Bint Ismail Kyky (femme), 42 ans, fonctionnaire · 
Salimah Bint Khaled Ghayyadh (femme), 35 ans, fonctionnai;e; 
Aazyzah Bint Khaled Ghayyadh (jeune fille), 16 ans, fonction-

naire; 
Ahmad Aabdul Mouneeim Alrahym, 44 ans, cultivateur; 
Faryzah Hamdan Altaqwa, 45 ans, menagere; 
So;iad.!'-hinad Aabdul Mouneeim Alrahym, (jeune fille), 15 ans, 

ecoltere; 
N~zek .. Ahmad Aabdul Mouneeim Alrahym (jeune fille), 13 ans, 

ecoltere; 
Rihab Ahmad Aabdul Mouneeim Alrahym (fillette) 12 ans 

CColiCre ; ' ' 
Basimah Ahmad Aabdul Mouneeim Alrahym, (fillette), 9 ans, 

ecoliere i 

Halah Ahmad Aabdul Mouneeim Alrahym (fillette), 5 ans, 
ecolicre; 

Randah Aabdul Mouneeim Alrahym (fillette), 3 ans; 
Mouhammad Khayr Aabdul Mouneeim Alrahym, 18 mois; 
Mouwaffaq Ibn Mahmoud Bakry Alkhayat, 3 ans; 
Aavdyl Razzaq Salloum, 16 ans, ecolier; 
Basimah Mustafa Sardar (fillctte), 12 ans, ecoliere. 

II ne peut y avoir de manifestation plus revelatrice 
de la bestialite israelienne que cette attaque sauvage cen­
tre la population civile. Cette sauvagerie est conforme 
a la "strategie" paranoiaque d'Israel, qu'il intitule sans 
honte et de fa~on mensongere "legitime defense active", 
et qui n'est rien d'autre qu'une attaque active sans 
limites contre des enfants, des femmes et des hommes 
innocents, comme le prouve le rapport du general Odd 
Bull du 27 fevrier 1969 [S/7930/Add.126} et comme, 
en fait, l'a reconnu avec arrogance le representant 
d'Israel dans sa lettre du 28 fevrier 1969 [ S /9033], dans 
laquelle ii a ecrit: "Au matin du 24 fevrier 1969, dans 
l'exercice de son droit de legitime defense, Israel a entre­
pris une action aerienne visant a reduire a l'impuissance 
deux bases d'El-Fatah situees en territoire syrien". 

II est du devoir de la communaute civilisee de ne pas 
avoir deux poids, deux mesures dans ses jugements et de 
rappeler aux dirigeants israeliens que, selon le droit 
international contemporain, ils sont responsables de leurs 
crimes de guerre et crimes centre J'humanite tout 
comme leurs predecesseurs nazis. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de Ja presente lettre comme document 
officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Syric 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) George J. TOMEH 

DOCUMENT S/9111 

Lettre, en date du 25 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de la Syrie 

D'ordre de mon gouvernement et me referant a la 
lettre du representant d'Israel du 18 mars 1969 [S/9094] 
et a ce qu'il a appele "l'entree et le stationnement de 
forces armees irakiennes en Syrie", dont i1 dit qu'ils 
aggravent la situation dans la region, j'ai l'honneur de 
declarer ce qui suit : 

1. Depuis sa guerre d'agression premeditee contre les 
pays arabes en juin 1967 et son occupation de territoires 
appartenant a trois Etats arabes, Israel poursuit ouverte­
ment une politique d'oppression et d'eviction des resi­
dents arabes des territoires occupes, en violation de la 
Charte des Nations Unies et de toutes ses obligations 
internationales. En outre, ses forces armees regulieres 
poursuivent leurs attaques agressives premeditees contre 
Jes pays arabes, sans se soucier de savoir si Jes objectifs 
sont civils ou militaires. 

2. Les dirigeants israeliens ne dissimulent pas leurs 
desseins agressifs, declarant avec arrogance qu'ils sont 
resolus a maintenir leur occupation et leur annexion de 
territoires arabes, tandis que d'autres parmi eux recla­
ment meme !'occupation d'autres terres arabes. Pour ne 
mentionner que le cas le plus recent, Mme Golda Meir, 
clans la premiere declaration qu'elle a faite en sa qualite 
de nouveau premier ministre d'Israel, a parle des "fron­
tieres naturelles d'Israel telles que les hauteurs de Golan, 

153 

[Texte original en anglais] 
[26 mars 1969] 

prises a la Syrie, et Charm-el-Cheik, l'ancien poste 
avance egyptien" (New York Times du 19 mars 1969). 
Le 13 mars, le general de division David Elazar, com­
mandant du preten<lu "secteur nord", c'est-a-dire les 
hauteurs de Golan occupees par la Syrie, a dit a une 
reunion du Keren Hayesod et du United Jewish Appeal 
que "l'avenir des hauteurs de Golan occupees serait de­
termine par la presence de colons juifs plutot que par la 
presence de soldats israeliens dans Ja region", ajoutant 
que "seul l'etablissement de colons donnerait une iden­
tite juive a Ja region" (Jewish Telegra.phic Agency, 
Daily News Bulletin, 14 mars 1969). Pour Menahem 
Begin, actuellement ministre sans portefeuille, dirigeant 
du parti Herout: "Les deux rives du Jourdain ferment 
une unite historique et geographique." 

3. Les gouvernements arabes ont communique au 
Secretaire general et au President du Conseil de secu­
rite des lettres reproduisant des declarations officielles 
israeliennes qui prouvent de maniere decisive qu'Israel 
se propose de commettre de nouveaux actes d'agression 
centre Jes Etats arabes. 

4. Les Etats arabes exercent Jeur droit nature! de 
Jegitime defense centre le danger imminent venant 
d'Israel et qui menace !'existence meme de leurs peuples 
et leur avenir. Ce droit de legitime defense est consacre 



par la Charte des Nations Unies et reconnu par le droit 
international. En consequence, souffrant comme its le 
font de !'occupation continue impitoyable d'Israel et se 
trouvant sous la menace d'une nouvelle expansion de la 
part d'Israel, ils sont fondes a coordonner leur propre 
defense, conformement au pacte commun de defense 
arabe. 

5. Le Gouvernement syrien tient Israel responsable 
de tout acte d'agression qu'il peut entreprendre contre 
le territoire syrien et juge de son devoir de lancer un 

avertissement contre ce danger imminent. Ceci d'autant 
plus que le monde s'est maintenant habitue aux allega­
tions et falsifications d'Israel sur le plan international 
comme prelude a l'agression contre les Arabes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Syrie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) George J. TOM EH 

DOCUMENT S/9113 

Lettre, en date du 26 mars 1969, adressee au President du Conseil de seen.rite 
par le rcpresentant de la Jordanie 

Comme suite a mes lettres du 16 et du 17 mars 
1969 [ S /9083 et S /9085] concernant l'agression active 
d'Israel contre des agglomerations civiles en Jordanie, 
j'ai l'honneur de porter a votre connaissance qu'aujour­
d'hui, 26 mars 1969, des chasseurs a reaction israeliens 
ont attaque brutalement des villages et des agglomera­
tions civiles en J ordanie clans la region d'Es Salt. 

A 14 h 30, heure locale, des avians a reaction israe­
liens ont attaque des maisons de repos et des stations 
d'hiver a Ein Hazar, a 1 km de la ville d'Es Salt. Ces 
stations sont tres frequentees par la population civile. 
Les routes principales qui relient Ies villages situes 
autour d'Es Salt a la ville meme ont ete aussi bombar­
dees et mitraillees. Des bombes Iourdes et des roquettes 
ont ete utilisees. 

Par suite de ces attaques israeliennes et d'apres les 
informations que j'ai re<;ues de mon gouvernement jus­
qu'a present, 17 civils ont ete tues et 25 blesses, dont 3 
gravement. Taus les membres d'une famille de la tribu 
Kuloob, deux ecoliers qui rentraient de l'ecole et un 
gar<;onnet de 12 ans sont au nombre des tues. 

Bon nombre des tues OU blesses etaient des vieilles 
femmes et des enfants. Six maisons et un certain nom­
bre de camions ont ete detruits. Les attaques ont cause 
des dommages graves et importants aux routes princi-

[Texte original en anglais] 
[26 mars 1969] 

pales qui relient les villages a la ville d'Es Salt. Une des 
roquettes israeliennes a creuse un entonnoir de 10 m. 
Certaines n'ont pas explose. 

Dans la lettre que je vous ai adressee le 16 mars 
[ S /9083], je rappelais au Conseil que "si !'on permet 
a Israel d'employer impunement le napalm et d'autres 
armes de destruction, en violation flagrante de la reso­
lution des Nations Unies relative au cessez-le-feu, les 
Israeliens continueront a commettre encore d'autres 
violations et actes d'agression". Aujourd'hui, Jes Israe­
liens ont effectue une autre attaque grave qui a cause 
de lourdes pertes en vies humaines et d'importants dom­
mages materiels. 

D'ordre de mon gouvernement, je demande que le 
Conseil de securite soit convoque d'urgence pour exami­
ner ces violations graves et continues d'Israel et pour 
adopter des mesures plus adequates et plus efficaces 
pour empecher Ies actes d'agression d'Israel et retablir 
la paix et la securite internationales. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
officiel du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la J ordanie 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H. Et-FARRA 

DOCUl\fENT S/9114 

Lettre, en date du 27 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a ma 
lettre du 17 mars 1969 [S/9089], j'ai l'honneur de de­
mander que le Conseil de securite soit convoque d'urgen­
ce pour examiner la plainte relative aux violations 
graves et continues par la Jordanie du cessez-le-feu, des 
dispositions de la Charte des Nations Unies et du droit 
international, notamment: 

a) Attaques armees, infiltration armee et meurtres et 
actes de violence commis par des groupes terroristes 
operant a partir du territoire jordanien avec l'appui, 
l'aide et !'encouragement officiels du Gouvernement et 
des forces armees de la Jordanie; 
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b) Tirs a travers Jes lignes du cessez-le-feu par les 
forces jordaniennes et, en particulier, bombardement 
purement gratuit de villages israeliens. 

J e vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
du Conseil de securite. 

Le represmtant pennanent d' Israel 
aupres de ['Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 



DOCUMENT S/9117 

Lettre, en date du 26 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Cambodge 

D'ordre demon gouvernement et suite a ma lettre du 
14 mars 1969 [S/9088[, j'ai l'honneur de vous faire 
tenir, pour !'information des membres du Conseil de 
securite, ce qui suit: 

Le 21 fevrier 1969, vers midi, une vedette transpor­
tant des elements des forces americano-sud-vietnamien­
nes a penetre clans les eaux territoriales du Cambodge 
jusqu'a un endroit situe a environ 1 SOO m du village de 
Koh Chantos, commune de Russey Srok, district de 
Kompong Trach (Kampot). Ces elements y ont arrete 
et emmene de force au Sud-Viet-Nam six pecheurs cam­
bodgiens avec leurs engins de peche. 

Dans la nuit du 22 au 23 fevrier 1969, apres minuit, 
quatre helicopteres des forces americano-sud-vietna­
miennes ont viole l'espace aerien du Cambodge clans la 
commune de Bavet, district de Svay Teap (Svay Rieng). 
Ils ont mitraille et tire aux roquettes Jes positions de la 
defense cambodgienne, blessant un membre de la garde 
provincial e. 

Le 23 fevrier, vers 9 heures, une dizaine d'engins 
blindes M.1 13 des forces americano-sud-vietnamiennes 
ont fait irruption dans la commune de Prasat, district de 
Chantrea (Svay Rieng). Ces engins y sont restes quel­
ques instants avant de se retirer au Sud-Viet-Nam. 

Le meme jour, vers 21 h 30, des coups de canon et de 
mortier ont ete tires des postes des forces americano­
sud-vietnamiennes de Gau Dau Ha et de Moc Bai sur 
Jes batiments publics de Bavet. Un magasin des douanes 
et regies a ete incendie et un logement de la police 
royale a ete endommage. 

Le 25 fevrier, vers 21 heures, Jes postes cambodgiens 
de Bavet ont ete de nouveau soumis aux tirs de mortier 
et d'armes automatiques effectues par Jes elements des 
forces americano-sud-vietnamiennes du poste de Moc 
Bai. Cette attaque a cause trois blesses parmi les militai­
res khmers, dont deux clans un etat grave. 

[Texte original en fran~ais] 
[27 mars 1969) 

Le 4 roars, vers 18 heures, Jes elements des forces 
americano-sud-vietnamiennes du poste de Thanh Tri ont 
tire au mortier sur le monastere bouddhique de Prey 
Vor, situe a environ 1 600 m de la frontiere khmero­
sud-vietnamienne, dans la commune de Thmei, district de 
Kompong Rau (Svay Rieng). Deux locaux appartenant 
aux moines ont ete endommages et un garc;on grieve­
ment blesse par ces tirs. Ce dernier a succombe a ses 
blessures apres son evacuation a l'hopital. 

Le 7 roars, vers 6 h 25 du matin, Jes elements des 
forces americano-sud-vietnamiennes bases au Sud-Viet­
Nam, en face de la commune cambodgienne de Bavet, 
ont repris leurs tirs de harcelement au mortier contre 
le poste cambodgien de Bavet-Krom, blessant grievement 
cinq membres des forces de la defense cambodgienne. 

Ce sont les nommes: Mao Mok, sergent-chef, Hui 
Tin, soldat de p e classe, Uy En, soldat de ze classe, 
Pich Lon, soldat de ze classe, et Neou Nay, soldat de 
2~ classe. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a proteste ener­
giquement et avec indignation contre Jes violations repe­
tees du territoire cambodgien et contre les actes de 
provocation commis deliberement par les forces america­
no-sud-vietnamiennes contre le Cambodge. II a exige 
que les Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique et 
de la Republique du Viet-Nam prennent des mesures 
immediates pour faire relacher Jes pecheurs cambodgiens, 
mettre fin au renouvellement de pareils actes hostiles 
et indemniser Jes victimes. 

J e vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente communication comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Cambodge 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/9118 * 

Lettre, en date du 27 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de l'lrak 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
refer.er a la lettre que vous a adressee, le 19 mars 1969, 
le representant permanent d'Israel aupres de l'ONU 
[S/9095]. 

Hormis le fait qu'elle reprend les affirmations israe­
Iiennes habituelles, cette lettre ne represente guere plus 
qu'un exercice de rhetorique. Elle contient toutefois des 
falsifications grossieres si nombreuses que la necessite 
s~impose de mettre une fois encore Ies choses au point. 

1. En declarant des le debut de sa lettre que "chaque 
fois que Jes droits de l'homme sont violes, la conscience 
de tous Ies honnetes gens se revolte", Israel perd imme­
diatement toute qualite pour parler au nom des droits 

* Incorporant le document S/9118/Corr.l, du 31 mars 1969. 
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de l'homme. II ne semble pas non plus qu'Israel se sou­
cie de la reaction manifestee par les honnetes gens du 
monde entier· devant les diverses violations des droits 
fondamentaux de l'homme qui sont commises par Israel 
dans Jes territoires arabes occupes. Etant donne les ante­
cedents d'Israel depuis sa creation et notamment depuis 
son agression de juin 1967, ii convient d'accueillir avec 
la plus extreme circonspection, si ce n'est avec la plus 
grande suspicion, toute allusion qu'il peut faire au "de­
voir moral" et aux "responsabilites internationales". 

2. La Jettre du reprcsentant d'Israel reprend a nou­
veau sans vergogne !'allegation maintenant bien eculee 
selon laquelle Jes Irakiens qui ont ete reconnus coupa­
bles, par une cour de justice, d'espionnage pour le 
compte d'Israel etaient des "individus sans defense". 



Dans l'histoire recente du Moyen-Orient, personne n'a 
mieux merite l'epithete de "sans defense" que la popu­
lation de Deir Y assin et de Kafr Qasm, dont Israel po rte 
seul, avant et apres sa naissance, la responsabilite du 
massacre. Sans compter tous ceux qui ont ete deplaces 
par Jes actes recents d'agression commis par Israel ou 
ceux qui ont ete arretes et detenus OU ceux dont les mai­
sons ont ete dynamitees par les autorites israeliennes 
dans les territoires occupes, sans avoir eu le benefice 
d'un jugement. 

3. Dans son exercice habituel de semantique, la lettre 
du representant d'Israel designe les Irakiens ( OU tout au 
moins ceux d'entre eux qui, selon Israel, sont sans de­
fense) comme etant des gens qui se trouvent "vivre" clans 
le pays. Il peut etre utile d'assurer au representant israe­
lien que tous les Irakiens loyaux ont des droits bien meil­
leurs et bien plus valables sur leur pays que n'importe 
quel sioniste sur la Palestine. Les seuls dont on puisse 
dire qu'ils se trouvent "vivre" dans un pays sont ceux 
qui l'ont usurpe a ses habitants legitimes. 

4. Une fois encore, la lettre du representant d'Israel 
reitere diverses accusations qui sont fausses en ce qui 
concerne le jugement et la condamnation de personnes 
reconnues coupables d'espionnage pour le compte d'Is­
rael, en depit du fait que lesdites accusations ont ete 
rejetees a maintes reprises et entierement refutees. II se 
peut que le representant d'Israel juge utile de repeter 
ces accusations afin de pouvoir s'en convaincre et, clans 
ce cas, la maladie semble incurable. 

S. Les sionistes ont egalement l'habitude, lorsqu'ils 
jouent le role, qu'ils se sont d'ailleurs eux-memes attri­
bue, de representants d'autres Juifs, de faire allusion 
ad nauseani aux pretendues "persecutions en Irak". Bien 
que les circonstances dans lesquelles Jes Juifs irakiens 
ont eu le choix de renoncer librement a leur nationalite 
il y a environ 18 ans aient ete abondamment exposees 
clans des documents precedents, en particulier clans Jes 
lettres de la mission de l'Irak en date des 3 et 27 juin 
1968, publiees sous les cotes S/8610 et S/8657 respec­
tivement, le representant d'Israel juge toujours appro­
prie de designer du vocable de "persecution" l'octroi de 
ce choix aux Juifs irakiens. II soutient meme que la ma­
jorite des Juifs irakiens qui ont librement choisi de re­
noncer a leur nationalite irakienne ont trouve "refuge" 
et asile en Eretz Israel. 

Si le representant d'Israel eprouve encore des doutes 
sur la veritable nature de la "fuite" des Juifs d'Irak, il 
pourrait alors s'adresser a M. Ovadin Sehayek, dont 
l'adresse actuelle est inconnue, ou a l'un de ses huit fre­
res et sreurs pour obtenir des renseignements edifiants 
sur l'objectif et les methodes du mouvement halutz en 
Irak. Mieux encore, il pourrait s'adresser a M. Israel 
Galili, l'actuel ministre israelien de l'information, qui a 
la reputation de faire autorite sur ce sujet. Mais en ac­
cordant au representant d'Israel le benefice du doute et 
en supposant qu'il n'a vraiment pas conscience de l'enor­
mite des mensonges qu'il ne cesse de repeter, nous lui 
rendrons le service de lui signaler ce qu'a publie l'hebdo­
madaire israelien Haolam Hazeh les 20 et 27 avril 1966. 
Dans ce dernier numero, le premier paragraphe d'un 
article signe par Shalom Cohen et intitule "Ce n'est 
qu'en Israel que ceci peut arriver" est libelle comme 
suit: 

"Ce n'est qu'en Israel que cela peut arriver. La se­
maine derniere Haolani Hazeh a publie la nouvelle a 
sensation de l'annee ... C'etait la relation des explo­
sions qui ont ete causees ii y a une quinzaine d'annees 
dans les synagogues et autres centres juifs de Bagdad 
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afin d'inciter les J uifs d'Irak a une aliya precipitee en 
Israel. Ces faits n'etaient connus que par un petit 
nombre d'inities qui ont garde ce terrible secret; ils 
sont maintenant rendus publics pour la premiere fois 
de maniere officielle et autorisee." 
On aurait pu penser que les sionistes allaient garder 

un silence discret sur cet episode qui constitue en realite 
un autre chapitre infame de l'histoire du sionisme. Ce 
chapitre n'a pas de parallele clans le domaine de l'infa­
mie, sauf peut-etre lorsque Jes sionistes ont, immediate­
ment apres la seconde guerre rnondiale, utilise des na­
vires reformes pour transporter des Juifs europeens afin 
de pouvoir saborder ces navires lorsqu'ils faisaient route 
vers la Palestine et de susciter ainsi clans le monde un 
courant de sympathie pour ces pauvres J uifs "fuyant la 
persecution" pour seulement trouver la mort en se 
noyant en vue de la terre promise. 

II se peut que ce soit une revelation bouleversante 
pour le representant d'Israel que d'apprendre que les 
individus qui jetaient ces bombes n'etaient pas des Ira­
kiens non juifs "persecutant" les Juifs irakiens, mais 
bien des Juifs sionistes travaillant au nom et sur l'ordre 
d'Israel et des organisations sionistes. Si le represen­
tant d'Israel cherche vraiment la verite, ce peut etre 
pour lui une decouverte surprenante que d'apprendre 
que Jes J uifs qui ont quitte l'Irak au debut des annees 
50 ne fuyaient pas en realite la "persecution" des non­
juifs mais plutot les pressions, les exhortations et les 
menaces d'autres Juifs. II verra alors combien la citatio? 
suivante de sa lettre est ironique : "les J uifs se cons!­
derent comme tenus d'aider leurs congeneres, en parh­
culier lorsque d'autres nations et d'autres peuples ne 
sont pas venus ou n'ont pu venir a leur secours". La 
question alors se pose: qui aidera les Juifs lorsqu'i(s 
deviennent consciemment ou inconsciemment les victi­
mes des machinations sionistes? 

6. Le representant d'Israel termine sa lettre en repe­
tant le fameux mensonge en ce qui concerne "la situa­
tion des populations arabes habitant clans les territoires 
places sous administration israelienne". II evoque leur 
pretendue liberte de mouvement, leur pretendue liberte 
de pensee et d'expression, etc. 

Outre que ces belles affirmations n'ont aucun rapport 
avec la realite, elles ont le meme son sinistre que les 
justifications que les colonialistes blancs de Rhodesie du 
Sud et des autres territoires coloniaux invoquent pour 
maintenir leur domination et leur usurpation illegales et 
pour continuer de refuser aux Africains et aux peuples 
autochtones les droits fondamentaux de l'homme. Ces 
declarations, qu'Israel tire en fait d'une pag_e des an: 
nales du colonialisme du x1xe siecle, rev1ennent a 
vouloir exiger des Arabes qui se trouvent actuellement 
sous la domination israelienne ou qui pourraient tombe: 
sous cette domination, de se rejouir et de renoncer a 
leurs droits a un pays, a une patrie et aux autres droits 
fondamentaux de l'homme en echange des avantages ma­
teriels que leur apporter~it l'occupation israe!i~?ne. At: 
tend-on done de nous qu en cette seconde mo1tie du xx 
siecle a !'ere des Nations Unies, nous saluions l'avene­
ment 'au "joug sioniste", venu remplacer celui de l'hom­
me blanc? Que !'Organisation des Nations Unies en 
prenne note! 

Je vous prie de bien vouloir faire distr~buer le text_e 
de la presente lettre comme document offic1el du Conse1l 
de securite. 

Le representant permanent par interim de l' lrak 
aupres de l'Organisa.tion des Nations Unies, 

(Signe) Adnan RAOUF 



DOCUMENT S/9121 
Lettre, en date du 31 mars 1969, adressee au President du Conseil 

de securite par le representant de la Jordanie 

[Te.de original en anphisJ 
[ 31 mars 19691 

Comme suite a ma lettre du 26 mars 1969 [S/9113] et eu egard au fait qu'au 
cours des deliberations actuelles du Conseil de securite le representant d'Israel a 
pretendu qu'Israel avait "agi pour desarmer les bases terroristes en territoires jor­
da?ien'\j'31i l'h?ni:ieur d'appeler !'attention de y otre Excell~nc~ sur les photogra­
phies ct-JOtntes a htre de nouvelles preuves de I attaque perpetree par Israel contre 
des civils jordaniens et leurs moyens de subsistance. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte 
de la presente lettre, ainsi que les photographies qui y sont jointes, en tant que docu­
ments officiels du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la J ordanie 
a11pres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 

[ Les photographies qui etaient jointes au texte mimeographie du present dorn­
nient ne sont pas reproduites dans ce su,pplenient. J 

DOCUMENT S/9122* 

Lettre, en date du 31 mars 1969, adressee au Secretaire general 
par le representant d'lsrael 

]'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de me 
referer a la lettre que le representant de la Jordanie au­
pres de l'ONU vous a adressee le 21 mars 1969 [S/ 
9102]. 

Cette lettre demontre une fois de plus combien le 
Gouvernement jordanien demeure etroitement associe 
aux actes de terrorisme diriges contre Israel. Ladite 
lettre s'attache a detailler un certain nombre de mesures 
de securite qui ont ete prises contre Jes auteurs de ces 
actes meurtriers et terroristes et presente ces mesures 
dans une perspective fallacieuse qui en grossit demesure­
ment !'importance. 

Ces actes meurtriers et terroristes visent des objectifs 
civils et sont commis sans la moindre discrimination. 
Pendant Jes seuls mois de janvier et de fevrier de cette 
annee, il n'y a pas eu moins de 25 actes de terrorisme de 
cette nature qui ont aussi fait des victimes parmi Jes 
Arabes. Pendant ces deux mois seulement, du fait de 
ces actes de terrorisme, 3 Arabes ont ete tues et 36 ont 
ete blesses, y compris des femmes et des enfants. A ce 
propos, on ne manquera pas de noter que Jes responsa­
bles de ces actes de guerre n'hesitent pas a se servir des 
femmes, soit en Ies mettant en avant pour s'abriter der­
riere elles lorsqu'ils executent leurs actes terroristes, soit 
en les incitant a violer l'ordre public. C'est ce qui s'est 
passe clans un supermarche de Jerusalem le 21 fevrier 
1969, et au restaurant des etudiants de l'Universite he­
braique de Jerusalem le 6 mars. L'un des premiers actes 
terroristes de cette nature commis apres juin 1967 a eu 
lieu le 7 octobre de la meme annee: plusieurs jeunes gens 
et jeunes femmes ont depose subrepticement une bombe 
clans la salle du cinema Zion au cours d'une seance ou 

• Distribue egalement comme document de l'Assemblee gene­
rale sous la cote A/7534. 
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la salle etait comble. Les instigateurs de ces actes de ter­
rorisme n'ont aucun scrupule a se servir des jeunes, et 
meme de garc;onnets et de fillettes, pour commettre des 
violations de l'ordre public, des actes de violence et de 
terrorisme : ils mettent en danger la vie de ces jeunes, 
les exposant meme a etre tues OU blesses, comme cela 
s'est deja produit a plusieurs reprises. 

Les mesures de securite mentionnees plus haut sont 
bien plus anodines que celles qui etaient prises avant 
juin 1967 par les autorites jordaniennes contre les habi­
tants arabes des territoires occupes par la J ordanie, cha­
que fois que l'ordre public a ete trouble. A ce propos, je 
tiens a faire remarquer que la communication du repre­
sentant permanent de la Jordanie illustre parfaitement 
un fait d'ailleurs connu de tous, a savoir que les Arabes 
de Jerusalem et ceux de la rive occidentale ( de meme 
que ceux de la bande de Gaza) jouissent maintenant 
d'une liberte de pensee et d'expression qui depasse de 
loin tout ce qu'ils ont connu sous !'occupation jorda­
nienne. 

En vertu du droit international general et en vertu 
de diverses resolutions du Conseil de securite, Israel a 
a repondre de la securite et du bien-etre de toute la po­
pulation civile des regions qu'il controle, et il a l'inten­
tion de continuer a s'acquitter de ses responsabilites a 
cet egard. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire distri­
buer le texte de la presente lettre comme document offi­
ciel de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent d' Israel 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yosef TEKOAH 
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